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PIÈCES FUG IT IV Es .

EN VERs E T E N PR os E.

BovTs rimés donnés à l'Auteur, & remplis

ſur le champ.

JUsQU'IcI pour flatter un Miniſtre - accompli.

1l falloit avec art le comparer ſans , - ceſſe

| Au ſage & grand Colbert, au juſte & franc Suléy.

Dans les ſiécles futurs il faudra moins d'adreſſe : -

· Pour faire un grand éloge un ſeul nom ſuffira.

· Necker ſera celui dont on ſe . ſervira.

( Par M. Garvel de Charly. )
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( · , · ou l Égalité Réati, . .

l?#un Royaume qui ne reſſemble point
· à beaucoup d'autres, l'orgueil avoit gravé .

4ur une table de porphyre, cette maxime

impoſante : Le ſang des demi-Dieux doit ſe

conſerver dans toute ſa pureté. On ſe trom

· peroit ſi l'on imaginoit qu'un grand ſens

étoit renfermé dans cette inſcription faſ
tueuſe. Le Légiſlateur n'avoit voulu qu'in

· terdire à ces êtres aimables qui n'ont que

de beaux yeux pour titres de†
l'eſpoir d'être jamais les femmes des Grands

Seigneurs. Il leur permit cependant d'en

, être les maîtreſſes, & quelque choſe de pis,

· Le ſort d'un Légiſlateur eſt de lire dans

: l'avenir, & d'enchaîner dans ſes combi

· naiſons fauſſes une poſtérité innocente :

， celui-ci prévit qu'il en coûteroit , chaque

, ſiècle une douzaine de tendres violences,

· & rétablit ſagement- l'équilibre, en com- .

• penſant, d'un côté par des abus, les pri

, varions qu'il lui plaiſoit d'ordonner de .

, l'autre. Dans bien des pays cette manière

- d'opércr paroit excellente. Tout fut à peu

· près permis aux grands Seigneurs ; c'étoit

, le plus joli déſordre qui eût jamais exiſté

en Morale; le peuple n'y comprenoit rien,
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& l'embarras du peuple étoit très-amuſant.

En revanche le Légiſlateur avoit manifeſté

| toute ſa ſageſfe dans la police† la po- .

pulace, qui avoit le droit de ſe méſallier.

· Les récompenſes il eſt vrai, furent arbi

traires; mais ( & cela valoit bien mieux )

les châtimens furent claſſes dans un o

admirable, &, pour que le Code penal

ne variât jamais, parce qu'il étoit clair que

- les peuples à naître auroient les mêmes

paſſions que ceux déjà nés, il ordonna

qu'il fût écrit ſur l'airain avec un poin

on de fer ; & afin qu'au nom ſeul de la

# , un effroi religieux s'emparât du Peu

ple, il défendit aux inſtituteurs de la ren

dre familière à la jeuneſſe plébéienne dont

· la fortune & la vie dépendirent des Juriſ

conſultes, qu'il ne choiſit pas à la vérité

avec ſcrupule, mais que le haſard , qui

fait de ſi belles choſes, prenoit à coup

ſûr dans la claſſe la plus vertueuſe &

la plus éclairée. Le Gouvernement n'étoit

as deſpotique, c'eût été outrager la li

§ naturelle : un Monarque aſſis ſur un

Trône héréditaire, aſſez§ pour pou

voir faire le bien ſans le concours des

Sujets, réuniſſant en un mot la Puiſſance

légiſlative & exécutrice, étoit l'unique maî

· tre que des êtres libres puſſent deſirer.

Enfin, il ſe hâta d'affermir ſa Légiſlation

| par des exemples bons ou mauvais, juſtes

ou injuſtes ; parce que les exemples diſpenr

| | | | | A 1ij ;

，
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ſent de conſulter la Loi, & jettent ſur

elle, dès le premier pas, une pouſfière

d'antiquité qui la rend vénérable. -

" L'ouvrage du Légiſlateur fut reſpecté

dans le premier ſiècle. Celui qui ſuivit fut

moins-paiſible. Il s'étoit élevé entre les

Grands & le peuple une claſſe rnixte, qui

enrichie par l'agiotage, & careſſée par la

conſidération précaire que donne l'or, crut

être réellement quelque choſe. Devenue eſ

fentielle à l'Etat , dans un de ces momens

de criſe où les topiques deviennent néceſ

ſaires, elle acquit une prépondérance or

gueilleuſe. Comme elle ne pouvoit exiger

dans ſes alliances des généalogies & des

écuſſons, elle demanda de riches dots, &

en cela elle ne reſſembloit pas malaux Juifs,

qui, inhabiles à poſſéder des biens-fonds,

ont toute leur fortune dans des porte

feuilles, & dotent leurs enfans avec des

Lettres de change. Dans cette claſſe, épou

ſer une femme ſans dot, c'étoit déroger.

L'orgueil gagna bientêt de proche en pro

che tous les états. Le Roi voulut rétablir

l'ordre par des Ordonnances contre les

rapts & les méſalliances. Le déſordre en

devint plus effrayant. · ' - ,

· Le Ciel envoya à ce Royaume un bon

Roi ; je le nommerai Ferdinand, quoique

ce nom n'ait pas toujours été porté par des

Princes trop ſcrupuleux. Il caſſa les Or

donnances qui contrarioient la nature. Les
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Mariages furent aſſortis dès qu'on ſe con

vint. Il avoit à déraciner le préjugé de dé"

rogeance , car , graces à notre folie, le

préjugé marche toujours à la ſuite de la

Loi. On abroge ſans peine des lois fonda

mentales ; mais il en coûte du ſang pour

réformer l'opinion. Ferdinand préféra le

ridicule à l'autorité. Celui ou celle qui

oſoit murmurer contre l'égalité rétablie ,

étoit promené triomphalement dans les rues

de la ville ; &, dans tous les carrefours,

on faiſoit une pauſe. Un Officier public

crioit à haute voix au ridicule triomphateur :

Souvenez-vous que les hommesſont égaux »

que vous êtes le plus vain & le plus# des

hommes ; levez-vous & remercie# Ferdinand,

qui pouvoit vous punir d'une autre manière.

- L'orgueilleux ſe levoit, & répondoit :

Je remercie Ferdinand.

L'émulation la plus aimable s'établit à la

Cour : les Dames enlevoient leurs Amans

aux Princeſſes ; les Princes, dans la crainte

d'être ſupplantés par de ſimples Gentils

'hommes , redoubloient d'amabilité; on fi

niſſoit quelquefois par ſe battre en duel :

le ſang couloit, la mort ſuivoit ; tout cela

n'étoit pas abſolument bien; mais le cou

rage s'exerçoit, l'inégalité des rangs diſpa

roiſſoit, & les Princeſſes, ſi gênées par

tout, y trouvoient leur compte. .

Tout alloit bien dans cette Cour, lorſ

qu'un Prince du Nord s'y fit préſenter par

- - A iv
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ſon A tr# Le Prince vit l'Infante

Aſtacie. L'Infante n'étoit pas une de ces

· beautés à qui on dit ſur un air d'Opéra,

qui vous voit vous adore, c'étoir une de

celles à qui on n'oſe pas même dire, qui

vous voit n'adore plus que vous. Le Prince

du Nord ne put tenir contre les plus jo

lis attraits de la Cour. C'étoit, s'il m'en

ſouvient bien, dans le tems où les Hol

landois† une plume d'or à ce

lui qui ſigneroit ſon nom. Dans ce tems-là

un Chevalier ſavoit bien aimer, mais n'é-

toit pas toujours aimable. Il employoit ſou

vent le miniſtère d'un varlet, jeune Page,

ſouple & affidé; c'étoit le varler qui écri

voit, portoit les billets du matin, & gra- .

voit les réponſes ſur ſes tablettes. Le Prince

chargea donc de ſes galans meſſages un joli

Page de vingt-deux ans. L'Infante en avoit

dix-huit : voilà déjà une ſympathie d'âge....

Une ſympathie ſemblable § une lettre de

créance à l'aide de laquelle on peut tout

dire ; on eſt pour le moins aſſuré d'être

écouté. On plaiſanta beaucoup le joli Page

ſur ſon rôle d'Ambaſſadeur , & on lui fit

entendre qu'il pouvoit traiter de Souverain

à Souveraine. Le joli Page entendit à mer

- veille.... Un ſoupir partit.... Un ſoupir de

Princeſſe dit tant de choſes ! ou†
que de choſes il diſpenſe de dire ... Le

joli Page devint bientôt Prince ; c'eſt peu -

· dire, il ſe croyoit un Dieu. Ferdinand le

" " • .
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reçut pour époux de l'Infante. Il ne fut

bliis nommé à la Cour que le Prince-Page.

† mariage fut célébré avec la plus grande

pom e. Le Prince du Nord étonné d'une

· méſalliance ſi ſingulière, en témoigna pu

bliquement ſa ſurpriſe,. ſans ménager les

expreſſions. Ferdinand donna des ordres

pour l'arrêter. La fuite le déroba au triom

phe ridicule réſervé aux orgueilleux. .

Ferdinand voulant prévenir déſormais de

ſemblables apoſtrophes contre l'égalité qu'il

avoit rétablie, envoya dans toutes les Cours

un porteur de ſon Édit. Les Allemands en

prirent une copie pour la ſingularité du

fait, & firent défendre au peuple l'entrée

du prater. Les Monſignors, les Princes d'I-

talie, & les Comtes de Vicence, répondi

rent à l'Envoyé, ce que le Cardinal Aldo:

brandin diſoit à l'Arioſte : dovè la ſua Si

noria a pigliato tante coglo - Celui qui
|étoit chargé de pénétrer en Eſpagne, re

tourna ſur ſes pas, & ſans doute il eut

tort d'en croire les faux bruits & les con

tes très Mogols qu'on fait contre les très

pacifiques inquiſiteurs. Il y avoit déjà long

tems , qu'en Angleterre , un Lord épou

ſoit la fille d'un Marchand, & que le fils

du Marchand devenoit Baronet après deux

campagnes ſur mer , & trois voyages à

S. James. Les Hollandois, ſobres & ſages,

ne trouvèrent rien de nouveau dans l'Édit

de Ferdinand. Il reſtoit le Peuplé charmant

A v
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# met à contribution tous les autres†

es manufactures de gaze & ſes danſeuſes.

Le Député vit qu'on n'y regardoit plus de

ſi près aux alliances , pourvu que la finance

couvrît la roture. Quant à l'égalité abſolue,

elle étoit déniée par le droit, & admiſe par

le fait. C'étoit l'ouvrage des créanciers, des

, maîtreſſes & des virtuoſes, eſpèce de gens

très-ſoigneuſe de ramener tout à ſon ni

veau. Une conſidération d'un poids bien

plus grand que la précédente ; c'eſt que la

multiplicité de décorations, d'Ordres , de

Chapitres , de Comtes & de Chcvaliers

ſaiſoient marcher le Peuple charmant par

un mouvement rétrograde encore plus vite

vers l'égalité.Tous les pays, dit Ferdinand,

où il y a tant de dignités , & où l'on croit

avoir beſoin d'un ſupport pour être quel

que choſe, reviennent bientôt à l'égalité pri

mitive. Ferdinand trouva ſon§ plus

ſage depuis qu'il s'étoit rencontré dans tant

de choſes avec le Peuple charmant.

,( Par M. Mayer )

-;
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Explication de l'Énigme & du Logogryphe

- - -- -- du Mercure précédent. - • • • -

• ; - - -

LE mot de l'Énigme eſt le premier Jour

de l'An; celui du Logogryphe eſt Apothéoſe,

où ſe trouvent Po , ſot , thé, Athée , pet ,

ſept ſºp, ept , os.

É N I G M E.

JE ſuis de tous pays, & par-tout fort utile ; :

Aux champs, dans les hameaux, à la Cour, à la ville,

Sans moi le monde entier ſeroit bientôt détruit ;

Je le ſers en tout temps, le jour, même la nuit : s

Vers moi l'homme a toujours certain goût qui

l'entraîne ; " - -

Mais la femme par fois ne me voit pas ſans peine.

L'un & l'autre pourtant, dans leurs preſſans beſoins,

Demandent mon ſecours, font grandcas de mes ſoins.

Du mal comme du bien je ſuis toujours la cauſe,

Et pour me poſſéder, bien ſouvent on s'expoſe.

sansmoi point de Héros, de Rois, ni de Savans;

Plus de cruels jaloux, mais auſſi plus d'amans.

De tout, dans l'univers, je ſuis le vrai principe ;

Enfin, auxjeux d'Amour toujours je participe.

Je te vois à ces mots ouvrir, fixer tes yeux ;

Mais en vain, cher Lecteur, tu parois curieux ;

A vj
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| Quand tu tiendrois le mot qu'ici tu veux apprendre, -

Je ſuis Enigme encor, difficile à comprendre. - l

| ( Par M. Borel, de Grenoble. )

· A Madame DE MA D.**, à Guiſa.

JE ſuis battu par deux femelles; '

De mes ſept pieds, Iris, mettez-en deux à bas,

| Et je ſerai ce Dieu qui ne porte des aîles "

· Que pour voltiger ſur vos pas.

| NOUVELLES LITTÉRAIRES.
# .

GÉoGRAPHIE comparée , ou Analyſe de

· la Géographie ancienne & moderne de tous - -

· les Pays & de tous les âges. Par M. -

Mentelle, Hiſtoriographe de Mgr. le

| | Comte d'Artois, Penſionnaire du Roi,&c.

- A Paris, chez l'Auteur , rue de Seine ,

| " hôtel de Mayence,§bo§ Sain§
_ * · main. x : - , , · | - | | - ·

LE Public deſroi depuis longtems m
| Livre élémentaire qui rapprochât la Géo

· graphie ancienne de la modeine, qui pré

· ſentât en même-tems un double tableau

· correſpondant de la Chronologie & de

l'Hiſtoire de chaque pays.Tous les ouvrages
" é -
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· qui ont paru juſqu'à ce jour , n'ont rempli

qu'imparfaitement quelques parties de ce

: vaſte plan : celui de M. Mentelle eſt

le ſeul qui l'embraſſe dans toute ſon éten

- due. Utile, & même néceſſaire pour l'édu

cation des jeunes gens ; il eſt agréable, &

même inſtructif pour les Savans. Les Car

· tes † accompagnent ſes diſcours, ſont

très-bien exécutées, & ſur-tout† com

modes en ce qu'elles ne contiennent que les

noms rapportés dans l'Ouvrage. On trou
vera encore un avantage précieux dans

ſes Cartes comparatives, qui, par le moyen

rentes, préſentent les diviſions modernes

, comparées aux divifions anciennes. Les au

tres Cartes ne ſont que le développemen

de ces premières. ... · - -

· · L'Auteur a déjà publié quatre livraiſons,

* dont nous allons faire connoître rapidement

• l'objet. .. -

| - La première contient deux cahiers. Le

premier porte le titre d'Introduction. L'Au

· teur y examine les différentes manières dont

· on peut rapprocher la Géographie ancienne

- de la moderne ; il expoſe le plan qu'il a

adopté; les raiſons qu'il en donne convain

* cront aiſément qu'il méritoit la préférence.

| Cette Introduction eſt ſuivie d'un Précis de

| Chronologie. Le Tableau qui l'accompa

: gne , ingénieuſement exécuté & chargé de

· peu de détails, paroîtra d'une utilité ſingu

# pour la pratique.- La Géographie &:

* _
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tronomique eſt le ſujet du ſecond cahier.

La clarté de la méthode, la profondeur de

ſavoir qui y règnent, lui feront ſans doute

donner la préference ſur tous les Traités

de Sphère dont on ſe ſert pour l'éducation.

L'Auteur avoue, avee une franchiſe hono

rable, qu'il a reçu beaucoup de ſecours,

† cette partie de ſon travail, de M. de

Place, Académicien, Géomètre diſtingué.

Suit un Précis intéreſſant de l'hiſtoire de

l'Aſtronomie, où l'on paſſe en revue tous

les grands hommes qui, par leurs lumières,.

ont perfectionné cette Science.

La ſeconde livraiſon embraſſe la Géo

† & politique de tout le

globe. On y trouve d'abord les vues géné

rales de M. de Buffon ſur la divifion du

· globe; une eſquiſſe, bien tracée de celles

de M. de Buache ſur les montagnes. La

eauſe tant débattue du flux & du reflux y

eſt expoſee d'après l'explication des plus -

· grands Géomètres; pour la rendre plus in

telligible , l'Auteur a même fait graver une

planche. La ſeconde partie de ce cahier em

† les élémens de la Géographie politi

que du globe. La clarté, la préciſion diſtin

guent ſur-tout ce morceau intéreſſant. -

La troiſième livraiſon contient la Géogra

phie de la Turquie Européenne. On y

trouve des détails très-intéreſſans ſur la Géo

graphie ancienne de la Grèce, partie ſi peur

connue de nos jours, & qui jettera un

grand jour ſur la lecture des Auteurs-claſ#

::
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fiques ; le précis des Révolutions politiques

qu'a efſuyées ce pays depuis l'origine des

Grecs juſqu'à ſa conquête par les Turcs ;

- l'état actuel de cette contrée, ſur le fort de

laquelle on ne peut que gémir, piqueront

la curioſité du Lecteur. Parmi les tableaux

inſtructifs dont l'Auteur a ſoin d'accompa

gner ſon ouvrage, on diſtinguera dans cette

livraifon le Tableau Géochronographique :

les diviſions verticales ſont geographiques ;

ce ſont celles de la Géographie ancienne

& moderne de cette partié , les diviſions

horiſontales ſont chronologiques.Onytrouve

une fuite correſpondante des Rois & des

Empereurs, & l'on voit, d'un coup d'œil

& chacun à ſon époque, les Rois d'Arges,

de Sicyone, de Lacédémone, &c; les Em

pereurs Latins, les Rois de Bulgarie, &c.

, Enfin, la deſcription de l'Italie ancienne

eſt l'objet de la quatrième livraiſon, qui,

ſe publie aujourd'hui. En la parcourant, on

voit avec plaiſir que plus l'Auteur avance

dans ſa carrière, plus il met de ſoin &

d'étude à perfectionner ſon ouvrage. La

· Géographie phyſique de cette partie du

| Monde, qui paroît avoir eſſuyé§ de ré

- volutions phyſiques qu'aucune autre région

connue, eſt très-intéreſſante par la deſcrip

tion des glacières de la Suiſſe , des éruptions

du Véſuve , des différens phénomènes de

la Solfatare, de la grotte du Chien, & de

mille autres endroits. Cette Defcription eſt

fuivie de l'explication des termes qui s'of :
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frent dans l'Hiſtoire - Naturelle , comme .

, Laves, Schorlz, Pyrites, &c. ; explication .

donnée à l'Auteur par M. Buquet, ſon ami,

habile Chymiſte que nous venons de per

- dre. On diſtingue dans la partie poli

tique une Analyſe† du Gouverne- .

ment de Rome, de ſa Religion , de ſes

Lois ; enfin une Analyſe hiſtorique de tous ,

les Etats anciens & modernes. Les Cartes

de cette Partie ſont exécutées ſupérieure--

ment. . · ·

| La partie de l'Italie moderne ſera pu

bliée en Février; à cette époque, la Souſ .

cription ſera fermée, & l'ouvrage ſera plus

cher environ d'un tiers. - • - "

· Le prix actuel pour les Souſcripteurs eſt

de 24 ſ par chaque cahier d'impreſſion , de

8 ſ pour les Cartes & Tableaux. Le prix ,

des quatre Livraiſons eſt de 23 l. 6 ſ ,

L'Auteur les fait parvenir franches de

port par tout le Royaume.Son adreſſe eſt
ainſi : M. M§ , Hiſtoriographe de

· Mgr le Comte d'Artois, rue de Seine,

' hôtel de Mayence, à Paris. • •

pro rAaEs de Genève & de Touraine»

Juivis de quelques Opuſcules. A Orléans,

chez la Veuve Rouzeau, Imprimeur du

| Roi & de l'Evêché.

| CETTE relation épiſtolaire, décèle un Ama

teur inſtruit & unCitoyen plein de ſenſibilité,

· beaucoup plus qu'un habile Ecrivain & un
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obſervateurphiloſophe.Sonſtyle manqueab .

ſolument dejuſteſſe & de préciſion, & on eſt

en droit de lui reprocher beaucoupd'incorrec

tions. On y voudroit plus d'eſprit, de légèreté

& d'agrément. La curioſité ſeule ſuffit ſans .

doute pour nous rendre intéreſſantes # re

lations des Voyageurs qui ont parcouru des

pays lointains & peu connus. Mais la lecture .

d'un voyage dans l'intérieur de nos Provinces

ne peut intéreſſer que foiblement , par la

ſeule exactitude des détails topographiques, .

quelquefois trop minutieux.Il faut en relever

la ſechereſſe par un ſtyle ſoigné, qui joigne

à la variété des deſcriptions un mêlange

agréable, de réflexions tour-à-tour utiles,

touchantes & ingénieuſes.

| Nous offrons à nos Lecteurs, comme la

deſcription la plus curieuſe du voyage de

Genève, celle des grottes d'Arcy, de ces

fameuſes cavernes, où les voyageurs ne man- '

quent jamais d'entrer pour admirer tous les

†heureux formés par les congella

tions des eaux qui tombent ſans ceſſe de la

voûte. ' . ' | | | | | | | |

« Je croyois pouvoir pénétrer avec faci

» lité dans ces grottes; mais quelle fut ma

» ſurpriſe, lorſque je n'apperçus qu'une ou

» verture fort étroite & ſi baſſe, qu'il faut

» ſe coucher abſolument ſur la terre pour y

» pouvoir paſſer. Je demandai s'il n'y avoit

» point d'autres entrées; & comme on nous

répondit que c'étoit la ſeule, nous prîmes -

le parti de marcher ſur le ventre, à l'aide ,

2

3

，
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de nos pieds & de nos mains. C'étoit

bien-là ce que nous pouvions appeler ,

ſans le ſavoir, initium dolorum. Il me vint

: cependant dans ce moment une idée

aſſez ſingulière. Comme nous avions tous

· une chandelle à la main, n'ayant malheu

reuſement point fait proviſion de flam

beaux, je crus être un de ces Philoſophes

modernes, qu'on a repréſenté marchant

à quatre pattes, & éclairant de ſa lumière

tout ce qui ſe rencontroit ſur ſa route. Ce

petit inſtant de gaîté ne fut pas de longue

durée ; car après avoir fait ainſi quelques

pas comme une troupe de pénitens, nous

ne reprîmes l'attitude ordinaire que pour

, traverſer un endroit aſſez vaſte, où le ter

rein eſt ſi gliſſant, qu'on riſque à chaque

mement de tomber ſur une eſpèce de
/ • - A

verglas au péril de ſa vie. Nous entrâmes .

· dans un ſallon, où l'on nous fit remar

quer de belles choſes, à la vérité, mais

† leſquelles je ne jetois qu'un coup

d'œil inquiet & timide. Ce qui me parut

le plus étonnant, eſt un lac qui ſe trouve

à main droite, & dont on n'a pu, dit-on,

trouver la profondeur. Hl y avoit déjà du

temps que je deſirois ſortir de ces cachots,

lorſqu'on nous dit qu'il falloit avancer

pour aller examiner une des plus belles

congellations connues, qui repréſentoit

une magnifique coquille , à côté de la

· quelle étoient des tuyaux d'orgue, & une

expoſition ou oſtenſoir, dont l'ouvrage,

-
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fait par les mains de la Nature, étoit un

aſſèmblage d'autant de morceaux rares &

précieux. Un peu de gloriole nous deter

mina à accepter la propoſition; mais nous

payâmes bien cher ce petit acte de vanité.

H nous fallut traverſer avec un danger

' infini un ſouterrein que l'on appelle le

· Trou-madame. Son élévation & ſa largeur

n'ont pas plus de deux pieds & demi à .

trois pieds, & il faut prendre garde ſur

tout de lever la tête en y paſſant, parce

§ la voûte eſt hériſſée de pétrifications

aillantes & pointues, qui lui porteroient

autant de coups mortels ſi elle venoit à

· les rencontrer. Après être ſortis de ce lieu

affreux, comme Jonas du corps de la ba

leine, on nous propoſa de pouſſer encore

plus loin, & d'aller juſqu'au fond de la

caverne, admirer la ſymmétrie d'un par

quet en coquilles, large d'environ un pied

& demi. Je remerciai des offres qn'on

· vouloit bien Ine faire , & je me contentai

#, de conſidérer avec attention les belles

choſes dont la vue nous avoit coûté tant

de peines & de dangers. Quelques-uns :

| cependant d'entre nous, plus courageux

que les autres, prolongèrent juſqu'à l'ex

, trémité des grottes; & dès qu'ils nous eu

rent réjoints, nous nous hâtâmes de quit

ter un Heu dont le ſouvenir me cauſe en- .

· core de I'effroi. Notre ſortie fut preſque

auſſi pénible : on nous fit paſſer par une

' eſpèce de boyau, qu'on nomme le Trou"
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». Monſieur, un peu plus large à la vérité,

» & un peu moins long que celui du Trou-.

» Madame, que nous franchimes en gens

» qui eſpèrent retrouver bientôt le jour

» après lequel ils ſoupirent. Nous le revî

» mes enfin avec toute la joie d'un malade

» qui revient à la vie, Et à quels accidens

» ne s'expoſe-t-on pas ſi les lumières vien

» nent à s'éteindre dans ces abyſmes où le

» corps eſt ſans ceſſe prêt à perdre l'équi

» libre ? Croyez-moi, Madame, n'allez pas

» jouer la fière; & ſi jamais vous voyagez

» dans les environs de ces grottes , tenez

| » vous-en tout bonnement à la deſcription

» qu'en a faite M. Martineau en 1716, par

» les ordres de M. le Régent. Elle ſuppléera

» de la manière la plus ſatisfaiſante à tout

» ce que je pourrois vous dire de plus,

» vous ajoutant ſeulement que l'air qu'on y

» reſpire n'eſt ni chaud ni froid, & qu'il

» ſeroit dangereux de vouloir faire détacher

· » de la voûte les chauve-ſouris qui y ſont

» attachées en quantité: c'eſt ce dont on a

» grand ſoin de prévenir les étrangers. »

Tout ce morceau eſt écrit , ſinon avec

élégance, du moins avec intérêt & agré

ment , l'Auteur nous fait partager ſes ſen

ſations ; il nous amuſe, des idées que la

préſence des objets réveilloit dans ſon ima

gination , & voilà préciſément le genre de

mérite que nous deſirerions en général au

reſte de l'ouvrage. Ce n'eſt pas qu'il ne cher

che quelquefois à enrichir ſa relation deb
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anecdotes relatives à l'hiſtoire des événe

mens arrivés dans les pays qu'il parcourt ,

ou à la vie des grands Homines qui y na

quirent; mais ce ne ſont le plus ſouvent que

des notices froides, détachées de la narra

tîon, & qui auroient pu être plus heureu

ſement fondues dans le ſtyle épiſtolaire. Au

reſte, l'endroit que nous avons cité n'eſt pas

le ſeul qui mérite de l'être; nous invitons nos

Lecteurs à lire dans l'Auteur même la lettre

où il décritleMont-Jura, & l'accident funeſte

dont il fut menacé ſur la route de Lyon à

Genève; mais nous ne pouvons nous refuſer

à tranſcrire ici les beaux vers qué M. Dorat

a compoſés ſur les effets ſi merveilleux de

ces grottes. Après la deſcription détaillée que

l'on vient de lire en proſe , on ſera bien

aiſe de voir juſqu'à quel point la Poéſie en

ce genre peut être pittoreſque. . -

Ces antres ſouterreins, par la nuit habités,

Offrent de toutes parts cent bizarres beautés.

A travers mille rocs, ſous ces voûtes profondes,

Une inviſible main a fait filtrer les ondes.

Leur acide vapeur, par différens canaux,

· Circule, & court enfler d'innombrables tuyaux,

Qu'un fluide ſecret alimente ſans ceſſe,

Qui, ſuſpendus dans l'air, actifs avec pareſſe, ,

Et faiſant chaque jour d'inſenſibles progrès, , .

Dans les blocs de cryſtal expriaient mille objets :

Chef-d'œuvres renaiſſans d'une ouvrière habile, i -

Qui renferme en ſes mains & dans ſon ſein fertile .
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Les minéraux, les ſels, les végétaux divers, , ,

Tous ces germes féconds, d'où naquit l'univers.

Par ſon mobile poids, dans les airs ſoutenue, , ,

La liqueur quelquefois demeure ſuſpendue : . :

Elle eſt prête à tomber, rien ne peut l'arrêter ;

Le doigt en la touchant va la précipiter ;

Mais bientôt (de ces lieux étonnante magie ! } , .
1

Cette même liqueur, par degrés épaiſſie -

· Se reſſerre, durcit ſous le tact incertain,

.Forme un globe ſolide, & repouſſe la main.

Ce ſont ces changemens, dont la pompe mouvante

orne de ces réduits la ſcène tranſparente. . :

:

De-là ces beaux ſallons de rocailles ornés,

· Sans le ſecours de l'Art avec art ordonnés ;

Ces piliers, en glaçons, dont la cime hardie

Obſerve, en s'élevant, l'exacte ſymmétrie ;

Ces rocs, étincelans de fragiles rayons, :

Ce buffet d'orgue prêt à recevoir des ſons ; , .

Ces ifs qui, ſans les ſoins d'une vaine culture,

S'échappent tout taillés des mains de la Nature.

Puis-je me rappeler tant d'effets variés,

Sous l'œil contemplateur cent fois multipliés ;

Tantd'objets qu'on voit moins, qu'on ne les imagine,

Que le caprice ſeul à ſon gré détermine, -

Que pluſieurs ſpectateurs dans le même moment,

Et ſous le même aſpect, verront différemment ;

Simulâcres légers, eſquiſſes imparfaites,

· Qu'efface & que détruit l'inſtant qui les a faites ?

C'eſt ainfi que d'erreurs nous ſommes entourés.
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Par de fauſſes lueurs nous marchons égarés. -

De l'homme à tout moment la Nature ſe joue.

Voulons-nous la juger ? notre prudence échoue :

Un voile l'environne, il faut le reſpecter ; :

La ſageſſe de l'homme eſt deſavoir douter. : #

Le Voyage en Touraine eſt écrit en forme

de Lettres comme celui de Genève. Cette re

lation, adreſſée à l'Abbé Ameilhon, de l'Aca

démie des Inſcriptions, n'eſt qu'une eſquiſſe,

qui contient d'ailleurs quelques détails inté

reſſans ſur le pays Chartrain, la Touraine

& le Blaiſois. Voici une ſingulière Anecdote

rapportée à l'occaſion de l'Egliſe de S, Martin

de Tours.

« Belleforeſt, dans ſes Annales d'Aqui

» taine, raconte qu'entre autres dons que

» Clovis fit§ de S. Martin de Tours,

» il y offrit ſon cheval de bataille, & que

» depuis il voulut le racheter pour le prix

» de cent ſols d'or qu'il envoya devant la

» châſſe de S. Martin.On lui rendit en effet

» ſon cheval pour ce prix; mais le Roi l'ayant

» monté, le cheval reſta immobile, &

» quelque violence qu'onlui fît, on ne put

•s jamais le faire marcher. Le Roi ſurpris

» de cette aventure, s'aviſa, outre les cent

» ſols d'or, d'y en ajouter cinq fois autant,

» & dans le moment le cheval revint dans

» ſon naturel, & marcha comme aupara

» vant.Cela donna occaſion à ce bon mot

» de Clovis : S. Martin eſt bon pour le ſe

. » cours , mais il eſt cher pour le prix. Bonus
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» In adjutorio Martinus, ſed carus pretio. »

La deſcription du château de Pleſſis-lès

Tours eſt forte, attachante, originale ; &

de pareils morceaux ſont faits pour racheter

bien des incorrections.

22

32

39

3»

:92

25

23

3J>

3J>

3J»

" Nous quittâmes Marmoutier pour aller

au Pleſſis-lès-Tours. Ce château fut bâti

· par Louis XI, qui y mourut en 1483. Le

, bâtiment eſt en brique, & ſitué dans une

vaſte ſolitude. En approchant de ce châ

teau ſi fameux, on ſe ſent ſaiſi d'une eſ

pèce d'horreur, ſur-tout quand on ſe

rappelle qu'il étoit gardé comme une ville

· de guerre. Les Seigneurs n'y entroient

jamais en grand nombre. Le parc étoit

· entouré de gros barreaux de fer, & la

muraille étoit fraiſée avec de gros cram

pons à pluſieurs branches qui avançoient

fort loin, de peur qu'on n'entreprit dep q p

l'eſcalader. Le château étoit flanqué aux

quatre coins de quatre tourelles de fer

percées à jour, par où l'on pouvoit tirer

des arquebuſades pour défendre l'appro

che de la muraille. Quarante Arbalêtiers

couchoient toutes les nuits dans les foſſés,

& avoient ordre de tirer ſur quiconque

ſe préſenteroit avant que la porte fut ou

verte, & on ne l'ouvroit qu'au grand

jour. On n'entroit au Pleſſis-lès-Tours, dit

Mezérai, que par un guichet , & les mu

railles étoient hériſſées de pieux de fer , &

bordées jour & nuit d'Arbalétiers. La .

terreur s'étoit tellement emparée de cette

» habitation,

4
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s» habitation, que les Gardes poſtés en avant

» pâliſſoient à la vue d'un inconnu ; &

» cette paleur ſe communiquoitjuſques dans

» l'Interieur du palais. C'eſt dans cette af

» freuſe demeure que Jacques Coéiier, Mé

» decin du Roi, le faiſoit trembler à cha

» que inſtant en le menaçant de la mort.

» C'eſt pourquoi Olivier le Dain & Jean

» Doyac imaginèrent des concerts pour pro

» longer ſes jours. On aſſembloit ſous les

» fenêtres du château les Bergers & les Ber

» gères du pays , & on leur faiſoit jouer de -

» leurs inſtrumens champêtres. Comme le

» Roi ne pouvoit plus aller à la chaſſe, on

» prenoit les plus gros rats, & on les faiſoit

» chaſſer par des chats dans ſes apparte

» mens.Vous concevezaiſément, Monſieur,

» tout l'intérêt que prend un voyageur à

» des objets qui lui rappellent de ſemblables

» traits d'Hiſtoire. » : ' .

L'Auteur a recueilli en même-temps deux

Lettres qu'il écrivit, l'une à un ami, Rédac

teur d'un Journal, l'autre à un Magiſtrat. Il

propoſe dans la première un plan d'illuſtra

tion pour le Commerce , accompagné d'un

projet de création d'un Ordre Royal qui pût

y concourir. Dans la ſeconde il expoſe les

motifs preſſans d'établir des Conſulats ſupé
rieurs. Enfin cette Collection eſt terminée

par une Notice du Commerce d'Orléans. Oii

ne peut qu'applaudir à des projets tous con

us par le patriotiſme, qui ont pour but

† gloire de la Nation , l'augmentation des

richeſſes, & le plus grand bien public.

Sam. 5 Février I78e. B



26 · M E R C U R E

THÉATRE à l'uſage des Jeunes Perſonnes. .

Leçon commence, exemple achève. La Motte.

A Paris, chez Lambert & Baudouin,

| Imprim. - Libraires, rue de la Harpe,

près S. Côme. Avec Approbation & Pri

vilége du Roi.

Dernier Extrait. Tome quatrième.

, Mde la Comteſſe de'G*** , dans ce
- - - f A -

dernier Volume de ſon Théâtre, a eu prin

cipalement en vue les conditions inférieu

res, les Marchands, les Artiſans, les Ou

vriers , toute cette claſſe d'hommes dont

l'éducation eſt plus négligée que toute au

tre, & pour laquelle on a rarement tra

vaillé. » Puiſſe ce Volume , ( dit l'Auteur

» dans un Avertiſſement ) être lu ſeule

» ment par les citoyens eſtimables pour

» leſquels il eſt fait; puiſſe-t-il occuper les .

» momens de loiſir des bonnes mères qui

» chériſſent leurs enfans! qu'il ſoit trouvé,

» non dans une vaſte Bibliothèque, mais

» ſur un comptoir : voilà le† & les

» ſuccès que l'Auteur lui deſire, & le ſeul

» but qu'elle ſe ſoit propoſé. » -

Le dernier Volume s'ouvre par un Ou

vrage dont le ſujet eſt très- connu , & a

été traité pluſieurs fois. L'Auteur n'en a

eu que plus de mérite à le rajeunir, & à

en faire un Ouvrage abſolument neuf Sa
º

*
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Roſière de Salency , ſans nulle comparai

ſon, ſupérieure à toutes les Pièces du mê

me titre, peut le diſputer, pour l'intérêt &

le charme, à ce que nous avons vu juſ

qu'ici de plus parfait dans le Théâtre dont

nous rendons compte. On trouve à la tête un

Précis hiſtorique ſur la Fête de Salency :

» Il eſt impoſſible (dit l'Auteur) de ſatiſ

» faire d'une manière plus intéreſſante la

" » curioſité des lecteurs à cet égard, qu'en

» citant le Mémoire qui a paru dans l'an

» née 1774, en faveur de la Roſière, &

» qui eſt ſigné Mº Target, Avocat. » En

effet, de pareils Mémoires, modèles de

l'éloquence du Barreau, méritoient d'être

cités par Mde la Comteſſe de G***. , &

on relira celui-ci avec le plus grand plaiſir.

Rien n'eſt plus ſimple que le nœud de

| cette Pièce, & c'eſt un des mérites que l'on

a remarqués le plus ſouvent dans les meil

leures de l'Auteur. Hélène, jeune Payſanne

de Salency, d'une famille où les Roſes ont

été juſques-là un honneur héréditaire, aura

t-elle la Roſe, ou ne l'aura-t-elle pas ? La

crainte & l'eſpérance de ſes parens, leur

· bonheur ou leur malheur attaché à cette

déciſion , qui va ſe faire dans quelques

heures, voilà toute l'intrigue de la Pièce ;

voilà ce qui attache pendant deux Actes ,

ſans que l'on ceſſe un moment d'être inté

reſſé & attendri, tant les détails ont de

vérité, tant le dénouement eſt ſuſpendu &

amené avec art ! •. * -

B ij
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· Geneviève, mère d'Hélène, a été cou

ronnée Roſière vingt ans auparavant; Mo

nique, ſa grand'mère, l'a été auſſi, Ces

deux bonnes - femmes s'attendent à voir

couronner Hélène dans la journée ; elle a

le ſuffrage de tout le village de Salency, de

toutes ſes compagnes, & même de ſes

concurrentcs. La mère Monique, qui a

8o ans, ne demande qu'à voir cette Fête,

& à mourir après; pour Geneviève , la tête

lui en tourne d'avance ; elle ne ſait ni ce

qu'elle dit, ni ce qu'elle fait. On conſerve

dans la maiſon une armoire qui en eſt le

tréſor le plus précieux; elle contient tou

tes les Roſes qui ont été obtenues dans

la famille, depuis l'établiſſement de la

Fête. C'eſt la mère Monique qui en a la

clef Elle rnontre toutes ces Roſes ſeches,

conſervées ſous des verres, à une Mde

Dumond , Mde. Epicière de Noyon , qui

eſt venue pour voir le Couronnement. Elle

y joint pluſieurs hiſtoires de Roſières ; &

ſes récits, ſes réflexions, ſes mouvemens,

tout ce ſpectacle de ſimplicité & de vertu

qui émeut vivement ceux qui en ſont les

témoins, produit le même effet ſur le lec

teur. Enfin elle referme l'armoire, & dit

à Hélène : » J'eſpère que je la rouvrirai

» encore ce ſoir, pour y ſerrer ta court

» ronne, » Cependantces efpérances ſidou

C5S§ par un incident terrible.

Le Prieur du lieu, qui eſt le principal

Juge des Prétendantes, vient avertir Gene".
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viève qu'il y a des dépoſitions contre Hé

lène, & même des dépoſitions graves. On

' l'a vue, la veille, revenir du bois, la nuit,

& toute ſeule. Geneviève ſoutient que

Thérèſe, compagne & amie d'Helène , &

l'une des trois Prétendantes à la Roſe,

étoit avec elle. » Non, dit le Prieur, Thé

» rèſe eſt revenue ſur les cinq heures fur

» tivement; elle s'eſt cachée , mais elle a

» été vue. » Hélène en effet n'eſt revenue

· qu'à neuf heures, & a dit qu'elle avoit

laiſſe Thérèſe à deux pas de là , & que

ſon âne étoit tombé dans un foſſé, qu'elles

avoient été je ne ſais combien de tems à

| l'en retirer. Geneviève a cru tout, & n'ima

· gine pas que ſa fille ſoit capable d'un men

# On la fait venir devant le Prieur ,

on l'interroge; elle convient qu'elle n'a pas

dit la vérité, mais elle ajoute qu'elle eſt

innocente, & qu'elle ne peut pas en dire

davantage. La mère eſt dans le plus vio

· lent déſeſpoir. Le Bailli promet d'aſſou

pir cette affaire, qui feroit trop de tort à

- Helène & à ſa famille. Il faut ſur-tout la

cacher à la mère Monique, qui en mour

roit. Hélène eſt dans les angoiſſes les plus

cruelles, n'oſant lever les yeux ſur ſa mère,

qui l'a repouſſee avec violence. La mère

Monique , qui attribue l'état où elle

voit ſa petite fille aux inquiétudes na

turelles dans une pareille ſituation, dit à

Geneviève de la raſſurer & de la baiſer.

Hélène ſe jette au cou de Monique en ſan

- - B iij
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glottant. » O, ma chère mère, lui dit-elle,

» il n'y a plus que vous que j'oſe embraſ

» ſer. » Comme ce mot pénètre au fond

du cœur ! & quel effet cette action ſi ſim

ple produiroit ſur la ſcène ! Monique ne

- ſait que penſer, & l'on ne ſait que lui

· répondre; mais au milieu de la conſterna

tion de ces trois perſonnages , arrive Thé

rèſe, hors d'haleine, les cheveux en dé

ſordre, accourant précipitamment, elle ſe

jette dans les bras d'Hélène. » Hélène, t'es

» nommée Roſière....... Hélène, Hélène eſt

» couronnée. Madame Geneviève , j'étois

» ſeule coupable. J'ai tout déclaré; Hé

» lène eſt Roſière ! » Geneviève eſt au

moment de s'évanouir de ſurpriſe & de

joie, La mère Monique veut ſavoir ce qui

s'eſt paſſé, & Thérèſe conte l'hiſtoire qui

a cauſé tant d'alarmes. » Hier nous ſom

» mes parties pour aller ramaſſer des

» feuilles dans le petit bois ; là , nous

» avons trouvé une vieille femme tom

» bée dans un foſſé ; elle étoit bleſſée , a

» pleuroit ; nous l'avons tirée de-là, &

» puis a nous a dit qu'elle étoit de Chauni,

» mais qu'elle ne pouvoit pas y retour

» ner; moi , j'ai propoſé de la mettre ſur

» not âne , & de l'amener chez nous ;

» & qu'eſt-ce qui la panſera , a fait Hélène ?

» Y a des chirurgiens à Chauni, c'eſt-là.

» qu'il faut la mener. La bonne femme ,

| » là-deſſus , a ſanglotté de joie, en di

» ſant qu'elle voudroit bien retourner à

5
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Chauni. Allons , allons , dit Hélène,

c'eſt comme fait, & puis elle la met ſur

ſon âne...... Mais, † y a plus

d'une lieue d'ici à Chauni; nous ne ſe

rons pas revenues à neuf heures.... fau

dra traverſer le bois à la nuit....... Je ſais

que t'es peureuſe, dit Hélène , eh ben,

va-t-en, j'irai ſeule..... Mais , Hélène,

t'es peureuſe auſſi..... Je ne la ſuis plus...

Enfin, nous nous ſommes débattues en

core quelque tems, & puis finalement

le cœur m'a manqué; j'ai laiſſé-là Hé

lène & la femme, après être convenues

qu'Hélène cacheroit ça, & que je ne

me montrerois dans le village qu'à la

nuit...... Au moment où l'on alloit s'aſ

ſembler pour le dernier jugement, j'ai

demandé à parler, ſur la grande place,

devant tout le monde ; on ne vouloit

pas m'entendre, mais j'ai fait tant de

train, qu'on n'a pu me refuſer ; y ſe ſont

tous aſſemblés, & là j'ai conté mon hiſ

toire de bout en bout ; au même mo

ment, on a crié : Vive Helène, not Ro

ſière. Not Seigneur, M. le Prieur, M.

le Bailli, l'ont déclarée tout de ſuite,

& je ſuis accourue. .

º G E N E v 1 è v E.

» Va, cette action-là répare celle d'hier,

qui , après tout, n'étoit qu'une peur

d'enfant que l'âge corrigera...... Thérèſe,

mon fils Baſile t'aime, je le ſais; demain,

B iv



32 M E , H{ C U R E l

» ma fille , j'irai te demander pour lui à

» ta mère. .... » On ſent que ce prix étoit
A V r / / / - 2

dû à la généroſité de Thérèſe, qui s'eſt ac

cuſée elle-même , lorſqu'elle a vu ſa com

pagne ſoupçonnée; & ce mariage d'ailleurs

eſt d'autant plus convenable, que Geneviève

a déclare que ſon fils n'épouſeroit jamais

qu'une Roſière, & que, ſelon toutes les

apparences, Thérèſe doit l'être l'année ſui

vanre, ayant déjà été nommée parmi les

trois prétendantes, & ayant de plus le mé

rite de l'action noble qu'elle vient de faire.,

Cette Pièce eſt un chefd'œuvre de ſen

timent & de naïveté. -

Le mérite qui ſe fait ſentir le plus dans .

les dcux Pièces ſuivantes, la Marchande de

Modes & la Lingère, eſt celui d'avoir par

faitement ſaiſi le ton des perſonnes de cet

état , ſans tomber jamais dans le ſtyle bas

& ignoble , & d'avoir raſſemblé dans un

cadre ſi étroit la plupart des vices aux

quels elles ſont fuiettes, & des leçons

dont elles ont beſoin.Il ya peut-être quelque

reſſemblance entre le dénouement de Na

nine & celui de la Lingère. Aline, jeune .

perſonne qui lui eſt confiée, & qui a été

juſques-là un modèle de ſageſſe & de mo

deſtie , eſt expoſée aux ſoupçons les plus

injurieux & les plus vraiſemblables , pour

s'être enfuie précipitamment de chez ſa

Maîtreſſe, après avoir fait vendre ſes ha

bits par la ſervante de la Maiſon. Elle .

revient cependant une heure après, & pro
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teſte de ſon innocence; mais elle refuſe de

dire où elle étoit alléé. Sa conduite eſt

d'autant plus ſuſpecte , que , depuis quel

ques jours, elle eſt l'objet des pourſuites

du jeune Marquis d'Oitey , qui même lui

a envoyé pluſieurs préſens. Bientôt la vé

rite fe découvre; elle a reporte ces preſens

chez la mère de ce jeune homme, & largent

provenu de la vente de ſes habits, etoit

deſtiné à ſon père, ſoldat dans le Regiment

de ce même Marquis d'Olfey, & obiigé de

ſe cacher , pour une affaire qu'il a eue

avec un de ſes camarades. Dans une ſitua

tion pareille, il a eu recours à ſa fille,

qai a pris le parti d'écrire à la Marquiſe

d Olſey , pour implorer ſes bontés en fa

, veur du père, & ſa protection contre l'a-

mour du Marquis. C'eſt Mde d'Olſey elie

même qui rend ces témoignages à la vertu

d'Aline , & qui aſſure la grace & le ſort

de ſon père. . 1 | - -

Le Libraire offre des préceptes de con

duite très-utiles aux hommes de cette pro

feſſion. L'Auteur leur apprend combien ils

pourroient l'ennoblir par l'inſtruction , qui

d'ailleurs eſt ſi néceſſaire à leurs intérêts, &

par les ſecours que le commerce les met en

etat de procurer quelquefois aux talens naiſ

ſans, arrêtes ou découragés par le beſoin.'

M. Desormeaux , c'eſt le nom du Libraire,

preſente un modèle de cette conduite. Il

empêche un jeune Auteur, nommé Durval,

de publier une ſatyre, reſſource ſi ordinaire

B y
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, & ſi malheureuſe des jeunes-gens trop ſuſ

, ceptiblesd'un amour-propre irritable, & illui

· avance les profits d'un ouvrage eſtimable que

ſes lumières le mettent en état d'apprécier.

La cinquième Pièce de ce volume a pour

titre le Vrai Sage ; & c'eſt ſeulement en

· liſant l'ouvrage entier, que l'on peut voir

comment ce titre eſt rempli. Ophémon eſt

un ancien Négociant riche de cent mille liv.

de rente, qui a quitté le commerce pour ſe

retirer dans ſes terres, où il paſſe ſa vie à

faire du bien & à faciliter§ qu'on peut

faire. Il a un fils élevé dans des ſentimens di

·gnes d'un tel père, & qui a eu d'ailleurs une

éducation conforme à ſa fortune. Ophémon

fils eſt amoureux d'une jeune payſannenom

mée Colette, au point de vouloir l'épouſer.

Son père s'oppoſe à ce projet &à une alliance

ſi diſproportionnée, non pas tant à cauſe

de la différence d'état & de fortune, qui n'eſt

à ſes yeux qu'un préjugé, qu'à cauſe de la

différence d'éducation, qui eſt d'une toute

autre importance. Il lui repréſente avec

beaucoup de ſageſſe, le danger de prendre

pour compagne de ſa vie une femme dé

nuée de tous les avantages qui embelliſſent

la ſociété perfectionnée. Le fils, docile à ſes

leçons, & incapable de rien faire à demi,

non-ſeulement renonce à ſes projets, mais

il facilite le mariage de Colette avec un

jeune Laboureur qu'elle aime, nommé An

dré, & donne à ce dernier deux mille écus

pour épouſer ſa maîtreſſe. Cette victoire
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n'eſt pas la ſeule que remporte la ſageſſe

d'Ophémon père. Un jeune Seigneur, ſon

voiſin, & qui a été élevé avec Ophémon

fils, mais que le ſejour de Paris a gâté, ne

revient de la Capitale que pour méconnoître

ſon ami & ſon camarade, & tenter, s'il le

peut , d'enlever Colette. Comme il a la lé

gèreté d'annoncer ce projet, Ophémon père

lui en parle de manière à l'en faire rougir, &

bientôt le Chevalier prend le parti de tour

ner la choſe en plaiſantelie, & de laiſſer

tranquilles les deux époux, dont il ne peut

troubler le bonheur. -

La dernière Pièce, intitulée le Portrait ,

ou les Rivaux généreux, eſt la ſeule où

l'amour ſoit ſur la ſcène, & faſſe le fond de

- l'ouvrage ; mais il y joue un rôle ſi noble

& ſi vertueux, que ce n'eſt encore qu'une

leçon de plus. Delphine,jeune perſonne très

bien née, & auſſi intéreſſante par ſes vertus

que par ſa figure & ſes talens, mais que

- l'indigence a réduite à faire des portraits

our vivre, eſt aimée en même-temps par

# Marquis de Limours & par Verceil,

ami du Marquis. Celui-ci a commencé par

avoirune conduite offenſanteavec Delphine,

· & ſes démarches indiſcrètes & injurieuſes,

lui ont fait défendre l'entrée de la maiſon

- où Delphine demeure avec ſa mère. Verceil,

jeune homme plein d'honnêteté , & fils d'un

Marchand fort riche, aime éperduement

Delphine ; mais il combat ſon amour, & il

· aimemieux ſe rendre malheureux lui-même,

- B vj
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que de ſe porter pour rival de ſon ami. Il eſt

aimé en ſecret de Delphine; mais il l'ignore,

& il pouſſe la généroſité juſqu'à lui parler

- en faveur du Marquis de Limours, qui ,

revenu de ſes égaremens, adore plus que

·jamais, Delphine, & ſemble même diſpoſé

à lui offrir ſa main, & charge enfin ſon ami

de faire cette dernière offre, après que les

premières tentatives ont été inutiles.Verceil,

tout genéreux qu'il eſt, peut à peine ſe réſou

· dre à ce nouvel effort, & n'y conſent qu'a-

près une réſiſtance aſſez longue qui com

mence à donner des foupçons à Limours.Ce

· · pendant le père de Verceil, qui a découvert

le penchant qu'il veut cacher,& qui approuve

cet arnour, conforme à ſes vues, a imaginé de

mettre Verceil & Delphine à une épreuve

qui doit les trahir tous deux. Il fait faire le

portrait de ſon fils par Delphine, & les ob

ſerve tous deux pendant la ſéance. On ſent

combien cette ſituation eſt delicate & inté

· reſſante, & quel doit être le trouble& l'em

barras des deux Amans.Tous deux cependant

· ſont dans l'erreur ſur leur fentiment réci

· proque. La démarche de Verceil a fait croire

· · à Delphine qu'il ne l'aime point; & lui, de

, ſon côté, lorſqu'il lui porte les propoſitions

du Marquis de Limours, finit par ſe per

ſuader qu'elle eſt ſenſible à ce ſacrifice, &

· qu'elle va l'épouſer. Ce qui cauſe ſa méprife,

· c'eſt que Delphine, frappée de l'étatviolent où

- il eſt en lui parlant pour un autre, s'apperçoit

· enfin du pouvoir qu'elle a ſur lui, & ſa
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: joie, qu'elle ne peut diffimuler, paroît à

Verceil une preuve de la preference qu'elle

donne au Marquis. Elle promet de rendre

ſa réponſe à celui-ci; & Verceil qui ne

: doute pas qu'elle ne ſoit favorable, s'éloigne

· pour n'être pas preſent à cette entrevue.

| Delphine proteſte de ſa reconnoiſſance pour

- les offres du Marquis, & les refuſe abſolu

, ' ment en préſence de ſa mère & du père de

Verceil. Ce père, qui a tout obſervé, ne

· doute plus du bonheur de fon fils, & preſſe

Delphine de s'expliquer, avec la permiflion

- de # mère. Delphine ne ſe defend pas long

- temps , & le père tranſporté de joie, fait

: dire à Verceil de venir. Limours, combattu

: quelque remps entre le reſſentiment & la

- généroſité, rend enfin juſtiee à ſon ami,

2 dont il voit que la conduite n'a été qu'une

· ſuite de§ & pour les payer, il veut

: lui-même lui preſenter la main de Delphine.

> Tel eſt le dénouement de cette Pièce, pleine

- d'intérêt , où l'amour ne ſert qu'à épurer &

couronner la vertu. · " ,

· · Si l'on conſidère dans ce Recueil le genre

· même des Ouvrages dans leſquels l'Auteur a

: eu le double mérite, & de l'invention & de

la perfection, l'utilite générale qui en a été

le§ , & qui doit en être la suite, la variété

' des plans & la facilité de l'exécution; la déli

- cateſſe du ſtyle égale à celle des principes, tant

- d'art caché sous tant de naturel, & des effets

· ſi grands avec des moyens ſi ſimples, on

• comviendra que ce ſexe, objet des homma
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ges du nôtre, & quelquefois celui de ſon

envie, n'a jamais porté plus loin les talens de

l'eſprit & de l'imagination que dans la per

sonne & les écrits de Madame la Comtéſſe

de G ***, & n'en a jamais fait un uſage

plus heureux. Parmi tous les livres qui ont

fait honneur aux femmes, c'est le premier

· où l'on ait mis tant de génie dans la morale,

& tantde charme dans l'inſtruction. Madame

la Comteſſe de G*** a obtenu un autre

triomphe non moins flatteur & non moins

généralement reconnu, c'eſt qu'il eſt impoſ

ſible de lire ſes Drames sans concevoir pour

l'Auteur la même vénération qu'elle inſpire

pour la vertu. Cette ſurabondance de ſenti

mens honnêtes & aimables, répandus dans

tout ce qu'elle a écrit, ne peut prendre ſa

| ſource que dans l'ame la plus élevée, la plus

pure & la plus ſenſible. Son Théâtre sera

comme le Télémaque, un livre claſſique pour

la morale & pour le goût; & des traductions

nombreuſes dans toutes les Langues, en fe

ront, dans peu d'années, un livre d'éduca

tion conſacré par un uſage univerſel. Le pre

mier volume déjà traduit deux fois en Lan

· gue Allemande, dans l'eſpace de ſix mois, eſt

le préſage de cette eſpèce de ſuccès que l'Aur

teur a dû deſirer le plus, parce que c'eſt

celui qui remplit le mieux ſes vues. Il n'y

-† point de parens éclairés qui ne mettent

e livre entre les mains de leurs enfans; il

n'y aura point dé bonne mère qui ne le

· faſſe lire à ſa fille, & qui ne s'attendriſſe &
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ne s'éclaire en le liſant avec elle. Voltaire a

nommé Fénélon le premier des hommes dans

l'art de rendre la vertu aimable. Cette préémi

nence lui eſt aujourd'hui diſputée; & il étoit

juſte que cette gloire fût réſervée à une

femme; que la nature mît dans le cœur d'une

mère le principe de tant de leçons touchan

tes, & que cette mère heureuſe en trouvât

la récompenſe la plus douce en regardant ſes

enfans. -

| ( Cet Article a été envoyé par M. de la

Harpe ). -

BoN JoUR AUx MUsEs, ou Sentimens ſur

la Littérature, ſuivis de quelques Pièces de

Vers, in-8°. par M. du Montelet. A Paris,

chez l'Eſclapart fils, Pont Notre-Dame,

à la Sainte-Famille. -

CETTE Brochure eſt compoſée d'un petit

| Ouvrage mêlé de vers en proſe mal rimée, &

de proſe en mauvaiſe poéfie, dans lequel on

apprécie ou déprécie quelques-uns de nos Écri

vains, ſans beaucoup de diſcernement & d'eſ

prit, de quelques Pièces fugitives, & d'une

· Lettre préliminaire de l'Auteur au meilleur de

ſes amis. Si nous avions l'honneur d'être du

nombre de ceux-ci, nous nous haſarderions

à lui dire, le plus doucement du monde, &

cela d'autant mieux qu'il s'annonce comme

très-jeune :

Frange, puer, calamos vigilataque pralia dele.
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Ce qui ſignifie mot à mot, comme om le

voit bien : Jeune homme, nous avons lu

votre Bon jour aux Muſes, & nous ne pou

vons que vous inviter à leur dire bon ſoir.

Au ſurplus, nous nous permettrons ici

quelques réflexionsd'autant plus convenables

dans les circonſtances, que jamais on n'a vu

tant d'Auteurs de toute eſpèce & ſi peu de

gens de Lettres. . - .. | ---- , '..

Malheur, ſans doute, aux Cenſeurs bar

bares ou peu clairvoyans, qui ne ſavent pas

entrevoir les premières diſpoſitions du ta
lent, ou qui ſe hâtent de § juger à la ri

gueur & de décourager un jeune homme !

C'eſt ce qu'on ne nous reprochera jamais,

du moins avec raiſon. Nous ſommes plus

diſpoſes que perſonne & à l'admiration &

à Tindulgence 5 mais aujourd'hui que tant de

jeunes tètes ſont infatuées de la manie des !

vers, & que la maladie de la rime eſt deve- .

nue une contagion, n'eſt-il pas à ſouhaiter, .

& pour la ſociété & pour les Lettres, que

· ceux qui ne peuvent avancer loin dans la

carrière, ſoient rebutés dès l'entrée, & ar

là§, en quelque ſorte,§ à

temps des profeſſions utiles. Exciter l'ému

lation des talens & décourager de bonne !

heure les faux prétendans au bel - eſprit : '

voilà le plus grand prix que le Critique éga-. .

lement honnête & zélé, doive eſpérer d'un

genre de travail qui expoſe à tous les déſa

gremens que ne manque jamais de ſuſciter !

l'amour-propre iraſcible des Écrivains cen
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furés. Je ne ſais pas bien ſi je le dis ou ſi je

le répète; mais on ne le redira jamais trop :

s'il n'y a rien au deſſus d'un bon Ecrivain,

il n'y a rien nonplusau-deſſous d'un mauvais

—— •mum — -- _ l - - - -

s P E c TA c L e s.

Dass les deux derniers Numéros de ce

Journal, on n'a inſéré aucune obſervation

ſur les Spectacles, parce qu'on a cru devoir

donner la préférence à des objets qu'on a

regardés comme plus importans. L'abon

· dance dès matières ne permettant pas encore

ue les articles qui concernent les Théâtrés

§ imprimés en entier dans ce Numéro,

le Rédacteur de cette pattie du Mercure

prend le parti de ne donner ici qu'une notice

courte, mais exacte , de tout ce qui s'eſt

pafſé de remarquable depuis le 14 Janvier

juſqu'au Samedi 29. - -

CoNcERT extraordinaire au Château des

| Tuileries , le Mercredi 19 Janvier.

On a exécuté dans ce Concert le Carmen

'-

ſeculare d'Horace , mis en muſique par

| M. Philidor. . -

Peu de Muſiciens étoient capables d'ima

giner une telle entrepriſe, & de l'exécuter

avec autant de ſuccès. Elle ne peut qu'ajou
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ter à la juſte célébrité de M. Philidor, Ar

tiſte né en France, & dont le génie ſoutient

la comparaiſon avec ce que l'Italie & l'Alle

magne nous ont fait connoître de plus il

luſtre. Rien de plus agréable que les mor- s

ceaux Ni tuis victus, &c. Fertilis frugum ,

&c. &c. mais les morceaux qui ont entraîné

tous les ſuffrages, où l'intelligence du Poëte

Latin , la connoiſſance des grands effets ,

l'ame d'un grand Maître ſe ſont principale

ment fait remarquer, ſont l'Invocation

Alme ſol, & la Strophe Quique vos bonus.

On ne ſauroit donner trop d'éloges à Ma

dame S. Huberti, & ſurtout à M. Richer,

qui ent chanté dans ce Concert.

· ACADEMIE ROYALE DE MUSIQUE.

Axapis , remis le 14 Janvier avec des

ehangemens au troiſième acte, n'a pas eu

plus de ſuccès qu'aux premières repréſen

tations. - - - - -

Le Mardi 25 , on a remis les Actes de

Vertumne & Pomone, & celui d'Euthyme

& Lyris. On a fort applaudi dans le pre

mier les morceaux refaits par M. Berton,

& le jeu de Mademoiſelle Beaumeſnil. Le

ſecond, triſte par lui-même, a été exécuté

plus que triſtement.
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L E Dimanche 16 Janvier, on a remis

Jodelet , Maître & Valet , Comédie de

Scaron, en cinq actes & en vers.

· Sans les talens du célèbre Préville, qui

joue le principal rôle, la repréſentation de

cet Ouvrage ne ſeroit pas ſupportable. C'eſt

pourtant la meilleure des productions drama

tiques de Scarron, & la ſeule qui faſſe pré

ſumer que, s'il fût venu vingt ans après Mo

lière, il eût pu ſe rendre digne de travailler

· pour les honnêtes gens.

Le Samedi 22, on a auſſi remis Hirza ou

· les Illinois, Tragédie de M. de Sauvigny.

On a fort applaudi à quelques change

mens heureux, dont on pouvoit faire appli

cation aux affaires préſentes; mais l'affluence

ayant ceſſé dès la troiſième repréſentation,

on a retiré la Pièce. - * -

Le lendemain 23 , on a encore remis les

Ruſes d'Amour, Comédie de Philippe Poiſ

ſon, en trois actes & en vers.

Un Amant qui emploie une foule de dé

guiſemens pour parler à ſa Maîtreſſe , voilà

| tout le fond de cette Comédie, qui ne man

que ni d'intérêt ni d'agrément, mais dont

le ſtyle eſt très-barbare, & les mœurs très

relâchées. -

•)e
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Le lundi 17 Janvier, Mlle LEscoT a débuté

par le rôle de Bélinde dans la Colonie.

Une voix ſuperbe dans le bas, moëlleuſe

& flexible dans le medium, mais, quoiqu'on

en diſe, aigre, & quelquefois fauſſe dans le

Jbaut. Beaucoup de goût, d'adreſſe , de ſen

ſibilité, d'intelligence & d'uſage. De la mo

notonie, de la roideur, de la gêne. Telles

ſont les qualités, tels ſont les defauts de

cette jeune Actrice, digne des plus grands

encouragemens, avec laquelle #faut pour

tant avoir le courage d'être ſévère, pour l'in

térêt même de ſon talent. Nous entrerons

dans de plus grands détails, lorſque les cir

conſtances nous le permettront.

· Le Mardi 25 , M. Boucher a débuté

dans l'emploi des Valets par le Paſquin des

Jeux de l'Amour & du haſard, & le Frontin

de l'Amant Auteur & Valet. - -

· Cet Acteur ne manque ni d'eſprit , ni

d'intelligence , mais ſon comique n'eft que

de la bouffonnerie , ſes moyens ſont trop

foibles, ſes traits trop délicats, ſa taille tro

petite pour produire aucun effet ſur un
théâtre d'une certaine étendue. · j

Le Mercredi 26, on a repréſenté, pour

la première fois , Mina , Comédie en 3

Actes & en vers, mêlée d'Ariettes.

Un neveu du Lord Thomſon a contracté
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un faux mariage avec Mina, fille dont les

parens ſont inconnus , & l'a abandonnée ,

ainſi que l'enfant qu'il a eu d'elle. Le ha

ſard conduit dans ſa retraite ſon perfide

Amant & Thomſon, On découvre qu'elle

eſt fille du Lord, qui conſent à ſon union

avec ſon neveu, revenu de ſes erreurs. .

| Cette Pièce n'annonce aucune connoiſ

ſance du Théâtre. On n'y trouve ni plan,

ni intérêt , ni ſtyle. La Muſique eſt ſou

vent agréable, mais foible & dénuée#

toute eſpèce de caractère. Il eſt vrai qu'il
eût été très-difficile, même au† ile

Muſicien, de trouyer aucune reſſource dans
un Poëme auſſi médiocre, , • • • * •

- ! . - , - ' • • •

| | | -- : -----
· · :

--,. , , , G · R A V U R E S. , , , ,

T , , - ... , - . : . · ,
AB L E Raiſonnée des Principes de Muſique & de

l'Harmonie, contenant ce qui eſt le plus eſſentiel à

obſerver dansla Muſique pour ceux qui veulent étu

dier le fond des principes de la§ pratique :

elle eſt arrangée d'une manière aiſée pour que chaque

Muſicien puiſſe voir , pour ainſi dire , d'un ſeul

coup-d'œil tout ce qu'il peut & doit faire concernant

l'harmonie , approuvée & ſouſſignée par MM. Phi .

lidor, Grétry, Roëſſer & Rigel. Se vend à Paris,

chez Vignon, Marchand de Cartes de Géographie,

rue Dauphine, vis-à-vis celle d'Anjou Prix, 3 liv.

" On trouve à la même adreſſé toutes les Cartes

qui ont rapport à la guerre préſente, , , : '

· Les Georgiennes au bain, peintes par J. de la

Hire, & gravées par F. Godeſroy. Prix, 5 liv. A
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Paris, chez l'Auteur, rue des Francs-Bourgeois,

vis-à-vis la rue de Vaugirard. Cette Eſtampe offre

un grand nombre de détails agreables; le payſage
cn eſt charmant. » • '

ANNoNCES LITTÉRAIRES.

C o D E Eccléſiaſtique, ou queſtions & obſerva

tions ſur l'Edit du mois d'Avril 1695, concernant la

Juridiction eccléſiaſtique ; ſur l'Arrêt du Parlement

du 26 Février 1768, concernant les Bulles & autres

Expéditions de Cour de Rome ; ſur l'Edit de Mars

1768 , concernant les Ordres Religieux ; ſur l'Edit

de Mai 1768 , concernant les portions Congrues , &

ſur pluſieurs articles de l'Ordonnance du mois d'A-

vril 1667, concernant les Procédures ; par M. J. B.

Coudertde Clozol, 2 v. in-8°. A Paris, chez Durand

neveu, Libraire , rue Galande ; Baſtien , Libraire,

tue du petit-Lion S. Germain, & au Cabinet Lit

téraire, pont Notre-Dame, prix 8 liv. broché, port

franc par la poſte. . : • . ':

, Le Voyageur François , ou Connoiſſance de

l'Ancien#du Nouveau Monde, mis au jour par M.

l'Abbé de la Porte, tomes 25 & 26. Prix 3 liv. A

Paris, chez Cellot, Imprimeur, rue Dauphine. Cet

Ouvrage ſe continue & paroîtra ſans interruption

juſqu'à ſon complément. -

' L'Arithmétique méthodique & démontrée , appli

quée au Commerce, à la Banque & à la Finance,

avec le Traité complet de Changes Etrangers & ar

bitrages opérés par la règle conjointe , & pluſieurs

factures & comptes ſimulés des Pays étangers. Vol.

in-3°. Prix 4 liv. Par J. C. Ouvrier Delile. Troi

/



D E F R A N C E, 47

ſfême Edition corrigée & augmentée par l'Auteur.

À Paris, chez Delalain le jeune, Libraire , rue S.

Jacques , la Veuve Savoye , la veuve De

ſaint, Saillant & Nyon; & chez l'Auteur , rue S.

Jacques, près de la rue de la Parcheminerie.

Hiſtoire de l'Homme conſidéré dans ſes mœurs ,

dans ſes uſages & dans ſa vie privée , 3 Vol. in-12.

A Paris, chez Leclerc, Libraire, quai des Auguſtins.

On diſtribue chez ce Libraire un Catalogue d'un

grand nombre de Livres, à une diminution conſi

dérable de leurs anciens prix, pendant ſix mois.

Nouveau Commentaire ſur l'Ordonnance de la

Marine, du mois d'Aoûtr 68 1, 2Vol. in-12. Par M..,

Avocat en Parlement. A Paris, chez Cellot , rue

Dauphine, & à Marſeille, chez Moiſſy, Libraire,

au Parc.

Aux Amesſenſibles, Élégie, par M. de Tréo ate.

in-8°. A Paris, chez Jorry , Libraire, rue de la

Huchette.

· Eſſai ſur l'Art d'imiter les Eaux Minérales.

Par M. Duchanoy, Docteur - Régent de la Faculté '

de Médecine de Paris.Vol. in-8°. Prix 3 liv. A Paris,

chez Méquignon, Libraire, rue des Cordeliers.

Eloge de Suger, en réponſe à la Satyre, intitulée

SvG E R , Moine de S. Denis. Par M. Delamalle,

Avocat au Parlement. in-8°. A Paris , chez Lottin ,

Mérigot & Demonville, Libraires.

Réflexions ſur l'Abbé Suger & ſon Siécle. Par M.

l'Abbé d'Eſpagnac. in-8°. Prix 1 liv. 4 ſols.A Paris,

chez Hardoin, Libraire, rue des Prêtres S. Ger

main. -



48 · M E R C U R E

L'Amour Vainqueur des préjugés & couronné par

la Bienfaiſance , ou Mémoires du Comte de Roſnay

& du Marquis d'Orronville, Ouvrage poſtume du

Marquis d'Argens.Vol. in-18. A Paris, chez Delalain

le jeune, Libraire, rue S. Jacques.

Fragment de Daphnis & Chloé, Paſtorales en

deux actes, avec Prologue & Divertiſſement. Paroles

de M... Muſique de J. J. Rouſſeau, in-8°. A Paris,

chez les Libraires qui vendent les nouveautés.

T A B L E. -

A3o v T s rimés donnés d | Perſonnes, 16

' l'Auteur, & remplis ſur|Bon jour aux Muſes, 39

le champ, 3 |Speâacles » 4 I.

Pas ſi près de Nous, ou l'E-Concert extraordinaire, ië.

· galité Rétablie, 4|Académie Roy. de Muſiq. 42

Enigme &# , 1 1|Comédie Frangoiſe, 43

Géographie comparée, 12|Comédie Italienne , 44

JVoyages de Genève & deTou |Gravures, 45

raine , 16Annonces Littéraires , 46

Théâtre à l'uſage des je•es]

A P P R O B A T I O N.

J ' A 1 lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 5 Février. Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.A Paris »

le 4 Février 178o. DE SANC Y.
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<>

: P I E C ES FU G IT IV E S

- ; ' E N VE R s E T E N P R o S E.

V E R S

A Madame de la M**, qui à 23 ans, ſe

plaignoit de vieillir.

Vou, veyez s'enfuir vos vingt ans,

Et votre plainte eſt inutile ;

, Avez-vous donc cru que le temps ,

" A vos lois eſclave docile,

Vous obéît comme l'Amour ?

- Voulez-vous d'une main habile

Couper quatre aîles en un jour ?

- Belle & malheureuſe Glycère,

· Je partage votre douleur ;

| * Vous vieilliſſez, la choſe eſt claire :

Le temps n'eſt plus où dans Cythère,

De l'Amour on vous crut la ſœur,

| Sam. 12 Février 178o. | C |
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Et vous paſſeriez pour ſa mère.

Mais conſolez-vous; l'Amitié · •

• Qui chérit les vieux baptiſtaires, .

Veut bien encore avoir pitié

D'un cœur qu'elle n'attcndoit guère.

Tous ſes charmes ſont des vertus ;

Indulgente, douce & paiſible,

Autant que ſon frère, ſenſible,

Elle a la bonne-foi de plus ;

Jamais on ne la vit friponne : |

Livrez-lui vetre cœur ; un jour , /

L'Amitié, ſi juſte & ſi bonne,

Qui ne prend le bien de perſonne, -

Le rendra ſans doute à l'Amour.

| ( Par M. de choiſy. )

PoRTRAIT DE L'HoMME GÉNÉREUx.

Po U R peindre l'homme généreux, j'ai cru

qu'il ne falloit le prendre ni dans tel temps,

ni dans tel pays , mais en chercher les traits

par-tout où il s'eſt trouvé des ames grandes &

nobles, le conſidérer dans des rangs divers,

dans l'une & l'autre fortune, & ſur-tout être

aſſez heureux pour le reconnoître quelque

fois dans les mouvemens de ſon cœur. Ce

portrait appartient encore plus à l'ame qu'à

l'eſprit : & plus il ſera intéreſſant, plus il ſera

fidèle.

Si vous faites de l'homme généreux un
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Souverain , une époque brillante ſe pre

pare pour les annales du monde. Heureux

le peuple auquel il commandera , ſi ſon

génie# trouve digne de ſeconder ſon ame,

& ſi ſon génie eſt inſpiré ou dirigé par

la ſageſſe ! Heureux encore ſon peuple , ſi

l'enthouſiaſme du bien ne l'égare pas , & s'il

· ne prend pas la gloire d'une nation pour ſon

•bonheur! Mais quelles que ſoient ſes erreurs

& ſes fautes, elles ſeront toujours nobles &

intéreſſantes. Il emportera toujours l'amour :

de ſon peuple, l'admiration des autres, le

reſpect des ſiécles. Il n'aura pas traverſé ce

court eſpace de la vie, ſans avoir laiſſe parmi

| les hommes de grands bienfaits, de plus

grandes eſpérances, une longue émulation

| de gloire & de vertu. Un ſeul homme aura .

annobli l'humanité entière. Telle eſt l'in

fluence d'une grande ame ſur le trônc. -

Si vous en faites un Miniſtre , & un Mi

niſtre en crédit, le bonheur du peuple & la

gloire du Prince ſeront les objets dont il fau

dra s'occuper à la Cour pour y parvenir; &

pour peu que ſes ennemis ayent de mérite,

- ils n'ont à attendre de lui que des bienfaits.

Si vous en faites un Général d'Armée, il .

brûlera de toute l'ardeur des Héros; mais il .

ne ſeroit pas digne de la gloire qu'il eſpèce, .

s'il ne ſavoitl'immoleraux intérêts du Peuple,

du Prince & de l'Armée. L'amou qu'il inſ

pirera fera autant que fon génie pour ſa vic

teire ; & ſa victoire en fera le plus adorable

des hommes pour les citoyens & pour les

C j
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ennemis. On a dit qu'un pareil jour étoit re

doutable à la§, mais c'eſt la fête de la

généroſité.Une grande ame récèle une foule

de ſentimens ſubiimes & enchanteurs, qui

n'en peuvent ſortir que dans un jour de
| gloire & de bonheur. • • -

· Si vous en faites un Magiſtrat, il s'affligera

de trouver les lois ſi loin de ſes principes &

de ſon caractère; & ce n'eſt pas en cela qu'il

en jugera le mieux. Il rendra auſſi la juſtice

plutôt avec un cœur diſpoſé pour le foible,

qu'avec un eſprit ſoumis à la loi. Il y aura

des chagrins & des dangers pour lui dans cette

fonction, s'il n'a l'eſprit auſſi juſte qu'il a le

cœur noble, Mais s'il lui échappe une injuſ

tice, il la réparera hautement aux dépens de

ſa fortune & même de ſa réputation.

· Si vous le laiſſez un ſimple particulier,

ſa gloire ſera plus modeſte, comme ſa for

tune. Sa vie§ plutôt une ſuite d'actions

bienfaiſantes que d'actions illuſtres ; & ſes

bienfaits ſeront relatifs à ſes goûts & à ſes

naoeurS, . " - - · · · .

, Je ne vois aucun goût qui lui ſoit étranger,

& aucun qui lui ſoit propre. Mais en géné

ral, ceux qu'il aura adoptés ne ſeront pas

indignes de ſon caractère.Je regarde comme

impoſſible que ſes goûts ne ſe tournent pas

vers les Arts, Ils ſont naturellement l'aliment

d'une grande ame.

· Quant à ſes mœurs, elles ſeront plutôt

douçes que ſévères, domeſtiques que mon

\
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-

duines; & ſes plaiſirs ſeront plus delicats que

· faſtueux. Le goût du beau ne va guère ſans

celui du bon. . - -

- Il pourra ſe permettre du luxe ; mais ſon

, luxe s'annoblira par de la grandeur & de la

-libéralité, & ne le dominèra pas. Amenez

des circonſtances où il ſoit beau de le ſa

crifier , & vous verrez ce qu'il en fera.

• Il ne laiſſera échapper aucune occaſion de

's honorer par des actions dignes d'être célé

brées, & telles que celles-ci : | --

, Un de ſes parens eſt mort, & l'a fait ſon

· héritier. Le teſtament eſt bon ; il ne manque

· ni de juſtice ni de ſageſſe; mais les héritiers

· fruſtrés n'en penſent pas ainſi; ce qui les en

tretient ſur-tout dans cette idée , c'eſt que

la ſucceſſion eſt conſidérable. Ils attaquent

le teſtament; il en ſoutient la validité, & il -

gagne ſon procès. Mais il écrit tout de ſuite

à ſes adverſaires : vous n'étiez pas dignes de

recevoir la ſucceſſion des mains du#»

je me ſuis acquitté envers lui. J'ai auſſi à me

plaindre de vous, & je veux me venger, je

vous remets la ſucceſſion.

Il eſt eſtimé & aimé du Miniſtre. Une

, place qui lui convient, & qui eſt faite pour

le flatter, vient à vaquer. Le Miniſtre a écritq

, de ſa main ſur le titre qui la lui confère : à

· mon ami. Il efface cette inſcription de la fa

veur; il écrit à la place : au plus digne; & il

ſollicite pour tel honnête homme qui ne s'at

· tend point du tout à ce bienfait. -

-- Une rage infernale a ſaiſi ſa patrie. La

C iij
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guerre civile fait couler le ſang au nom d'un

Dieu de clémence. Toutes les inimitiés pren

nent leur part dans le carnage, & mêlent les

· fureurs de leurs vengeances aux atrocités du

·fanatiſme. L'homme que je vous peins a auſſi
un ennemi mortel. Il va le ſaiſir avec une

puiſſante eſcorte, le conduit dans ſon, châ

teau, & lui dit : J'ai voulu vous mettre en

sûreté pendant ces jours de maſſacre. Vous

pouvez refler mon ennemi ou devenir mon ami ,

choiſiſſez. -

Hl eſt un grand Artiſte, & il vient tout ré

cemment de produire un chef d'œuvre que ſa

Nation a ſolennellement inauguré, comme

un monument de gloire pour elle-même. Il

étoit digne de ce triomphe , & ſon zèle

, pour les Arts eſt devenu de la recon

noiſſance; il leur rend en bienfaits ce qu'il en

a reçu en gloire. Une foible renommée l'at

tire un jour dans un attelier modeſte, au fond

d'une province lointaine. Il regarde, il s'é-

tonne, il admire : parmi une foule de beaux .

ouvrages, il en diſtingue un qui efface tout

ce qu'il a jamais vu, & tout ce qu'il a fait, Il

pleure un inſtant cette gloire qui lui échappe

d'être le premier homme de ſon Art; mais il

cède à l'impreſſion du beau, à la franchiſe de

ſon ame.... Homme rare & méconnu , dit-il à

l'Artiſte, venez prendre votre place; il ne me

reſte plus que la gloire de vous proclamer

mon vainqueur. Ce n'eſt plus ſon monument

que l'on va admirer comme le chef-d'œu

vre de l'Art , mais on a écrit au bas de celui

r
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qui le remplace, le récit que je viens de

faire, & ce récit laiſſe dans l'ame, des ſenti-.

mens que toute la perfection de l'Art n'inſ

pirera jamais. -

Vous reconnoîtrez auſſi l'homme généreux

à je ne ſais quoi de noble & d'aimable ré

pandu dans ſon maintien comme dans ſes

actions & ſes procédés. Il peut manquer des

agrémens de l'eſprit & de la figure ; mais

de deſir d'être aimé , que tout exprime dans

lui & autour de lui, intéreſſe plu5 & dirige

mieux que le talent de plaire : les plus tou

chantes des graces iiaitrcnt toujours des

• inſpirations d'une belle ame; & je ne con

çois rien qui embelliſſe comme l'habitude

des belles actions. L'homme généreux eſt

. donc aimé& recherché *. Comme l'homme

*

| * Ce ne ſont pas les perſonnes qui plaiſent, qui

attachent; celles qui plaiſent ſans attacher, riſquent

même de ne pas plaire toujours; & on n'attache

qu'avec de l'ame. L'ame ſeule laiſſe des impreſſions,

parce qu'elle en reçoit & qu'elle en exprime. Or, c'eſt

, celui qui a intéreſſé que l'on retrouve avec un ſou

venir reconnoiſſant, avec l'attente d'un nouveau

bonheur; & que l'on deſire dans les momens où il

eſt doux d'être deſiré, dans ceux où le cœur cherche

un cœur qui lui réponde. Il y a dans les ſentimens &

dans les procédés un attrait qui efface tous les autres,

quand il a été ſenti; mais il ne pénètre pas dans toutes

les ames, & quelquefois il n'y pénètre que lente

ment Ceci eſt vrai, des femmes ſur-tout. La ſéduc

tion des grâces eſt ſi ſorte ſur elles, qu'elles ne par .

· donnent d'en manquer que dans l'eſpérance de les

C iv
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ſimple & bon, il attache ; comme l'homme -

de génie, il frappe l'imagination.S'il eſt jeu

ne, il vous enchante ; s'il eſt vieux, il vous .

pénètre de vénération.Une Aſſemblée frivole

eſt quelquefois étonnée du reſpect involon- .

taire dont ſon arrivée la ſaiſit; l'honnête

homme ne l'aborde pas ſans deſirer d'em

porter ſon eſtime; ſon nom répand la joie

dans les familles malheureuſes , & arrête -

ſouvent les malédictions du déſeſpoir; c'eſt `

lui qu'un jeune ami de la vertu contemple .

quelquefois en ſilence & avec des larmes, -

qu'il adopte pour modèle, dont la penſée l'en

· courage au bien, & à qui il offre dans le ſe

cret de ſon cœur les premiers plaiſirs d'une

bonne conſcience. · -

- Mais il en eſt encore, dans ce point, d'une

grande ame comme d'un beau génie; ils lan

guiſſent ſans utilité & ſans honneur , lorſ- :

qu'ils ne peuveut ſe développer & ſe ré* :

andre; & tout ce qui eſt déplacé porte

† de cette injuſtice des deſtinées.

Dans quelle amertume l'homume généreux

| conſume ſa vie, lorſque l'infortune l'accable !

cette ambition de gloire, cette ſoif des dé

donner. La vertu ne leur inſpire d'abord que ce

froid reſpect, qui fait craindre quelquefois à l'hommè

vertueux d'être tombé dans la† de la beauté; .

mais lorſqu'elles ont une fois reçu l'impreſſion de la

vertu, elles la conſervent& la chériſſent.Je les crois

plutôt les meilleures amies que les meilleurs juges du

IIlCIltC, - -
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lices de la bienfaiſance, ces illuſions d'un

cœur avide d'amour, tous ces mouvemens

qui s'élèvent & meurent à chaque inſtant

dans ſon ame, ne l'avertiſſent de ſes droits

au bonheur, que pour le lui ravir plus cruel

lement. : º - -

· Il verra des malheureux, & il ne pourra

donner à leurs plaintes que de ſtériles conſo

lations ; & il emportera dans ſon cœur

l'Impreſſion de leurs peines, qui aigriront en

core ſes propres douleurs. | --

Ii aura reçu des ſervices & des bienfaits, "

& ſa reconnoiſſance le tourmentera; car il

ne pourra l'atteſter par des faits, & la con

| ſacrer par ſes exemples. -

Il aimera , mais il ne pourra jamais le

prouver au gré de ſon cœur. Rien ne l'ho

nore aux yeux de la perſonne aimée; rien ne

lui a mérité ſon amour ; il ne lui a pas fait

· de ſacrifices; il n'a pas même de bienfaits à

expier par une tendreſſe plus délicate; il

croira toujours n'aimer : que comme un

2UltIC. - · · · - -

Il aura des amis, & il leur abandonnera

ſon ame pour la diriger, l'annoblir & la

conſoler; mais il ne reçoit qu'avec une ſen

fibilité inquiète tout ce qu'il n'a pu prodi

guer d'avance ; il a le beſoin de prévenir

toujours dans le don du bonheur. , -

· Ne ſouffrira-t-il au moins que par l'im -

- puiſſance de ſes vœux, & l'injuſtice des re

reproches dont il s'accable ? L'amour , la

bienfaiſance, l'amitié ſauront-ils# CCUtC
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ame fière & délicate ? Sauront-ils la remer

cier dignement du bien qu'elle s'eſt laiſſé .

faire, & la repoſer dans le bonheur d'être

ſentie & appréciée ? Hélas! la vertu malheu

reuſe a bientôt épuiſé le foible intérêt qu'elle

| inſpire. L'ingratitude d'ailleurs a ſouvent pris

le maintien & le langage de la plus vive re

connoiſſance, & elle les a rendus ſuſpects.

, Il faut que l'infortune gémiſſe dans l'at

tente d'un jour heureux ; c'eſt le ſeul où elle

pourra donner à ſes ſentimens une expreſſion

perſuaſive. L'homme généreux pourra donc

craindre, dans ſes malheurs, d'être abandonné

-& méconnu; & il le ſera. Il laiſſera même les

apparences s'élever contre lui & l'accuſer. In

quiet & découragé, il s'éloignera quelquefois

des perſonnes qui l'aiment & quil'ont ſervi;

& on donnera peut-être le nom d'ingrat à

celui qui eſt allé ſe déſoler dans la ſtérilité de

ſes affections. Que voulez-vous qu'il faſſe?

Les prévenances, les ménagemens induſtrieux.

ne ſont pas des preuves à ſon uſage , il ne .

ſait les employer que dans ſes propres bien

faits, & pour en faire l'excuſe & la grace.

yorcé d'interrompre ſes libéralités , & de

rentrer dans ſes intérêts, condamné à s'oc

cuper lui-même, il ne ſe reconnoîtra plus, &

il ſe croira devénu un vil égoïſte. C'eſt ainſi

qu'il verra ſes jours s'écouler , ſans pouvoir

ni remplir ſon mérite, ni jouir de la beauté

de ſon ame, qu'il verra les conſolations s'éloi

gner de ſes peines, l'affection même ſe re

bu er par la conſtance de ſes malheurs, &

# •º -
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qu'il déſeſpérera peut - être de laiſſer de

longs regrets ſur ſa tombe.

Que ceux qui ſont faits pour entendre

les plaintes d'un cœur né généreux , mais

opprimé par ſa ſituation, interrogent le .

leur ; qu'ils diſent ſi le mien m'a bien

inſpiré, & ſi j'étois digne de me rendre l'in

terprête de leurs douleurs.

Explication de l'Énigme & du Logogryphe

du Mercure précédent.

LE mot de l'Énigme eſt Femme ; celui

du Logogryphe eſt Tambour, où ſe trouve
/7: U.4/ .

É N 1 G M E. •

- Q UI ne me connoît pas, me prend pour le tonnerre..

Le François me chérit, ſouvent auſſi me craint ; ,

Car de guerre ou de paix je ſuis ſigne certain.

Mon chef à bas je ſuis le plus ſot de la terre.

( Par M. Meſnard du Montelet. )

L o G o G R Y P H E.

D, s Arts je ſuis, ſans contredit,

Le moins ignoré ſur la terre ;

Tout s'y règle par mon crédit, ,

Btats, biens, la paix & la guerre ;

C vji
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· · · Mais quelquefois Dame Juſtice

Abuſe un peu de mon emploi ; | | --

Et toujours l'on me voit propice -

Pour enrichir les gens de loi. ,

Si ton eſprit me décompoſe, -Lecteur, on trouve dans mon ſein • -

· Ce qu'un Vicaire ſe propoſe ;

Ce dont parle tout Médecin ;

De plus deux notes de muſique;

Le Seétateur de Mahomet ;

· Et quel eſt le mérite unique -

De bien des gens que l'on connoît ;

L'expreſſion de la douleur ; · · -

Ce que la gaîté nous inſpire. -

" Mais c'eſt aſſez.... Oui, chcr Lecteur,

Le mot, j'ai penſé te le dire.

( Par Madame de Mortemard )

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

E x T r A 1 T d'un Dialogue en vers# le

Traitement que l'on doit dans la Société

aux Gens Vicieux , lu à l'Académie

Françoiſe, par M. de Chabanon. .

JE me ſuis preſcrit de ne pas joindre un

mot d'éloge à l'Extrait que je vais faire du

Diſcours & de la Pièce de Vers que M. de

Chabanon a lus à l'Académie Françoiſe. Je

-
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| Horace a dit :

ſuis ami de l'Auteur , mon amitié pour

roit m'abuſer. Sans doute cette erreur n'au

roit rien que d'honnête ; c'eſt celle dont

· · · · · · Iſi

Errori nomen virtus poſuiſſet honeſtum. .

mais s'il eſt louable de ſe tromper dans le

cas où je me trouve, il l'eſt auſſi de ne

vouloir tromper perſonne. .

Je tâcherai de faire connoître les deux

morceaux dont je vais parler, & de mettre

les perſonnes qui ne les liront point, en état

de les apprécier elles-mêmes, fans que mon

jugement influe ſur le leur. Il ſeroit à ſou

haiter qu'on en usât de même avec tous les

Auteurs, fur-tout quand on ne les aime pas.

L'Épigraphe eſt tirée de Xénophon ,

, (Gouvernement de Lacédémone). La voici.

º Dans les autres villes, lorſqu'il ſe trouve

s, un Méchant, on ſe contente de lui en

, » donner le renom; mais l'homme juſte peut

» laborder dans la place & au Gymnaſe ;

» s'affeoir & converſer avec lui. A Lacédé

· » mone on ſeroit deshonoré ſi l'on habitoit

| » avec un Méchant, & ſi l'on s'exerçoit

, » avec lui à la paleſtre. » Aurons-nous la

vertu rigide & repouſſante des Lacédémo

niens ? Timon , l'un des Interlocuteurs du

Dialogue, le veut ainſi. Démophile voudroit

au contraire, que l'on eût à Paris pour les

Méchans, cette complaiſance accueillante,

· que Lacédémone ſeule proſcrivoit. Ariſte
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adopte une opinion mitoyenne entre celles

, des deux autres.

Ariſte eſt celui qui propoſe le ſujet de la

converſation : il eſt ennuyé des riens qu'on s

débite ſans ceſſe dans la Société, & penſe

· qu'il vaut mieux - -

· A tout ce cliquetis d'inutiles paroles,

| Subſtituer un ſage & ſolide entretien : -

Quels que ſoient les bons mots , le bon ſens les vaut

". bien. - -

C'eſt donc lui qui demande de quel air il

faut aborder un Méchant, diſons le mot,

un Fripon, un Damis : oui, Damis.Vous

le voyez, ce riche important, comblé des

faveurs de la Cour.

Certain Joueur pourtant, un jour, dans ſa détreſſe:

L'a fait, devant témoins, rougir de ſon adreſſe :

On crut, par cet éclat, Damis deshonoré ; •

Mais il tua ſon homme, & tout fut réparé. " ,

Timon prétcnd qu'avec lui tout honnête

homme doit prendre |

, Le maintien de la haîne & le ton du mépris

· A R I s T E.

Agir ainſi, Timon, c'eſt fronder tout Paris.

* - T I M o N. . . -

Eh ! frondez , s'il le faut , tout l'Univers enſemble.

Pour plaire aux Vicieux, faut il qu'on leur reſſemble?

Il s'indigne que l'on accueille avec amitié des

gens que l'on mépriſe ; -

On ne hait du Méchant quc le mal qu'il nous fait..
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Un homme de bien ſe conduit autrement,

Et s'il voit d'un coquin le viſage effronté,

recule d'horreur & fuit épouvanté. .

Ariſte répond qu'il faut pour notre ſiécle,

& pour les lieux où nous vivons, des ma

ximes moins ſévères. -

Un régime trop dur nuit à des corps malades ;

Paris, pour un Socrate, a mille Alcibiades :

Moi qui vous parle ici, j'ai, dans mes jeunes ans,

Senti ce zèle amer qui pourſuit les Méchans.

T I M o N. #

Eh! qui vous l'a ravi, ce ſentiment auguſte,

· Cette horreur du coupable, inſtinct de l'homme juſte ;

L'uſage trop fréquent des hommes Vicieux.

ACe qu'on voit tous les jours, n'eſt plus monſtre à nos

yeux.

Démophile, qui a gardéle ſilencejuſqu'ici,

s'élève contre le moraliſte ombragcux.

Dans un ſentiment vrai par l'honneur affermi,

Je reſſens le beſoin d'eſtimer mon ami ;

Mais ce tas d'étourdis, que de loin nous préſente

Le tableau varié d'une ſcène mouvante !

J'en juge par les mœurs bien moins que par le ton ;

Et je ſoupe à merveille à côté d'un fripon.

Faut-il toujours prôner ſes faits,

Et porter avec ſoi ſon brevet d'honnête homme ?

Faut-il examiner rigoureuſement le fond du

cœur de tous ceux que l'on abordc 3. . -
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| De l'Inquiſition le Tribunal horrible , · , · ·

Inſpirant les ſoupçons, répandant la terreur, .

Epiant la foibleſſe & tourmentant l'erreur, , , , , ; -

Offre un coup-d'œil moins triſte, un aſpect moins

· · , -- | ſauvage, - - • .. -- :

Que la Société peinte ſous cette image. -

Timon & Démophile s'interrompent l'un

l'autre ; Démophile reprend la parole, &

fait obſerver que le Juge qui doit flétrir un :

coupable, - . · · · · · · · · · · : 4

Balance; & ſur les faits craignant d'être abuſé,

Avec l'Accuſateur confronte l'Accuſé. - -

Timon, votre indiſcrète & mordante cenſure

obſerve en ſes arrêts une règle moins sûre. *

Tout homme, quel qu'il ſoit, devant vous ſoupçonné,

Dès-lors qu'il eſt ſuſpect, eſt déjà condamné. - -

: T 1 M o N.

Oui, lorſque le Public le juge condamnable.

D É M o P H I L E.

Le Public! vous citez un garant reſpectable t

· Il n'eſt point d'homme abſurde en ſes décifions,

Qui, pour accréditer de folles vifions, -

A ce grand témoignage auſſi-tôt ne recoure.

Chacun nomme Public le cercle qui l'entoure.

Il dit plus bas,

Les cent voix du Public ont menti bien ſouvent.
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Pour le prouver, il cite Tyrrhêne, générale

ment & opiniâtrément calomnié ;

Mais il a des amis de plus de quarante ans,

Gens de bien : les Fripons n'aimentpas fi long-temps.

Démophile a obſervé de près ce Tyr

rhêne, & n'a vu de lui que des actes de

bienfaiſance & de vertu.

J'ai vu les indigens à ſa faveur admis ;

J'en crois plus ces témoins qu'un peuple d'ennemis

Dont l'eſſaim dangereux, trop inſtruit à médire,

Affirme par ſerment ce qu'il ſait par oui-dire.
-'

T 1 M o N.

Quoi que puiſſent prouver vos ſophiſmes trompeurs,

La ſeule opinion veille au maintien des mœurs ; "

Elle pourſuit le lâche & venge l'honnête homme.

Catilina paroît dans le Sénat de Rome, -

On le fuit; près des ſiens il ſe voit étranger ;

Et tcus vers le Conſul ils courent ſe ranger.

Ainſi l'opinion punit & récompenſe. . · .. !

Et vous voulez anéantir ſon pouvoir ? - Je

veux ne projeter & n'entreprendre que ce

qui eſt poſſible. - Le projet de Timon lui !

ſemble facile à exécuter ; en ce cas, dit Dé

mophile, je me ſoumets. -

Déclarons aux Méchans une guerre éternelle,

Signons du bien public la ligue ſolennelle ;

Nous ſuivrons mêmes lois, & nous ne ſaluerons

Que les honnêtes gens que nous eſtimerons.

:
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L'engagement eſt pris de part & d'autre , |

& l'on examine quels ſont ceux contre qui

l'on doit ſévir. Les ingrats ſont proſcrits,

, ainſi que ces hommes de bien, -

· A s'enrichir habiles,

Qui pliant au beſoin leurs principes dociles,

Eludent les remords, & dont la probité

N'eſt que l'art d'envahir avec impunité.

Cn continué l'examen.

D é »t o p H 1 1 1. -

Et ce noir détracteur de la vertu d'autrui,

Qui ne croit qu'à la ſienne & n'eſtime que lui ?

A R 1 s T E. . · · · ·

L'envieux Aramon, que tout mérite offenſe ?

: D É M o P H 1 L E.

| L'hypocrite Dorval ?

A R I s T E.

- Et l'impudent Clarence,

Qui dénonce l'impie, & ne croit pas en Dieu ?

Proſcrit, proſcrit tout cela. Mais voici une

cſpèce nouvelle à juger.

L'homme ſans caractère, indulgent, foible, doux,

Sans vices., ,

' T 1 M o N.

s'il eſt foible, Ariſte, il les a tous.

Du premier occupant ſon ame eſt la conquête ;



D E F R A N C E , - 67

· Il n'a d'autres vertus que celles qu'on lui prête :

Méchant près du méchant, & bon auprès du ben,

S'il ſe lève honnête homme, il ſe couche fripon.

C'eſt aſſez, dit Démophile : jugeons-nous

actuellement nous-mêmes.

Ariſte a pour le ſexe un goût très-ſcandaleux ;

Timon cſt médiſant; moi, pire que tous deux.

Je conclus, ſoumettant mes principes aux vôtres,

| Que nul de nous ne doit ſaluer les deux autres,

A ce cynique arrêt malgré moi je ſouſeris,

Et ſors pour me ſouſtraire à vos profonds mépris,

. Ariſte s'amuſe de la plaiſanterie de Dé

mophile ; Timon s'en offenſe.

Je ne ſaurois ſouffrir la morale en bons mots.

Il ſe retire furieux :

Faites des ſoupers fins chez le fripon Damis ;

Moi, je renonce au monde, & je n'ai plus d'amis.

Ariſte demeuré ſeul , balance les avis de

Timon & de Démophile, & ne ſe règle

ſur aucun des deux. Il n'ira point ſouper

chez Damis, mais il ne reculera point d'ef

froi devant lui. Ce ſont deux excès qu'il veut

· éviter. - -

L'un ſe joue & des mœurs & de la probité,

L'autre briſe les nœuds de la Société.

| Un Fripon paroît il? Que notre abord le glace :

Il ſuffit d'un regard pour le mettre à ſa place.
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son remords l'avertit , du juſte qui ſe tait

| Il entend le filence & ſubit ſon arrêt. -

Banniſſons de notre air l'importune rudeſſe, -

Et ne faiſons jamais grimacer la ſageſſe.

Qui doit plus que le sage être affable & liant?

L'innocence du cœur rend le front plus riant.

Entourons-nous d'amis que l'eſtime nous donne ;

Evitons les pervers, mais n'inſultons perſonne.

ExTRA 1r du Diſtours prononcé dans
1'Académie Françoiſe , par M. de

Chabanon. ` - - -

LE ſujet de ce Diſcours, eſt l'Éloge de

M. de Foncemagne, Académicien, qu'arem

placé M. de Chabanon.

: L'exorde eſt court : le Récipiendaire ſe

félicite de la faveur qu'il vient d'obtenir.

" Dans quelque état, dans quelque profeſſion

» que ce puiſſe être, l'illuſtration du Corps

» ſe répand ſur tous les membres; c'eſt un

, des priviléges de la gloire de ſe commu

3† que la lumière ; ceux qui la

» poſsèdent couvrent dc leur éclat tout ce

^ » qui les approche & les environne. »

M. de Chabanon parle en peu de mots

de ſa reconnoiſſance pour ceux qui l'ont

élu. « Quelle ame, injuſte & malheureuſe,

» pourroit ſéparer du bienfait le plaiſir d'en

» aimer les Auteurs ? » Tout-à-coup il s'in

· terrompt : M. de Foncemagne, qui fur ſon
ami, qui lui avoit ouvert l'entrée de l'Aca
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démie des Belles-Lettres, qui deſiroit l'avoir

pour Confrère à l'Académie Françoiſe, M.

de Foncemagne n'eſt point du nombre de

ceux que M. de Chabanon a le plaiſir de re

· mercier publiquement. " Eh quoi! la faveur

» que me ménageoit ſon amitié, c'eſt de

» ſa mort que je l'obtiens ! Heureux du

» moins que l'honneur de lui ſuccéder

» m'impoſe le ſoin conſolant de le louer de

» VaIlt VOuS, »

· Ayant ainſi expoſé ſon ſujet, M. de Cha

banon entre en matière. \.

Son Diſcours ſe diviſe en deux Parties ; la

première traite du mérite Littéraire de M. de

Foncemagne, la ſeconde de ſes qualités ſo

ciales, de ſes vertus. - - -

º M, de Foncemagne, familiariſé dès ſa

» jeuneſſe avec les meilleurs Écrivains de

» l'antiquité, s'étoit approprié leurs richeſſes.

» Ce commerce intime avec des génies ſu

» périeurs, épuroit ſon goût, & lui faiſoit

, » ſavourer les délices d'une étude enchan

» tereſſe, Bientôt, par un courage qui tient

» du dévouement, il ſut s'y arracher, pour

» ſe livrer principalement à l'étude de notre

» Hiſtoire. Ce nourriſſon, que les Muſes de

| , Rome & d'Athènes avoient élevé dans leur

| » ſein, quitta les riantes contrées de l'Italie

» & de la Grèce, embellies de tous les mo

» numens que les Arts y ont laiſſes, il vint

» défricher obſcurément les landes de la .

» Gaule, encore agreſte & ſauvage, content

» de tourner quelquefois ſes regards vçrs
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» les beaux lieux d'où l'éloignoit un exil vo
» lontaire. » - , .

· M. de Chabanon parcourt ſuccinctement

les Ouvrages hiſtoriques de M. de Fonce

magne ; il s'arrête un moment ſur celui où

M. de Foncemagne prouve qu'il n'exiſte

point de loi écrite par laquelle les filles de

nos Rois ſoient formellement exclues du

Trône. * Un uſage immémorial, plus qu'une

» loi poſitive, les a privées de la Couronne.

» Sans doute on ne cherchera point dans le

» caractère national des François le principe

» de cette coutume; elle ſemble, au con

» traire, démentir le ſentiment de reſpect,

» de dévouement pour les femmes, qui, de

» tout temps, nous fut naturel.Auſſi, à con- .

» ſidérer les priviléges que notre Nation ac

» corde à leur ſexe, & le rang qu'elles tien

» nent dans la ſociété, on diroit que nous

» expions envers elles le tort d'une exclu

» ſion injurieuſe, & que nous les dédom

» mageons d'un empire par un autre. »

| Le plus grand prix des recherches dont

s'occupoit M. de Foncemagne, eſt leur utilité:

s'élevoit-il quelque diſcuſſion ſur les droits

de telle ou tclle claſſe de Citoyens ? « M. de

» Foncemagne étoit l'oracle conſulté; ſa dé

, » ciſion levoit tous les doutes; ſa mémoire

» étoit le dépôt vivant des archives Fran

» çoiſes. » ll ne ſe bornoit point à débrouil- .

ler le chaos des vieilles chroniques, il ob

ſervoit l'eſprit des ſiécles. º A travers les vi

» ciſſitudes des temps & les revolutions des
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Etats, il ſuivoit le caractère des Germains,

dont nous ſommes iſſus ; il obſervoit ce

que la franchiſe Gauloiſe , la fineſſe Ita

lienne, la fierté Romaine ont pu y mêler

d'étranger; il voyoit, ſuivant l'ordre des

temps, ſe former , ſe décompoſer, ſe ré

former encore & nos mœurs & nos lois.

Il voyoit l'Arabe nous donner des mots

de ſa langue , les Croiſés nous apporter

des uſages de l'Aſie ; les Normands établis

en Neuſtrie, y fonder des coutumes. Quel

ſpectacle ! quel mouvement ! &, pour un

eſprit qui penſe, quelle ſource d'obſer

vations! » - -

» Un des tableaux ſur leſquels M. de Fon

cemagne arrêtoit le plus ſouvent ſa penſee,

c'eſt celui des déſaſtres que l'anarchic féo

dale a cauſés. » Il gémiſſoit de la ſervi- .

tude née de cette anarchie. Il eſt mort com

folé, après en avoir vu détruire les reſtes par

l'Édit bienfaiſant de notre jeune Monarquc.

Ici l'Auteur nous rappelle que l'Académie

Françoiſe « toujours attentive à honorer ſon
22
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Protecteur & ſon Souverain, vient d'ex

citer le génie de nos Poëtes à immorta

liſer une action ſi belle , une action digne

du Prince, ami de la juſtice, qui combat

our maintenir l'équilibre des Puiſſances

# pour aſſurer le repos de la terre. -

» Ce n'eſt pas ſeulement ſur les époques

reculées de notre monarchie , que M. de

Foncemagne exerça ſon érudition. » Ceci

mène l'Auteur à parler de la conteſtation
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élevée entre Voltaire & M. de Foncemagne,

au ſujet du teſtament du Cardinal de Riche

lieu. M. de Chabanon ne prononce point

entre ces concurrens; mais # obſerve * que

» les hommes nés avec une imagination ar

» dente, ſont peu propres aux recherches

» exactes & rigoureuſes. L'homme de Génie

» ne voit dans les Livres que ce qu'il y met ;

» il crée ce qu'il lit. » Voltaire concevoit,

créoit le teſtament d'un Homme d'Etat, d'un

Génie ſupérieur, de Richelieu enfin, & le

créoit tout autre que celui qu'il liſoit; c'en,

étoit aſſez pour qu'il niât l'authenticité de

cet écrit. Mais l'Orateur, en nous retraçant

les étonnantes opérations du miniſtère de

Richelieu, demande ſi le Génie profond qui

méditoit de ſi grandes choſes, doit être jugé

* ſur des vues politiques confiées au papier

» ſans ordre & ſans ſuite. Si le Miniſtre de

» Louis XIII avoit mis plus d'importance à

» ce teſtament qui devoit lui ſurvivre ,

» croyons-en le ſoin qu'il prenoit de ſa

» gloire, il n'eût pas laiſſé à la critique le

» pouvoir de douter qu'il n'en fût l'Auteur.

» Quoi qu'il en ſoit, contre la déciſion de

» Voltaire, M. de Foncemagne élève les

» doutes lents d'un eſprit ſage & meſuré; il

» recueille patiemment juſqu'aux moindres

» indices de la vérité, & ne donne aux con

» jectures que ce poids léger & indécis

» qu'elles doivent mettre dans la balance.

» Plus il imprime de force à ſes raiſons,.

plus il les expoſe avec modeſtie : on diroit

» qu'en
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» qu'en voulant faire triompher ſa cauſe ,

» il a peur de triompher lui-même; & il ſe

» défie de ſon jugement, au moment où il

» établit la ſupériorité de ſes opinions. »

Sénèque dit qu'il eſt incroyable combien

le charme de l'éloquence écarte de la vérité,

même les plus grands Hommes : Incredibile

eſt, mi Lucili, quàm facilè , etiam magnos

viros, dulcedo orationis abducat à vero. Un

homme qui conſacroit tous ſes travaux à la

vérité, devoit craindre ce charme dangereux,

auſſi M. de Chabanon nous peint le ſtyle de

M. de Foncemagne comme facile , pur,

élégant, mais ſimple. Là deſſus il rappelle

cette loi preſcrite rigoureuſement par les

anciens & par le bon ſens, de conformer

ſon ſtyle, ſon élocution à toutes les circonſ

tances où l'on ſe trouve en écrivant & en

parlant, " aux temps, aux lieux.Aux lieux !

» Oui , Meſſieurs, les murs devant leſquels

» on parle, ſont des témoins qui nous ap

» prouvent ou nous condamnent... Que

» dis-je ? J'ai prononcé contre moi-même ;

» je parle dans le Temple de l'éloquence, &

j'oſe en preſcrire les lois. » -

Cet endroit du Diſcours, qui a pour objet

· le ſtyle, devoit naturellement renfermer les

éloges que mérite M. de Foncemagne,

comme Grammairien. Il avoit étudié les

principes, les variations, l'uſage préſent de

notre langue. " Que ſeroit-ce qu'un Géogra

» phe qui ne connoîtroit le cours d'un fleuve

» qu'aux lieux où il le verroit couler ? » Que

Sam. 12 Février I78e, D

23>
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ſeroit-ce qu'un Grammairien qui ne con

noîtroit que les formes actuelles de l'idiôme ?

Il doit l'examiner dans ſes élémens primitifs,

en obſerver les altérations ſucceſſives. Voilà

ce qu'avoit fait M. de Foncemagne, aidé de

ſon érudition.

» Que de doutes à propoſer ſur le carac

» tère des langues, ſur leur point de per

» fection ! & dans d'autres momens, com

» bien j'aimerois, Meſſieurs, à les ſoumettre

» à votre déciſion! Je vous demanderois ſi

» vous reconnoiſſez à notre langue un ca

» ractère propre de force ou de douceur,

» de circonſpection ou d'audace, de lon

» gueur ou de briéveté que le génie puiſſant

» d'un grand Écrivain ne puiſſe pas avec

» ſuccès contredire. Peut-être l'uſage le

» plus habituel que l'on fait d'une langue

» détermine le caractère qu'on lui attribue;

» peut-être la nôtre ne nous ſemble infé

» rieure à l'élevation du genre épique que

» parce qu'on l'a conſacrée au théâtre plus

» qu'à l'épopée, & que les formes ſimples

» du dialogue n'atteignent pas à la hauteur

» du ſtyle épique ; peut-être croyons-nous

» notre langue défavorable au ton de la

» grande éloquence , parce que ce genre

» parmi nous eſt peu cultivé, & que vos ou

» vrages ſont plus ſouvent lus que pronon

» cés. Ce n'eſt pas ſeulement§ qui

» juge les productions de l'eſprit, ce ſont

» encore les ſens. » Cicéron ſe ſert des
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mêmes termes, pour exprimer la même

choſe : Judicat enim ſenſus.

« Erigez des tribunes à l'éloquence, &

† ſouvent y déployer ſes reſ

ources, vous verrez votre langue ſecouer

les entraves d'une circonſpection trop

| timide, & affecter des mouvemens plus

audacieux. L'Orateur, moins compaſſé

dans ſa marche, pourra ſemer çà & là

lesmembres du Diſcours : comme Platon,

il comptera, il peſera ſes ſyllabes; eomme

Cicéron, il balancera les membres d'une

période, & réſervera pour la tèrminer la

pompe harmonieuſe des paroles, & leur

magnificence oratoire. »

Les reſſources de la langue ne manquent

jamais à l'homme de génie ; M. de Cha

banon le prouve par l'exemple du Dante.
C©.
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»
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Citons un exemple plus frappant, parce

qu'il nous eſt propre. Voltaire, lorſqu'il

prit place ici pour la première fois, accuſa

dans ſon Diſcours la ſtérile délicateſſe de

notre langue. Comment , dit-il, ( je cite

ſes propres paroles) comment pourrions

nous imiter aujourd'hui l'Auteur des Geor

giques ? Vous prévenez ma réponſe ,

Meſſieurs, je vois vos regards attachés ſur

le Poëte qui a ſi bien démentiVoltaire. »

Quoique nous nous ſoyons fait une loi de

ne point prévenir le goût de nos Lecteurs,

nous ne pouvons nous taire ſur les applau

diſſemens unanimes & redoublés que ce der

nier trait a excités dans l'Aſſemblée. Nous en

D ij
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parlons avec d'autant plus de confiance, que

nous les attribuons à M. l'Abbé de Lille,

objet de cet éloge, plus qu'à M. de Cha

banon, qui en eſt l'Auteur. On ſe réjouiſfoit

, de voir, pour ainfi dire, couronner par l'A-

cadémie Françoiſe, un Poëte couronné déjà

par toute la Nation. Le jugement public re

cevoit dans ce moment la ſanction du Corps

illuſtre , qui ſeul a droit de la donner. .

La ſeconde Partie du Diſcours de M. de

Chabanon traite , comme nous l'avons dit,

des qualites ſociales, des vertus de M. de

Foncemagne. Pour l'honorer dignement ,

l'Orateur voudroit « développer le cours en- .

» tier de ſa vie. Arrêtons-nous à l'époque

» qui l'a terminée, à ſa vieilleſſe; la vertu,

» à cet âge, ſe montre dans tout ſon luſtre,

» elle s'y montre éprouvée. » Celle de M.

de Foncemagne lui concilioit par - tout le

reſpect. « Que dis-je ? La vertu doit inſpirer

» un ſentinient plus doux; & vous ſavez ſi

» celle de M. de Foncemagne étoit propre

» à l'obtenir. La bonté , la douceur en for

, » moient le caractère aimable. » Sa per

fection modeſte excuſoit les imperfections

des autres; jamais il ne voulut maîtriſer leurs

opinions : " étrange témérité, de prétendre

» aſſujétir ce que l'homme a de plus libre,

la penſée ! témérité coupable, de regarder
comme ennemis ceux qui diffèrent entre

35 † par une afſertion! comme ſi, lorſque

es hommesſont le plus diviſésd'opinions,

il ne leur reſtoit pas, pour ſe rapprocher

19
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*
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» & s'unir, les beſoins mutuels, la con

» formité des deſtinées, & , ſi j'oſe ainſi .

» parler , une communauté de peines &

» d'infortunes ! » .

M. de Foncemagne aimoit à commu

niquer ſes connoiſſances à ceux qui le con

ſultoient. Il faiſoit plus encore. * Dé

» noncerai-je au Public les ouvrages eſtimés

» de l'Europe entière, auxquels M. de Fon

» cemagne eut la part la plus grande & la

» plus ignorée ? Non; que ce ſecret demeure |

» enveloppé des voiles dont ſa modeſtie ſe

» plut à le couvrir. Ami vertueux, cet eloge -

» importuneroit ton ombre s'il rabaiſſoit

» ceux que tu voulus élever, & s'il retran

» choit de leur gloire pour ajouter à la

» tienne ! »

- L'aménité de caractère, le ſavoir, l'élocu

tion élégante & facile de M. de Foncema

- gne, rendoient ſa converſation agréable &

utile. Les femmes le recherchoient. « Il étoit

doué de cette ſenſibilité, ſans laquelle on

» n'apprécie qu'imparfaitement ce qu'elles

» ont d'aimable. En effet, leur ton, leurs

» manières, leur eſprit même a je ne ſais

» quel charme que l'eſprit ſeul ne peut

» juger , c'eſt à l'ame à l'indiquer, à le ſen

» tir; & celui qui eſt privé de ce ſens in

» térieur, juge infidèle de leur mérite, eſt

» condamné au malheur d'être injuſte en

»- vers elles. » -

M. de Foncemagne dut à ſon mérite per

ſonnel la conſidération dont il jouît, & l'in

- D iij
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térêt tendre qu'il inſpiroit à ſes Concitoyens.
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Ah! Meſſieurs, que ſont les triomphes de

l'orgueil auprès d'un triomphe ſi doux !

Les Rois ſont plus grands par l'affection

qu'on leur porte que par les prérogatives

de leur puiſſance , mais, je ne craindrai

point de le dire, l'affection publique ho

nore plus encore le Citoyen que le Mo

narque ; celui-ci la doit en partie à ſon

rang, à ſon pouvoir; l'autre la doit toute

à lui-même.

» Le Prince dont M. de Foncemagne diri

gea l'éducation, n'a point ceſſé de lui pro

diguer ſes bontés & ſa reconnoiſſance : .

l'Auguſte Princeſſe, ſon épouſe , lui

amena quelquefois ſes enfans ; tableau

touchant, digne des mœurs d'un autre

âge ! des Princes du Sang Royal, que l'on

conduit auprès d'un vieillard reſpectable,

comme pour leur enſeigner que le rang

le plus§ ne diſpenſe pas de rendre

hommage à la vertu ! M. de Foncemagne

méritoit qu'on lui préſentât ainſi les jeunes

Elèves de la Littérature, ou plutôt qu'on

le leur préſentât comme un modèle.

L'homme de Lettres accompli , auroit-on

pu leur dire, le voici. En attachant ſur

lui vos regards, connoiſſez ce que la ſcience

a d'utile , & la vertu d'aimable. Jugez

enfin à quel bonheur paiſible , à quelle

proſpérité touchante a droit de parvenir

celui qui concilie ces avantages ineſti

mables. »
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Dans la péreraiſon l'Auteur cite les Hom

mes célèbres, & déſigne les hommes diſtin

gués que l'Académie a perdus depuis vingt

ans, & qui avoient vécu ſous le règne à ja

mais mémorable de Louis XIV. * Toutes les

» fois que la mort frappe une de ces têtes,

» elle achève de ſéparer l'âge où nous vi

» vons, du plus bel âge qui ait illuſtré no

» tre monarchie. ....... Vous travaillez,

» Meſſieurs , à produire un nouveau ſiécle

» Littéraire, digne de celui qui l'a précédé;

» & qui, marqué par un caractère différent,

» ne fixera pas moins les regards de la poſ

» térité. Pour prévenir la corruption de la

» langue, vous vous armez contre celle de

» l'eſprit & du goût. Admis dans vos Séan

» ces, je m'inſtruirai par vos principes &

» vos exemples ; j'apprendrai ce que peut

» l'aſſociation des talens, non-ſeulement

» pour conduire à la perfection ceux qui

» ſont dignes d'y atteindre, mais pour ſou

» tenir & encourager dans leur foibleſſe les

» talens qui ambitionnent de moindres ſuc

» cès, & des deſtinées moins brillantes. »

| Un homme reſpectable par ſon état &

par ſon mérite, ayant parlé dernièrement

avec éloge du Diſcours de M. de Chabanon,

ajouta qu'il deſireroit cependant, pour l'Aca

démie, un autre genre d'éloquence, celui

de la Tribune. Il ne conſidéroit pas que toute

éloquence ( celle de la Tribune, comme

toute autre ) ſe diviſe en trois genres; le

genre ſublime, le genre fimple# le genre

1V
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moyen. Auroit-il deſiré l'enthouſiaſme , les

mouvemens impétueux du genre ſublime,

pour louer les vertus douces de M. de Fon

cemagne à Lorſque Brutus harangua les Ro

mains ſur le meurtre qu'il venoit de com

mettre, ſur celui de Céſar, il prononça dans

la Tribune un Diſcours du genre moyen, dont

Cicéron loue la nobleſſe, l'élégance, l'atticiſ

me, mais condamne le genre. J'euſſe parlé,

dit-il, avec plus de véhémence ; voyez quel

étoit le perſonnage de l'Orateur : Si illam

cauſam habuiſſem , dixiſſem ardentiès : vide

que ſit perſona dicentis. Cn ſera ſurpris d'en

tendre appliquer au panégyriſte de M. de

Foncemagne, le reproche fait au meurtrier

de Céſar , apologiſte du Tyrannicide.

· Ce reproche porte-t'il ſur ce que M. de

Chabanon a choiſi l'éloge de M. de Fonce

magne pour ſujet de ſon Diſcours ? Je ne

puis le croire. Le Cenſeur dont je parle ſe

roit le premier homme vertueux qui auroit

blâmé M. de Chabanon d'avoir voulu ren

dre la mémoire de M. de Foncemagne re

commandable & chère aux perſonnes qui

n'ont pu le connoître.

· Dans quelque genre qu'un écrit ſoit com

poſé, il me paroît convenable à l'Acadé

mie Françaiſe. Elle réunit des eſprits dif

férens, des eſprits exercés ſur des matières

différentes, & qui , par conſéquent, doi

vent y apporter differentes productions :

Poëme épique, Fables , Epitres familiè
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res, &c. tout y eſt bon , s'il eſt bon ail

leurs. -

( Par M. ***.)

L'Auteur de cet Extrait n'ayant pas fait

mention de la Réponſe de M. le Duc de

Duras, il nous paroît convenable d'en citer

quelques morceaux. Ce que le Directeur dit

de M. de Foncemagne & du Récipiendaire,

ſuffira pour donner une idée avantageuſe de

la juſteſſe de ſon eſprit , & des graces

de ſon ſtyle. - -

| » M. de Foncemagne étoit du petit nom- .

» bre de ceshommes que l'on ne peut guè

» res flatter , parce qu'il n'y avoit rien en

· » lui qu'un ami eût beſoin d'exagérer ou de

» diſſimuler. Ses talens n'avoient point

» l'éclat qui excite l'envie; & ſes indulgen

» tes vertus étoient exemptes de l'auſtérité

» qui accuſe ou humilie la foibleſſe : il ne

» rechercha que des ſuccès qu'on ne peut pas

» lui diſputer, & il ne rechercha pas tous

» ceux qu'il pouvoit obtenir. Également

» cher aux gens du monde & aux gens de

» lettres, il réuniſſoit la politeſſe des ma

» nières à celle de l'ame; la facilité des

» mœurs & la dignité du caractère; le ton

» rare de plaire en inſtruiſant, & le don

» plus rare encore de contredire les opi

» nions ſans bleſſer l'amour-propre. »

, » Il a peu fait d'ouvrages; mais il a ſou

» vent guidé & éclairé ceux qui vouloient

» en faire. S'il n'a pas enrichi les Lettres

>2
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» autant que ſes profondes connoiſſances

» & ſon excellent eſprit pouvoient le faire

» eſpérer, il les a toujours encouragées

» par ſes conſeils, & fait reſpecter par ſon

» exemple. »

Après avoir entendu les deux Panégyriſtes

de M. de Foncemagne, on ne peut ſe diſ

ſimuler , qu'avec les titres néceſſaires pour

remplir, dignement une place de l'Acadé

mie des Inſcriptions, il n'eut pas, à beau

coup près, ceux qui doivent caractériſer un

membre de l'Académie Françaiſe. En effet,

ſes recherches ſur la loi Salique, ſur l'au

rhenticité du Teſtament de Richelieu, ſur

quelques autres points obſcurs de notre

Hiſtoire; les notes même qu'il a commu

3

niquées au Préſident Hénaut, ne ſuppoſent

qu'un ſimple érudit, un érudit fort aima

ble, ſi l'on veut; mais il n'en eſt pas moins

vrai que l'érudition ne conſtitue pas le mé

rite caractériſtique d'un Académicien Fran

ais. En accumulant ainſi les penſions & les

onneurs littéraires ſur une même tête, on

, a laiſſé vieillir dans les anxiétés, les dé

goûts & l'indigence, des hommes beaucoup

plus diſtingués par leurs talens que ne l'é-

toit M. de Foncemagne : uſage abuſif &

contagieux, qui tend même à décourager

nos jeunes écrivains, puiſqu'il leur enlève

juſqu'à l'illuſion defe§
Voici la partie du diſcours de M. le Duc

de Duras, qui concerne les titres académi

ques du Récipiendaire. ·

«

r
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» Aſſocié, Monſieur, à une Compa

gnie ſavante, au ſein de laquelle nous

avons toujours trouvé des confrères diſ

tingués, vous avez ſu, comme lui, (M.

de Foncemagne ) unir le goût à l'érudi

tion ; vous nous avez fait connoître ,

par des traductions élégantes en proſe &

en vers, des poëtes Grecs , plus aiſés

peut-être à admirer qu'à bien entendre ,

& qu'on citoit plus ſouvent qu'on ne les

liſoit. Nous vous devons encore un ou

vrage ingénieux ſur un Art que vous cul

tivez avec diſtinction, & dont il ſeroit

important de fixer les principes, ſur-tout

dans ce moment, où l'attention du Public

ſe porte avec plus d'intérêt ſur les pro

ductions de cet art aimable, qui paroît

toucher à une révolution utile à nos plais

ſirs. » - -

» Un goût ſain, un eſprit éclairé par de

bons principes & par les grands modè

les de l'antiquité, un ſtyle élégant & cor

rect , des mœurs douces, une conduite

noble & ſage ; tels ſont, Monſieur , les

titres qui vous ont mérité l'eſtime du

Public & les ſuffrages de l'Académie :

car elle ne doit pas ſéparer des talens, ces

qualités morales qui donnent à l'homme

de lettres une conſidération perſonnelle

qui réfléchit ſur les Lettres elles-mêmes. »

D vj
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CoUP-D'OEIL ſur la Littérature, ou Collec

' tion de différens Ouvrages , tant en proſe

qu'en vers , en deux volumes, de 4oo pages

chacun. Par M. Dorat, pour ſervir de

ſuite à ſes GEuvres. A Amſterdam, &

ſe trouve à Paris, chez Gueffier, Impri

meur - Libraire, au bas de la rue de la

Harpe. . .

Ce Recueil, l'un des plus agréables que

nous devions à la plume de M. Dorat, pré

ſente dans les matières une extrême va

riété. La partie qui traite de la Littérature,

renferme des jugemens très-ſages sur plu

ſieurs Ecrivains modernes, tels que MM.

Rouſſeau , Saint - Foix , Desmahis, Mar

montel : l'Auteur y a ſemé par intervalles

quelques analyſes, faites avec autant de po

liteſſe que d'impartialité, de pluſieurs Ou

vrages nouveaux, entr'autres des charman

tes Comédies de Mde la Comteſſe de Gen

lis. Les Lecteurs qui aiment qu'on les

entretienne des grands principes de la Mio

rale, ne pourront qu'applaudir à une Let

tre d'Hippocrate à Damagète, où l'on traite

des Religions , des Cultes, de la Nature

de l'Homme, de celle des Dieux, de l'har

monie de l'Univers, du progrès des Socié

tés , des Sectes, & du Tableau ſi mobile

& ſi vaſte des connoiſſances ou des erreurs

humaines. Les Lecteurs plus malins liront

evec plaiſir une Lettre attribuée au Cardi- .

:

，
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nal de Richelieu, ſur l'établiſſement de l'A-

cadémie, ſur le but de ſon inſtitution, la

dignité de ses travaux, & cette aſſociation

impoſante des talens avoués, qui juſtifie ſi

bien le noble & juſte orgueil de ſa deviſe.

Un projet de Journal par une jolie femme,

donne lieu à des lettres pleines de ſel, de

légèreté, d'une ſatyre vive & délicate de

nos mœurs & de nos écrits, ſatyre qui

amuſe & n'offenſe point. Viennent enſuite

des lettres très-gaies ſur nos Muſiciens mo

dernes, Gluck, Piccini ; ſur le genre de

nos ballets : il y a ſur-tout une converſa

tion au Parterre de l'Opéra étincelante de

traits plaiſans, & du meilleur comique ;

c'eſt un petit Gluckiſte qu'on a lâché con

tre le Roland de Piccini, & qui , brouillant

tous les termes de l'art , décèle bientôt ſon

ignorance & ſa miſſion. La lettre d'une

femme comme il y en a tant , eſt un por

trait reſſemblant de l'eſprit avide, métho

dique, impitoyable & froid de quelques

courtiſannes du jour. Le portrait de l'E-

goïſte fait par lui-même, eſt d'une vérité

effrayante. Que de gens , dont l'Auteur dé

range le maſque, & révèle le ſecret ! Il y a

de la ſingularité dans une converſation du

Roi de Pruſſe & de Gellers , ainſi que

dans un pamphlet intitulé : Erreurs d'un

Chinois , ou Relation de Phihihu, traduite

du Chinois. Les jugemens ſur Corneille &

Monteſquieu , joignent à la préciſion la

nobleſſe & la vérité. Enfin ce premier vo
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lume eſt terminé par un Eloge de notre cé

lèbre Le Kain, cet Acteur admirable, paſ

ſionné, profond, chez qui l'exploſion vio

lente des ſentimens n'ôtoit jamais rien à

la majeſté de l'action théâtrale ; qui ſavoit

unir à l'abandon ſublime d'une ame brû-,

lante, cette recherche intelligente des moin

dres détails, ſans laquelle les plus beaux

moyens extérieurs , & l'organe le plus ſo

nore ne font jamais qu'un mélodieux auto

mate. Cet Eloge eſt l'appréciation juſte, élo

quente & ſenſible du Roſcius Français ,

dont la perte menace Melpomène d'un

veuvage éternel, & qui ſemble avoir em

porté avec lui tout l'intérêt, toute l'illu

ſion, ce charme mélancolique, cette pompe

ténébreuſe, & ces longues impreſſions que

doit produire la tragédie.

Le ſecond volume de cette Colleétion

commence par un choix de pièces fugitives,

, dont beaucoup ſont abſolument nouvelles,

& les autres entièrement corrigées. Parmi

celles qu'on ne connoiſſoit pas, ou que l'on

connoiſſoit peu, on diſtingue les réformes

de l'Amour, badinage très-ſpirituel ; une

Epitre aux Inſurgens ; une autre ſur un

certain Calpurnius-Tubero , Poëte , Ora

teur & hypocrite de ſon tems, ſur - tout

celle à une jolie femme, qui n'eſt pas dans

les vrais principes. On lui reproche des ca

prices ,

• Où Doris ſeule eſt de moitié, • *



| D E F R A N C E, 87

Ces jeux d'un amour fourvoyé,

Qui place très-mal ſes ma lices.

Mais il nous semble que la partie la plus

brillante de ce ſecond volume, ſupérieur
C11COIC au† , eſt celle des contes,

tant en proſe qu'en vers : on y trouve le faux

Ibrahim , le Rêve impatientant , dont les

éditions ſont abſolument épuiſées; Atalante,

tirée d'Elien; le conte ſi voluptueux & ſi

original de Point de lendemain ; ceux qui

ont pour titre , que ne peut une Femmeſen

Jible ! Il eſt bien tems, l'Amour dans l'Eliſée.

Le Poëme en huit chants d'Orian & Zu

lima, eſt rempli de grâces, de fraîcheur,

& du plus vif intérêt. Mais un morceau

auſſi rare que piquant, ce ſont les Lettres

du Maréchal de *** à Mde la Ducheſſe ***

pendant la Campagne de 17o1 en Italie ;

ces lettres qui† le ton , la poli

teſſe & la galanterie de la vieille Cour,

ſont une critique ſaillante des mœurs, des

uſages, des coſtumes, des plaiſirs, des fê

tes & des ſpectacles du pays que le Ma

réchal de *** parcourt en guerrier , en né

gociateur, en homme du monde & en phi

loſophe.

En un mot, cette nouvelle production de

M. Dorat doit ſatisfaire également & les

gens inſtruits , & cette claſſe ſuperficielle

de lecteurs qui ne cherchent dans leurs lec

tures que l'amuſement, la gaîté , & les
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moyens de remplir les vuides de la diſſipa

I1C1l. -

L'Edition en petit format ſe vend 6 liv. ;

on en a tiré quelques exemplaires en grand

papier, qui ſe vendent 8 liv. brochés.

Ces deux éditions ſont très - bien exécu

UCCS.

( Cet Article a été envoyé au Mercure. )

LA JoURNÉE DEs DAMEs , Poëme, par

M. L. D **. in - 8°. A Paris , chez les

Marchands de Nouveautés. - .

V o 1 L A encore une de ces petites Bro

chures qu'il eſt ſi facile de faire quand on a

lu quelques Almanachs des Muſes ; mais

† l'on ne feroit probablement pas ſi l'on

ongeoit à penſer ou du moins à étudier

àvant que d'écrire, ſi l'on avoit quelques

notions de l'art des Vers & de la propriété

du ſtyle : en un mot , ſi l'on avoit un peu

réfléchi ſur la lecture de nos bons Écrivains

& ſur les écrits des Anciens, qui leur ont

ſervi de modèles, Au reſte, celle-ci n'eſt

qu'une eſpèce d'imitation, en rimes foibles

& vagues, de la belle Épitre de M. de Vol

taire, intitulée : La vie de Paris & de Ver

ſailles. L'Auteur, dans un Avis aux Lecteurs,

qui véritablement peut tenir lieu de ſon ex

· trait-baptiſtaire, avertit qu'il n'a que 18 ans.

Cette annonce, aujourd'hui fi à la mode, de

ces prétendus 19 ans, eſt une des modernes



D E F R A N C E. - 89

Inventions du charlataniſme littéraire, qui

n'a jamais été pouſſe ſi loin, & dont les ar

tifices ſemblent ſe renouveller à meſure que

les prétentions augmentent.

s P E C T A C L E S.

| AcADEMIE RoYALE DE MUSIQUE.

L E Dimanche 3o Janvier, on a donné

à ce Theâtre Médée, Ballet Tragi-Panto

· mime, de la compoſition de M. Noverre.

La Fable de Médée eſt trop connue pour

ue nous nous permettions aucuns détails

† l'action de ce Ballet, que M. Veftris a

fait repréſenter il y a quelques années, &

qui eut un très-grand ſuccès. Remis aujour

d'hui par les ſoins de ſon Auteur, il a plus

de dignité, de pompe ; le Spectacle en eſt

plus brillant & mieux entendu. Les fêtes qui

· ouvrent le premier Acte ſont dignes du

Héros auquel Créon en fait hommage, elles

ſont belles & très-variées. Nous avons prin

cipalement diſtingué les trois groupes de

Luteurs, auſſi ſavamment deſſinés que par

faitement contraſtés. La cérémonie du cou

ronnement de Jaſon porte un grand carac

tère,elle formeune oppoſition admirable avec

l'horreur qu'inſpire la vengeance de Médée.
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Cette compoſition, qui annonce un Artiſte

vraiment maître de ſon Art, a pourtant eſ

ſuyé quelques reproches. On a obſervé que

la courſe figurée du premier Acte, exécutée

par deux Danſeurs, formant des pas autour

de quelques piquets chargés de trophées, &

· placés d'eſpace en eſpace, ne pouvoit pro

duire aucune illuſion; que les deux premières

Scènes du ſecond Acte, c'eſt-à-dire, celle où

Créon réfléchit ſeul ſur la néceſſité d'abdi

quer ſa couronne; & la Suivante, où il con

fie à Creuſe ſa fille, le deſſein qu'il a de lui -

faire épouſer Jaſon, ne ſont intelligibles que

pour ceux qui ont ſous leurs yeux le pro

gramme du Ballet; & ces deux obſervations

nous paroiſſent juſtes. On a encore blâmé

M. Noverre d'avoir préſenté Médée immo

lant un de ſes enfans ſur le Théâtre même.

Nous n'ignorons pas le précepte d'Horace.

Nec pueros coràm populo Medea trucidet.

Mais c'eſt aux Écrivains, & non aux Panto

mimes qu'il eſt adreſſé.Avant de tracer ce

vers, le Poëte avoit dit :

-
Multaque tolles

Ex oculis, que mox narret facundia preſens.

Ces récits, qu'Horace recommande d'em

ployer, ſont impoſſibles dans un Ballet d'ac

tion ; & tout l'art de la geſticulation ne ſau

roit y ſuppléer. C'eſt par l'objet préſent que

le Pantomime ſe fait entendre, c'eſt par lui

*
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ſeul qu'il peut parler aux yeux. D'ailleurs,

de quel autre moyen ſe ſeroit ſervi M. No

verre ? Falloit-il qu'il offrit ſimplement les

deux enfans immolés, couverts de ſang? Ce

tableau ſeroit peut-être plus horrible que

celui qu'on a condamné, à notre avis, beau

coup trop légèrement.

Le rôle de Médée ajoute encore à la répu

tation de Mlle Heinel, nous l'avons trouvée

ſublime dans pluſieurs ſituations de ſon rôle,

principalement au troiſième Acte.

c o M É D IE FRA N ç o I s E.

LE même jour on a répréſenté, pour la

première fois les Noces Houzardes, Co

médie en proſe & en quatre Actes, par

M. d'Orvigny.

Mde Subtil ſe croit veuve, parce que

depuis long-tems elle n'a point entendu

parler de § mari, qui a quitté la France.

Elle a rencontré dans un bal un jeune

homme déguiſé en Houzard , qui, ſous le

nom du Baron de Jarnoncourt , lui a fait,

en plaiſantant , une déclaration qu'elle a

priſe ſérieuſement. En conſéquence elle a

quitté ſon nom pour prendre celui de ſon

chimérique amant qu'elle fait chercher de

puis ſix ans. Un coquin adroit l'entretient

dans ſon erreur , & fait ſervir ſa folie

aux fondemens de ſa fortune. Léonor, ſa
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#pille , amante aimée d'un M. Lindor ,

qui a quitté la robe pour l'épée, ne peut

la faire conſentir à ſon mariage. Sur ces

entrefaites, M. Subtil revient de l'Améri

que. Le changement de nom l'a empêché

de retrouver ſa femme; il ſe croit veuf à

ſon tour, & veut épouſer Léonor. Un va

let intriguant, de concert avec Liſette,

femme-de-chambre de Mde Subtil , avec

M. Griffard, Oncle de Lindor, joue tout

à-la-fois la femme & le mari. Sous l'habit

d'un Houzard , il apporte à la vieille folle

une lettre par laquelle ſon prétendu Baron

lui demande un rendez - vous nocturne à

ſa petite maiſon, pour procéder à la ſigna

ture de leur contrat de mariage. On prend

pour cette entrevue les précautions les plus

myſtérieuſes. M. Subtil ſe rend au même

endroit dans l'eſpérance d'y ſigner auſii ſon

contrat de mariage avec Léonor. Dans l'obſ

curité, par le moyen d'une lanterne ſourde,

M. & Mde Subtil ſignent l'un & l'autre un

contrat , mais c'eſt celui de Lindor & de

Léonor. On apporte des bougies, les deux

époux ſe reconnoiſſent avec le plus grand

étonnement , ils finiſſent par ſe réconciliet

& conſentent à l'union des jeunes amans,

En compoſant cet ouvrage, l'Auteur n'a

eu d'autre idée que de faire une comédie

de carnaval. A la première repréſentation,

la Pièce, applaudie dans plufieurs endroits,

avoit excité des murmures dans quelques
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autres. Des retranchemeus faits avec intel

ligence , ont donné plus de chaleur , une

- marche plus vive à l'action, & les effets

comiques ont été mieux fentis. Cn apper

çoit en général dans les productions drama

· tiques de M. d'Orvigny, de la connoiſſance

de la Scène, mais on apperçoit en même

temps de la négligence & beaucoup de pro

lixité. Nous ne pouvons donc que l'en

gager à être plus ſévère avec hui-même, &

à faire eſſai de ſes talens ſur des objets di

gnes de fixer l'attention des véritables ama

teurs du Théâtre. -

L'abondance des matières nous force à

remettre au N°. prochain les articles de la

Comédie Italienne. .

º

· G R A V U R E S.

As rosas des Parties de la Génération, & de

ce qui concerne la Groſſeſſe & l'Acouchement,jointe

à l'Angéologie de tout le corps humain , avec des

planches imprimées en couleur, ſelon le nouvel Art.

Seconde Édition , augmentée de la Coupe de la

Symphiſe , par M. G. Dagoti père, Anatomiſte

penſionné du Roi. Vol. in-folio. Prix, 3 5 liv. A

Paris , chez l'Auteur, rue des Prouvaires , vis-à-vis

l'hôtel des Prouvaires; & chez Demonville, Impri

meur-Libraire, rue S. Severin.

Portraits de Mgr le Comte d'Eſtaing, Vice-Amiral

de France, & de Paul-Jones, Commodore Anglo

Américain, gravés par Pierron, d'après la médaille

frappée à Londres par le parti des Oppoſans. Ces
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deux Eſtampes font ſuite avec les Portraits de

Washington & de Henri Laurens , gravés par le

même. Elles ſe trouvent à Paris, chez l'Auteur, rue

des Francs-Bourgeois, au coin de celle de Vaugirard,

maiſon du Boulanger. Prix, 12 ſols chacune.

Les Adieux de la Nourrice, Eſtampe gravée

d'après M. Aubry , par Delaunay le jeune , de

l'Académie Royale de Peinture. Cette Eſtampe, de

- même grandeur que la Bergère des Alpes, fait ſuite

à pluſieurs autres qui ont été miſes au jour par le

même Artiſte, & qui ſont juſtement eſtimées des

Connoiſſeurs. Elle ſe vend à Paris, chez l'Auteur,

rue de la Bucherie, porte-cochère près de la rue

des Rats.

M U S I Q U E.

R.ever. d'Ariettes tirées des Opéras de MM.

· Gluck, Grétry , Piccini, Paëſiello , Traëtta &

autres, avec accompagnement de Harpe, par M.

Tiſſier, de l'Académie Royale de Muſique, Œuvre

XIII°. Prix, 9 liv. A Paris, chez l'Auteur, rue

S. Honoré, N°. 612. & chez Couſineau, Luthier

Breveté de la Reine & de Madame la Comteſſe d'Ar

tois, rue des Poulies. Ce Recueil mérite d'être diſ

tingué d'un grand nombre d'autres faits ſans goût &

ſans diſcernement, qui annoncent même l'igno

rance des premiers élémens de l'harmonie & de la

compoſition.
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ANNoNCEs LITTÉRAIRES.

ABRÉGÉ de l'Hiſtoire Généalogique de France ,

Vol. in-12. avec une Carte de la Chronologie de

France, appliquée à la Généalogie des Rois & des

Princes du Sang qui ont eu part au Domaine de

cet Etat, inventée & deſſinée par Mazazarot. Prix,

3 liv. A Paris, chez Mondhare, rue S. Jacques ,

près la Fontaine S. Severin.

Almanach de Verſailles pour 178o. A Verſailles,

chez Blaizot, Libraire, rue Satory; & à Paris, chez

Valade & l'Eſclapart. -

Les Amours , Elégies en trois Livres, vol. in-8°.

Prix, 2 liv. 8 ſ. A Paris, chez la Veuve Ducheſne,

Libraire , rue S. Jacques.

Le Petit Chanſonnier François, ou Choix des

meilleures Chanſons ſur des Airs connus. Seconde

Edition. Vol. in-12. Prix, 3 liv. A Paris, chez la

Veuve Ducheſne, Libraire, rue S. Jacques.

Maximes & Réflexions morales du Duc de la

Rochefoucauld, in-2.4.A Paris, chez Didot le jeune,

Imprimeur-Libraire, Quai des Auguſtins.

La Journée des Dames , Poëme, par M. L. D.

in-8°. A Paris, chez les Marchands de Nouveautés.

Lettre aux Rédacteurs du Mercure, ſur les Numéros

46 & 49 de M. Linguet, où l'on donne une idée

aſſez juſte de la confiance dûe en générale à ſes An

nales, & en particulier à ſes Critiques ſur les Gou

vernemens & les Lois. in-12. A Paris, chez les

Libraires qui vendent les Nouveautés.

Eloge de l' Amitié, par M. Couret de Villeneuve.º

in-8°. A Orléans.
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, Hiſtoire des Gouvernemens du Nord , ou de l'ori

gine & des rrogrès du Gouvernement ces Provinces

Unies, du Danemarck, de la Suède, de la Ruſſie ,

s & de la Pologne juſqu'en 1777. Ouvrage traduit

de l'Anglois de M. Williams. 4 vol. in-12. Prix ,

12 liv. A Paris, chez Piſſot, Libraire, quai des

Auguſtins.
-

-

, - * ,

" L'Exode expliqué, d'après les Textes primitifs ,

avec des Réponſes aux difficultés des incrédules, par

M. l'Abbé du Contant de la Mollette. 3 vol. in-12,

A Paris , chez Moutard , rue des Mathurins.

Tome 62° des Cauſes célèbres. A Paris, chez

Mérigot, Libraire, quai des Auguſtins.

Le Lord Anglais & le Chevalier Français , Co

médie en un Acte & en vers libres, par M. Imbert,

repréſentée pour la première fois , par les Comé

diens Italiens, le 23 Décembre 1778. A Paris ,

chez Piſſot, Libraire, quai des Auguſtins. -

T A B L E.

- Vºss à Mde la M**,49| dansl'Acad. Françoiſe, 68

Portrait de l'Homme Géné-|Coup-d'œil ſur la " Littéra

rêux , 5o | ture, 84

Énigme & Logogryphe , 59 La Journée des Dames , 88

Extrait d'un Dialogae en vers LAcadémie Roy. de Miſiq. 39

ſur le Traitement que l'on'Comédie Françoiſe, 9 I .

doit dans la Société aux Gravures, - 25

Gens Vicieux , 6o Muſique , 94

Extrait du Diſcours prononcé Annonces Littéraires , »f

A P P R o B A T I o N.

J'A 1 lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 12 Févrie1.Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.A Paris »

le 11 Février 178o. DE SANCY.
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- ' SA ME D1 19 FÉvRIE R 178o.

PIÈCES FUGITIvEs

E N VERs ET EN PR os E. , ,

•.

CH ATT E E r zA S o v R 1 s,

' , .. _ : Fable. ' " '
* ºº ,

-

- !

- -
# -

ſ : · C•s c ºrº | -- #

#Une souris ſort tendie, & preſque ſous ſa patte ， º
: Vous allez croire que la Chatte , '

· A déjà mangé la Souris. - - '

· Point du tout. Eſpiègle femelle, , ,

| .. Cette Souris inſultoit à la fois, | -

, , , Du geſte & de la voix, -

La Chatte quijuroit, mais ſans ſe venger d'elle. ,

· Sa douceur vous étonne Expliquons maintenant

- Cette énigme. Après maint déſordre,

La Chatte avoit uſé, hargneuſe à tout venant,

· Ses griffes en égratignant, . · · · · ·

Et ſes dents à force de mordre. . -

- Sam. 19 Février 178o. : E
' -

, : !
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De plus elle boitoit des pattes de devant. . - ;

| Et la Souris , plus prompte que le vent,

| Pour la braver, de ſes pieds de derrière, . "

· - Faiſoit voler ſur ſon nez la pouſſière ; · -

Puis tantôt elle ſe ruoit , , , -

Au dos de l'animal , tantôt plus familière, --

, A ſa barbe elle éternuoit. -

Elle va, vient, jouant à cache-cache,

| º | Lui fait cent tours des plus jolis, • • • • •

Et pour dernier affront, de ſa queue en longs plis,

Légèrement lui friſe la mouſtache ; -

Puis la raillant : eh bien, dit-elle, qu'eſt ceci ?

Tu ne me manges plus! te voilà , dieu merci ,--

| Plus douce. Il te ſouvient, ô Chatte pacifique, à

Que tous mes parens juſqu'ici .

Ont ſenti ta dent famélique. · ' ,

Tu ſaignas mon cadet pour te déſaltérer ; '

· A ?

#-

La peau de mes deux ſœurs ſervit à te parer. .. !

Soit force enfin, foit artifice, · · -

- Tout mes ayeux trote-menu º º º

Ont à leurs frais entretenu · · ·

Ton orgueil ou ton avarice ; : , ::: .

Mais pour lecoup, te voilà bien ! .

Sans griffes & ſans dents, grâces à ta malice, *

Tu n'égratigneras, tu ne mordras plus rien. : ! ..

. :::: . : ::: 1 ° i . : ….. 2

:

MA Souris, c'eſt Boſton dans ſon indépendance ;

La Chatte infirme eſt Londre en proie à ſon cour

roux, -- . " : | : .

e -
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- , De ſon malheur concluons entre nous,

Que l'abus du pouvoir conduit à l'impuiſſance. U »

2 i . | | | ( Par M. Imbert. ) »

- É . - - ' * ' , , ! ' · -

-------- - -

- !

-- • ' - - - - - - " . )

| ( Co N s I LLI o ad un giovane Poëta, dal

º Sig Sherlock.) ' - -

- , Me dulces ante omnia Muſe. Virg.
' - - ' - ' J • • • •.i, - | ---- - - - - -

C o N S E 1 L s à un jeune Poëte , par

: M. de Sherlock. ， . · · · - - i !

UNE étude comparée des Écrivains dont

s'honorent les Nations qui ont une Litté

rature , eſt ſans doute ce qu'il y a de plus

† à féconder & à multiplier les talens :

- les jugemens que ces Natiens éclairées por

· tent ſur les productions des Ecrivains étran

| gers , ſont auſſi, peut-être, ce qu'il y a de

plus propre à aggrandir & à perfectionner le

goût; à l'éloigner également, & de cette ti

midité qui n'oſe accorder ſes ſuffrages qu'à

ce qu'on a coutume d'admirer, & de cet

orgueil qui donne pour unique règle du

beau , les principes étroits qu'on s'eſt faits,

, d'après les ſeules beautés qu'on poſsède.

C'eſt après avoir recueilli & compté, pour

ainſi dire, les voix des Nations, qu'on peut

être aſſuré† goût d'après lequel on juge

n'eſt ni une habitude, ni un préjugé, mais le

ſentiment univerſel de la Nature. Ce doit

donc être une nouveauté bien intéreſſante

E ij
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& bien flatteuſe pour notre Nation, qu'un

Ouvrage écrit par un Anglois en Italien &

en Italie, pour exhorter les jeunes Poëtes

de Rome, de Naples & de Florence, à ne

chercher les modèles du Beau, parmi les

Modernes, que dans la Littérature Françoiſe.

Tel eſt l'objet de l'Ouvrage dont nous

allons rendre compte. .

· M. de Sherlock, enchanté du climat de

1'Italie , des beautés tantôt gracieuſes &

tantôt magnifiques que la Nature y étale à
chaque pas, juge qu'aucun pays de l'Europe

n'eſt plus propre aux Arts de l'imagination.

reconnoît la ſupériorité des Italiens dans

la Muſique & dans les Arts du Deſſin. Il étudie

leur langue, & il n'en a point connu qui

§d§b les §leur§†
plus touchante.Tout le porte à croire que

les Poëtes de l'Italie doivent être ſupérieurs

· encore aux Muſiciens, aux Peintres & aui

Sculpteurs : il les lit avec avidité, mais quelle

eſt† qui a porté tous les

Arts à une ſi grande perfection,†paroît être

encore dansl'enfance pour la poëſie.Ilcherche

les cauſes de cette extrême différence, &

pour la trouver, il interroge dans toutes les

villes de l'Italie, les Ecrivains en vers, re

nommés pour avoir le plus de talent. Il leur .

demande quels ſont, dans la poëſie Ira

lienne, les hommes dignes de ſervir de

modèles à un jeune Poëte : & chacun d'eux

lui nomme le Dante, Pétrarque, l'Arioſte,

l



D E , F R A N C E. .. 1o1

\

le Taſſe & lui-même (& ſe ſ'eſſo). Il con
clut aſſez naturellement, que dans un climat

· & dans une langue ſi propres à la poéſie, les

progrès de cet Art n'ont pu être retardés

que par une admiration peu éclairée pour

des modèles§ il ne doute plus

ue ce ne ſoit dans les plus grands Poëtes

† l'Italie qu'il faille chercher la ſource des

défauts de leurs nombreux imitateurs. .

| Il établit donc deux principes : le pre

mier, que le Dante, Pétrarque, l'Arioſte ,

& même le Taſſe, se ſont pas des modèles

aſſez parfaits pour ſervir aux études d'un

jeune Poëte# ſecond , qu'il n'y a que

trois ſources de bon goût , la Littératurg ,

Grecque, la Littérature Latine, & la Litté

rature Françoiſe. L'Ouvrage entier eſt deſtiné

• -

- à développer ces deux principes. * o °

La manièreſeule dont M. de Sherlock parle

de Pétrarque, ſuffiroit pour prouver que s'il

eſt ſevère, ce n'eſt point par défaut de ſenſi

bilité. « Ce Génie, d'un caractère ſi doux,

| » fut créateur; il inventa un nouveau genre

» de poéſie : il parloit le langage de la Na

» ture; il faiſoit entendre aux ames ſenſibles

» les accens d'une ame pleine d'amour; &

» c'eſt pour cela qu'il enchantoit ſon fiécle,
s, qu'il enchante le nôtre, & qu'il doit plaire

» dans tous les temps & dans tous les lieux.

» Sa lyre avoit peu de cordes ; mais il en
，

» tiroit des ſons céleſtes. » |

· Pour juſtifier cet éloge, M. # Sherlock

-- : . : i.- ºº | | - t - E iij o 4 !
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· cite le Sonnet qui commence par ces vers :

- - " ) . " - - • - - - - -- )

| Dipenſier in penſier, di monte in monte. .

Levommi il mio penſier in parte, ov era , , , ,

| Quella ch'io cerco, & non ritrovo in terra, · | |

On ne pouvoit faire un meilleur choix

parmi les Soniiets de Pétrarque; maisj'aurois

mieux aimé chercher le talent & la gloire

de ce Poète dans ſes Canzoni. Il faudroit

avoir bien peu de goût pour la poéſie

Italienne, & même pour la poéſie, pour ne

pas ſavoir par cœur, & la petite Pièce qui

commence par ce vers : * •

- chiare, freſche, & dolci acque. - i - •

-

-

[

& la Canzone | | | | | | | | |
- , , , , , , . .. .. º ... et 29 )

- .. · Nel, olce tempo della prima étade.. # I

& celle-ci.encore, ſupérieure peut-être à

tôut ce qu'a fait le même Poëte : ; i

»

Dans aucun de ces morceaux, Pétrarque

ne ſe livre à cette métaphyſique ſubtile du

fentiment , qui éteint & glace les paſſions

qu'elle voudroit approfondir. Touty reſpire

l'amouriles couleurs du ſtyletoujours vraies &

touchantes , ne rappellent que ces images de

la Nature ſur lcſquelles s'arrêtent de préfé

· rence ceux qui gémiſſent dans les infortunes

de l'amour : il ne vous égare plus dans les

replis les plus ſecrets de ſon cœur; il n'ex- .

prirne que ces† · mouvemens des

paſſions, qu'on eſt sûr de réveiller dans toutes

'-



- - D E F R A N C E. 1o3

•

-

les ames, dès qu'on les exprime avec vérité.

Si l'Amant de Laure avoit toujours écrit

ainſi, nous pourrions concevoir plus aiſé

| ment l'opinion de Gravina & detous les Cri-.

tiques Italiens, qui mettent Pétrarque à

côté ou même au-deſſus de Tibulle & de

Properce. ' . ' , ' " ' ! '

Mais, dit M. de Sherlock, Pétrarque a.

épuiſé le genre de poéſie dont il a été l'inven

teur : plus il y a été parfait, moins il peut

| donc ſervir de modèle.En outre, ajoute-t-il,

je ne parle pas de la Poéſie lyrique : l'Italie

a produit une multitude de Poëtes excellens

dans ce genre, où elle n'a plus aucun progrès
à faire. -

M. de Sherlock nous permettra-il de lui

obſerver qu'il y a peut-être plus de fineſſe que

de vérité dans ce qu'il vient de dire ? Si l'Italie.

poſsède aujourd'huiun grand nombre de Poë

tes lyriques excellens, dont Pétrarque a été le

premier modèle, Pétrarque n'avoit donc

pas épuiſé le genre dont il fut l'inventeur. En

#

' général, il eſt triſte & cruel de penſer qu'il y

ait des genres épuiſés pour les talens : un

genre n'eſt pas épuiſe pour avoir été porté à

ſa perfection. Il reſte encore de la gloire à

obtenir pour ceux qui égaleront les grands

hommes qu'on ne peut ſurpaſſer ; & ceux

qui ſe contentent de jouir des talens, peu

vent eſpérer des jouiſſances nouvelles, lors

même qu'ils n'ont plus à attendre des jouiſ

ſances plus grandes & plus vives. Dans les

chef - d'œuvres les plus parfaits, j'aime !

E iv -
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' mieux voir l'étendue que les bornes du génie

de l'homme , mais peut-être eſt il vrai que

ceux qui jugent les Arts, & diſtribuent la

gloire, ſe laſſent plutôt d'admirer, que le

talent de produire. Soyons toujours prêts à

lui décerner de nouveaux hommages & de

nouveaux triomphes, & le talent ſera tou

jours prêt à créer de nouveaux prodiges. .

M. de Sherlock traite bien plus ſévère

ment la divina Commedia du Dante; & ceux

qui auront quelquefois travaillé à la lire n'en

ſeront point ſurpris. Il la repréſente ſous l'ima

ge d'unTemple gothique, oùl'on rencontroit

une fois un bas-relief ſublime de Michel

Ange *, & une autrefois un deſſin tou

chant & pathétique du Guide, exécuté par

Algardi * : l'un de ces morceaux a de la

· grace, & l'autre eſt d'une grande beauté ;

mais l'ouvrage entier eſt auſſi gothique &

auſſi barbare que le ſiècle où vivoit le

Dante. M. de Sherlock s'arrête peu à mon

trer les défauts de ce Poëme monſtrueux; &

ſans doute un Ouvrage qu'il eſt ſi difficile de

lire, n'eſt pas le plus dangereux de tous

pour le goût d'une Nation. Lcs Italiens, ce

, pendant, fidèles encore à une admiration

tranſmiſe par leurs pères, ont inſtitué une

Chaire où un Profeſſeur explique la divina

Commedia du Dante. Il eſt permis de croire

que ces honneurs même annoncent la chûte

* canto del conte Ugolino. · · · · , *

** Canto di Franceſca Darimina. - - >

• -* *
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de ſa gloire, & l'on pourroit adreſſer aux

hommes de goût de l'Italie, le Diſcours qu'un

adorateur du vrai Dieu adreſſoit au Sénat

d'un Peuple payen : * Vous avez élevé des

» temples ſuperbes à vos Dieux, parce que

leur préſence vous importunoit, & que

» vous ſentiez le beſoin de les chaſſer de

» vos maiſons. » > : - _ - . :

L'Arioſte eſt un corrupteur bien plus danr

gereux du goût : des Profeſſeurs ne l'expli

quent pas , mais tous les Italiens le liſent,

tous les Italiens le ſavent par cœur. L'A-

| rioſte eſt encore plus aimé en Italie que La

Fontaine en France. Il eſt le Poëte de tous

les eſprits & de tous les âges ;, il ne ſeduit

pas, il n'enchante pas ſeulement les jeunes

gens & les femmes. Dans les égaremens per

pétuels de leur cœur, les femmes & les jeunes

· gens ſont eux mêmes ſans ceſſe occupésà créer

des amours & des événemens merveilleux qui

les placent dans des ſituations où ils pourront

jouir de toutes les paſſions de leur ame.Ceux

là étoient ſéduitsavant que l'enchanteurparur ;

& l'Arioſte , en bâtiſſant ſes mondes & ſes

| palais magiques, ne fait qu'achever & per

fectionner l'ouvrage de leurs deſirs & de

leur imagination. Mais la ſéduction a été uni

verſelle : les eſprits les plus ſérieux y ont

cédé comme les imaginations les plus faciles

à égarer; les Philoſophes comme les femmes.

| Galilée, le créateur de la Philoſophie d'obr

ſervation; Gravina, qui porta dans la Litté

térature ' Italienne, un goût formé ſur les

- E r

2»
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· modèles les plus purs & les plus ſévères de

l'Antiquité , Gravina & Galilée mettoient

tous les deux,l'Arioſte fort au deſſus du Taſſe.

Voltaire, qui long temps a conſervé ſeul en

France, le goût qui préſida aux créations tou

chantes & régulières de Virgile & de Racine,

regardoit l'Arioſte, dans ſes dernières an

nées, comme le premier, peut-être, de tous

· les Poètes*. Dans la jeuneſſe, où on n'a pas

toujours le courage d'avouer ſes goûts & ſes

paſſions, il n'oſa pas le placer au rang des

Poëtes épiques : il le traita comme ces fem

· mes, plus aimables que ſévères, dont on va

tous les jours adorer les charmes en ſecret,

mais qu'on n'oſeroit pas introduire parmi

des femmes qui, aux grâces & à la beauté,

joignent la ſévérité des vertus & de la réputa

tion. Mais dès qu'il a tenu le ſceptre du goût,

Voltaire a donné à ſes penchans l'indépendan

ce d'un Souverain, & il a appelé l'Arioſte au

| rang où il étoit aſſis lui-même. Comment ſe

perſuader, en effet, qu'un Poëme bleſſe le goût

† inſpire des paſſions : Il eſt rempli

de prodiges & d'enchanteurs : oui , mais le

premier de tous les Enchanteurs du Poëme,

c'eſt l'Arioſte lui-même, & ſon génie fait

· * Que penſez-vous de l'Arioſte ? demandoit Vol

taire à M. l'AbbéG. qui revenoit de l'Italie.- Que

c'eſt un grand Poëte.- Un grand Poëte : dites que

c'eſt le plus grand de tous les Poëtes. -- Ceux qui

auront lu l'article Épopée dans les queſtions ſur l'En

' cyclopédie, ne ſeront pas étonnés de ce mot " * .
t ê . - - -

|
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croire à tous les prodiges & à tous les en

chantemens. Il a fait un mélange bizarre de

tous les tons & de tous les genres : il eſt

vrai, & je conviens même que lorſqu'on ne

le ſait point par cgeur, lorſqu'on ſe rappelle

l'enſemble du Boëme, ſans en avoir les dé

tails préſens, on peut être tenté de dire : c'eſt

là le tableau monſtrueux dont parle Horace.

Mais il m'eſt arrivé vingt fois de le prendre,

de le relire avec cette idée , & je n'étois

plus frappé que de la ſoupleſſe prodigieuſe

de génie qu'il lui a fallu pour être également

admirable dans tous les tons & dans tous les

genres; & je voyois que s'il a mêlé tous les

tons, c'eſt parce qu'il avoit tous les talens ;

que s'il a confondu tous les genrcs, c'eſt

parce que ſon génie étoit univerſel. Si vous

étiez plutôt bleſſé des défauts du Poëme

que touché des beautés & des grâces que le

Poëte fait ſortir du ſein même de ſes déſauts,

l'Arioſte auroit,tort : il auroit tort, car il ne

vous auroit ſéduit qu'à demi. Mais ſi l'im

preſſion que vous recevez de ſon talent eſt

ſi vive & ſi agréable qu'elle rempliſſe votre

imagination toute entière, comment repro- .

cher au Poëmedes défauts néceſſaires au Poëte

pour déployer toutes les richeſſes & toute la

· variété de ſon génie ? Il faut en convenir : la

raiſon ſeule, & la connoiſſance ſi facile

des règles, ne peuvent ſuffire pour défendre

| le goût de ſa ſeduction , il faut des jouiſ

ſances plus grandes encore que celles qu'il

donnes il faut des talens qui#ent paſſer

- vj
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· dans ' notre ， aine des impreſlions qui lui

ſoient plus chères, qu'elle aime mieux rece

voir & conſerver. Virgile ſeul peut me

ſauver de l'Arioſte , & c'eſt en pleurant

avec Gallus & avec Didon, que je reconnois

qu'il eſt des génies encore plus heureux que

le Chantre de Roland & d'Angélique.

• Il paroît qu'au milieu même de l'Italie,

où cette ſéduction doit être plus contagieuſe,

il n'en a pas beaucoup coûté à M. de Sher

lock pour s'en défendre. Ce n'eſt pas qu'il

ne reconnoiſſe de grandes parties de talent à

l'Arioſte , il admire la plupart de ſes com

paraiſons, & les exordes de preſque tous

ſes chants : dans le genre deſcriptif, il lui

paroît grand Poëte 5. ' mais on ne trouve

point, dit-il, un ſeul ſentiment élevé & ſubli

me dans tout le Roland furieux. Ses fictions

· n'ont point, comme celles d'Homère, cette

adroite fauſſeté qui fait ſervir l'imagination

à orner la Sageſſe. Enfin , dans la mort de

Zerbine & dans les plaintes d'Olimpe, les

deux ſeuls morceaux du Poëme que l'on

cite comme des exemples de pathetique,

l'eſprit & l'imagination du Poëte ſe mon

trent encore au milieu des objets les plus

touchans, & lorſqu'on ne devroit entendre

que les accens de la douleur. M. de Sher

lock cite ces deux morceaux, & il eſt im

· poſſible de n'être pas de ſon avis dans les

: critiques qu'il cn fait.º . : º !

' M. de§ſe montre ºutres plus -

indulgent pour le Taſſe. Il manquoit, divºil,
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également, & de cette facilité qui fait le
charme de l'Arioſte, & de cette grandeur,

, de ce mens divinior qu'on admire dans le

Dante. Nous croyons qu'il ſeroit plus vrai

de dire que le Taſſe a réuni la grandeur du

Dante & la facilité gracieuſe de l'Arioſte.

C'étoit, dit encore M. de Sherlock, un beau

Génie, mais non pas un grand Génie. Nous

, obſerverons d'abord qu'il eſt très-difficile

d'attacher des idées bien nettes & bien pré+

ciſes à tous ces mots dont on ſe ſert pour

diſtinguer & ſéparer des qualités de talent

qui ſemblent ſe toucher & ſe confondre.

On les emploie tous les jours au hazard,

parce que la plupart de ceux qui parlent Lit

térature, ont bien plus la vanité de juger,

que le beſoin de rendre avec vérité les im

preſſions qu'ils ont reçues. Mais c'eſt préci

ſément parce que M. de Sherlock s'exprime

· preſque toujours avec beaucoup d'exacti

tude & de netteté, que nous nous plain

drons de ce qu'il ne nous a point fait,

art de ce qui , ſelon lui , diſtingue un

† génie d'un grand génie. Le choix du

ſujet , le plus intéreſſant de tous, à cette

- époque, pour les Peuples de la Chrétienté; la

4

· multitude , la beauté & la variété des carac

tères :; l'unité de l'action & l'intérêt des .

épiſodes; les paſſages faciles & naturels de

ces tableaux de haute poéſie, qui ébranlent

fortement l'Imagination, à ces tableaux pleins

· de charme & de grâces qui la repoſent dans

· une foule de ſenſations délicieuſes; tout an
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nonce dans la Jeruſalem délivrée , la

grandeur du Genie qui conçut ce Poëme à

vingt-deux ans, & lsavoit exécuté à trente.

Voyez dès les premières octaves : veut il .

annoncer & deſliner ſes caractères ? « Les

» yeux de l'Éternel, qui, d'un ſeul regard,

» embraſſent le monde entier, s'arrêtent

» ſur les Chefs des Chrétiens. » Et le Poëte

a peint ſes Héros en vous racontant ce que

le regard de Dieu découvre dans leurs ames :

ainſi ſon imagination vous ouvre les cieux

pour vous apprendre ce qui ſe paſſe ſur la

,terre ; & deux ou trois vers lui ſuffiſent

ur vous tranſporter dans cet eſpace de

'infini, qui ſemble devoir être toujours le

lieu de la ſcène d'un Poëme épique.

- Qui a égalé Homère : l ai ! , - , , ，º

Dans ces deſſins majeſtueux & vaſtes, » 1 ;

Dans ce grand art des groupes, des contraſtes ? .

C'eſt le Taſſe , vous répondront preſque

tous les Connoiſſeurs, comme M. Mar

montel, dans ſa belle Epître aux Poëtes. Le

Taſſe a très-ſouvent, dans ſes deſcriptions,

la richeſſe & la magnificence d'Homère &

de Virgile : il a quelquefois, dans ſes diſ

cours, l'éloquence de Lucain, que Quinti

, lien mettoit, avec tant de raiſon, au nom

bre des Orateurs plutôt qu'au nombre des

Poêtes ; & dans tout ce qui regarde Ar

mide, les beautés de ce Poëme ſont d'un

genre inconnu aux Anciens. En liſant tous

les ouvrages du Taſſe, on ne peut s'empê
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cher de penſer que c'etoit un de ces génies

ſouples & étendus, qui ont l'eſprit & le tar

lent de preſque tous les genres : tel que fut

Racine, dans le dernier ſiècle; tel que nous

avons vu Voltaire, dans le nôtre. On ſait

que le Taſſe fjt un voyage en France : frappé

du ſpectacle d'un Peuple nouveau pour lui,

le Poëte obſerva ce Peuple en Philoſophe,

& nous avons de lui une Diſſertation ſur le

Gouvernement François , où il a prouvé

qu'il eût pu être le Platon comme l'Ho

mère de l'Italie. ' | ' , s'. , , , *

, L'autorité ſi impoſante de Boileau, n'a

avoir autant de force que les impreſſions

qu'on recevoit du génie du Taſſe. Quelques

défauts cachèrent à Boileau une multitude

de beautés; & c'cſt ce qui n'arrive que trop

ſouvent aux Critiques, même les plus éclai

rés & les plus juftes, lorſqu'on a bleſſe une

§ goût dans ce qu'il a de plus

délicat & de plus ſévère. .. · , · · · • t«

: Nous voudrions pouvoir citer iei tout ce

que M. de Sherlock dit d'Homère & des

grands Écrivains de la Grèce, qu'il donne

pour les premiers & même pour les plus

parfaits modèles. Il s'écrie : dans un endroit

» O Grèce! heureuſë terre! quand tu n'au

» rois produit que l'Hlliade & l'Apollon du

» Belvédère, tu mériterois encore les hom

| » mages de toutes les Nations. Parmi les

· » Peuples qui ont reçu de toi les Arts &

*» le Génie, il n'en eſt aucun qui ait encore

» égalé ces chef-d'œuvres » , - º
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· Cet enthouſiaſme paroît extrême & ne

paroît point exagéré, parce qu'il s'exprime

toujours avec une§ vraie. · · ·

Les Écrivains François ſont ceux que

M. de Sherlock ſemble placer le plus près

des Écrivains de la Grèce. . .

· * Il peut paroître extraordinaire, dit-il,

» que, dans le moment d'une guerre de la

» France contre l'Angleterre, j'oſe faire un ſi

» grand éloge de la Littérature Françoiſe;

mais ceux qui en ſeront étonnés, connoiſ

» ſent peu les principes de ma Nation.

» Quand ſa Patrie a beſoin de ſes conſeils,

•s un Anglois eſt prêt à la ſervir de tous ſes

» talens; quand elle a beſoin de ſon ſang,

» ſon bonheur eſt de le verſer pour elle

· » juſqu'à la dernière goutte. Mais il ne doit

» point à ſa Patrie d'être injuſte envers

#ennemi qu'il combat : d'ailleurs, ſom

» mes-nous en guerre contre les hommes de

» Lettres de la France ? Les hommes de Let

» tres de toutes les Nations doivent être

» compatriotes : ils doivent vivre dans une

» éternelle paix, & rendre juſtice aux hom

» mes de génie qui ont éclairé la terre, ſans

» examiner ſi la lumière eſt partie de Lon

» dtes, de Paris, de Rome ou d'Athènes. »

· Nos premiers Ecrivains, ſur-tout Racine

& Boileau, ſont appréciés & caractériſés

par cet Écrivain Anglois, comme ils pour

- roient l'être par nos hommes de Lettres. Il

juſtifie la langue Françoiſe du reproche que

lui font les Italiens de manquer de couleur

>J.

5
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& d'harmonie poétique; & ceux qui con- .

noiſſent les vers de Racine, de Boileau, de

La Fontaine & de Voltaire, peuvent croire

qu'il n'a pas été très difficile à M. de Sherlock

de défendre la langue de ces quatre grands

Poëtes. . · · · - - - 1 - .

· Mais M. de Sherlock, qui défend ſi bien

les avantages qu'il nous reconnoît, ne paroît

pas connoître encore tous ceux que nous

poſſedons. · · · · · · · ;

º La langue Françoiſe , dit-il , ne peut

, » s'élever qu'au genre tragique. La Poéſie

» épique & lyrique ſeront toujours hors de

» ſa portée , & c'eſt pour cela que la

» France n'aura jamais de bonne traduction

» de Pindare & d'Homère *. Si les François

» avoient une langue propre à l'Ode, Jean

» Baptiſte Rouſſeau l'auroit trouvée, & il

» ne l'a point trouvée : s'ils en avoient une

, » pour la Poéſie épique , Voltaire l'auroit

» fait entendre, & à chaque page de la

» Henriade on reconnoît l'Auteur de Zaïre.

» L'Illiade & l'Œdipe de Sophocle n'ont

» pas le même coloris; la Mérope de Maffei

| » & la Jéruſalem délivrée ont deux coloris

» différens; & la langue Françoiſe eſt inca

· » pable de cette variété. Voilà pourquoi

* M. de Sherlock auroit sûrement changé d'opi

nion s'il eût entendu quelques chants de la traduction

d'Homère, par M. de Cabanis, jeune homme plein

- de talent & d'honnêteté, mais qu'une ſanté foible

arrête dans ſes travaux. ! , -
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» Jean-Jacques Rouſſeau, né pour la haute

» Poeſie, n'a j'amais fait de vers; voilà pour

» quoi Fénelon a écrit ſon Poëme épique en
r» Proſe.» . -• • • • • * " - i - , 2

º Peu de Lecteurs François pourront être ici

de l'avis de M. de Sherlock; & ces idées,

quoiques fines & ingénieuſes, manquent,

je crois, totalement, d'exactitude& de vérité.

D'abord, il n'eſt pas néceſſaire, ſans doute,

que le ſtyle épique & le ſtyle tragique ſoient

toujours différens, & il eſt même néceſſaire

qu'ils ſoient le même toutes les fois que

l'épopée devient dramatique; ce qui ne ſau

roit , peut-être, arriver trop ſouvent. Le

ſtyle d'Eſchyle reſſembloit beaucoup à celui

· d'Homère, ſur lequel il s'étoit formé : &

croit-on qu'à Rome on n'eût pas applaudi

avec tranſport, ſur le théâtre de Pompée ou

de Marcellus, ces reproches pleins de ten

dreſſe & de fureur que Didon adreſſe à Enée

dans le Poëme épique de Virgile ? Dans la

Henriade, le Sacrifice des Ligueurs, pluſieurs

détails du maſſacre de la S. Barthélemy, la

deſcription nouvelle, en poéſie, des effets

de la bombe& des mines, dans les combats,

& pluſieurs autres morceaux du même

Poëme , n'ont-ils pas une couleur différente

•,

du ſtyle de Zaïre ? M. de Sherlock, qui pa- .

roît connoître fi bien Racine, penſe-t-il que

le récit de Théramène , qu'on a trouvé dé-,

lacé dans une Tragédie, ne ſeroit pas un

uperbe morceau de poéfie dans le plus beau,

Poëme épique : La Fontaine, dans des Fables

•
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même, & Boileau, dans un Poëme dont

le fond ii'eſt qu'un badinage ingénieux ,

n'ont-ils pas déployé quelquefois toute la

magnificence de conleur & d'harmonie qui

caracteriſe le ſtyle épique dans Virgile &

dans Homère ? Pour l'Ode, il eſt un peu dur

de dire que Jean-Baptiſte Rouſſeau n'a ja

mais élevé ſa langue au ton de Pindare &

d'Horace. On peut ne pas aimer beaucoup

ce Poëte; mais ceux même dont les critiques

lui ont fait le plus perdre de ſa gloire, ont

admiré dans pluſieurs de ſes ſtrophes, l'éclae

dès couleurs, la pompe de l'harmonie & la

verve de ſtyle; & voilà ſur-tout les qualités

qu'exige le genre lyrique. . -

· - On ne peut pas diſconvenir que les langues

anciennes, fondées ſur un ſyſtême gramma- .

tical bºucºup plus ingénieux, plus régulier

& plus hardi*, ornées, ſur-tout, d'une har

monie élémentaire qui ne laiffoit jamais l'o-

reille indéciſe , ne fuſſent infiniment plus

· * Je n'ai guère vu d'Homme de Lettres qui ne

convint que le ſyſtême grammatical des langues an

ciennes eſt plus hardi & plus propre aux ouvrages

dimagination; mais j'en connois qui penſent que

| nos langues modernes ſont fondées ſur des principes

qui leur donnent plus de clarté, qui les rendent plus

propres aux ouvrages Philoſophiques; & il me ſemble

qu'on pourroit démontrer le contraire. La clarté eſt

le grand mérite de la langue Françoiſe, diſoit quel

qu'un à M. l'Abbé A. Dites, répondit M. l'Abbé A.

que c'eſt ſon grand beſoin. Ce mot cſt bien ingénieux

& bien profond. s , · · · · · · : !

- • ' - - - - -

»- • • • • • • ' • • • • • • • - , • • -- • • • • • •
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propres à toute eſpèce de poéſie en général,

& ſur-tout à la Poéſie épique & lyrique,

Mais le génie & les efforts du travail ont

placé quelquefois la langue de Racine & de

Boileau à côté de la langue de Virgile; & ce

† a fait quelquefois, il n'eſt pas impoſ

ble de le faire encore plus ſouvent. Pour

parler avec exactitude, M. de Sherlock de

voit donc ſe borner à dire que le génie qui

voudroit exécuter toujours auſſi rapidement

qu'il conçoit, eſt condamné pat notre langueà

eette lenteur de travail qui ne devroit être

que le ſupplice de la médiocrité qui veut

forcer la Nature, Quant à ce que M. de

Sherlock dit de Jean-Jacques Rouſſeau &

de Fénelon, il eſt bien vrai que l'un & l'autre

ont répandu dans leur proſe plus d'ame &

d imagination qu'il n'en faudroit, peut être,

pour produire des Poëmes immortels 3 mais

ces qualités, qui ſont les plus néceſſaires

pour conſtituer le Poëte, ne ſont pourtant

pas ſuffiſantes. Les formes & le rhithme du

vers exigent dans l'oreille un ſentiment par

ticulier qui manque ſouvent aux hommes

doués d'ailleurs du plus beau génie poétique.

Rouſſeau & Fénelon ont fait l'un & l'autre

des vers, & il eſt abſolument impoſſible#
reconnoître les Auteurs d'Emile & du Télé

maque. Il ſembloit que leur génie les aban

donnât lorſqu'ils lui demandoient des inſpi

rations plus douces & plus ſublimes; &, en

#néral, toutes les fois que les difficultés de

'art d'écrire en vers n'ajoutent pas beaucoup

au talent, elles l'affoibliſſent. . - ' `
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| | Le croiroit-on : M. de Sherlock, qui,

dans tout ſon Ouvrage, n'a propoſe pour
modèle que les Poëtes du goût le†
& le plus parfait; qui ne parle pas des An

ciens ſans§ & qui regarde Boi

leau comme le guide le plus sûr pour les

jeunes Poètes; M. de Sherlock termine ſon

Ouvrage par un morceau ſur Shakeſpear,

où il place ce Poëte au-deſſus des plus beaux

génies anciens & modernes.Juſqu'à préſent,

on eût pris M. de Sherlock, à ſes opinions,

pour un François, & à ſon ſtyle, pour un

Italien : à peine eſt-il queſtion de Shakeſ

## ne peut s'empêcher de lui dire :

Ah! M. de Sherlock, vous êtes Anglois ?

Il n'eſt point douteux qu， tout bon Anglois

ne ſoit perſuadé que la gloire de ſa Nation

eſt attachée, en partie, à la gloire de Sha

· keſpear : leur opinion à cet égard paroît être

plutôt un ſentiment de patriotifine qu'un

goût de Littérature. C'eſt pourtant une belle

· deſtinée d'avoir uni la gloire de ſon talent à

1a gloire de ſa Patrie ! De pareils honneurs

ne peuvent être obtenus que par des hom

mes extraordinaires pour le talent même, &

il en faut conclure que ſil'art eſt monſtrueux

chez Shakeſpear, le génie y eſt ſublime. .

| L'Ouvrage de M. de Sherlock a excité

les plus grands mouvemens en Italie : on l'a

critiqué avec fureur ; on l'a loué avec en

thouſiaſme. L'Abbé Scarpelli termine ainſi

un Sonnet qu'il lui a adreſſé : « Horace &

» Boileau, réjouis de tes diſcours, ont
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, » tourné vers nous leurs regards, & ſe ſont

» écriés : O Italie ! yoil ton Longin ! #

D'autres Littérateurs Italiens l'ont traité,

non-ſeulement comme un homme† mau

yai - omme:
l

is goût, mais comme unméchant

s l'ont traité comme un étranger ennemi .

qui ſeroit,allé attaquer Rome dans Rome

même.Son Ouvrage a eu en Italie§
complet. : 2 - - | '1 e, | , ' o

Pour nous, nous penſons qu'un homme

qui répand ainſi des lumières dans les pays

où il voyage pour en acquérir, doit, à ſon

· retout , en rapporter beaucoup dans ſa Pa

trie ; & quoique nous nous ſoyons permis

p§s fois de combattre M. de Sherlock,

nous ne doutons poiût qu'il ne ſoit deſtiné à

augmenter ce petit nombre d'Ecri An
· glois qui†
& la régularité du goût, à la hardieſſe & à

la profondeur du genie de leur Nation. .. ,

· · · · ( Cet Article eſt de M. Garat. )
: i : t - > i , i it ! ......

| | -- t—

· Explication de l'Énigme é du Logogryphe
' du Mercure précédent. , ,

· • L E mot de l'Énigme eſt le Canon , dont

· en ôtant le c, il reſte ânon; celui du Logo

- gryphe eſt Écriture , où ſe trouvent Cure ,
, ' »

-

" " }--
-
-

• - =

- * ſ . . - ,(.

ut, ré, Turc , écu, cri, rire. · « . - #

- - - 'i . * ' , ' - ， , , . :

·

' .

·
º

,º . . " , - .
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JE ne porte qu'un nom, & pourtant j'en ai mille ; .

- Mon uſage eſt commun ſans ceſſer d'être utile ; 1 -

Je ſers également aupauvre comme au Roî; º .

| Mais près d'un ſexe aimable eſt mon plus bel emploi.

" Mon élégance ajoute aux charmes d'Idali e; , " - !

sous diverſes couleurs on me voit à l'Égliſe : •

J'acccmpagne toujours au Barreau l'Avocat. . -

Et dans le même inſtant ( admirez ma franchiſe)

Je ſuis au lit royal, & ſuis ſur le grabat. , , , , , ,

- ' ºtr ' | | ( Par le M***. ) i

· L o G o G R r P H E

Mo N uſage eſt connu dans différens climats ;

i . Je ſuis ſur-tout utileaux Pays-Bas. .. i !

On voit, à mon aſpect, rougir plus d'une belle, !

Témoigner de l'humeur aſſez mal-à-propos , r !

Refuſer monſecours , me faire éloigner d'elle, : · -

Et ſe déterminer à me tourner le dos. . - | ·

De mes huit picds, Lecteur, dérange l'aſſemblage,

| Tu verras letréſor qu'Églé cache à tes yeux; t,

· Un oiſeau diſtingué par ſon joli plumage, :

| Et par ſon chant harmonieux ; )

·Un chemin fréquenté ;les bords d'une rivière - ';

Ua titréqu'un ſeul homme a dans la France entière ;

(
|
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-- Un animal plein de ſubtilité; -

Et l'air que l'on reſpire un beau jour de rété. ---

( Par M. ** , à Argentan, en Baſſe-Normandie.

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

HospicE DE CHARITÉ, de 62 pag, in-4°.

A Paris, de l'Imprimerie Royale. .

C.E s r ſous ce titre que l'on préſente au

Public le développement fidèle & détaillé

de l'intérieur d'un nouvel Hôpital fondé à

Paris par le Roi, comme eſſai d'une adminiſ

tration économique& régulière,& fait pour

ſervir de modèle à de pareilles Inſtitutions.

· Lorſqu'on reproche à quelques Hôpitaux

la négligence, &, s'il faut le dire, la dureté

qu'on y exerce envers les pauvres malades,

la ſaleté , la puanteur, la contagion qui

règnent dansl'enceinte où ils croupiſſent en

fermés, l'horreur des lits où ils ſont entaſſés,

les mourans à côté des morts, dans un état

auquel on ne peut penſer ſans que l'imagi

nation ſe révolte, & ſans que le cœur ſe

ſoulève; les Apologiſtes de ce déſordre, car

- il en a de très-zélés, ne manquent pas de ré

pondre que ces riiaux ſont inévitables; que

dans de grands établiſſemens il doit y avoir

de grands abus ; que les biens des pauvres

ne ſauroient ſuffire à leur procurer un état

meilleur ; que les Hôpitaux leur ſont ou

" : verts,

| --



- D E F R A N C E. 12 f

verts, & qu'ils y arrivent en trop grand nom

- bre pour qu'il ſoit poſſible de leur donner

tous un aſyle commode & ſain , que ſans les

| dégoûts & les dangers qui les y attendent ,

l'affluence ſeroit plus grande; & que pour

écarter au moins ceux que l'extrême néceſ

ſité n'y précipite pas, il eſt bon de leur pré

ſenter , comme ſur le ſeuil de la porte, la

contagion, la terreur & la mort : étraege

moyen d'économiſer les ſecours de la Cha

rité, que de la rendre meurtrière ! " .

| Il n'en eſt pas moins vrai que tant qu'à ces

| raiſons, on n'auroit oppoſé que des ſpécu

lations vagues, que des exemples éloignés,

que des poſſibilités apparéntes de réforme &

d'économie; l'habitude, le préjugé, la ré

pugnance à reconnoître les torts & les er

reurs paſſées, pouvoient faire douter encore

- de la ſolidité des projets les plus ſages, les

mettre au nombre des intentions louables

qui ne peuvent s'effectuer, & les laiſſer tom

ber dans l'oubli, comme tout ce qu'on ap

pelle les rêves des gens de bien.

Ce n'étoit donc pas aſſez que de demander

la réforme des Hôpitaux , l'économie du

| bien des pauvres , l'amélioration de leur

ſort dans les aſyles de charité; il falloit prou .

ver que ee changement ſi deſirablé étoit

poſſible, ou plutôt en donner l'exemple; &

tel eſt l'objet de l'établiſſement dont on ex

poſe le tableau. Ce n'eſt plus une ſpécula

tion, c'eſt un fait; ce n'eſt plus le§ de

· ' l'imagination , c'eſt le§ de l'expé

Sam. 19 Février 178o. N F -
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rience & une vérité pratique, d'une évidence

dont il n'eſt plus poſſible d'éluder la con

viction; 1°. qu'un Hôpital de cent vingt lits

eſt ſuffiſant pour recevoir tous les pauvres

malades de la Paroiffe de S. Sulpice & du

Gros-Caillou ; 2°. que nonobſtant les in

commodités d'une vieille maiſon deſtinée à

un autre uſage, on a trouvé moyen d'y

réunir l'ordre & la facilité du ſervice, la

propreté la plus recherchée,& la plus grande

ſalubrité de l'air; 3°. qu'à moins de dix-ſept

ſols par tête les malades y ſont ſervis, ſoi- .

gnés, nourris, traités enfin juſqu'à pleine

convaleſcence, comme le Citoyen aiſé vou

- droit l'être dans ſa maiſon, avec la plus ſoi

gneuſe attention dans le choix des alimens &

des remèdes, ayant chacun leur lit, chan

• geant de linge deux fois le jour, s'il eſt be

| ſoin, & jouiſſant, au moins dans cet état de

foibleſſe & d'infirmité, de toutes les dou

ceurs d'une honnête abondance. ,

| Il eſt donc enfin démontré, qu'avec une

économie éclairée & une attention vigilante,

il eſt poſſible de rendre la ſituation des pau

vres malades beaucoup meilleure que par le

paſſé, & à beaucoup moins de frais , qu'il

eſt poſſible de leur procurer un aſyle com

mode , un bon lit à chacun, dans des ſalles

bien aërées, & dans des lieux où l'air, plus

· libre, ſeroit plus vif & plus ſalubre; & de

rrouver en même-temps dans la ſage admi

, niſtration de leurs biens & l'économie de

leur dépenſe, le moyen de ſuffire, avec les

- - - - -

* , /
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mêmes fonds, à l'aſſiſtance d'un plus grand

nombre. C'eſt ce que met en évidence le

detail imprimé de l'Inſtitution de l'Hoſpice

de Charité. . | A "

º Cent vingt malades ſeuls dans un lit ,

» ſoignés avec la plus grande propreté , &

» avec toutes les attentions néceſſaires à leur

" rétabliſſement, placés dans des ſalles bien

• aërées , ſans# & ſans bruit, ſervis par

» des Sœurs de la Charité & par un Medecin

» & un Chirurgien logés dans la maiſon; ces

» Malades, nourris avec les alimens les plus

» ſalutaires, & traités avec les drogues les

» mieux choiſes , ſe trouvent, après plus

» d'une année d'épreuve , n'avoir coûté par

» tête qu'un peu moins de dix-ſept ſols ; &

» ce réſultat a été tiré , en réuniſſant la dé

» penſe propre des Malades , la nourriture &

» l'entretien des Sœurs , la nourriture & les

» gages des Domeſtiques , les appointemens

, » du Chapelain , les achats de linge neuf,

» & toutes les dépenſes poſſibles , prévues &

» imprévues, & en diviſant cette addition
» par les ſeules journées des malades. » La

preuve de ce fait ſi etonnant, eſt l'expoſé

même de l'adminiſtration de l'Hoſpice. On

y eſt entré dans des détails que leur objet

rend précieux : nombre & qualités des per

ſonnes emp'oyées au ſervice; fonctions de

chacune; ordre établi dans la maiſon & diſ

tribution du temps; conduite économique ;

régime des malades ; tenue des livres; pré

cautions pour n'admettre que de vrais indi-.

2

>
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gens , ſoins qu'on a pris pour rendre la

maiſon auſſi commode & auſſi ſaine qu'il

étoit poſſible ; regiſtre contenant l'entrée &

la ſortie des malades ; regiſtre de la dépenſe

générale de chaque mois; détail des objets

de dépenſe, & regiſtre particulier, où tout

eſt ſpécifié article par article, avec le prix

des§. le nom & la demeure des four

niſſeurs , & la copie exa6te de tous les

comptes, tels qu'ils ont été ſignés & ac- .

quittés, mois par mois, jour par jour; enfin

journaux du Médecin, ſoit pour les malades

ſoit pour les maladies. Tels ſont les objets

qui forment ce tableau ſi digne de ſervir de

règle, & par-là ſi intéreſſant. .

Nous n'en donnerons pour exemple que

l'article du régime des malades ; & l'on y

verra que, parmi le peuple, les gens même

les plus aiſés peuvent porter envie aux pau

vres de cet Hôpital.

: , « On donne du bouillon de trois heures

» en trois heures aux malades à la diète, à

» moins que le Médecin ne le défende, &

» l'on y joint les tiſannes & les drogues dans

» le temps preſcrit.

» Les malades à la ſoupe ſeule, en pren

- » nent trois par jour, à ſix heures & demie,

» à dix & à cinq ; le bouillon & la tiſanne

· » dans les intervalles, & la collation à une

3) heure. - -

· » Cette collation eſt de pruneaux , de

» pommes cuites, & de confitures pour les

• • eſtomacs délicats, . - - - -
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» Les malades à la demi-portion ſont

» transférés dans la ſalle des convaleſcens. .

» On leur donne la ſoupe à ſix heures &

» demie du matin. -

» A dix heures, quatre onces de pain »

» quatre onces de viande, & la ſixième

» partie d'une bouteille de vin. : .

» A une heure, la collation.

» A cinq heures, le ſouper commeledîner.

» Un bouillon à huit heures & demie,

» & de la tiſanne dès qu'ils en demandent.

· » Les maladesàlaportion entière,obſervent

» le même régime, en doublant ſeulement

» la quantité de pain, de viande & de vin.

» Le Dimanche, le Mardi & le Jeudi, les

» convaleſcens ont du rôti à ſouper, & les

» quatre autres jours un ragoût de viande

» apprêté avec ſoin. » , * . - -

Rien de plus encourageant , ſans doute,

& rien de plus digne d'émulation que cet

exemple , pour les perſonnes que la con

fiance publique appelle à l'adiminiſtration des

aſyles de Charité. -

· Ne diſſimulons pourtant pas que, pour

obtenir le même ſuccès, il faudroit que le

-même eſprit qui anime le nouvel Hoſpice,

, cet eſprit d'ordre, de vigilance, d'applica

tion continuelle & ponctuelle à tous les de

voirs, régnât dans tous les établiſſemens de

ce genre ; qu'il faudroit qu'une charité éclai

rée, active, infatigable y préſidât comme

dans celui-ci , & en fût # premier mobile.

JJne diſcipline à la fois ſi régulière & ſi pai

F iij
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ſible, une adminiſtration dirigée avec tant

de douceur & de ſévérité, ne peut être, il

faut l'avouer , que l'ouvrage d'une femme.

Mais un ſexe que la délicateſſe & la ſenſi

bilité caractériſent & diſtinguent, ne trou

vera point inimitable le modèle de la bonté.

Nous n'en dirons pas davantage : le ref

pect qu'inſpire la vertu modeſte, ne permet

pas de laiſſer éclater tous lesſentimens qu'elle

excite; ſon caractère eſt de mériter la louange

& de la craindre; mais un hommage auquel

les ames même les plus délicates ne peu

· vent ſe refuſer, c'eſt l'attendriſſement que

nous cauſe le ſpectacle de la bienfaiſance ;

- & qui la peindra jamais plus généreuſe &

s plus touchante qu'elle ne s'eſt peinte en ces

| mots : « Après avoir ainſi réuni dans l'Hof

» pice de Charité tous les ſecours qui peu

» vent dépendre du zèle & des ſoins , &

» après en avoir rendu compte; c'eſt main

» tenant à des bouches plus éloquentes qu'il

» faut remettre la cauſe des pauvres, & qu'il

» appartient de la plaider. Puiſſent-elles

» vaincre les préjugés & les obſtacles qui

» s'oppoſent toujours aux projets d'une bien

» faiſance éclairée ! & ſi, dans des vues auſſi

» pures, il eſt permis de faire un retour ſur

» ſon propre bonheur , puiſſent les per

» ſonnes qui ont conduit cette entrepriſe,

» échapper à la douleur de voir s'évanouir

» les eſpérances qui les ont animées, & que

| » le pauvre , ſoulagé & ſoigné dans tous les

| » âſyles de la misère, ne regarde jamais cet
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» Hoſpice ſans bénir ſon Souverain qui le

» fonda, & ſans donner une larme au ſou

» venir de ceux qui le dirigèrent ! »

LE Petit Chanſonnier François , ou Choix

- des meilleures Chanſons , ſur des Airs

· connus, deuxième édition. A Paris, chez

la veuve Ducheſne , Libraire , rue Saint

, Jacques, au Temple du Goût.

. CE recueil renferme beaucoup de très

jolies Chanſons, gaies, plaiſantes, naïves,

galantes , délicates, quelques-unes de mé

diocres, très-peu de mauvaiſes. -

Sunt mala, ſunt qucdum mediocria, ſunt bona plura.

C'eſt conſéquemment un très-bon recueil ,

& même le meilleur des recueils en ce genre.

Leſuccès de la première édition, qui a été

enlevée en moins de ſix mois, eſtd'un heureux

pronoſtic pour celle-ci, dont la partie Typo

graphique eſt belle & ſoignée. La claſſe des

Aureurs morts forme la première partie, &

la ſeconde eſt compoſée de celle des Au

teurs vivans. Il eſt à remarquer que dans

la première on ne trouve pas un ſeul exem

le de ce ſtyle entortillé, recherché, &

§ allégorique, auquel il n'eſt que

· trop aiſé de reconnoître quelques écrivains

de nos jours.

- * Cave où l'on eſt à l'aiſ ,

Plaît le mieux à Bacchus.

|

F rv
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Ce goût, ne lui déplaiſe,

' Iroit mal à Vénus :

Le plus petit eſpace

Renferme mille appas ;

Le vin tient de la place,

Le plaiſir n'en tient pas.

Boileau appeloit un double galimatias

une phraſe où l'Auteur ne ſe comprenoit

pas plus lui-même qu'il n'étoit entendu de

ſcn lecteur. J'ai bien peur que ces deux

derniers vers ne ſoient un galimatias de

cette eſpèce, : -

S P E C T A C L E S.

)

coAt é p I E 1 TA L I E NN E.

- E Lundi ; 1 Janvier, Mlle Carline a dé

buté par les rºles de Lucette dans Silvain ,

& de Liſètte dans l'Épreuve.

. : Cette Actrice n'avoit encore paru ſur au

cun Théâtre; les eſpérances qu'on a conçues

de ſes talens nous paroiſſent d'autant mieux

fondées que, malgré ſon inexpérience, nous

avons cru appercevoir dans ſon jeu le germe

des qualités les plus heureuſes. Si nous ne

»ous trompons pas, ſes ſuccès dans l'avenir

dépendent abſolument d'elle. Avec de l'étude,

du travail & de la réflexion, elle peut par

venir à développer ce qu'elle n'a encore laiſſé

-,
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qu'entrevoir, & mériter par ſon zèle les en

couragemens qu'on a prodigués à ſa timidité
& à ſa foibleſſe. -

Le Vendredi 4 Février, M. Saint-Preux

a débuté dans la Coquette Fixée , par le rôle

de Dorante.

• Ce Comédien, qui eſt très-jeune encore,'

joint à une grande intelligence une habitude

du Théâtre déjà très-étendue, & qu'il peut

perfectionner ; il a de la chaleur, du na

turel , de beaux moyens. Nous croyons qu'il

peut être fort utile à la Comédie Italienne ; .

mais pour mériter les ſuffrages qu'on lui a

accordés, il eſt néceſſaire qu'il travaille à

ſe corriger de quelques défauts , comme, par

exemple, de bégayer certaines ſyllabes, de

paſſer tout-à-coup d'un ton à un autre abſo

lument oppoſé, de donner à ſa geſticulation

& à ſa démarche des mouvemens bruſques,

& dont l'effet eſt toujours déſagréable. Au

reſte, il nous ſemble qu'il ne lui ſera pas

difficile de faire diſparoître de ſon jeu ces

taches, d'ailleurs très-légères.

| Nous dirons peu de choſe de la Coquette

, Fixée , qu'on avoit remiſe, pour la première

fois, le Mardi précédent , elle eſt dans les

mains & dans la mémoire de tout le monde.

Cette Comédie , qui eut beaucoup de ſuccès

dans ſa nouveauté, a toujours été revue avcc

plaiſir. Le ſtyle en eſt très - agréable; on y

trouve des ridicules bien apperçus, préſentés

F V ,
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avec beaucoup de fineſſe & de grâces. Le

dialogue ſeul mérite des reproches , il eft

difficile & manque de vérité. Cn croit

que la Princeſſe d'Élide a fourni à feu M. de

Voiſenon le ſujet de la Comédie dont nous

parlons. Cela peut être. Au ſurplus, Molière

lui-même avoit pris le fond de ſon ouvrage

dans une Pièce Eſpagnole, d'Agoſtino Moreto,

Auteur fort eſtimé. La Coquette Fixée a

depuis donné naiſſance à la Coquette Cor

rigée du Comédien La Noue, & lui eſt très

ſupéricure. Peut-être pourroit-on préſumer

auſſi qu'elle a fourni l idée d'une Comédie

plus moderne, repréſentée il y a quelques

années à la Comédie Françoiſe, avec unſuccès

tout à la fois brillant & mérité. ·

A C A D É M I E.

LAessiºn Françoiſe, dans ſon Aſſemblée du

Jeudi 19 Février, a décerné à M. Court de Gebelin,

Auteur du ſavant Ouvrage intitulé : le Monde Pri- .

mitif, le legs annuel dont feu M. le Comte de

Valbelle a laiſſé la diſpoſition à cette Compagnie,

& qui doit être donné à un homme de Lettres. Le

choix que l'Académie a fait de M. Court de Gebelin

pour le gratifier de ce legs, ſans qu'il l'ait en aucune

- marière ſollicité , eſt un témoignage fiatteur de

l'cſtime qu'elle a pour ſes talers, pcur ſes cuvrages

& pour ſa pcrſo.ne. - l - |

/ - - *
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, V A R I É T É S.

UN Critique, jeune ſans doute, a fait, dans

le Numéro 4 du Mercure de cette année, pag. 187,

une Diatribe aſſez forte contre un Auteur qu'il

ſuppoſe jeune, mais qui eſt vieux , & qui s'eſt

depuis long-tems livré, par état & par goût , à

l'étude ſérieuſe des vérités hiſtoriques. *

Dans cette Diatribe , l'ouvrage critiqué n'eſt

pas préciſément nommé; mais il eſt évident qu'on a

eu en vue le Catalogue raiſonné à l'uſage des Dames

, qui veulent étudier l'Hiſtoire, inſéré daus le pre

mier volume des Mélanges tirés a'une grande Bi

bliothèque. Le Critique prétend que le rédacteur

de ce Catalogue conſeille de ne lire les Ouvrages

hiſtoriques de M. de Voltaire que pour s'amuſer.

On petit lui répondre que l'Auteur critiqué a dit

préciſément le contraire de preſque tous les Quvra

ges hiſtoriques de M. de Voltaire. Voici ſes ter

mes concernant l'Eſſai ſur les mœurs & l'eſprit des

Nations. » Cet ouvrage ſe fait lire avec le chatme

» qu'un ſi beau ſujet, traité par un ſi grand Ecrivain,

» doit inſpirer ; mais ce n'eſt qu'avec précaution

» qu'on pourroit le conſier aux jeunes perſonnes.

» Rien n'eſt ſi aiſé que d'abuſer des opinions de

» M. de Voltaire en matière d'hiſtoire , & rien ne

» ſeroit ſi dangereux. On eſt toujours tenté d'adep

» ter juſques aux erreurs dans leſquelles il eſt ton -

» bé, tant ſon imagination cſt brillante, & ſa

» plume ſéduiſante. » • • • · · ·

On oppoſe à ce jugement celui de M. Robertſon,

Anglais, qui, tout en ſe plaignant que M. de Vol

taire n'a pas cité les livres originaux , d'après leſquels

il a travaillé, ajoute que cependant il !'a ſuivi com

- F vj
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me un guide dans ſes recherches , & qu'il le regarde

· comme un hiſtorien ſavant & profond. -

Quoique leſtime de M. Robertſon ſoit d'un aſ

ſez grand poids ſur cette matière, ce n'eſt pourtant

· que le témoignage d'un ſeul homme, qui même ne

garantit pas, à beaucoup près, l'exactitude des re

cherches de M. de Voltaire. -

Il n'eſt pas facile de deviner quel eſt l'Ecrivain

dont le Critique fait un ſi grand éloge, & qui

regarde le ſiècle de Louis XIV comme l'ouvrage le

plus complet ſur cette brillante partie de notre hiſ

toire ; car beaucoup d'Auteurs en ont porté le mê

me jugement, & bien loin de les contredire , j'ai

reconnu que cet ouvrage avoit été beaucoup loué,

& preſ ue toujours avec juſtice : il eſt vrai que

·j'ai ajouté qu'on l'avoit auſſi quelquefois critiqué,

& que cette hiſtoire devoit être lue avec précau

tion, Je ne penſe pas que l'Auteur cité, quel qu'il ſoit,

ni aucun autre, oſaſſent répondre de la vérité de tous

les faits articulés dans le ſiècle de Louis XIV. Ce

n'eſt pas que M. de Voltaire n'ait pénétré dans les

dépôts des pièces originales, & ne les ait conſultées ;

mais c'eſt qu'il n'a pas toujours apporté dans ſes

rccherches l'eſprit de critique néceſſaire pcur adop

ter ou rejeter ce qu'il a trouvé dans les ſources

les plus reſpectables & les plus abondantes.

Puiſque les Mémoires d'Allrimpre & ceux du

Maréchal de Berwick ont pu rectifier quelques faits

conſignés dans l'hiſtoire du ſiècle de Louis XIV,

il eſt denc vrai que M. de Voltaire eſt tombé
dans quelques erreurs. - - s .

Au reſte , tant s'en faut que je conſeille aux

Dames de lire les critiques des Ouvrages dc M. .

de Voltaire, ni que j'annonce ces critiques com

me étant toujours juſtes, encore moins comme

agréables & bien écrites; je ſais bien qu'en lcs

|

|

，
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-

liſant on courroit riſque de s'ennuyer & ſouvent d'é-

tre trompé. Voici ma phraſe à ce ſujet : » Si quel

» qu'un vouloit apprendre l'hiſtoire dans les livres

» de M. de Voltaire, il ne devroit pas parceurir

» un ſeul chapitre de ſes ouvrages hiſtoriques,

ſans avoir à côté de lui les critiques les plus

» ſages & les plus juſtes qui en ont été faites ; mais

» comme cette façon de lire des Ouvrages char

» mans d'ailleurs, ſuffiroit pour en rendre la lecture

» ennuyeuſe, il vaut mieux ſe livrer librement à

>

2

2
2

| » tout le plaifir qu'ils procurent. »

La preuve que je ne prétends blâmer ni critiquer

- l'Hiſtoire de Charles XII par M. de Voltaire, c'eſt

qu'entre toutes celles qui ont paru de ce Prince,

· dont les aventures & le caraétère ſont ſi finguliers,

· je ne conſeille que la lecture de ſon Hiſtoire par M.

de Voltaire. Il eſt vrai que j'ai plus de confiance

dans les détails de Norberg & d'Alderfeld, parce

qu'ils ont été témoins oculaires des faits qu'ils rap

portent ; mais le charme que M. de Voltaire ré

pand dans tous ſes écrits; doit lui aſſurer la préfé

rence , principalement quand le ſujet ne lui fournit

pas l'occaſion de haſarder certaines opinions.

Je conſeille la lecture de l'Hiſtoire de l'Empire

de Ruſſie , ſous Pierre-le-Grand , par M. de Vol

taire , ſans reſtriction aucune. " .

Quant aux Annales de l'Empire, c'eſt le ſeul

livre hiſtorique de M. de Voltaire duquel j'ai dit

qu'on pouvoit le parcourir pour s'amuſer. Voici

., mes raiſons. J'ai conſeillé comme parfaitement inſ

tructif l'Ahrégé Chronologique de M. Pfeffel; on

aſſure que les dernières éditions des Annales de

l'Empire ſont corrigées d'après cet Ouvrage : cela

étant, lire les faits principaux dans l'un & dans

l'autre, ſeroit un dcuble emploi ; mais M. Pfeffel a

nourri ſcn Abrégé d'un grand nombre de remar

ques importantes & eſſentieiies pour la connoiſ
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ſance de la conſtitution de l'Allemagne & de l'Em

pire Germanique. M. de Voltaire au contraire, a

enrichi ſes Annales de beaucoup d'anecdotes tou- .

jours piquantes, mais quelquefois haſardées. On

dit que le ſage Fleury & le ſavant & judicieux

, Giannone ont été ſes guides. Je mets une grande

différence entre ces deux garants. Certainement

Fleury mérite l'épithète de Sage ; il a tenu une

juſte balance entre les Ecrivains Ultramontains

· ſervilement aſſujétis aux opinions de la Cour de

Rome , & les détracteurs de la Catholicité. Gian

none au contraire , eſt un de ces Auteurs partiaux ,

dont je ſuis toujours tenté de me méfier. Cherchant

à ſe faire une réputation en ſe déclarant contre les

Papes, au milieu même de l'Italie, il a eu le

courage de dire bien des vérités que ſes compatrio- '

tes n'oſoient pas prononcer ; mais comme il affecte

de multiplier les preuves de fanatiſme & de ſu

perſtition, & celles des uſurpations des Papes, je

ne voudrois pas m'en rapporter toujours à lui, ni

par conſéquent adopter ſans examen les anecdotes

que M. de Voltaire a puiſées dans une pareille

§ ; encore s'il les avoit diſtinguées de celles

que lui a fournies le ſage Fleury ; mais c'eſt ce

qu'il a négligé de faire. - -

Le Critique fait l'honneur à l'Auteur de l'Hiſtoire

des Etabliſſemens & du Commerce des Européens

dans les deux Indes , de l'accoller à M. de Vol

taire, pour reprocher à la Bibliothèque hiſtorique des

Dames , d'avancer que ce livre eſt plus agréable

qu'exact. Loin de m'excuſer ſur ce reproche, j'oſe

| dire que ſi j'en méritois un à ce ſujct, il devoit

être infiniment plus grave que celui qu'on me fait.

" Oui, j'ai dit, & je le répète, » que ce livre eft

» plein d'idées Philoſophiques & très-hardies, de

» ſpéculations très-haſardées, de calculs, ſur l'exac

n titude deſquels il ne faut point compter ; que cº
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» pendant, en général, il eſt curieux, &c. » On op

poſe à cette opinion celle du Parlement d'Angle

ter:-. Le titre d'un tel adverſaire eſt impoſant; mais

il ſe trouve que ce ne ſont que quelques Particu

liers Anglais qui ont, dit on , cité ce livre comme

une autorité en plein Parlement. En vérité , ſi

tout ce que l'on ſe permet de dire dans les deux

Chambres de Weſtminſter formoit autant de Bills,

nous verrions paſſer dans ce pays, en force de

loix, des opinions bien extraordinaires, & dont

les conſéquences ſeroient on ne peut pas plus dan

gereufes.

Le Critique prétend m'apprendre qu'agréable &

frivole ne ſont pas plus ſynonymes qu'ennuyeux

& inſtructif : je le ſavois avant lui; &, pour le

lui prouver, je vais lui expliquer comment cette

-diſtinction doit s'entendre.

La frivolité eſt quelquefois , mais pas toujours,

compatible avec l'agrément; ainſi un Roman, un

Conte , une pièce # Poéſie légère, peuvent être

en même tems frivoles & agréables. Mais un Ou

vrage du grand genre , tel qu'une Tragédie , ouun

Livre d'hiſtoire, s'il eſt frivole , ne peut être agréa

ble , parce qu'il manque des agrémens convenables

à ſon genre. Un Catalogue raiſonné tel que celui

que le Critique attaque , ne doit point avoir la pré

rention d'être agréable , il ſuffit qu'il ſoit inſtruc

tif, & que les jugemens en ſoient juſtes & concis :

l'Auteur de la Bibliothèque hiſtorique à l'uſage des

Dames, n'a jamais prétendu davantage. '

L'Auteur de ce Catalogue pouvoit-il s'attendre, en

parlant comme il a fait des Ouvrages hiſtoriques de

M. de Voltaire, à ſe voir accuſer de ne pas rendre à

la mémoire de cet homme célèbre, non-ſeulement les

égards, mais même les honneurs qui lui ſont dus.
Au riſque de me faire connoître plus que je ne de

ſircrois, je dois dire que je ſuis depuis cinquants
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ans l'admirateur de ce grand homme ; que les ſen

| timens du plus tendre intérêt pour ſa perſonne

m'ont été tranſmis par mon père dès ma phus ten

dre enfance, & que j'ai été trente ans ſon ccnfrère

dans une Compagnie où tout parle de ſa gloire.

Eh l qui rend plus de juſtice que moi à ce génie

biillant , qui a ſu embellir tous les ſujets qu'il a

traités : Si j'étois plus jeune , je ſerois peut-être en

traîné, comme tant d'autres, à adopter aveuglément

toutes les opinions qu'il a tenté d'établir , mais ſi

je ſuis diſpoſé à jurer ſur ſa parole en matière de

goût & de ſtyle, je me croirois coupable en con

ſeillant , comme entièrement inſtructifs , ſes ouvra

ges hiſtoriques à de jeunes perſonnes que j'ai pré

tendu guider dans leurs études. Devois-je donc

leur préſenter le grand Voltaire comme infaillible?

Non , ſans doute. Ce n'eſt pas aſſez que d'ad

mirer un Grand-Homme , & de lui prodiguer

toutes ſortes de louanges; il faut ſavoir diſtinguer

ſes foibleſſes & ſes erreurs, de ce qui doit faire,

ſans reſtriction, l'objet de notre eſtime & de notre

admiration. -

O Voltaire ! c'eſt ta mémoire que j'interroge.

Approuverois-tu que l'on portât juſques dans tes

éloges l'enthouſiaſme aveugle, le fanatiſme & la ſu

perſtition; toi qui t'es propoſé pour principe conſ

tant de combattre ces monſtres par-tout où tu as cru

les appercevoir ?
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A Dame - Marie , près Melun, ce 2o

Janvier 178o.

M ° » s , • u R,

JE viens de lire dans le Mercure le compte que vous

avez rendu de la Cauſe du Teſtament ab irato que

MM. Gerbier & Bonnière ont plaidée avec tant de

ſuccès au Châtelet : permettez-moi de vous observer

que vous avez été aſſez mal inſtruit de la nature de

cette affaire.On croiroit, d'après ce que vous en di

tes, que le teſtament avoit été dicté en effet par la

colère, & que le Châtelet , qui l'a maintenu , a

reſpecté l'ouvrage de la haine paternelle. Point du

tout, Monſieur , le Châtelct a vu dans ce Teſta

ment un exercice légitime de la puiſſance que la

loi a confiée aux pères de famille. Ce Tribunal a

ſenti avec beaucoup de ſageſſe , que pour conser

ver aux enfans les bienfaits de la tendreſſe pater

nelle, il falloit conſerver avec ſoin aux pères toute

l'étendue de leur autorité. Dans la Cauſe dont il

s'agit, un père a réduit une de ſes filles à la lé

itime , pour la punir d'avoir fait, contre ſa vo

onté, un mariage qui a fait le malheur de ſa vieil

leſſe. Cette légitime eſt de cent mille écus. On

a dit : c'eſt donc le reſſentiment, c'eſt donc la co

lère & la haine qui ont dicté ce Teſtament. Un père

punit-il ſes enfans ſans colère ? Oui, il les punit

ſans colère, précisément comme la Juſtice punit les

citoyens qui ont mérité des châtimens. L'autorité

de la Loi & celle des Pères, ont le même cbjet; elles

ont auſſi ſouvent les mêmes caractères. Chaque père

eſt chargé, comme d'un devoir ſocial, de punir

dans ſes enfans l'ingratitude & le mépris de l'auto

-rité paternelle : les exemples que donne chacun d'eux

dans ſes foyers, raffermiſſent ou ébranlent la puiſ
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ſance de tous; & la trop grande foibleſſe d'un

père peut enhardir à l'ingratitude une multitude

d'enfans. Non-ſeulement la juſtice doit permettre,

- mais elle doit donc même encourager cet exercice

de l'autorité paternelle. Ah, ſans doute , il en coûte ,

à un père de mettre en vigueur tous les droits que

la loi lui donne ! Il eſt ſi facile d'être foible quand

on a beaucoup d'amour dans le cœur ! il eſt

doux de s'abandonner à ſa foibleſſe, que l'on con

fond toujours avec la bonté ! la fcibleſſe eſt peut

être l'unique défaut que ſa conſcience ne reproche .

point à l'homme. Il faut donc que la Juſtice remercie

les pères qui auront eu le courage & la force de

mettre des bornes à la tendreſſe naturelle qu'ils ont

pour leurs enfans, pour écouter un ſentiment rai

ſonné de juſtice dont la ſociété tire les plus grands

avantages. · Leur puiſſance eſt la ſeule dont l'éten

due faſſe trembler ceux qui la poſſèdent , & c'eſt

auſſi celle que la Société doit le moins craindre.

Mais faut-il compter au nombre de leurs droits

le pouvoir de s'abandonner aux mouvemens de leur

colère ? Non, mais il ne faut pas confondre une ſé

vérité juſte & légitime, avec une colère aveugle &

cruelle. Le devoir de la juſtice eſt de bien diſtinguer

ces deux ſentimens par leurs eſfets. La ſévérité eſt

calme & tranquille ; ſes mouvemens ſont meſurés :

elle s'exerce avec lenteur & comme à regret : toute

ſa conduite eſt raiſonnée, & ſes effets toujours en

proportion avec les torts qu'elle veut punir.La co

lère au contraire eſt impétueuſe & ardente ; prête à

gémir de ſes vengeances après qu'elle les aura con

ſommées, elle en jouit avec délices au moment

qu'elle les exerce. Ses effets n'ont aucune propor

tion avec ſes cauſes. Elle punira une négligence

comme un crime ; elle deshéritera un fils qui ſera

rentré trop tard dans la maiſon paternelle : elle ne

pardonnera pas à un enfant de n'avoir pas reçu de
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la bouche de ſon père une erreur dangereuſe, &

même d'une évidente abſurdité. -

Dans la Cauſe qu'on a plaidée au Châtelet,

tout annonce la§ & rien n'annonce la co

lère.

| Le Teſtament n'a point été dicté par les mou

vemens impétueux de la colère. Pendant pluſieurs

années, le père dont ce Teſtament eſt l'ouvrage,

a montré avec tranquillité les ſentimens qui ont

dicté ſes volontés dernières, La colère a des mo

mens, mais elle n'a pas des années, dans l'ame d'un

père ſur-tout. - -

Dans ce Teſtament, les effets ſont en proportion

avec les cauſes. C'eſt dans l'acte le plus important

de ſa vie que la fille a mépriſé la volonté pater

nelle, dans le mariage. Le père a réduit ſa fille à la

légitime, mais il ne l'a point exhérédée. Il a borné

ſes bienfaits, mais il n'en a pas tari la ſource. Il

a exercé ſon autorité , mais la peine qu'il a pro

noncée a laiſſé à ſa fille une légitime de cent mille

écus. Il l'a enrichie encore dans ſes rigueurs. L'ex

hérédation, voilà ſur-tout dans un Teſtament le ſi

gne de la colère, l'exhérédation eſt la peine de mort

dans la légiſlation de la puiſſance paternelle. C'eſt

alors que la Juſtice eſt effrayée d'avoir conſenti à

partager avec la volonté de l'homme, quelques ef

fets de ſon autorité. C'eſt alors que le père & les

enfans paroiſſent égaux aux yeux de la Juſtice. Le

père a perdu ſa puiſſance par le dernier exercice

† en a fait : ce ne ſont plus que deux hommes,

eux étrangers qui plaident l'un contre l'autre; mais,

je le répète encore , dans cette cauſe la fille a

été inſtituée héritière d'une légitime très-opulente. .

Cette Cauſe, comme vous voyez, Monſieur,

étoit très belle ; mais qu'elle m'a paru belle ſur-tout

lorſque je l'ai entendu plaider par M. Gerbier ! Il y

a vingt-ans à peu-près que j'ai quitté Paris peur
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me retirer près de la forêt de Fontainebleau. Avo

cat, & né avec du goût pour l'étude des lois, j'en

ai été dégoûté pour toute ma vie par l'étude de la

Juriſprudence. Senſible dès ma première jeuneſſe
à l'éloquence , dont j'étudiois les modèles parmi les

anciens, j'ai été repouſſé du Barreau par le jargon

barbare de tous les modernes Gautier. Au moment

que je quittois le Palais, que je renonçois à toutes

les eſpérances de gloire & de fortune , pour venir

jouir de mes goûts & de mes études dans cette re- .

traite; dans ce moment paroiſſeit avec éclat au

Barreau de Paris , un jeune homme que ſes pre

miers eſſais mirent au premier rang des Orateurs

du Barreau. Il enchantoit tous les eſprits : ſa diſcuſ- .

ſion , pleine de ſageſſe & de méthode, répandoit

la lumière ſur les queſtions les plus difficiles. Dans

ſa bouche, le ſtyle des formes perdoit ſa ſéchereſſe

§ prendre les grâces d'un organe plein de no

leſſe, de douceur & d'éclat. Il n'avoit pas l'am

bition d'embellir ce qui ne devoit être qu'éclairé.

Si un de ces Littérateurs plein de mauvais goût &

de déclamation, alloit l'entendre pour juger ſa ré

putation & ſon talent, il ſortoit en diſant avec mé

pris : eſt ce donc-là cet homme élequent, cet Ora

teur ? ce n'eſt qu'un Avocat. Mais l'homme de Let

tres d'un eſprit juſte & d'une ame ſenſible ,

l'homine de goût diſoit toujours en l'écoutant :

cet Avocat eût été à Rome le premier des Ora

teurs ; comme Cicéron , il eût diſputé à la Grèce

l'empire de l'éloquence, ou comme Hortenſius, il

eût été admiré de Cicéron. Si cet homme eût porté

ſur le Théâtre cet eſprit excellent, cette imagina

tion flexible , & cette ame toute pleine de paſſion

& de ſentimens tendres, dans Athènes il eût été

Euripide ; à Paris , il eût été Racine ...... Ce qui

paroiſſoit lui manquer, eût en effet été toujours

déplacé , ou dans ſes cauſes, ou dans le Tribunal
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- on il parloit : il ſacrifioit au goût la moitié de#

éloquence. Qu'il ſeroit inſenſé d'en faire un re

proche au goût ! & combien au contraire le goût

doit nous paroître une qualité précieuſe & preſque ,

céleſte, puiſqu'il exige le génie même en ſacrifice !

J'aimois à me confondre ſouvent au milieu de la

multitude qui rempliſſoit le temple de la Juſtice,

pour y voir les† de l'éloquence de ce jeune

Avocat : & pour peu que ſa Cauſe fût aſſez tou

chante pour lui permettre de faire entendre dans

ſes diſcours quelques accens de ſon ame, des lar

mes d'admiration & d'attendriſſement étoient dans

tous les yeux. Seul, il produiſoit autant d'effet

§ le Poëte tragique avec le ſecours d'une repré

entation théâtrale. Moi-même, quoique dans ces

· momens occupé à obſerver la foule qui m'envi

ronnoit, je ne pouvois entendre un ſeul de ces ac

cens ſans éprouver ce frémiſſement intérieur qui

eſt l'effet le plus beureux & le plus glorieux que

les arts & les talens puiſſent produire. Raphaël &

le Corrège, en voyant la grace & la nobleſſe de

ſa figure,i§ tantôt douce & tantôt im

poſante de ſes regards, les mouvemens & les at

titudes de ſa tête , auroient eu l'idée de faire un ta

bleau dans lequel le Dieu de l'Eloquence eût été le

premier perſonnage. En voyant ſes geſtes & toute

ſon action, Baron eût dit de lui, comme de Maſ

ſillon : Voilà un Orateur , & nous ne ſommes

que des Comédiens. Le Client qu'il défendoit étoit

toujours protégé par les vœux de tout Paris, & ſa

· Cauſe devenoit celle du Public. -

. Vous comprenez bien, Monſieur, que ce jeune

Avocat étoit M. Gerbier. -

, Dans ma retraite , j'ai toujours entendu par

ler de ſes ſuccès & de ſa gloire avec le plus ten

dre intérêt ; & lorſque j'ai appris que des méchans

avoient voulu empoiſonner ſa vie, je me ſuis trouvé .
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aſſez ſenſible encore dans ma vieilleſſe, pour don

ner des larmes à ſes malheurs.

Heureuſement j'ai fait un voyage à Paris au

moment même qu'il plaidoit au Châtelet ; j'ai

couru l'entendre, & je l'ai trouvé encore ce mê

me Gerbier que j'admirois il y a vingt ans : dans

un âge où je ne mets plus de prix qu'à la raiſon,

il m'a rendu toute ma ſenſibilité pour l'éloquence.

S'il a perdu quelque choſe de ſon énergie , c'eſt

pour devenir plus touchant encore & plus pathéti

† J'ai vu dans les Magiſtrats & dans le Public

e même intérêt pour ſa perſonne, le même amour

pour ſon talent, j'ai vu les Juges penchés ſur leurs

ſièges , s'avancer, pour ainſi dire, au-devant de

ſes paroles pour les recueillir. Dans la familiarité

noble qu'il a acquiſe par la longue habitude de

parler devant les oracles des lois , ſon Plaidoyer

reſſemble à un entretien avec la Juſtice, & on le

prendroit pour un Magiſtrat qui motive tout haut,

ſes arrêts devant le Peuple aſſemblé. .

J'ai l'honneur d'être, Monſieur , &c. M. R.

G R A V U R E S.

jPoRrR arr de Charlotte - Geneviève d'Eon de

Beaumont , Chevalier de S. Louis, &c. deſſiné

d'après nature en 1779, & gravé par R. B. Bradel ;

dédié aux Dragons de France. Prix, 3 liv. A Paris,

chez l'Auteur, rue S. Jacques, maiſon de M. E)eſprez,

Imprimeur du Roi. Ce Portrait, qui eſt d'un burin

ferme & d'une exacte reſſemblance, eſt le pendant

d'un autre de Mlle d Éon en habit de femme, & dans

un âge moins avancé. On le trouve à la même adreſſe.

La Matinée du 4 Juillet 1779, à la Grenade,

Eſtampe inventée & deſſinée par un Amateur , & :

gravée par Chéreau A Paris, chez Chéreau, rue des

Mathurins. -
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AN N O N C E S L ITT É R A I R E S.

H,sa, IV à Saint-Quentin, Drame en proſe

& en deux actes, avec des notes Hiſtoriques, par M.

Klairwal, repréſenté pour la première§ à Saint

Quentin, le Vendredi 5 Novembre 1779. Prix,

1 liv. 1o ſols A Saint-Quentin, chez François-Théo

dore Hautoy, Libraire & Imprimeur du Roi, ſur la

Place ; & ſe trouve à Paris, chez Brocas, Libraire,

rue Saint-Jacques, au Chef Saint-Jean.

Oraiſon Funèbre de Catherine-Hélène de Sabran,

des Comtes de Forcalquier , décédée Abbeſſe de l'Ab

baye Royale d'Origny-Sainte-Benoîte, prononcée en

l'Égliſe de ladite Abbaye, le 13 Décembre 1779 ,

par le R. P. Meſurolle, Mineur-Conventuel, Prêtre ,

Docteur en Théologie de la Faculté de Paris, in-4°.

Prix, 1 liv. 4 ſols. A Paris, chez Brocas, Libraire ,

rue Saint-Jacques, au Chef Saint-Jean.

Obſervations ſur le Mémoire juſtificatifde la Cour

de Londres, brochure in-4°. de 34 pages. Prix,

2 liv. A Paris, à l'Hôtel de Thou , rue des Poi

tevins; & chez les Marchands de Nouveautés.

Anacréon, Sapho , Bion & Moſchus, traduction

nouvelle en proſe, ſuivie de la Veillée des Fêtes de

Vénus, & d'un choix de Pièces de différens Auteurs,

par M. M***. Héro & Léandre , Poëme de Muſée .

on y a joint la traduction de pluſieurs Idylles de

Théocrite, par le même, ouvrage orné de 28 belles

figures, vignettes ou cul-de-lampes , gravés par

Maſſard , in 8°. grand papier. Prix , 18 liv. Le

même, pap. de Hollande, édit. magnifique, 78 liv,

Le même, in-4°. beau pap. 48 liv. A Paris, chez

Baſtien, Libraire, rue du Petit-Lyon,
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Deſcription Hiſtorique & Topographique du Du

ché de Bourgogne , par M. Courtepée. Tome V*.

· in-8°. A Dijon , chez Cauſſe, Imprimeur ; & à

Paris , chez Delalain, Libraire, rue de la Comédie

Françoiſe. , - -

Nouveau Syſtéme de Mineralogie, par M. Monnet,

Inſpecteur Général des Mines de France. Vol. in-12

de 56o pages. Prix, 3 liv. A Bouillon ; & à Paris,

chez Jombert , Libraire, rue Dauphine.

Epître au Roi, par M. Brument in-8°. A Paris,

de l'Imprimerie de Valade, rue des Noyers.

Fragmens Elémentaires d'Hiſtoire Grecque, Ro

maine , &c. ornés de Parallèles hiſtoriques, recucillis

tant de l'Hiſtoire ancienne que de l'Hiſtoire moderne,

ouvrage rédigé pour l'éducation, par M. Maclot.

Vol in-12. Prix, 3 liv. A Paris, chez l'Auteur, rue

du Bacq, près de la rue de Grenelle; & chez Gueffier,

Imprimeur-Libraire, rue de la Harpe.

T A B L E.

LA Chctte & la Souris ,| fois , | 12 7

$ Fable, 97|Comédie Italienne , 1 28

Conſeils à un jeune Poëte, 99|Academie , I ;o .

Enigme & Logogryphe , 119iVariétés, I 3 I

Hoſpice de Charité , # » " I4E.

Le Petit Chanſonnier Fran-Annonces Littéraires , 143
- -

-

-

\
-

A P P R O B A T I O N.

J'A 1 lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le
Mercure de France, pour le Samedi 19 Févrie1. Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A Patis ,

le 18 Février 178o. DE SANCY.

:



| -- # :) ， ºi3 :: .g ... 8 , ，zi x 5 ... # # ## ## ##x #:4# ##

· M E R C U R E

: D E F R A N C E.

SAME D 1 26 FÉ v R 1E R 178o.

· PIÈCES FUGITIvEs

-- . E N vERs E T E N P R os E.

| | L' H I V E R, Ode Anacréontique ,

, à Mademoiſelle H... G... º .

# n | | · ·
s Qu, L Dieu vient déſoler la terre # ' :

· Phœbus ſe cache ! ... un froid mortel -

: . · sur la campagne ſolitaire

- Répand un deuil univerſel. - - --,

• * ' LA Nature décolorée : -

| Languit dans un pºofond ſommeil ; | .

#. | Tout ſemble à l'aſpect de Borée · · .
| Redouter l'inſtant du réveil. . - • '

· LEs oiſeaux de leur doux ramaga , , , ;

， · Ne font plus retentir les bois ; | | | ^

· Jonchés d'un aride feuillage ; "
• Un tapis blanc couvre nos toits.

· Sam. 24 Février 17$o. | | G | .

4: , _ . " %

• " -- - -
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PREsQU'A jeun, au ſein de la ville,

| Les troupeaux rentrent étonnés ;

Et ſous leur cryſtal immobile

Les ruiſſeaux ſont empriſonnés.

AH ! ſi dans l'ennui qui m'accable»

Je me retrouvois près de toi,

Tout ce déſordre épouvantable

Ne parviendroit pas juſqu'à moi,

A MEs yeux la Nature entière

se bouleverſeroit en vain,

Si je pouvois, belle Glycère a

Me refugier dans ton ſein.

LEs »oſes qu'on y voit éclore,

En rendant le calme à mes ſens,

Viendroient me retracer encore

La douce image du Printemps.

( Par M. Houllier de Saint-Remi. )

* -- .

A MM. les Amateurs - de Muſique, réunis --

en Société libre à Avallon,

Sur l'Air & avec le Refrain de l'ancienne

ê'c... ... .

A M 1 s, plaignons tous les mortels

Aſſez inſenſés pour nous dire

Chanſon, les Médecins ſont des Reveurs»
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Qu'on devroit briſer les autels

De Bacchus dans tout ſon empire.

Aimable Dieu du vin, faut-il qu'on te combatts

En dépit d'Hyppocrate,

Qui dit qu'il faut à ehaque mois

T>u moins s'enivrer une fois !

SoLoN, que la Grèce honoroit,

Et qu'on met au rang des ſept ſages,

Avec Minerve ſe brouilloit

Pour rendre à Bacchus ſes hommages.

En buvant, il bravoit le tyran Piſiſtrate,

Et ſuivoit Hyppocrate,

| Qui dit, &c.

THALÈs, ce grand contemplateue

Des merveilles de la Nature,

N'en admiroit jamais l'Auteur

Qu'au temps où la vigne étoit mûre. .

D'avance il ſavouroit la liqueur incarnate,

Et ſuivoit Hyppocrate,

Qui dit, &c. - ° º

CléoBULE fut ſi chagrin

12e voir l'eau baigner ſa patrie,

{Qu'il choiſit un climat de vin

Pour goûter la Philoſophie.

Il penſoit qu'ici bas, ſans le vin rien ne flatte,

| Et ſuivoit Hyppocrate,

Qui dit, &c.

- E ñ



- • ' * ' • • .. » -

148 M E R C U R E , .

Prrr Acus, fort & vigourenx, , .

-L'emporta ſur Phr nºn d'Athène ; ... ,

Ce qui le rendit va'eureux, -

Ce fut le vin de Mytilène.

Avec un bon buveur il faut qu'on en rabatte :

Suivons donc Hyppocrate,

Qui dit, &c. , , · · · .

-

DU Philoſophe Polémon, , -Vantons la morale profonde ; - •

Etant ivre un jour, nous dit-on,

Il ſe croyoit le Roi du monde.

Il mit une couronne & fut chez Xénocrate

- Crier , vive Hyppocrate,

Qui dit, &c.

ANACRÉoN, par un pépin

Fut ſuffoqué, nous dit l'Hiſtoire ;

Quel ſort pour un ami du vin !

Il étouffa faute de boire.

Cet Auteur, favori du Prince Polycrate,

Penſoit comme Hyppocrate,

Qui dit, &c.

CR1s IPPE, ce fin raiſonneur,

Trépignoit à l'aſpect d'un verre,

. Et fut le plus joyeux buveur

Que l'on ait connu ſur la terre.

L'eau reſſerre le cœur, le bon vin le dilate ;

, Suivons tous Hyppocrate,

Qui dit, &c.

- --
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B1oN s'affubla d'un manteau,

Et prit la cynique beſace ;

Mais jamais ne put boire d'eau

Sans faire trois fois la grimace.

Quand je ſerois, dit-il, goûteux & cul-de-jatte,

Je ſuivrois Hyppocrate, -

Qui dit, &c. · · · · · à

PHÉRÉcIDE ſe conſoloit -

De ſon ſort avec ſa gondole, , i : i

Et de ſes deux mains la preſſoit ,

Comme ſon tout & ſon idôle ;

Unjour pour la remplir il vendit ſa cravate ; .

Il ſuivoit Hyppocrate,

Qui dit, &c. . - i .

PIRRHoN le ſceptique diſoit :

Que rien n'a de prix en ſoi-même ;

Mais quand le vin le chatouilloit -

Il chanceloit dans ſon ſyſtême :

C'eſt fait, dit-il un jour, qu'on plaide, qu'on débatte,

Moi, je ſnis Hyppocrate, -

· · · · · --

Qui dit, &c. •

EPIcURE, avant de mourir,

Se fit mettre dans une cuve,

Et donna ſon dernier ſoupir

Au vin qu'il but dans ſon étuve :

O mes amis, dit-il, Hermachus ! Timocrate !

Suivez tous Hyppocrate,

Qui dit, &c.

G iij
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CoNFUcIUs , ce grand Chinois, , .

Si réputé par ſa ſageſſe, 2 .. · + · · · · .

Donna les plus ſévères lois, , , , ,

Mais n'a point condamné l'ivreſſe ; ... ,

· Qui dit 2- &c. - -

| 1 - . "

1ULLY jamais ne compoſoit : ^ ^ :

Rien même en ſa morale auſtère & délicats ,

P Ne dément Hyppocrate, , , , . )

Qu'il n'eût pris du jus de la treille ; ... · · ·

Le feu lyrique l'échauffoit ， , , ,

Quand il avoit bu ſa bouteille :

Sa verve, ſans le vin, étoit toujours ingrate;

Il ſuivoit Hyppoerate, , , | -

Qui dit, &c. - - , --

;- · · · · · ·

RAMEAu, favori d'Apollon, '

s , N'auroit pas eu tant d'harmonie,

| S'il n'eût, comme un Franc-Bourguignon ; -

: 1，'. • ' • " 1 . - º - -

, " Fêté le vin de ſa patrie ; *,

C'eſt en buvant qu'il fit ſa plus belle Cantate,

Il ſuivoit Hyppocrate, º - º - º *

Qui dit, &c. , - ' · · , ·

" VIvE à jamais tout Amateur ! ' | -

• · · · · · 1 , · · · ·- . - - - " ' - ' . '

· Du talent d1 divin Orphée !, ,

· Donrons à cet Art enchanteur ,

· Des flacons de vin pour trophée : *

"-

•

· · · : · · ,

-

• ! - - • · · 1 --- ,

Qu'au ſein des Ris, des Jeux, amis, chacun s ébatte,

Et ſuivons Hyppocrate,.

Qui dit, &c.

-

-
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CHANToNs tous ce charmant refrains .

Et qu'il parcourre l'hémiſphère ;

V, Vive la Muſique & le Vin,

D'Apollon Bacchus eſt le frère ; -

Qu'au ſein des Ris, des Jeux, chacun de nous s'ébatte,

Et ſuivons Hyppocrate, º º *

Qui dit, &c. •

--

LE TT R E de Frère PA c o M E , Hermite

de la Forêt de Sénar, à Frère PAU L ,

Hermite de Paris , en réponſe à celle qu'il

a fait inſérer dans le Mercure du Samedi

2o Janvier dernier, relativement à l'Ou

vrage intitulé : le Monde Primitif.

F à R , PA U L ,

JE n'aime pas trop les malices; mais j'approuve la

gaîté. On peut être tout à la fois Cenſeur, Her

mite & jovial. Je ſuis Hermite comme un autre,

& je ſais me décider à propos. Il n'en eſt pas ainſi de

ces hommes triſtement laborieux , qui oſent fouil

ler la mine de nos connoiſſances, remonter juſqu'à

leur ſource, déblaier les ruines de l'antiquité, inter

roger des monumens preſque toujours muets, ex

pliquer leur vrai largage, interpréter juſqu'à leur

ſilence, juger de ce qui n'eſt plus par ce qui eſt, en

un mot, contraindre, en quelque ſorte, la main du

· Temps de rétablir ce qu'elle avoit pris ſoin d'effacer ;

· ces gens-là, dis-je, ne ſont pas plus enclins à rire

que le Sigiſmond de la vie eſt un ſonge. Hé bien !

direz-vous, rions pour eux, & même à leurs dé

pcns : Soit. Diogène s'amuſoit à rouler ſon tonneau,

- G iv .

A
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tandis que d'autres Citoyens pouſſoient péniblement

la brouette pour relever les murs d'Athènes.

Mais, à travers tant de gaîté, je cherche auſſi

, quelque lueur de raiſon. Il ne ſuffit pas de fronder

un livre uniquement parce qu'il eſt du format in-4°.

cu même in fo'io, il faut encore démontrer qu'il

n'eſt pas utile; & s'il a réuſſi, ( comme le Monde

Primitif, par exemple) ma\gré l'étendue qu'ila déjà,

& celle qu'il promet d'avoir encore, c'eſt une preuve

nouvelle de ce qu'il vaut : c'étoit une épreuve de

plus à ſubir, un obſtacle de plus à§

Croyez-vous, Frère Paul, qu'une Diatribe de douze

pages puiſſe ébranler ce vaſte édifice Littéraire ? Se- .

roit-il bien vrai que vous préféraſſiez la lettre à

l'eſprit de la Fable ? Croyez-veus que Saturne ait

mangé ſes enfans, & qu» la bonne Rhéa ſoit par- .

venue à lui faire croire que des pierres, bien ou mai

aſſaiſonnées, éteient encere un mets de la même

eſpèce ? Croyez-vous que Jupiter ſe ſoit fait tau

reau pour enlever Europe, Cygne pour tromper Léda,

monnoie pour ſéduire Danaé ? Croyez-vous que

pour repeupler le monde, Deucalion & Pyrrha

n'euſſent pu imaginer d'autre moyen que de jeter

des cailloux par-deſſus leur épaule ? Croyez-vous .

que Perſée ait emprunté les talonières de Mercure

pour délivrer Andromède ? Que Bellérophon ait uſé

du même expédient, ou d'un autre d'égale force,

pour combattre la Chimère ? Croyez-vous à la Chi

mère ? Croyez-vous qu'Hercule ſe ſoit montré ſi ,

obéiſſant envers Euriſthée , qu'il pouvoit traiter

comme Cacus ? Croyez-vous qu'il ait nétoyé les ,

étables d'Augias, réuni l'Océan à la Méditerranée,

attaqué une nation entière pour conquérir une cein

ture ? ... Ah !Frère Paul ! ... Frère Paul ! ... Croiriez

vous donc à ccs prodiges là !

Ce n'eſt pas tout : voyez de combien d'horreurs,

auſſi incroyables que dégoûtantes, l'ouvrage de M.
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Court de Gébelin débarraſſe l'Hiſtoire P1imitive ?

Voyez diſparoître la ridicule & monftrueuſe aven

ture de Paſiphaé, le hideux Minotaure, le tribut

ſcandaleux que Minos exigeoit en faveur de ce morſ

tre. Ne ſoyez plus étonné ſi l'on vous parle d'un

Cécrops à deux têtes, d'un Cerbère à trois, d'un

Janus à deux faces, d'un Romulus, fils de Mars,

alaité par une louve, & qui tue ſon frère pour une

plaiſanterie d'écolier, après quoi rien ne lui manque

pour devenir un Dieu, &c. &c. &c. Le mot eſt placé

au bout de l'énigme ; & M. Court de Gébelin eſt

l'CEdipe qui a trouvé ce mot. Tout s'éclaircit, tout

ſe ſimplifie par ſa méthode ; elle ramène tout à l'or- .

dre naturel; & il y auroit, ſans doute, un peu

d'humeur à trouver maivais qu'on nous y ramenât.

Après tout, je vois d'où vient votre erreur : vous

avouez ne connoître le ſyſtême de l'Auteur du

Monde Primitif, que ſur le rapport d'un de ſes Diſ

ciples; c'eſt dans l'ouvrage même qu'il faut l'étudier.

Vous y verrez que l'étymologie n'eſt point la baſe

de ce ſyſtême : elle n'y figure qu'à titre d'acceſſoire .

· & par ſurabondance, comme les hors-d'œuvre daus

un feſtin. 1 - -

· De plus, l'Auteur du Monde Primitifn'emploie

aucune de celles que vous lui attribuez dans votre

Lettre. Il ne dit nulle part que Janus, ou le Soleil,

épouſa flambeau cornu , &c. Vous gliſſez ſur les

étymologies dont l'identité eſt palpable, & dont la

découverte n'eſt due qu'à lui; vous lui en prêtez de

ridicules : cette rubrique n'eft pas neuve, & paroîtra

toujours commode à la critique. Mais qu'en peut-il

réſulter ? Qu'on trouve ſpécialement dans l'ouvrage

cenſuré, le ridicule que le Cenſeur a jugé à propos d'y

mettre. - -

· J'avouerai pourtant que j'aime votre parodie; elle

eſt plaiſante; mais ce n'eſt pas la première fois qu'on

2tpºlié plaiſainment un bon ouvrage. On ne zé

, G V
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voquera jamais en doute l'exiſtence de la Maiſon

de Bourbon; ſes faſtes n'offrent rien qui paſſe les

limites de toute vraiſemblance. On y verroit plus.

d'un héros de cette race illuſtre commander à la,

Victoire ; un autre , obligé de conquérir ſon

Royaume, patdonner à tous ceux qu'il a ſoumis ; un

Louis XIV faiſant prendre à la nation qu'il gous

verne un eſſor envié, admiré de toutes les autres ,

ſans pouvoir être imité par aucune; enfin Louis XVI,

à peine dans ſon cinquième luſtre, réparant les

fautes, les malheurs, les abus de deux longs règnes,.

& préparant, avec autant de fermeté que de ſageſſe,

la gloire & le bonheur du,ſien.Tout cela eſt grand,.

tout cela eſt ſublime, je l'avoue; mais aucun de ces

faits ne ſort de la claſſe des poſſibilités. Si, au con

ttaire, on attribuoit au Connétable- de Bourbon,.

qui eut l'ame & le génie de Céſar, ou au Grandi

Condé, qui eutl'audace & l'impétuoſité d'Alexandre,

les impraticables travaux dont la fable gratifie Her

cule ;,ſi l'on ajoutoit qu'Henri IV, à l'exemple de

Théſée, deſcendit aux enfers pour en arracher Sully

& careſſer Proſerpine ; ſi l'on diſoit enfin que

Louis XIV , nouveau Lycaon, dévoroit ceux à qui

il donnoit l'hoſpitalité, & payoit mal Apollon &.

Neptune, qui travailloient aux murs de ſon parc

pour gagner de quoi vivre : avouez-le, Frère Paul,.

il faudroit chercher un autre ſens à ce récit, ou riſ

quer, en l'adoptant, de n'avoir pas ſoi-même le ſens

COII1IIltlIl, · · · · · , · · · · · · · ! | , Li

Je vois que vous regrettez la Fable : je la re

grette quelquéſois auſſi ; mais nous ſommes nés ſous.

le règne tardif de la raiſon ; il faut écrire & parler:

ſon langage. Vous le parlez ſi bien quand vous fron

dez, nos travers ! peut-être vaut-il encore mieux, en

bon Hermite , cultiver & manger ſes racines. Laiſ-.

ſons M. Court de Gébelin défricher les déſerts de .

l'empire ſayant ; les fruits utiles que ſon travail fait
Y -
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, éeforre, ſe trouvaſſent-ils mêlés de quelques plantes

hétérogènes, peu nous importe ; c'eſt toujours au

tant de conquis ſur la nature brute. Je n'ai point

l'honneur d'être Diſciple de ce profond · Ecrivain #

mais je reſpecte ſes lumières, ſon courage , ſa conſ

tance & ſon extrême ſagacité.Je ne ſuis qu'un ſimple

Hermite comme vous , encore moins ſavant que

vous, encore moins curieux de le paroître, & je

vous quitte pour reprendre ma bêche & mon râteau.

· Je ſuis, avec toute la cordialité qu'inſpire le renon

cement aux vanités humaines, très-cher Frère &

Confrere Paul, · · · · · · · · · · · , :

- · · · Votre, &c. Frère PA côME,

· º · Hermite de la Forêt de

Sénar · · · ·

Explication de l'Enigme & du Logogryphe

- du Mercure précédent. · · ,

LE mot de l'Énigme eſt Bonnet, bonner

de, femme, bonnet quarré , & bonnet de

riuit; celui iui § eſt Seringue, où ſe

trouvent ſèin, ſerin, rue,rive, ſinge & ſèrein.

- E IV I G M E.

- JE ne ſuis ni feu ni phoſphore,

Et cependant je procure le jour :

L'aurore, du ſoleil annonce le retour;

/ J'annonce celui de l'aurore. .

Par mon ſecours j'ai plus de mille fois

D'un malheureux terminé l'eſclavage;

| Et j'offre à tes yeux une croix, -

,, Pour peu qu'en quatre on me partage

G vj
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1 o c o G R r P H E.

F,r comme un capuchon, je ſuis un meuble utile;

On me voit en campagne, auſſi bien qu'à la ville;

Quoique ce ſoit la nuit qu'on ſe ſerve de moi,

A l'Egliſe, le jour, j'exerce mon emploi.

Si tu veux de mon tout connoître l'étendue,

Renverſe mes neuf piés. D'abord j'offre à ta vue

Ce qu'on voit en hiver; un péché capital; :

Une couleur obſcure ; un féroce animal ;

La plus belle ſaiſon; un ton de la muſique ;

Une ville de France; un oiſeau domeſtique ;

Tu trouveras encore , en m'examinant mieux,

Le contraire de tout, deux titres glorieux ;

Le plus beau des métaux , une plante qui pique ;

Un vilain mal; un fleuve; un habitant d'Afrique ;

Mais fi du doigt encor tu ne peux me toucher,.

Je t'attends au moment où tu t'iras coucher.
-

-
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

· DucTIoNNAIRE Univerſel des Sciences

Morale , Economiqt e , Politique & Di

plomatique , ou Bibliothèque de l'Homme

. d'Etat & du Citoyen , mis en ordre &

publié par M. Robinet, Cenſeur Royal.

Tome VI° in-4°. A Londres, chez les

Libraires Affociés ; & ſe trouve à Paris,

chez l'Éditeur, rue de la Harpe, à l'an

cien Collége de Bayeux, 1778. Prix ,

1o liv. en feuilles.
- -

CnAQUE nouveau volume de cet ouvrage,

en montre de plus en plus l'importance &

l'utilité, en même-temps qu'il en aſſure le

fuccès. Chaque article , ſans en excepter

même les moins étendus , offre des ob

ſervations judicieuſes ſur les mœurs, les

Ioix, les inftitutions pglitiques, les opé

rations du Gouvernement , les differens ſyſ
têmes d'adminiſtration. Nous en avons donné

luſieurs exemples dans les extraits des vo
#§ précédens.Nous nous bornerons au

jourd'hui à deux ou trois titres particuliers.

ARGENT. Cet article cominence par quel

ques réflexions morales ſur l'exploitation des

mines d'argent. L'humanité frémiroit d'ap

prendre à combien d'Indiens ce travail a

coûté la vie, & par combien de forfaits l'o r
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-,

& l'argent du Pérou ſont parvenus en Eu

rope. La deſtruction de deux Nations qui

† ces métaux ſans en ſoupçonner

valeur, & la décadence d'une troiſième

qui les convoitoit ſans prévoir combien ils

lni feroient de mal, ſont pour ainſi dire les

véhicules qui nous les ont apportés. L'argent,

que nous arrachons avec violence des en

trailles de la terre, où la Nature ſembloit

J'avoir caché comme pour nous en interdire

l'uſage, porte partout la tache de ſon origine.

Mais lesravages qu'il cauſe dans l'Univers ven

gent bien les Nations que les avides & cruels

Européens ont maſſacrées pour s'en emparer.

· Examen de cette queſtion : L'argent eſt - il

le principe & la meſure de la proſpérité

d'une Nation ? -

L'argent conſidéré comme marchandiſe

univerſelle & principe de l'activité du com
1metce. . · · · · · - -

| Liberté du commerce de l'argent. Intérêt

de l'argent. Conſidérations politiques ſur les

pays où l'argent n'a point de cours.

· L'Hiſtoire des héréſies qui ont ébranlé les

fondemens des États, ou qui en ont changé

la face, eſt préſentée ſous un jour particulier

dans pluſieurs articles. La controverſe en eſt

entièrement bannie : on ne conſidère dans

les opiuions des novateurs, que leurs effets

politiques , lcur inHuence ſur le ſort des

Sociétés civiles. C'eſt ſous ce point de vue

qu'on parle de l'Arianiſine. Ce morceau eſt

terminé par cette ſage refiexion qu'on ne
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ſauroit trop répéter aux Princes & aux Ma

giſtrats. * C'eſt l'attention qu'on a donnée

» aux nouveautés qui a produit tant de No

» vateurs. Qu'on n'y mette aucune impor

» tance, bientôt la mode en paſſera, & ils

» prendront d'autres moyens pour devenir

• des perſonnages.Je compare tous ces gens

» là à des champions dans l'arène. S'ils étoient

» ſeuls, ils s'embraſſeroient; on les regarde,

, ils s'égorgent. »

ARITHMÉTIQUE-PoLITIQUE.Cet article eſt

un traité complet. Il faudroit lire plus de

quatre cent volumes pour trouver tout ce

qu'on a raſſemblé ici en cent pages. On en

jugera par l'expoſé raccourci que nous allons

en faire. - - | --

L'Arithmétique-politique n'a été réduite

en ſciences particulières que depuis un ſiècle..

Des calculateurs habiles & infatigables ſe

ſont fortement appliqués à la perfectionner,

& leurs ouvrages ont contribué à la rendre

ſi célèbre & ſi utile, qü'aujourd'hui les plus

grands Hommes d'Etat conviennent qu'elle

eſt indiſpenſablement néceſſaire pour bien

régir un pays. L'expérience nous prouve

tous les jours que le Monde politique,

comme" le Monde phyſique , ſe régle à

beaucoup d'égards par poids, nombre &

meſure. L'Atithmétique Politique eſt née

dans , le terroir qui devoit naturellement

la produire , c'eſt - à - dire, en Angleterre.

Le Capitaine Jean Graunt publia en 1767

dcs Obſervations phyſiques & poiitiques ſur

3
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les Liſtes Mortuaires , livre plein de re

cherches profondes & curieuſes. Les Eſſais

Arithmético-Politiques du Chevalier Guil

laume Petty parurent enſuite, & furent

ſuivis d'un Eſſai ſur la manière & les moyens

de fournir aux beſoins de la Guerre, & de

neuf Diſcours ſur les Revenus publics, & ſur

le Commerce de l'Angleterre, par un Auteur

anonyme. Le petit Traité de l'Uſage de

l'Arithmétique Politique , par Davenant,.

contribua beaucoup à perfectionner cette

Science , ſoit en rectifiant les calculs & les

opérations de ſes predeceſſeurs, ſoit en in

diquant à ceux qui le ſuivrcient dans cette

carrière, les moyens d'éviter les erreurs où

ils étoient tombés. On trouve ici une ana

lyſe de tous ces Ouvrages, avec un paral

lèle des calculs de Petty, Davenant &

Graunt. L'Auteur ſuit les progrès de l'A-

rithmétique Politique dans le dix-huitième

ſiècle , & nous donne une idee des diffé

rens Ouvrages appartenans à cette ſcience,

publiés ſucceſſivement par le Maréchal de

Vauban, l'Abbé de S. Pierre , Derham,

le Moivre, Halley , King , Arbuthnot,

Hogdſon , Maitland, Hume, Du Tot,

Melon, Deſparcieux, de Buffon, &c. ,

par quelques Auteurs Hollandois, tels que

Struyk , Kerſeboom , S'graveſande, &c;

par§ Calculateurs Allemands, Suſmilch,

Kundmann , Bernoulli , &c.; par Dom

Geronimo de Uztaritz , AE par les

Suédois Fayot, Wargentin, Berch, &c. 2
- - - ^ - - • • • . "
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& en dernier lieu, par les Economiſtes

Français , Queſnay , Mirabeau, &c.

Après cette hiſtoire abrégée de l'Arith

métique Politique, on indique quels ſont

les §s ſur§ cette Science peut -

& doit ſe porter, quels en ſont les fonde

mens & les principes , de quel degré de .

certitude elle eſt ſuſceptible, juſqu'à quel

point elle eft applicable dans la pratique :

du Gouvernement, enfin , qu'elles ſont les

opérations qu'elle emploie pour découvrir

ce qu'elle cherche. Nous ne ſuivrons pas

l'Auteur dans la diſcuſſion de tous ces

points ; mais nous invitons tous les Admi

niſtrateurs à lire & à méditer cet article,

ainſi que l'analyſe de l'Arithmétique Poli

tique , du Docteur Young , qui eſt l'Ou

vrage le pius récent que nous ayons ſur :

cette matière. Ils y trouveront les vrais

principes de la méthode la plus commode

des calculs politiques, avec les moyens

d'aſſurer le ſuccès de ces opérations qui in

téreſſent ſi eſſentiellement la conſtitution .

fondamentale des ſociétés, la ſubſiſtance

des Peuples, la proſpérité & la puiſſance

des Nations en général, & le bonheur par- .

ticulier de chacun des membres qui les com- .

· poſent. " ..- · · · · · , :

ARÉTIN & ARIsTopHANE. Cn eſt étonné,

- au premier coup-d'œil , de voir ces deux

articles dans un liv1c dont le titre annonce

tant de gravité. Mais Arétin fut le Cenſeur

des Gouvernemens & des Princes ; Ariſto

"-
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·phane fut quelquefois ſuſcité contre les

Philoſophes par le Gouvernement qui les re

doutoit; & il étoit important d'examiner juſ

qu'à quel point la Satyre peut être utile ou .

nuiſible dans un Corps Politique. D'ailleurs

Ariſtophane & Arétin ſervent à nous faire

apprécier la différence des mœurs & des

eſprits du ſiècle cù ils vécurent, aux mœurs

· & aux eſprits de notre tems. S'il paroiſſoit

aujourd'hui un Ariſtcphane , un Arétin ,

nos Princes & nos Magiſtrats devroient

ſans doute leur impoſer ſilence.Ces hommes

dont les Satyres firent alors plus de bien

que de mal, feroient aujourd'hui plus de

mal que de bien ; l'on pourroit avoir rai- .

ſon de réprimer de nos jours une licence

qui fut tolérée dans d'autres tems & d'autres

lieux.' » : *

| A v E N 1 R. Juſqu'à quel point l'Homme

d'État peut & doit embraſſer l'avenir. Il n'eſt

pas donné à l'homme de lire dans l'avenir.

Le voile dont il eſt couvert ne ſe lève

preſque jamais entièrement pour lui, ſans

doute par une ſage diſpoſition dont il

ne ſauroit trop ſe feliciter. Mais il

nous eſt permis de partir du moment pré

ſent pour raiſonner ſur un avenir vraiſem

blable ; & cette eſpèce d inſpection doit

auſſi avoir ſes bornes. La raiſon épurée par

la réHexion , & éclairée par l'expérience

du paſſé, doit les fixer. Sans cela , plus

les hommes ſont doués d'un génie vaſte,'

• · • - - - - - - - " -
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plus ils ſeroienr expoſés à embraſſer de

trop grands eſpaces. Les plus grands gé

nies ſeroient alors les plus dangereux à

l'ordre public par la multiplicité des chi

mères qu'ils enfanteroient. L'imagination,

que le bon-ſens ne tempère pas, croyant

voir les ſiècles futurs comme préſens , bâ

rit des ſyſtêmes qu'ordinairement la ſeconde

, génération voit périr. . , .. • º ^

| Puifque ce ſont des hommes qui pro

jettent réciproquement &" qui font les

affaires , la§ la plus sûre & la plus

ſenſée de notre prévoyance doit être la vie

& la durée préſumée des hommes. Je dis

la vie préſumée , parce qu'à cet égard il

ne peut y avoir de certitude ; mais on

peut raiſonnablement calculer d'après l'âge

& la ſanté des hommes, & le Politique

n'aura rien à ſe reprocher dès qu'il n'excé

dera pas le vraiſemblable. . »

, Il eſt bien rare que , dans l'ordre des ma

tières publiques, les projets ſurvivent à

leurs auteurs. Plus ils§ grands & élevés,

moins ils trouvent de continuateurs, par

ce que communément la nature ne pro

duit, ni ne doit de ſucceſſion ſuivie de

grands hommes. Si ces projets ſont mé

diocres, on ſe fait honneur de les aban

donner promptement pour leur en ſubſti

tuer d'autres, & fouvent pourtant le paſ

ſage du médiocre au grand, eſt lui-même

une ſource de mal. . | | | ' , #

· C'eſt un défaut aſſez ordinaire aux hom
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mes qui entrent en# frayer des

routes nouvelles, ſans examiner ſi leurs !

prédéceſſeurs ont eu tort ou raiſon. Chacun .

a la manie de vouloir être original, & l'on

ſe croit peu honoré par le mérite de bien

continuer un ouvrage bien commencé. C'eſt

un des plus grands inconvéniens de l'inſta

bilité des miniſtères. Le premier mot de

Richelieu entrant au Miniſtère , annonça

-

que le Conſeil avoit changéde maximes.Tous .

n'ont pas la vanité de l'annoncer publique

ment; mais beaucoup ont la foibleſſe de le

croire intérieurement, & l'indiſcrétion de

s'en faire un principe. - • • ,

Il eſt vrai en général que l'homme public .

doit conſidérer l'Etat comme ne devant ja

mais finir : ce qui s'entend de la conſtitution

fondamentale des Etats. Quant à la politique

extérieure, & même au régime intérieur à

certains égards, ils ne peuvent point ſe me

ſurer ſur cette eſpèce d'immortalité. Il eſt

un milieu entre aller, comme on dit , au

jour le jour, ce qui formeroit un diamè

tre trop court qui exclueroit toute pré

voyance, ou embraſſer des eſpaces ima

ginaires, & prétendre aſſervir à ſes idées

des hommes qui vivront dans cent ans.

Qu'il y ait , même dans l'ordre des in

térêts politiques, des points fixes & per

manens , il n'en eſt pas moins vrai que

les reſſorts qui peuvent contribuer à leur

permanence, dépendant d'un mobile paſſa

ger qui eſt l'homme, il en faut conclure
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que la vraie meſure des vues ſenſees doit être

· la vie civile & naturelle des hommes publics.

C'eſt ce que l'on prouve d'une manière

ſenſible par des exemples tirés de l'Hiſtoire

| Ancienne & Moderne, & par des applica

tions naturelles à divers événemens politi

· ques, prévus judicieuſement par des Hom

mes d'État dans différentes circonſtances dé

. licates. - -- , · · · , , , !

| AuToRITÉ. De l'Autorité en général, de

ſa nature & de ſes principes , de ſes eſpèces

G de leurs fondemens.Autorité naturelle. Au

torité Civile & Politique. Autorité de la

Nation. Autorité Suprême. Cet article ,

auſſi etendu que l'importance de la ma

tière l'exige , diſcute, avec une franche

& honnête liberté, pluſieurs queſtions de

droit public, & poſe des principes qui

acquièrent tous les jours plus d'évidence,

& que les Gouvernemens ſages & modé

rés adoptent d'autant plus volontiers, qu'ils

ſont propres à leur donner de la ſtabilité,

· & à les mettre à l'abri des révclutions

fatales qu'occaſionne quelquefois la licen

ce d'une part, &, de l'autre, l'abus d'une

· aurorité exceſſive. Ce morceau eſt d'une

touche ſière & ſage tout à-la-fois. L'Auteur

, n'oublie jamais ce qu'il doit aux Souverains,

, ni ce qu'il doit à la dignité de l'homme. .

| (Nous parlerons ſuccinctement, dans un

· des Mercures ſuivans , des Tomes VII,

VIII, IX, X & XI, qui ont paru depuis la

compoſition de cet Extrait.) ·
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REcUEIL de tous les Coſtumes des Ordres

• Religieux & Militaires de toutes les Na

• tions * , avec un Abrégé Hiſtorique &

: Chronologique , enrichi de notes & de

•planches coloriées , par M. Bar. .. ! · -

- ſ ) l | 1 .. | . . t » , · · · · , | i - i

, C'EsT aux bontés dont M. Bignon, Biblio

thécaire du Roi', honore l'Auteur, que cet

, ouvrage doit ſon exiſtence. Ce n'eſt pas ſim

plement une compilation de tous ceux de

ce genre, il offre encore des parties neuves,

tous les faits.que les Auteurs ont négligés,

& la correction des erreurs qui leur ſont :
échappées. ' . : . · · , , •

Les citations nombreuſes des Écrivains :

que l'Auteur a conſultés, prouvent le travail

immenſe auquel il s'eſt livré: la chronologie

| eſt obſervée dans chaque article avec le plus

| grand ſoin; cette attention étoit d'autant plus

néceſſaire, que tous ceux qui ont couru pré

- cédemment cette carrière, l'avoient fort né

gligée. " , ... " . " - |

D'ailleurs, aucun Auteur n'a traité ex .

profeſſo cette partie des Coſtumes; les uns

ne les ont donnés qu'en partie, d'autres, &

· c'eſt le plus grand nombre, ne les ont pré

ſentés que comme acceſſoires de leur hiſ

' toire, ſoit Monaſtique, ſoit Militaire ou

, autre. M. Bar donne non - ſeulement .

· * Cet ouvrage comprendra tout ce qui tient à la

Religion & au Militaire de toutes les Nations.
' .
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les Coſtumes anciens & modernes de toutes

· les Religions en général, avec les détails qui

leur ſont propres , & ceux des Ordres

Militaires, Réguliers ou Séculiers de toutes

les Nations exiſtantes, & qui ont exiſté ;

mais il y joint encore un abrégé hiſtorique

& chronologique de leur origine, leur pro

grès, leur décadence, & de la ſuppreſſion

de ceux qui n'exiſtent plus. - º , t,

L'accueil que le Public a fait aux onze

cahiers qui ont déjà paru de ces Coſtumes,

eſt une preuve non équivoque qu'il en deſire

, la continuation, & le débit même des exem

laires contrefaits ſemble être un nouveau

· garant du ſuccès de l'ouvrage, Il a été honoré

des ſuffrages de plufieurs Savans, & l'on

doit eſpérer que l'Auteur s'efforcera de mé

riter de plus en plus des ſuffrages ſi flatteurs. ?

| Nous obſerverons qu'on n'auroit pu évi

ter la monotonie, ſi l'on eût adopté une :

marche chronologique dans la diſtribution :

des livraiſons de cet Ouvrage; c'eſt pourquoi

on ne s'eſt aſtreint à aucun autre ordre, qu'à

celui de mettre enſemble toutes les parties

qui ne doivent pas être ſéparées. .

Nous croyons que l'exactitude que l'Au

teur met dans l'exécution de ce Recueil, ne

laiſſera rien à deſirer aux Amateurs. Ils y

, trouveront les blâſons, étendards, drapeaux,

cnſeignes & autres marques caractériſtiques,

très - ſcrupuleuſement repréſentés. Toutes

les figures ſont gravées à l'eau-forte, & colo

riées ſur papier d'Hollande, de format info4
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Le prix de chaque cahier eſt de 15 fiv.

· pour † Souſcripteurs ſeulement. Quoique

· cet ouvrage ait déjà coûté conſidérablement

à l'Auteur, il ne demande aux Souſcripteurs

d'autre avance que de s'engager par ecrit à

prendre & à payer les cahiers à meſure qu'ils

paroîtront; & s'il exige cet engagement par

ecrit, ce n'eſt que pour pouvoir fixer le nom

bre des épreuves qu'il doit tirer , & non

pour donner des entraves au Public, qu'il

• ne veut lier que par l'intérét qu'il ſe flatte

de répandre de plus en plus ſur ſon ouvrage.

Les perſonnes qui ne voudront pas de

bourſer 166 liv. pour le prix des onze ca

hiers qui ſont au jour, pourront ſe les pro

curer en payant ſeulement le premier ca

hier double, & les autres de même; c'eſt

à-dire, qu'elles donneront 3o liv. en retirant

les onze cahiers qui paroiſſent, & en reti

rant le douzième , 3o autres liv., ainſi de

ſuite juſqu'au vingt deuxième cahier.

On ſouſcrit à Paris, chez l'Auteur, rue du

Roi-Doré, au Marais, & chez tous les LI

braires des grandes villes de l'Europe. .

Pour mettre les Étrangers en état de ſe

garantir du brigandage des contrefacteurs,

on les prévient que tous les cahiers qu'ils

, recevront ſeront ſignés & paraphés de l'Au

, teur. 3

Les Libraires étrangers ſont traités très

favorablement. -

Nota. Le premier Tome de ce Recucil

- · contient ,
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contient, entre autres Ordres , celui des

Templiers, dont les figures & l'hiſtoire pa

roiſſent traités avec beaucoup de ſoin, &

celui des Mameluks , qui ne paroît pas

moins intéreſſant, ainſi que pluſieurs autres,

ſur leſquels les bornes de ce Journal ne nous

permettent pas de nous étendre. -

LE Lord Anglois & le Chevalier François ,

Comédie en un Acte & en vers, repré

ſentée par les Gomédiens Italiens ordi

, naires du Roi, le 23 Décembre 1779,

par M. Imbert. in - 8°. A Paris , chez

Piſſot, Libraire, quai des Auguſtins.

ON peut définir le Théâtre, un grand at

telier , où l'on voit une toile toujours

tendue , ſur laquelle le Génie vient, quand

il lui plaît, former une galerie de Tableaux. -

Le Spectateur eſt-il content? Il n'en faut

pas demander davantage à l'Auteur. Plus ou

moins d'intérêt, plus ou moins d'enſem

ble , une plus grande machine, tout cela

eſt critique de métier , & nous n'en fe

rons point aujourd'hui. Des détails heu

reux , une verſification aiſée , un dialogue

pur & facile , un excellent ton ; voilà ce

qu'on trouve dans l'ouvrage de M. Im

bert. L'Auteur avoue, dans ſa Préface,

qu'il n'a point eu la prétention de faire un

chef-d'œuvre. Le fond de ſa Pièce eſt une

-petite hoſtilité contre "les Anglois, que

§ circonſtances permettoient. On doit la

Sam, 26 Février 178o. H
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mettre dans la claſſe de ces à-propos qui

ont produit Heureuſement , l'Oracle , &c.

La tendreſſe du Chevalier François & du

Lord Anglois pour Mde de Merville , jeune

Veuve, eſt le pivot ſur lequel roulent tous

les détails. Mde de Merville, qu'un pre

mier hymen a rendue prudente.

e - © - º º e •. e e

De mon premier Hymen, s'il faut être ſincère,

L« ſouvenir m'alarme trop : enfin

On peut toucher mon cœur ſans obtenir ma main,

Il me faut un époux digne de ma tendreſſe,

Qui même n'aimant plus puiſſe me plaire un jour.

Plus d'un amant, doux, ardent tour-à-tour 3

Complaiſant, généreux, tendre pour ſa maîtreſſe,

Perd toutes ſes vertus en perdant ſon amour. .

Puiſque l'amour eſt un charme qui ceſſe,

Je veux dans mon époux, aux vertus affermi,

Quand je perdrai l'amant, retrouver un ami.

On devine déjà que Mde de Merville

mettra les deux rivaux à l'épreuve. Elle

s'intéreſſe au ſort d'un vieillard Anglois

malheureux. Le Chevalier & le Lord

promettent de venir au ſecours de l'in

fortuné. Honorine , ( la Soubrette ) qui

protége le Lord, vient dire au Chevalier,

dans le moment qu'il dénoue les cordons

de ſa bourſe, que le malheureux eſt An

glois ;, Dumont, valet du Chevalier, dit

cn même temps au Lord, que le vieil
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lard eſt François : à ce mot, le Lord, qui

avoit déjà donné une lettre de recomman

dation , la reprend & la déchire :

· Il eſt malheureux.... mais François.

Le Chevalier dit à Honorine :

7 . - Il eſt Anglois,

Mais il eſt malheureux. Portez-lui cette bourſe ;

Et ſa place, il l'aura. Je cours tout de nouveau.

: Mde de Merville, témoin de cette géné

roſité, accorde la préférence au Chevalier,

& finit en diſant au Lord :

Telle eſt de nos climats la maxime chérie,

Et nul de nous ne voudroit en changer, -

Que la haine de l'étranger

N'eſt point l'amour de la patrie.

Maintenant, qu'il nous ſoit permis de

citer les vers heureux & les détails qu'on

trouve dans cette Pièce :

- - - -
- - - - - - -

A propos de projets.Ce ſoir, quels ſont les miens ?

Des Spectacles du jour la feuille va m'inſtruire.

. Hem ! aux Italiens, voyons les Trois Fermiers....

Alceſte à l'Opéra, hem! aux François Zaïre ;

J'irai voir Jeannot.. . .. •

S C È N E I X.

| MIL OR D E r LE CHE VA L IER ,

L E C H E v A L I E R.

Madame de Merville eſt aimable.

H ij
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· M 1 L o R D.

Charmante.

L E C H E v A 1 1 x R.

Une raiſon ſi douce ! un cœur fi généreux !

Des préjugés elle eſt indépendante,

Elle aime ſon pays, accueille l'étranger.

° M 1 L o R D.

• .

L'accueille ? le diſtingue.

L E C H E v A L I E R.

Ah ! diſtinguer me ſemble

Un peu ſort,
: | | | M 1 L o R D.

， C'eſt le mot; mais le François raſſemble

Tant de moyens de plaire ! Il peut bien s'en venger ;

Car c'eſt un jeu pour lui d'entaſſer des conquêtes,

be ſubjuguer des cœurs & de tourner des têtes.

• i.ººº L E C H E v A L I E R.

Ah ! ceci ſent un peu l'hoſtilité, Milord.

Au reſte, elle eſt de ſaiſon; car la guerre .

Entre la France & l'Angleterre

Se ranime. - -

- - M 1 L o R D,

Oh! cela deviendra bien plus fort,

L E C H E v A L I E R.

Je l'eſpère; mais je m'étonne

qu'en ce moment vous reſtiez à Paris.

M 1 L o R D.

Vous devez en être ſurpris ;
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Mais de nous, malgré nous, ſouvent le ſort ordonne.

Vous même, lorſqu'ailleurs on cueille des lauriers ...

L E C H E V A L I E R.

Moi, j'attends de l'emploi pour ſuivre nos guerriers ;

C'eſt un exil pour moi, je brûle qu'il finiſſe ; -

Et tout honteux de vivre en nos foyers, ,a

Mon repos devient mon ſupplice.

M I L O R D. ,

Tel eſt votre devoir. Le mien ,

C'eſt de voler bientôt où l'honneur me rappelle.

Par bonheur ma Patrie a ſans moi ſon ſoutien,

Dans le corps des guerriers qui combattent pour elle :

La valeur ſert beaucoup, le nombre n'y fait rien.

L E C H E v A L 1 E R.

Ne croyez pas, Milord, qu'à ce panégyrique

J'oppoſe la ſatyre ou l'éloge ironique :

Le cœur d'un vrai François, à la raiſon ſoumis,

Sait être juſte, & même envers ſes ennemis.

Jetez les yeux, Milord, ſur nos jeux dramatiques,

Parcourez nos romans ſérieux ou comiques :

Commentvous ont dépeints nos Auteurs complaiſans ?

Triſtes, mais généreux ; bruſques, mais bienfaiſans ;

Et des vertus partiſans fanatiques.

Mais il eſt un peuple haîneux ,

Qui, ſur ſon théâtre cynique,

Traîne avec volupté, ſous des maſques hideux,

Ses rivaux qu'il dévoue à l'inſulte publique ;

Pareil à ces enfans, dont le courroux trop vain,

· · · · · , · H iij
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Sur un pédant armé n'oſe portet ſa main ;

Et de qui la rancune à l'écart enhardie,

Outrageant ſon portrait qui ne ſent aucun mal,

Croit en inſultant la copie -

Se venger de l'original.

Le Public a ſaiſi , dans le trait ſuivant ,

l'alluſion à M. d'Eſtaing. C'eſt Mylord qui

parle. -

Le ſort a déchaîné vingt fâcheux après moi;

Par exemple, j'ai vu Madame de Semine ; · •

A peine à ſon boudoir j'ai le temps de monter,

Sa Marchande de Modes, habile à caqueter, .

Tout en louant mon goût, d'un air galant & fade,

Vient vîtement me conſulter

Sur des chapeaux à la Grenade.

On a applaudi la tirade ſuivante, qui eſt

très-caractériſtique. - | #

. . . . . , . . . .. L'Anglois

Qui dédaigne par air, qui brave par ſyſtême,

frondant toujours nos goûts, qu'il voudroit imiter,

Et mépriſant Paris, qu'il ne peut plus quitter,

N'écoutant jamais rien que ce qu'il daigne dire,

Ou s'il vous applaudit, vous payant d'un ſourire,

Qui naiſſant avec peine, expire tout d'un coup,

Parce qu'il parle peu, croyant penſer beaucoup ;

Qui, dupe de l'orgueil dont ſon ame eſt nourrie,

Croit vanter l'Angleterre en ſe diſant Anglois,

, * º *
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Patriote en diſcours, égoïſte en effets,

Qui n'aimant que lui ſeul, croit aimer ſa patrie.

Cette Pièce eſt la première nouveauté

que les Italiens ont mis ſur leur Théâtre ,

depuis qu'il leur eſt permis de donner des

Comédies. Le Public s'eſt apperçu que les

Comédiens en étoient à leurs coups d'eſſais.

La Comédie de M. Imbert n'y a pas gagné;

ſur le Théâtre François, Mde de Merville,

le Chevalier & le Valet, dans les mains de

Molé, de Mde Préville & Dugazon, au

roient paru des rôles très-brillans. Il ſera aiſé

de multiplier nos Théâtres ; ſera-t'il auſſi fa

cile de multiplier les bons Auteurs?

- On convient cependant des talens de

Clairval & de Mlle Pitrot; plus d'exercice .

les mettra ſans doute au niveau de l'ancien

Théâtre.

JLA CoMTEssE D'AL I E RE, ou le Cri

du Sentiment , Anecdote Françoiſe, par

M. Loaiſel de Treogate; avec cette épi

graphe :
-

La Nature frémit, l'Humanité pleure & la Raiſon ſe tait.

in-8°. A la Haye, & ſe trouve à Paris, chez

· Belin,. Libraire, rue SaintJacques, vis-à-

· vis celle du Plâtre.

, Si la ſenſibilité eſt le principe le plus

fécond en vertus, ſi elle nous porte à l'amour
de nos ſemblables, ſi elle eſt l'antidote de la

H iv
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-

frivolité, de la coquetterie & de l'égoïſme ;

pourquoi ne pas chercher à étendre ſon empi

re; pourquois'élevercontre des ouvrages dont

la teinte ſombre & touchante porte à la ſen

ſibilité : Pourquoi proſcrire un genre inté

reſſant pour beaucoup de perſonnes, dont

l'ame tendre & réfléchie aime à ſe nourrir

d'Ouvrages analogues à leurs ſentimens ?

Malhcureux qui raiſonne toujours, & ne ſen

jamais que les défauts ! , , , !

| Ce n'eſt donc point aux gens de Lettres,

ni aux gens d'un goût ſévère, que nous

- offrons ce Roman , ils n'y trouveroient pas

ce qu'il leur faut. Mais il y a plus d'une claſſe

de Lecteurs : il en eſt qui cèdent bonnement

· aux impreſſions qu'ils reçoivent, ſans cher

· cher à les détruire par des raiſonnemens, &

qui adoptent ſans examen un genre quelcon

, que dès qu'il leur fait plaiſir, & les inſtruit

· en les intéreſſant. C'eſt à ceux-là que nous

pouvons dire : Liſez la Comteſſe d'Alibre.

Vous trouverez dans cette Anecdote des

fautes de ſtyle, de goût, d'invention , de

vraiſemblance, & beaucoup de plaiſir.

Les bornes qui nous ſont preſcrites ne

nous permettent pas d'entrer dans les détails

, d'une exacte analyſe. Nous nous arrêterons

à l'examen du principal caractère, qui eſt

celui de Lucile, ou de la Comteſſe d'Alibre :

ce caractère eſt dans la nature. Ce n'eſt point

un de ces modèles de perfection idéale, qui

ne ſont que des êtres de raiſon. Lucile eſt

douée d'une extrême ſenſibilité : on voit d'a-



D E F R A N C E. 177

| -

vance que cette ſenſibilité, qui d'abord fait

ſon héroïſme, peut la conduire par degrés

aux plus grandes foibleſſes. En ſacrifiant le

penchant de ſon cœur, elle s'immole pour

un père dont le trépas inattendu lui enlève le

fruit d'un ſi noble ſacrifice. Alors , aban

donnée aux mauvais traitenmens d'un mari

' barbare, il eſt bien naturel qu'elle ſoit acca

blée de ſon eſclavage, & qu'elle regrette plus

vivement un amant adoré. Tous les incidens

préparent ſa foibleſſe & la juſtifient en quel

que ſorte. La ſolitude où la laiſſe un époux

· brutal, loin d'adoucir ſes ennuis, ne fait

º que les accroître , en lui donnant plus de

liberté pour s'occuper de ſes malheurs, plus

de momens d'abandon pour ſe nourrir de la

paſſion qui dévore ſa vie, en lui montrant la

continuelle image d'un avenir qui n'a que

des douleurs à lui préſenter. Milcour artive

· dans ces inſtans où l'ame de Lucile, perdue

dans un chaos de doutes & de réHexions

contraires, ne ſait plus où elle doit ſe fixer ;

ne ſait plus, pour ainſi dire, s'il eſt des de

voirs, s'il eſt un prix pour la vertu, puiſ

u'elle eſt ſi mal récompenſée & en quelque

† punie de la ſienne. En ce cas, un Amant

| qui prie eſt un tyran qui ſe fait obéir : la

* voix du ſophiſme devient celle de la raiſon

dans ſa bouche. Les illuſions de l'amour

achèvent de s'emparer puiſſamment du cœur

de la Comteſſe, déjà ébranlé par ſes propres

réflexions, & à demi vaincu par le plaiſir de

· revoir ce qu'elle a de plus cher§ monde.

-
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La peinture de leur bonheur momentané eſt

intereſſante : elle repoſe un notment l'ima

gination du Lecteut ſur des idées plus douces.

Mais l Auteur a ſoin de ne faire que gliſſer

ſur l'image du plaiſir , il n'y appuie point ;

& l'on peut dire que ſi Lucile a eu trop de

foi§ ſa punition eſt terrible. Le Comte

la fait enfermer dans un cachot avec l'en

fant ne des ſuites de ſa fatale paſſion, " pour

» la contraindie, ou de manger le fruit de

» ſes entrailles, & de périr enſuite dans les

» horreurs de l'epouvante , ou d'expirer

» avec lui dans les agonies de la rage. » L'Au

teur a cru, ſans doute, que les Lecteurs

d'aujourd'hui, accoutumés aux ſecouſſes du

ſtyle emporté de nos Modernes Youngs & à

leurs ſombres imaginations, avoient beſoin

d'être électriſés fortement. Des émotions,

même extraordinaires, ne lui ont pas paru

ſuffiſantes; il lui falloit des convulſions.

Nous eſpérons qu'il nous pardonnera à ce

ſujet quelques réflexions genérales dont il

n'eſt tout au plus que l'occaſion, & qui ne

nous ſont dictées que par l'intérêt du bon

goût, & par celui que doit inſpirer un Litté

rateur ſenſible & honnête, " qui, ſelon ſes

» propres expreſſions, ne demande que des

» lumières, & qui les reçoit avec rccon

» noiſſance quand elles ſont dictées par la

» décence & par la bonne-foi. » Il eſt des

excès, même dans le genre terrible, qu'une

certaine convenance doit proſcrire. Ce ſont

ces atrocités révoltantes , ces ſcènes d'hor

* -

4 . *
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reurs qui répandent ſur notre ame une mé

lancolie ſombre & farouche : ce n'eſt plus

du pathétique, c'eſt de l'horrible. L'Auteur,

en ces occaſions, a beau dire que ſa plume

ſe détrempe dans ſes larmes, qu'elle lui

échappe des mains : le Lecteur n'éprouve

qu'une horreur sèche. Le cœur eſt ſerré,

mais non pas attendri; on frémit & on ne

· pleure pas , l'émotion que l'on reſſent alors

n'eſt plus un plaiſir, c'eſt une angoiſſe; & mal

: heureuſement il n'y en a déjà que trop dans

la vie, ſans qu'il ſoit beſoin de s'exalter

lat ête pour en inventer d'imaginaires.

BIBLIoTHÈQUE Univerſelle des Romans ,

-
Nouvelle Edtion. ' -

LA profonde ignorance de la plupart de

nos Poëtes, les connoiſſances ſuperficielles

de pluſieurs autres de nos Littérateurs, &

peut-être la perfection même de quelques

· Ouvrages modernes, où les recherches ſe

trouvent diſtribuées avec plus d'intelligence

- & de goût que dans ceux de nos anciens Au

- teurs , avoient fait accuſer notre ſiécle de

frivolité; on reprochoit aux Gens de Lettres

leur dédain pour l'érudition , & au Lecteur

ſon indifférence pour ceux qui cultivoient

encore un genre auſſi pénible qu'infructueux

en apparence. Mais il ſemble que ces re

proches & ces injuſtices vont bientôt diſ
paroître : une émulation plus active s'em

| pare des eſprits, on • à ne plus

VJ
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*,

· redouter l'aſpect des érudits; on oſe remon

ter aux ſources, on étudie les anciens mo

numens, on rapproche les faits, on balance

· les autorités, on compare, on décompoſe

les langues, on en tire de nouvelles lumiè

· res; inſenſiblement le cahos de l'hiſtoire &

des opinions humaines ſe débrouille. Que de

, lumières ont déjà répandus ſur nos lois &

: nos uſages les Monteſquieu, les Mably, les

· Sainte-Palay, &c. ? Jamais notre ancienne

· Littérature fût-elle mieux connue qu'elle

l'eſt aujourd'hui par l'Hiſtoire des Trouba

dours , par le Recueil des Fabliaux , par les

Annales Poétiques , & ſur-tout par la Bi

bliothèque Univerſelle des Romans ; |

Cette dernière entrepriſe, en occupant un

grand nombre d'Écrivains, fait renaître chez

eux l'amour du travail & le goût de l'érudi

tion , obligés de déchifrer nos vieux manuſ

crits , ils y découvrent une multitude de

choſes inconnues juſqu'à ce jour ; aſſujétis à

méditer ſur les créations déſordonnées du

génie encore brut & ſauvage, mais fécond

en traits heureux, ils y obſervent la langue

dans ſon enfance, les progrès de l'Art, l'état

des mœurs & de la civiliſation, les carac

tères diſtinctifs des peuples & des ſiécles.

En s'exerçant à reſſerrer ces peintures roma

neſques dans un eſpace plus convenable ;

nos jeunes Écrivains s'accoutument d'ailleurs

à la préciſion, à la méthode, à l'élégance du

ſtyle. On en a eu déjà pluſieurs exemples

· dans les premiersVolumes de cette riche col
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· lection; l'Hiſtoire du petit Jehan de Saintré*

doit ſur-tout leur ſervir de modèle; & ſi

l'on continue de ſeconder le zèle & l'intel

ligence du chef de cette entrepriſe, nous

nous approprirons enfin tout ce qui exiſte

d'intéreſſant ſur cet objet; maisle ſuccèsd'une

telle entrepriſe dépend encore plus du Public

-que des Gens de Lettres. Ce n'eſt qu'à l'aide

des Souſcriptions qu'il eſt poſſible de faire

-face aux frais immenſes qu'exige ce pénible

-travail.Auſſi le Rédacteur de eet Ouvrage a

- t'il renoncé à ſon intérêt actuel, pour déter

miner les Souſcripteurs à feconder ſes loua

bles efforts. Voici les avantages & les con

'ditions qu'il leur offre pour la dernière fois.

· LoRsQUE l'on annonça, il y a quatre mois, par

· des Avis multipliés, que l'on† ſe procurer

gratis les quatre# es de la Bibliothèque

univerſelle mes Romans, en ſouſcrivant en même

tems pour la cinquième & la ſixième année, on

dut croire que deux mois accordés au Public étoient

· plus que ſuffiſans : on a excédé le terme preſcrit;

: & cependant beaucoup de perſounes ſe plaignent de

- la réſolution priſe de ne plus donner cet Ouvrage à

· des conditions auſſi douces. Il eſt vrai que†
l'Avis fut publié, la plupart des Citoyens étoientà

la campagne, & qu'ils ont pu être inſtruits tard des

propoſitions avantageuſes qu'il renfermoit. Dans

cette ſuppoſition , on ſe détermine à donner une

nouvelle preuve de ſon zèle au Public. ' !

· Pour Paris, le gratis ſubſiſtera juſqu'au 1o de

* On en rendra compte dans un des prochaias
Numéro du Mercure. . · · · · · ·



I32 M E R C U R E ! " -

Mars incluſivement, & pour la Province juſqu'au

3o du même mois. On paiera donc 24 livres pour

les ſoixante-quatre Volumes, formant les quatre pre

mières années , & pour les ſeize qui doivent étre

publiés dans la cinquième, dont onze ont déjà paru ;

& 11 livres ſur la† année qui commencera au

premier Juillet prochain. - .

Les perſonnes de la Province qui voudront rece

voir par la poſte les cinq derniers Volumes de la cin

quième année, paieront 38 liv. 1o ſols, au lieu de

36, 2 liv. pour les frais d'emballage des ſoixante

quinze premiers Volumes, ſi elles veulent les rece

voir par la Meſſagerie ; & les frais de tranſport ſe

ront également à leur charge. En Juillet prochain,

clles paieront ſeulement 2o liv. pour les ſeize Vo

lumes qui paroîtront dans la ſixième année; & ellcs
les recevront francs de port par la poſte. . • --

Pour Paris, comme pour la Province, les ſoi

xante-quatre premiersv§ donnés gratis ſeront

livtés en feuilles. Les perſonnes qui voudront les

recevoir brochés , paieront un écu de plus ; conſé

quemment, 39 liv. à Paris ; 43 liv. 1o ſols en Pro

vince.

Le Public eſt averti qu'aptès les termes du 1e &

du 3o Mars , les quatre premières années ſeront

irrévocablement vendues 3o liv., & ne ſeront ja

mais livrées, à ce prix, qu'aux perſonnes qui ſouſ

criront en même temps pour la cinquième année ,

& paieront conſéquemment, en ſus, 24 liv. Il eſt

tems que le Propriétaire de la Bibliothèque des Ro

mans mette des bornes à ſon zèle ; & qu'un Ouvrage

accueilli favorablement , & dont chaque nouvelle

édition coûte 4o,oco liv., ne l'expoſe pas à des per

tes ſenſibles. -

Toute Lettre qui ne ſera pas affranchie reſtera

t à la Poſte. Le Bureau eſt rue neuve Sainte-Cathe



D E F R A N C E. 183

mine, au Marais. On s'y adreſſe toujours à M.

ANCEAUME.

S P E C TA C L E S.

C O M É D I E I TA L I E N N E.

LETTRE de M. CoLALTo à MM. les

Comédiens Italiens.

Des Champs Éliſées, ce.... *

- JE n'examinerai point, mes chers & anciens Cama

rades, ſi vous avez pris avec mes Compatriotes, le

ſeul parti qui vous reſtât à prendre ; s'il n'en eſt pas

quelques-uns que vous auriez pu ou dû conſerver :

j'aime à croire que le bien général de votre Spectacle

vous a forcés de ſacrifier quelques intérêts par

ticuliers; en un mot, je ſuppoſe que vous avez tout

fait pour le mieux. Nous autres morts, nous avons

l'eſprit porté à l'indulgence, & nous ſerions fâchés de

donner des torts aux vivans, qui n'en ont déjà que

trop ; d'ailleurs, j'ai toujours du faible pour vons, &

cet attachement eſt entretenu par des actions qui vous

honorent & que j'apprends ici de temsen tems.Jevous

écris donc pour vous féliciter de vos ſuccès dans un

genre que vcus aviez perdu, & dans lequel heureuſe

ment vous venez de rentrer.Vous voilà véritablement

Comédiens ! Déjà chers à la Nation, vous allez le

devenir davantage en faiſant revivre pour elle des

* Il y a plus de trois mois que cette Lettre eſt à l'im

preſſion ; quoique des circonſtances en aient un peu

ºcculé la Publication, on n'a pas cru devoir la ſupprimcr.
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Auteurs oubliés; en lui remettant ſous les yeux des

ouvrages qu'elle regrettoit; enfin, en offrant au

génie comique de nouveaux moyens de ſe faire con

noître, en lui r'ouvrant une route qu'on croyoit à

jamais fermée ; abus qui ne pouvoit à la longue

qu'anéantir le talent des Auteurs & des Acteurs....

Tout eſt réparé.... Vous êtes zélés; le ſuccès com

mence à répondre à votre zèle; les Spectateurs ſont

indulgens : redoublez de courage, fouillez dans cette

nouvelle mine, creuſez-là, enrichiſſez vous avec

difcernement des refus d'une Troupe qui fait les

plaiſirs de la capitale ; mais chez laquelle, comme

dans les grands Empires, les§ Littéraires &

les ſuccès réitérés ont produit l'engourdiſſement,

l'orgueil & la diviſion. C'eſt lui rendre ſervice que

de lui offrir des rivaux redoutables; en augmentant

vos talens, vous la forcerez à regretter, peut-être à

reprendre ſon premier éclat; & le Public ne pourra

que profiter de ce combat d'émulation & de gloire.

Gardez-vous de négliger le genre charmant où

vous avez toujours ſi bien réuſſi toutes les fois que

vous avez voulu y conſacrer votre temps & vos

talens : depuis que je vous ai quittés, j'ai appris avec

douleur que le relâchement s'étoit introduit parmi

vous. Songez - y bien, mes chers amis; vous en

, ſeriez les premières victimes. Le Publiea millemoyens

de ſe venger de la négligence qu'on mettropſouvent

à le ſervir. Loin de vous ces diſcuſſions enfantines, ces

rivalités honteuſes qui dégradent le talent, & finiſ

ſent par l'étouffer : voyez ſans jalouſie vos ſuccès

mutuels ; ne diſputez entre vous que de ſoins, de

travaux & de zèle; & l'honneur ſera le prix de votre

conduite..... Mais vous n'êtes pas moins convain

cus que moi de ces grandes vérités, Si vous paroiſſez

quelquefois vous en écarter, c'eſt, ſans doute, par une

ſuite inévitable de cette fatalité qui pourſuit les morç

-
-

-

| ---
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mels , & qui paroît mettre en contradiction leurs

actions & leurs cœurs. , " -

Quoique je ſente toute la foibleſſe de nos canevas

Italiens, je regrette quelques Scènes d'un très-bon

comique qu'on y trouvoit de temps en temps. Je ſais

bien qu'on les ſurchargeoit de bouffonneries ridicules;

maisje crois qu'en les ennobliſſant on pourroit les voir

reparoître avec plaiſir dans des Pièces Françoiſes &

dans des Opéra comiques d'un certain genre. Je

vous avoue encore que mes entrailles paternelles fré

miſſent que les Trois Jumeaux Vénitiens ne ſoient

compris dans la proſcription générale, à laquelle je

ne ſuis pourtant pas très-étonné de voit applaudir

le Public de Paris. -

J'oſerai, mes chers Camarades, vous donner à

preſent quelques conſeils ſut le nouveau genre que

vous avez adopté ; l'amitié ſeule me les dictera :

dans les lieux paiſibles où j'habite, on ne connoît

que le langage de la vérité ; mais ce langage eſt pur

& doux comme l'air que nous reſpirons. Le fiel, les

reſſentimens, ſont bannis de ces retraites ; on y voit

tous les jours Ariſtophane ſe promener avec Socrate,

& Rouſſeau rire avec Voltaire. , ， ,4

| J'exhorte notre ami Ménier à prendre l'emploi des

Raiſonneurs, des Pères nobles, où le ſentiment rè

· gnera plus que la gaieté : en ſe donnant tout entier à

ces rôles, il acquerra de la nobleſſe, ſon intelligence

ſe développera, & ſa diction, déjà ſage, mais un peu

monotone, pourra ſe perfectionner. Dans les Amou

reux, au contraire, même dans ceux dont le caractère

eſt marqué, il paroîtra froid & emprunté; il n'aura

jamais la légèreté, le ton vif, l'aiſance qui appar
tiennent à ces rôles. , i ' :

J'exhorte notre aimable Clairval à ne paroître que

le plus rarement poſſible dans les Pièces à Ariettes ;

ſa ſanté, le Public y gagneront ; la Comédie,

proprement dite , le† moins que le



186 M E R C U R E ! -

chant, & lui évitera les petites indiſpoſitions qul

font ſi ſouvent craindre ſa retraire : il peut être fort

agréable dans les Amoureux ſenſés ; peut - être

même pourroit-il ſe créer un emploi très-utile dans

une troupe naiſſante ; il nous a montré qu'il pouvoit

être comique, tendre, noble & bouffon.... Les Au

teurs travailleront pour lui. Débarraſſé des Ariettes

& des catharres, il pourra ſe livrer avec aſſiduité à

l'art du Comédien, il ſe fera une nouvelle réputation ;

enfin, après avoir été deux fois, dans dcux genres

différens , l'un des principaux ſoutiens de votre

Théâtre, il verra ſon nom inſcrit avec honneur dans

les faſtes Dramatiques. -

J'invite M.§ à être moins apprêté, à ne pas

† à ſe défaire de ces monoſyllabes†
qui fatiguent le Public par leur fréquent retour ; à

être enfin plus naturel. Voudroit-il être ingrat quand

la Nature a tant fait pour lui ? - -

Je conſeille à Mde du Gazon de profiter de ſes

heureuſes diſpoſitions & de la bienveillance du Pu

blic; elle a tout ce qu'il faut pour faire une bonne
Soubrette ; mais qu'elle ne compte pas trop ſur le

premier moment d'enthouſiaſme. Le parterre eſt

toujours extrême ; il encourage d'abord , mais il ne

diſpenſe pas du travail néceſſaire pour acquérir ; &,

dans cette carrière comme dans toutes les autres, il

faut, ou faire des progrès ou rétrograder. Du zèle,

de l'étude, ma charmante camarade; ne vous laiſſez

as ſéduire par les fadeurs des galantins, par les
§ des Applaudiſſeurs, variez vos geſtes, ſoyez

fine ſans aſſeétation , & vous verrez continuer des

applaudiſſemens qui ne ſont flatteurs que lorſque le

tems & la reflexion les confirment. -

Tout étranger que je ſuis, Mlle Pitrot a ſouvent

· choqué mon oreille par ſa diction, par ſes fautes

contre la proſodie, quand elle charmoit mes yeux

: par les graces de ſon extérieur ; je l'exhorte à tra
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vailler beaucoup ; j'ai cru m'appercevoir que bien

des gens commençoient à ſe laſſer de lui voir tou

jours les mêmes déſauts. -

M. Valeroy animera ſon viſage , acquerra de

l'aiſance & ſe donnera la peine de ſonger que les

caractères de Valet n'ont pas tous la même phy

ſionomie. - - - - -

M. Rozières pourra prendre les rôles à manteaux

& renoncer aux Opéra-comiques ; il n'a plus de voix

& marque ſans ceſſe la meſure avec ſes coudes. Je le

crois Comédien ; avec du travail, il ſe rendra fort

utile à votre Théâtre : je lui ai toujours trouvé de

l'intelligence & de la charge. -

J'engage l'inimitable Carlin à jouer & à vivre en

core trente ans ; le Public le verra toujours avec

plaiſir; quand il ne parleroit plus, on riroit de ſes

geſtes, de ſon maintien, de ſes mouvemens; ce ſont

ceux de la nature & de la vérité. -

Et le pauvre Coraly, qu'en faites-vous ? C'eſt bien

la plus honnête créature ! Vous avez mille petites

pièces en vers & en proſe, où il ſe trouve un Arle

quin; il apprend facilement, il joue fort bien ce qu'il

a appris : notre cher Carlin n'apprend plus, Coraly

vous ſera utile ; ſes geſtes ſont bons , il chante dans

les chœurs, il danſeroit même dans les ballets, tant

il defire reſter avec vous : les Acteurs auſſi zélés ſont

rares ; Meſſieurs! je ſuis du ſecret.... - . -

Je n'oublie pas Mde Gonthier ; intelligente ,

active, gaie & pleine de ſenſibilité ; mais qui ne

s'eſt pas encore débarraſſée d'un certain vernis de

Soubrette & de Duegne. J'ai vu avec plaiſir qu'elle

étoit aimée; elle mérite de l'être, & peut acquérir

encore de nouveaux droits à la conſidération pu

blique. )

Je vous conſeille ſur-tout, mes chers amis, de

ne pas perdre de vue certains ſujets qui ont en Pro

vince une réputation déjà méritée à pluſieurs égards.
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J'entends beaucoup parler de quelques jeunes Co

médiens qu'on a vus autrefois à Paris, & qui jouent

très - agréablement les petits Maîtres ; informez

vous d'eux, vous en avez beſoin. Il vous faut un

bon Payſan, une très-jeune Amoureuſe, pour les

ſeconds rôles : ne craignez pas de diminuer les parts,

l'affluence du Public vous dédommagera de ces
2VanCCS. • * • • • # • • • •

Vous venez de faire une aſſez bonne acquiſition

dans la perſonne de M. Dorgeville. Ce jeune homme

joue avec intelligence, ſa diction eſt détaillée avec

bon ſens, ſouvent même avec beaucoup de fineſſe.

Il me paroît fait pour vous rendre de très-grands

ſervices. Je lui recommande pourtant de ſe vêtir

d'une manière plus décente.Tous les habits que je lui

Vois ſont ordinairement ſi étroits , que chacun de

ſes membres a l'air d'être cnfermé dans une gaine.

Je l'invite encore à donner de l'a-plomb à ſa démar

, che & de l'eſſor à ſon ame.

Soyez enfin très-difficiles ſur le choix des Pièces

nouvelles. Vous allez être aſſaillis par une foule

d'Auteurs de tous les genres. Point trop de ſévérité,

mais point de foibleſſe. Chaque Ouvrage nouveau

que vous repréſentcrez doit attirer ou éloigner le

Public. De votre diſcernement dépendra la rapi

dité de vos ſuccès. Prenez garde pourtant de vous

tromper ; vous connoiſſez le genre de l'Opéra

Comique, mais celui de la Comédie eſt tout diffé

rent. Telle Pièce qui tombe avec des arriettes auroit

réuſſi ſans ce funeſte ſecours ; & telle autre ſans mu

ſique ne ſeroit qu'un ſquélette décharné.Affermiſſez

vous dans votre nouvel empire, faites voir que vous ,

avez déjà un Répertoire très bien fourni ; & par le

ſoin que vous mettrez à bien repréſenter les anciennes

Comédies, engagez ceux de nos Auteurs modernes,

dont les talens ſont connus, à l'enrichir de leurs

Productions ; conſultez quelques Gens de Lettres
- - -

-

- -

. ' ,
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ſans partialité, ſi vous en connoiſſez. ... Mais

Il eſt temps de finir. Riccoboni m'attend pour me

parler de vous ; Caron m'avertit qu'il va re

paſſer le fleuve. Je lui donne ma lettre. Adieu. Sou

venez-vous de mes avis; ſur-tout, quand vous au

rez quelque choſe à diſcuter avec les Auteurs, n'ou

bliez pas ce proverbe Italien, .

Un bel parlare di bocca aſſai vale, « poce coſta.

Je ſuis, &g.

- CoLALTo, Pantalon.

V A R I É T É S.

J, demande ſincèrement pardon à M. C. d'O. de

l'avoir pris pour un jeune homme. Je ne le con

noiſſois que par ſon Catalogue à l'uſage des Dames.

Il m'accuſe auſſi d'être jeune5 c'eſt un reproche que

je voudrois bien mériter. -

Il y a des erreurs dans les Hiſtoriens les plus

exacts. On en a reproché à Céſar dans le récit d'une

bataille qu'il avoit† Mais on dit qu'un Hiſ

torien eſt exact, lorſqu'il rappoite avec exactitude

les faits eſſentiels ; ceux qui influent ſur les événe

mens poſtérieurs, qui peignent les mœurs des Na

tions, l'eſprit des ſiècles, le caractère des Perſonna

ges ; ceux enfin qui peuvent nous faire juger les cho

ſes & les hommes; dans ce ſens, peu d'Hiſtoriens

ont été auſſi exacts que M. de Voltaire.

, , J'ai dit que M. C. d'O. conſeilloit de ne lire les

Hiſtoires de M. de V. que pour s'amuſer, & ilavoue

qu'il a conſeillé de ne lire que pour s'amuſer les An

nales de l'Empire.

J'ai dit qu'il conſeilloit de lire les critiques qu'on

avoit faites de M. de Voltaire. Il répond qu'il a averti

que , pour lire les Hiſtoires de M. de Voltaire

avcc fruit, il faut avoir ces critiques ſous les yeux.
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Mais ce moyen eſt pénible. Il conſeille donc de ne

pas l'employer, & de ſe livrer au plaiſir que fait la

lecture des Hiſtoires critiquées. N'eſt-ce point là

conſeiller de lire les critiques à quiconque ne lit pas

l'Hiſtoire, uniquement pour remplir un tems dont il

ne ſait que faire ? N'eſt-ce pas conſeiller de ne lire

les Hiſtoires de M. de Voltaire que pour s'amuſer.

Inſpirer l'humanité, la tolérauce , l'amour de la

paix, le reſpect pour les droits des hommes, la haine

de l'injuſtice, eſt certainement un très-grand mérite .

dans un Hiſtorien, & perſonne n'a eu ce mérite plus

que M. de Voltaire.

M. C. d'O. n'eſt pas d'avis de faire lire auxjeunes

perſonnes les Hiſtoires de M. de V. Mais M. de V.

n'a pas fait ces Hiſtoires pour les jeunes perſonnes;

ſi l'on n'écrivoit que pour les enfans, tous les hom

mes reſteroient enfans.

Quant à l'Hiſtoire des Etabliſſemens des Euro

péens dans les deux Indes, de cela ſeul qu'E a été ci

técomme autorité dans le Parlement d'Angleterre, il

réſulte que cet ouvrage eſt regardé comme un livre

exact dans l'opinion générale de ces corps, autre

ment les Membres du parti† à l'avis qu'on ap

puyoit par cette autorité, n'euſſent pas manqué dere

lever cette citation.

Au reſte, en voilà aſſez, & trop, ſur cette diſcuſ

ſion. Quand il ſeroit prouvé que j'ai eu tort dans tout

ce que j'ai imputé à M. C. d'O. , je me croirois plus

que récompenſé de cette petite humiliation, par

l'avantage d'avoir procuré à M. de V. un témoignage

public de la vénération d'un homme tel que M

C. d'O. -

•x*
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- rº - cr.ir de M. dAlemtert, gravé par º

Savart, d'après le Tableau peint par Mlle Luſurier.

Prix, 1 liv. 1o ſols.A Paris, chez Savart, Quai

S. Bernard, hôtel de Chamouſſet. »

·. M U S I Q U E. " ,

A Partition gravée de l' Opéra d'Atys , remis

en Muſique par M. Picchini, ſe trouve à Paris, chez

l'Auteur, rue S. Honoré, vis-à-vis l'hôtel de Noailles ;

& aux Adreſſes ordinaires, |

- --

ANNoNcEs LITTÉRAIREs.

" , ,V 4 , - . ', : ! - * #

L E s Ouvrages ſuiuans ſe trouvent A Paris, chez

Baſtien, Libraire, rue du Petit-Lion , Fauxbourg

S. Germain, 1°. Analyſe des fonctions du Syſtéme

Nerveux, pour ſervir d'introduction à un examen

pratique des maux de Nerfs, par M. de la Roche,

· Médecin de la Faculte de Genève, 2 vol. in8°. 2°.

| Géographie Elémentaire , à l'uſage des Colléges,

#par M. Robert, troifième édition. Vol. in-12. 3 °.

, Traités de l'origine des Maoreuſes, par feu M. Grain

· dorge, & mis au jour par M. Maloin, vol. in-12. A

la ſaite du même Volume on a joint le Traité de

l'Adianton ou Cheveu de Vénus, par M. Formey.

4°. Manière médicale, tirée de Halleri Hiſtoria ſtir

·pium indigenarum Helvetia , par M. P. R. Vilcat,

.2 vol. in-8°. 5°. Les deux frères , ou la Famille

comme il y en a tant, par M. Imbert, vol, in-3°.
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• l'eſprit dans lequel elles ont été établies. V

192 M E R C U R E - . '

6°. Confidences Philoſophiques, troiſième édition,

2 vol. in-8°. 7°. Traitégénéral du Toiſé des bois,

& de la Marque, avec une inſtruction ſur le Bordage.

Vol. in-12., 8°. Hiſtoire des Fêtes de#
Ol. - I2 ,

»°. La Henriade vengée, Vol. in-12 , contenant .

un grand nombre de Critiques, de Commentaires,

& d'autres pièces relatives à ce Poëme ; recueillis &

rédigés par M. D. de C. - -*

Diſſertation ſur l'Education phyſique des Enfans,

Ouvrage qui à remporté le prix de la Société Hol

landoiſe des Sciences en 1762, par M. Ballexſerd,

| Citoyen de Genève, nouvelle édition, revue & cor

rigée par M. David, Doéteur en Médecine. Vol.

in-8°. A Paris, chez la Veuve Vallat-la-Chapelle,

Libraire, grande ſalle du Palais. - -

4 -

T A B L E. .

- L' Hives , Ode, 145| litaires de toutes les Na

A MM. les Amateurs de] tions, º 1 66 .

Muſique , | 146| Le Lord Anglois & le Cheva- '

Lettre de Frère Pacôme, Her-| lier François, Comédie, 169 |

mite de la Forêt de Sénar, à| La Comteſſe d'Alibre, 175

Erère Paul , Hermite de Bibliothèque Univerſelle des

Paris , 1 5 1 | Romans , 179

Énigme & Logogryphe , 15 ,| Comédie ltalienne , 183

· Dictionnaire | Univerſel des Variétés, , 189

Seiences Morale, & c. 157i Gravure , I 9 I

Recueil de tous les Coſtumes Muſique, 2 - ibid.

des Ordres Religieux & Mi-Annonces Littéraires, ibid,

J' A 1 lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

A P P R o B A T I o N. .
/

Mercure de France, pour le Samedi 2 « Févriet.Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.A Paris,

lc 25 Février 178o. D E SANCY. - 2 : - »'. . - >
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JoURNAL POLITIQUE

D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

De CoNsTANTINoPLE, le I o Décembre.

LA factorerie Angloiſe établie à Baſſora,

qui pendant le long ſiége de cette ville par

les Perſans avoit avancé au Gouvernement

Turc les ſommes dont il avoit beſoin dans

cette circonſtance , vient d'obtenir enfin

l'aſſurance de ſon rembourſement qu'elle

avoit vainement ſollicité juſqu'à ce jour. Le

Chevalier Ainſlie dont elle avoit réclamé la

protection , a obtenu de la Porte qu'elle

détacheroit ce Gouvernement de celui de

Bagdad dont il avoit toujours dépendu, &

qu'elle le donneroit à Suleiman Aga qui en

qualité de Muſſelim ou de Lieutenant du

Bacha de Bagdad, avoit défendu cette place,

& qui s'eſt engagé en reconnoiſſance de ce

ſervice à ſatisfaireauxobligations contractées

| avec les Anglois.Ce changement dans un

Gouvernement de cetteimportance, a donné

d'abord des inquiétudes à la Porte qui a

craint qu'il ne déplût au Bacha de Bagdad ;

mais elle a été bientôt raſſurée, en apprenant

que ce dernier qui par ſon adminiſtration

5 Février 173 0. 2
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avolt mécontenté les habitans , avoit été

chaſſé par eux de la ville. Cet évènement a

donné lieu à un Divan où il a été délibéré ſi

l'on puniroit les mutins en les forçant à re

cevoir leur ancien Gouverneur, ou ſi l'on

ſaiſiroit cette occaſion de donner ce Gou

vernement à Suleiman Aga , en le mettant

dans la dépendance de celui de Baſſora; ce

dernier parti a été adopté, & les Anglois

voyent avec plaiſir leur créance encore plus

aſſurée par la reconnoiſſance du nouveau

Pacha qui ne peut oublier qu'il leur doit un

des Gouvernemens les plus importans & les

· plus étendus de l'Empire. -

» Ils n'ont pas lieu d'être auſſi ſatisfaits des chefs

de la Régence d'Egypte; ils ne ceſſent de troubler le

commerce qu'ils avoient établi avec l'Inde par la

voie de Suez. Il eſt vrai que ces obſtacles leur ſont

ſuſcités par les intrigues de leur Compagnie des In,

des, qui ne voit pas de bon œil les entrepriſes des

particuliers. Leur Ambaſſadeur à Conſtantinople a

engagé le Sultan à donner · les ordres dont ils ſe

plaignent , & qu'ils ne peuvent éluder qu'à forcé

d'argent. Lorſque leur caravane qui ſe rend à suez

fut attaquée il y a quelque tems, le Bey qui leur

avoit§ cette affaire à l'inſtigation du Bacha,

qui n'avoit agi qu'en conſéquence des ordres de la

Porte, les força de ſigner un acte par lequel ils le

garantiſſoient contre toutes les prétentions que le

Sultan pourroit former contre lui à ce ſujet dans lé

délai d'une année , & promettoient qu'aucun vaiſſeau

Turc ne ſeroit inquiété dans la mer Rouge par au

cun pavillon Européen , à peine par eux de dédom

mager de toutes pertes.Trcis Négocians furent obli

és de ſigner cette convention au moins fingulière.

L un d'eux, M. Baldwin , ci-devant Conſul d'An
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gleterre au Caire, en feignant des affaires à Aletan-,

rie, a trouvé le moyen de s'y embarquer ſecrè

tement, de ſe réfugier à Smyrne , & de ſe tirer

d'embarras ; mais il a peut-étre augmenté les riſ

ques que courent ſes deux compagnons cs. -

• ' -

R U S S I E |

De P É T E R s B o U R G, le 22 Décembre.

ON a célébré le 6 de ce mois la fête de

l'Impératrice ; mais elle n'a point paru en

Public à cauſe d'une légère indiſpoſition. Il

n'y a point eu de promotions à cette occaſion.

Mademoiſelle Engelhard, couſine du Prince

Potenkin, a été ſeulement faite fille d'hon

neur de la chambre de S. M. I. Cette place

qui depuis le règne de l'Impératrice Anne

n'avoit point été remplie, donne le rang im

médiatement après les Dames d'honneur,

avant toutes les autres Demoiſelles d'hon

neur de la Souveraine.
-

" On regrette beaucoup ici le ſort du fa

meux Capitaine Cook; il n'y a aucun pays

de l'Europe où l'on ne donne des larmes à la

mémoire d'un homme qui a ſi bien mérité

des ſciences & de l'humanité. Une conſola

tion pour les premières , c'eſt que tous ſes

papiers ont été conſervés , on n'en a aucune

à offrir à l'autre.
- -

: D A N E M A R C K. -

De Co P E N H A G v E, le 31 Décembre.

| LE nombre des vaiſſeaux qui ont paſſé le-

/

Sund dans le courant de cette année, monte
a 2,
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d'après le calcul qu'on en a fait à 8272, dont

1368 Danois , 2o39 Hollandois , 1648

Anglois, 2oo9 Suédois, & 12o8 de Ruſſie,

de Dantzick, Konigsberg, Lubeck, Roſtock,

Brême, Embden , Oſt-Friſe , Portugal, Eſ

pagne, Hambourg & Stettin.

Le Roi , par une Ordonnance du 23 de

ce mois, permet de ſe ſervir pendant 24 ans

de papier non timbré pour la ſortie de la

Douane des Iſles de St-Thomas & de St

Jean, il permet auſſi proviſoirement & juſ

u'à nouvel ordre que les marchandiſes

-§ tranſportées tant de St-Thomas que

de St-Jean à Chriſtianſand, Altona, Gluck

ſtadt & Copenhague qui ſerviront de dépôt

pour tout ce qui vient de ces deux Iſles. Il

ſera prélevé un droit de 2 pour cent ſur ces

marchandiſes, même ſur le rum ; on n'ex

cepte que le coton ; quant au tabac & au ſel,

ils ſeront aſſujettis à ce droit, à moins qu'ils

ne ſoient tranſportés en pays étrangers.

On a remarqué depuis long-tems que le

nombre des naiſſances excède preſque tou

jours celui des morts à Aarhus en Jutland.

| Cette année on a obſervé le contraire. Il n'y

eſt né que 3946 enfans dont 2o13 garçons

& 1933 filles, tandis qu'il y eſt mort 6e36

perſonnes. On attribue cette différence aux

ravages exercés par la petite vérole qui a

enlevé 1o18 perſonnes, & aux chaleurs ex

traordinaires qui ont régné l'été dernier ,

& qui ont fait mourir au milieu des champs

quantité d'ouvriers occupés aux travaux de

la campagne.
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A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 6 Janvier.

LE département général pour les recrues

de l'Empire, vacant par la mort du Général

Baron de Ried, vient d'être donné au Prince

- de Naſſau Uſingue , Lieutenant Feld - Ma

réchal.

L'Impératrice-Reine a accordé aux villes

de Fiume & de Bucarie, l'une dans l'Iſtrie &

l'autre dans la Dalmatie Autrichienne, un

očtroi qui ne peut qu'augmenter leur com

merce , & dans lequel elle confirme leurs

priviléges antérieurs. Tout y ſera réglé ſur

le pied Hongrois par des hommes expéri

mentés dont S. M. I. & R. ſe réſerve la no

mination. Il y aura un change dans chacune

dont elle veut auſſi nommer les Directeurs.

Ce bureau enverra tous les ans au Statt-Hal

ter de Presbourg le tarif des droits d'entrée.
-

/

De HA M B o U R G , le 4 Janvier.

L E bruit répandu ſi ſouvent de la réſo

lution de la Ruſſie de ſecourir l'Angleterre,

ſe renouvelle depuis quelques jours ; il a

commencé dans l'Electorat d'Hanovre &

dans quelques autres endroits, d'où il a

paſſé ailleurs, & remplit à préſent nos pa

piers. La Gazette Italienne de Vienne du

a 3



| | ( 6 ) -
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· premier de ce mois, contient l'article ſui

· "vant, daté de Paris le 18 Décembre.

» Les Intendants des Provinces ont reçu ordre

， d'augmenter les milices. Le Gouvernement fait fré

, ter dans tous les ports le plus de vaifleaux qu'il lui

· eſt poſſible. On attribue ces préparatifs extraordi

naires à la déclaration renouvellée à notre premier

· Miniſtre par l'Ambaſſadeur de Ruſſie : que juſqu'à

| préſent l'Impératrice ſa Souveraine a vu avec in

différence l s tentatives de la Maiſon de Bourbon

pour humilier le pavillon Anglois , mais non pas au

, point que cette Maiſon vouloit le faire ; qu'en con- .

ſéquence S, M. l'Impératrice de Ruſſie ne pouvoit

, plus regarder des mêmes yeux les efforts de la France

· pour accabler l'Angleterre ſon amie & ſon ailiée.

Selon toutes les apparences , on ne veut point pour

le moment entendie parler de paix ni à Verſailles,
ni à Madrid c•. - - -

| Nos lettres de France ne font aucune

, mention de cette augmentation de milices,

qui ne paroît pas néceſſaire en effet dans4

la guerre préſente, où les efforts ſe portent

ſur la mer. Il n'y eſt pas queſtion non plus

de cette Déclaration renouvellée, qui a été

annoncée ſi ſouvent , & dont on n'a point

| encore vu l'effet. Bien des perſonnes ne

paroiſſent diſpoſées à y croire que lorſqu'il

, aura eu lieu ; & elles regardent l'article

· rapporté ci - deſſus comme une pure in

vention du Gazetier ; d'ailleurs l'intérêt

de la Ruſſie eſt de reſter neutre dans

ces grands démêlés dont l'iſſue, ſi elle

répond au vœu de l'Europe qu'elle doit par

tager , lui procurera de grands avantages

©,

-
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· il lui importe de ſoutenir & de conſerver

la liberté qu'elle a acquiſe de la navigation

ſur la mer Noire, qui eſt ſi importante pour

· ſon commerce qu'elle ſe propoſe d'étendre.

• Il paroît en général qu'elle eſt à préſent

vivement occupée à profiter de cet avan

tage. Selon des lettres de Taganrok ſur la

· mer Noire, cet intérêt y répand la plus

· grande activité. Le navire le Prince Conſ

tantin, conſtruit nouvellement dans ce Port,

en a fait voile le 5 Novembre avec des

marchandiſes Ruſſes pour Smyrne , & on

y attend tous les jours d'autres navires qui

· appartiennent auſſi à ce Port & qui revien

nent de Conſtantinople. ,

» Le Roi de Pruſſe, écrit-on de Berlin, eſt dans

cette capitale , d'où l'on eſpère qu'il ne retournera

pas à Potſdam avant les fêtes de Pâques. Il vient

, d'abolir un ancien uſage ſuivant lequel les Héritiers

d'un Général mort à ſon ſervice , étoient obligés

de lui envoyer ſon cheval de parade , dont il diſ

· poſoit à ſa volonté. Son motif en renonçant à ce

droit pour l'avenir, eſt, ainſi qu'il s'exprime lui

, même, qu'il ne veut rien s'approprier de ce qui

appartient légitimement à ſes ſujets. Il vient de

· ſupprimer auſſi les formalités inutiles , conſervées

juſqu'à préſent dans les différens Tribunaux , pour

abréger , autant qu'il eſt poſſible , les voies de

droit, ſimplifier les procédures, & ôter à la chicane

, toujours active, les moyens de nuire «. -

· La Loi qui dans pluſieurs pays force

un jeune homme à épouſer la fille dont il

a abuſé, a pour objet le maintien des

mœurs & la diminution des effets de la

ſéduction ; quelquefois au lieu de remplir

d 4
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ce but, elle conduit à de plus grands crimes.

Un fait qui vient de ſe paſſer à Hermanſ

tadt, en Tranſylvanie, feroit ſouhaiter qu'on

l'adoucît, ſi on ne l'abroge pas tout-à-fait.

Un jeune Valaque, âgé de 18 ans, obligé,

conformément à cette loi, d'épouſer une

· Servante , déſeſpéré de cette contrainte ,

lui perça le cœur de deux coups de cou

teau au ſortir de l'Egliſe ; ce malheureux

a été livré à la Juſtice & attend la puni

tion de ſon crime. Elle ne le réparera pas.

Il n'auroit pas été commis ſi au lieu de

prendre cette fille pour ſa femme, il eût

été condamné ſimplement à lui faire une

dot.

» Les navires entrés dans ce port dans le cou

rant de l'année dernière, écrit-on de Dantzick, mon

tent à 557, parmi leſquels il y en avoit 119 Hollan

dois ; il en eſt ſorti 52 1. Norre plus grand com

merce cette année a été en bois de conſtruction pour

de compte des Anglois & des Eſpagnols. Nos vaif

ſeaux ont porté ceux deſtinés pour l'Angleterre ; CC

ſont des Hollandols qui ont approviſionné l'Eſpa

gne. Il nous eſt venu peu ou point d'ordres pour

les bleds , le prix en conſéquence en eſt médiocre,

& il baiſſera ſans doute encore. Nous avons ici

9ooo laſts de froment & 16,ooo de ſeigle. Cette

grande proviſion ſera vraiſemblablement augmen

tée au printems prochain , par les envois de Po

logne, où la récolte a été très - abondante. Notre

commerce diminue vifiblement , ſur-tout celui des

marchandiſes d'importation , telles que le ſucre,

le café , les cuirs, les épiceries , &c. que la Po

logne Pruſſienne fait venir par Libau & Riga, &

que la Pologne Autrichienne tire de la Méditerranée

par Trieſte, ſans compter les vins qu'elle reçoit
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de la Hongrie. La Ruſſie d'un côté emploie tous

ſes efforrs pour encourager le commerce de la

Méditerranée par la mer Noire, ainſi il eſt facile

de prévoir que celui de la Baltique diminuera de

plus en plus & que le nôtre ſera à la fin réduit

aux ſeules productions de nos terres, bleds, bois,

potaſſe & groſſes toiles, trop peſantes pour pouvoir

être tranſportées à Trieſte par les montagnes. Rien

ne prouve plus le déclin du commerce de notre

Ville, que la diminution du prix de nos maiſons.

Celles qui ſont ſituées dans les quartiers les plus

recherchés , ne valent plus que la moitié de ce

qu'on les payoit il y a dix ans «.

E S P A G N E,

De CA D 1x , le 6 Janvier.

DE s 1 5 vaifſeaux qui compoſoient la di

viſion de Louis de Cordova lorſqu'il eſt

parti de Breſt, il y en a 7 qui ſont rentrés

ici , & 4 qui ont été au Ferrol , les 4 au- .

tres croiſent ſur le Cap Spartel à l'embou

chure du Détroit. Ils ont dû être renforcés

par 8 vaiſſeaux partis de Carthagêne le 3 1

du mois dernier aux ordres de D. Juan de

Langara , qui a été élevé du grade de Bri

gadier à celui de Chef-d'eſcadre. Il en eſt

parti auſſi pluſieurs du Ferrol , & ces vaiſ

ſeaux joints à ceux qui étoient déja dans

le Détroit, y rendent nos forces reſpecta

bles ; elles le ſeront bientôt davantage, car

D. Louis de Cordova a ordre de remettre

en mer après avoir fait de l'eau. Cet ordre

a été expédié auſſi aux vaiſſeaux de la diviſion

qui eſt au Ferrol.

a 5
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, Talve-Mahomet-Ben-Lotomany , Am

5aſſadeur du Roi de Maroc, eſt arrivé ici

, ſur la frégate la Sainte Lucie, à bord de

laquelle il s'étoit embarqué à Ceuta ; il a

, été reçu avec les mêmes honneurs qu'on

, rend aux Grands-d'Eſpagne.Tous les Corps

civils & militaires lui ont fait viſite ; il a

été ſur-tout ſenſible à celle de M. Poirel,

qui étoit accompagné des Députés & No.

tables de la Nation Françoiſe, & qui fait

ar interim lesfonctions de Conſul de France.

l eſt parti le 2 1 du mois dernier pour Ma

drid, avec ſa ſuite compoſée de 15 ou 16

Maures.

» Les Capitaines des corſaires de ce Port, écrit

on de Palamos , ayant mis à la voile pour fuivre

un corſaire de Mahon qui s'étoit montré , le dé

couvrirent & lui donnèrent chaſſe toute la nuit, A '

la pointe du jour, ils s'en approchèrent, mais point

aſſez pour que leur artillerie pût l'atteindre. Le Ca

itaine§ Albert ſe fit remorquer par ſes cha

oupes, & dès qu'il ſe vit à une diſtance conve

nable , il lui tira un coup de canon à poudre, au

quel le corſaire répondit par un boulet : alors Albert

lui en envoya dix ou douze. Le corſaire refuſa le

combat , prit la fuite en voyant approcher le bâ

timent du patron Badia, les corſaires le Paquebot

de Barcelone & le Pinque de Mataro : on le pour

ſuivit vainement juſqu'à huit heures du ſoir , que

Badia voyant une autre voile, courut ſur elle, l'at

teignit à deux heures après-midi. Le bâtiment en

nemi en ſe déclarant Génois, lui envoya toute ſa

bordée ; le combat s'engagea, & dura toute la

nuit.Albert voyant ſon compagnon auſſi ſérieuſe

ment engagé ; s'approcha, le Génois ſe rendit, &

il a été conduit ici, oü il reſtera pour donner les dé

clarations qui conviennent *.

|

-
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Le Sagittaire & l'Expériment partent

demain pour Toulon avec le Tigre, priſe

Angloiſe qu'ils ont amenée ici. La frégate

l'Amazone qui reſte après eux, prend ſur

ſon bord tous les malades qu'elle tranſporte

à Breſt, & mettra à la voile dans peu de
jours. * • • • " "

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le 2 0 Janvier.

LEs nouvelles de l'Amérique nous man

quant toujours, l'imagination de nos Gaze

tiers eſſaye, ſelon l'uſage, d'y ſuppléer, &

il ſe trouve fréquemment des hommes dont

la curioſitéſe contente de ce qu'on leur débite.

On les a aſſurés que le 5 de ce mois un

Officier expédié de New-Yorck par le Gé

néral Clinton, a apporté à la Cour l'avis du

départ destroupes deſtinées à une expédition

dans la Caroline, & que l'Amiral Arbuthnot

avoit fait voile pour la baie de Chéſapeak

· à deſſein d'y attaquer quelques§

de la flotte du Comte d'Eſtaing qui y ont

relâché. La gazette de la Cour n'a point

encore donné à ces nouvelles quelqu'authen

ticité en les publiant elle même ; cela n'em

pêchepas nos ſpéculatifs d'aller leur chemin,

& de partir de-là pour tracer les plans de la

· campagne prochaine.

» Après la conquête de la Caroline, qu'ils ne

doutent point être déja effectuée, la guerre d'Amé

rique , diſent-ils, ne doit plus être que défenſive,

excepté pour le commerce, qu'il ſera plus aiſé que

a 6 !
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jamais de détruire, ſi le Gouvernement établit des

croiſeurs à l'entrée de tous les Ports Américains ,

& de fortes garniſons depuis Savanah juſqu'à Hali

fax ; par ce moyen on abandonnera le plan de faire

• la guerre comme on l'a faite par détachement, eſ

pèce de guerre fi deſtructive dans un pays auſſi étendu

que l'Amérique. D'ailleurs en ſe bornant à bloquer

les Ports des Américains, nos troupes pourront être

employées efficacement dans toutes les parties du

monde contre nos ennemis naturels les François &

les Eſpagnols ; car on ne doute point que nos eſca

dres ne ſoient en état de leur faire face dans la

prochaine campagne. - -

La plus ſaine partie de la Nation craint

bien que ces projets & ces eſpérances ne

ſoient que de beaux rêves ; en attendant ils

occupent quelques eſprits, & laiſſent reſpi

rer un inſtant le Gouvernement qui laiſſant

parler les papiers qui le favoriſent, ſans ſe

compromettre en paroiſſant les avouer ,

garde un ſilence prudent; il n'a point encore

- confirmé non plus le prétendu avantage du

Contre.Amiral Parker qui , ſelon les mêmes

papiers dans leſquels nous triomphons tou

, jours, a pris ou détruit 5 vaiſſeaux de guerre

reſtant de l'eſcadre du Comte d'Eſtaing, avec

2o bâtimens de tranſport François & Eſpa

gnols , à Porto-Ricco, qui s'eſt auſſi rendu

à nos armes. Cette nouvelle, diſent ils, eſt

arrivée le 13 , & la Cour n'a pas encore

daigné en inſtruire le public qui , non ſeule

ment a peu de confiance en ce qu'on lui

débite, mais eſt perſuadé que notre poſition

moins avantageuſe , ne nous laiſſe pas de
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longtems l'eſpoir de former des entrepriſes

& de les exécuter avec ſuccès.

» Voici, dit un de nos papiers, l'état des vaiſſeaux

de guerre François dans les Iſles de l'Amérique. Six

ſous l'eſcadre de M. de la Mothe Piquet, qui a fait

voile pour la Martinique avec les troupes de l'ex

pédition de Savanah ; 6 ſous ceux de M. dc Graſſe

qui a été à Chéſapeak pour y prendre la grande

flotte de vivriers & chargés de bois de conſtruction,

venant de Philadelphie & d'autres parties de l'Amé

rique, & qui avoient dû ſe raſſembler dans cette

baie, pour ſe rendre enſuite ſous ſon eſcorte aux

Iſles Françoiſes. Ces forces avec l'eſcadre qui doit

partir & qui peut-être eſt déja partie de Breſt, for

meront 28 à 3 1 vaiſſeaux de ligne & 1o frégates,

indépendamment de quelques autres que nos ennemis

peuvent avoir encore dans leurs Iſles. Nos forces

navales dans cette partie du monde , conſiſtent en

16 vaiſſeaux en mauvais état , ſous les ordres du

Chevalier Hyde Parker. L'Amiral Rodney n'y en

conduit que 5 , ce qui fera en tout 2 1 vaiſſeaux.

Il eſt évident par-là que les François nous ſont ſupé

rieurs par le nombre & par la bonté des vaiſſeaux.

Ces derniers arrivés récemment d'Europe, doivent

être beaucoup mieux pourvus de ce qui leur eſt

néceſſaire, que ceux du Chevalier Hyde Parker,

qui depuis ſi long-tems ont quitté les Ports d'Angle
tel'l'e cc. -

Selon les papiers arrivés de la Jamaïque,

la flotte deſtinée de cette Iſle pour l'Angle

terre a dû mettre à la voile le 2 Décembre de

Bluefields ſous l'eſcorte du Léviathan de 5o

canons, & du ſloop le Hound. Elle a pris le

canal du vent pour ne pas rencontrer l'eſ

cadre Eſpagnole qui eſt à la Havanne. On

imagine qu'elle ſera convoyée une partie du
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chemin par le Briſtol & le Ruby, vaiſſeaux

de guerre.

On lit dans les mêmes papiers la lettre

, ſuivante du Comte d'Argout, Gouverneur

de St-Domingue, à D. Joſeph Navarra, Gou

verneur de la Havane, interceptée, dit-on,

par l'Amiral Arbuthnot.

» M. je n'ai reçu qu'hier la lettre que V. E.

m'a fait l'honneur de m'écrire le 18 Juillet dernier

par Don Sébaſtian Formaris qui arrive au Mole

St-Nicolas. Je ſaiſis cette§ d'y répondre.

, J'avois ſu par Don Iſidro de Peralta & Bozas,

• que S. M. C. avoit déclaré la guerre au Roi de

la G. B., mais il ne m'a point envoyé de copie

- de l'ordre Royal que V. E. a eu la bonté de join

dre à ſa lettre, & dont je vous remercie avec re

· cennoiſſance. -

, Je vais faire paſſer au Préſident de St-Domingue

les dépêches que V. E. m'a adreſſées pour lui : j'ai

eu l'honneur de l'informer des ordres préliminaires

† j'ai reçus, ainſi que de ce qui m'a paru néceſ

aire pour la défenſe des poſſeſſions de nos Souve

rains reſpectifs, & notre façon de penſer s'accorde

à ce ſujet; mais il eſt eſſentiel que le Commandant

de la marine vienne à notre ſecours avec quelques

Vaiſſeaux de ligne de S. M. C. pour croiſer ſur la

Côte de Sc-Domingue, en chaſſer les Anglois, &

mettre les Colonies Eſpagnoles & Françoiſes en

ſûreté contre toute tentative de deſcente de leur

It. . · · · · . +

r . E. ſera plus convaincue de la néceſſité"de

cette meſure , lorſque j'aurai eu l'honneur de

l'informer des opérations du Comte d'Eſtaing dans

les Iſles du Vent, du tems auquel il eſt arrivé ici,

& finalement de ſon dernier plan qui a déterminé
ſa derniere expédition. '. •

| : Le Comte d'Eſtaing mouilla ici le 31 du mois
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dernie1 avec 25 var ' . ligne & 13 Frégates

leſquelles eſcortoient 8o tranſports : il venoit des

, Iſles du Vent où il avoit eu les plus grands avanta

ges en ſe rendant ſucceſſivement maître de St-Vincent

& de la Grenade. Après la priſe de cette dernière Iſle

il avoit livré combat aux Amiraux Byron & Bar

rington & défait une partie de l'Eſcadre Angloiſe

dont le reſte s'étoit réfugié à St-Chriſtophe, où l'on

ſait que cette Eſcadre# reſtée depuis en très-mau

vais état. · '.

En conſéquence des avis préliminaires que j'avois

reçus du Comte d'Eſtaing j'avois pris des informa

tions circonſtanciées relatives à l'Iſle de la Jamaïque:

à ſon arrivée, je mis ſous ſes yeux les plans des

diverſes manières dont on pouvoit en faire l'atta

que : quoique le Comte d'Eſtaing ſoit perſuadé de

la néceſſité de cette conquête & de ſon importance,

il ne croit pas devoir en riſquer l'entrepriſe, parce

qu'il n'a pas aſſez de Troupes pour prendre l'Ifle &

en conſerver la poſſeſſion; enſorte que notre opinion

eſt qu'il vaut mieux attendre une occaſion plus

favorable, afin que nous puiſſions fraper le coup de

concert avec un renforcement que nous recevrions

de S. M. C. J'ai rendu compte au Roi mon Maître

des plans que j'ai formés à cet égard, & je ne

doute pas que nos Cours reſpectives ne concourent

-dans leur exécution. -

J'ai fourni au Comte d'Eſtaing ce qui lui étoit

néceſſaire pour réparer ſa Flotte; enſuite, après

avoir embarqué ſur ſes Vaiſſeaux 18oo hommes

qui, avec les troupes qu'il a amenées des Iſles du

Vent , forment un corps de 53oo hommes, il a

appareillé le 16 courant : il a dû être joint le 18,

à la hauteur du Mole St-Nicolas, par une divifion

de ſon Eſcadre qu'il avoit envoyée à Port-au Prince,

& peu de jours après il a pris le paſſage du vent ; .

voici quel eſt ſon plan. - -

Il va à Charles-Town pour donner du ſecouts
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aux Américains & combattre les Royaliſtes s'il les

y trouve : delà, il va à Hallifax & envoie prendre

poſſeſſion de l'Iſle Bermude où il établit une Garni

ſon ; enſuite il ſe rend à Terre-Neuve où il for

me un établiſſement, & y laiſſe une diviſion pour

le protéger.

Je ſuis le ſeul à qui le Comte ait confié le ſecret

de ſon Expédition, ſur laquelle chacun forme les

conjectures que bon lui ſemble; c'eſt ſous le ſceau

de la même confiance que j'ai l'honneur de faire

part du ſecret à V. E. parce que je crois cette con

fidence néceſſaire au ſuccès de nos projets, & afin

que vous puiffiez prendre vos meſures en conſéquen

cc 5 mais comme il eſt de la dernière importance

§ les motifs de l'expédition du Comte d'Eſtaing

oient tenus ſecrets, j'ai ordonné à M. de Formaris,

dans le cas où il rencontreroit quelque Vaiſſeau

Ennemi d'une force ſupérieure à la ſienne, & où

il ne lui ſeroit pas poſſible d'échapper, de jeter mes

dépêches à la mer.

Lorſque le Comte d'Eſtaing aura terminé ſon

expédition; ſon intention eſt d'envoyer ici 5 Vaiſ

ſeaux de ligne & 3 Frégates de ſon Eſcadre, mais

nous ne pouvons pas attendre ce ſecours avant deux

mois ; en attendant, il eſt néceſſaire que nous pre

nions des précautions contre ce qui pourroit arriver;

c'eſt ce qui m'a engagé à écrire à Don Bonnet,

antérieurement à la date de cette Lettre, ce que j'ai

l'honneur de communiquer à V. E.

En général, je puis aſſurer à V. E. que je ſaifirai

toutes les occaſions qui pourront ſe préſenter pour

vous donner les avis que je croirai mériter votre

attention : je me ferai un devoir de concourir avec

V. E. dans tout ce qui peut tendre à la ſûreté & à

la conſervation des poſſeſſions de nos Souverains

reſpectifs ; & je ne négligerai rien de ce qui aura

rapport à un objet de cette importance

Je prie V. E. de vouloir bien informer ſa Cour
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des détails divers que j'ai eu l'honneur de lui com

muniquer, & aſſurer le Roi ſon maître qu'en tout

tems je manifeſterai le zèle ardent avec lequel je

m'intéreſſe à la gloire des armes de S. M. C.

J'ai reçu les informations les plus exactes rela

tivement à l'état intérieur & extérieur de la Jamai

que, & j'ai l'honneur d'aſſurer à V. E. qu'à cet

égard, les comptes que l'on m'a rendus ſont cor

rects : lorſque nous parlons de faire la conquête de

la Jamaïque, il doit être entendu entre nous que

l'Iſle appartiendra ou au Roi mon maître ou à S.

M. C. D'après le rapport des différens eſpions que

j'ai dans cette Iſle, je vous donnerai avec le plus

• grand plaiſir toutes les informations qui ſont déja

parvenues ou pourront parvenir dans la ſuite à

ma connoiſſance, concernant le tems propre à la
conquete.

En finiſſant , je ne puis que réitérer à V. E.

l'aſſurance du deſir extrême que j'ai de me rendre

agréable à votre Cour «.

Cette lettre qui peut avoir été altérée par les

traducteurs Anglois, & l'avoir été encore en

ſubiſſant une nouvelle traduction, annonce

que la Jamaïque eſt menacée , & que tôt ou

tard, nos cnnemis formeront quelqu'entre

priſe ; la ſupériorité de leurs forces peut leur

faciliter des ſuccès, & nous ne voyons pas

que l'on prenne des meſures pour nous

aſſurer au moins l'égalité. -

» Dans le nombre des bâtimens allant aux Iſles

de l'Amérique, ſous l'eſcorte de l'Amiral Rodney,

lit-on dans un de nos papiers, il n'y en a pas moins

de ſeize, dont le principal chargement conſiſte en

proviſions deſtinées pour les Iſles Françoiſes, où ils

ſe rendront après avoir relâché d'abord à Saint

Euſtache ; mais comme le Gouvernement a été

informé de leurs intentions, on dit qu'ils ſeront
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tous ſaifis s'ils perſiſtent dans leur projet. Ce fait

· incroyable en apparence , nous eſt confirmé par la

proclamation émanée du Conſeil le 5 de ce mois,

& dans laquelle il déclare expreſſément qu'ayant

· été informé que les puiſſances en guerre contre lui

ſe procurent dans ſes Etats mêmes des fournitures

a'armes, de munitions, des proviſions navales pour

leurs flottes & armées, promet une récompenſe de

'3oo liv. ſterl. à quiconque dénoncera celui qui ſera

coupable d'un délit auſſi criant, & enjoint aux Of

ficiers chargés d'y veiller, d'uſer de toute l'activité

oſſible pour : prévenir dorénavant ces mcnées il

† & traîtreuſes cs. . -

, L'affaire du convoi Hollandois fait tou

jours beaucoup de bruit. Chacun en parle

d'après ſes préventions; les feuilles Miniſté

rielles la regardent comme ayant été néceſſi

tée par la raiſon d'Etat, & comme une

marque certaine de la prépondérance que le

pavillon Britannique eſt à la veille de re

· prendre ſur les mers. On ne conçoit pas trop -

, comment on peut tirer cette induction d'un

·évènement où nous étions trop ſupérieurs

· pour qu'on pût nous réſiſter. Nous avions 8

vaiſſeaux de force & 4 frégates contre 3

· vaiſſeaux dont le plus fort étoit de 54 canons

& 2 frégates. - -

» Les vrais Politiques, cependant, diſent-elles,

né ſavent qu'admirer le plus, ou le courage, la

bonne conduite , la modération , la prudence,

la politeſſe , ou la profonde politique du Commo

· dore Fielding, en exécutant ponctuellement ſes or

dres dans toute leur étendue , & en ôtant en même

tems aux Hollandois tout ſujet de plain e; puiſ

· que l'honneur de leur pavillon a été véritablement

conſervé ſans préjudice ni inſulte pour la Grande

i
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: Bretagne. C'eſt en maître qu'il a conduit cette en

trepriſe ; & ſi l'on prend la choſe du mauvais côté,

en ſuppoſant que par la recherche il ſe vérifie que

les vaiſſeaux marchands qui ont été ſaiſis n'ont point

de contrebande ni de munitions de guerre à bord,

· le remède eſt facile : on reconduira ces navires avec

: ſûreté au iieu même où on les a pris, tout ſera

· redreſſé alors, aucune puiſſance indépendante ne ſe

trouvera affrontée. Si au contraire ils portoient des

minitions aux ennemis, quelle récolte dans cette

· manœuvre hardie ne procurera-t-elle pas a la Sou-'

veraine des mers « ? • -

L'Angletterre paroît tenir fortement à

cette prétendue Souveraineté prête à lui

échapper, & dont elle n'a ſu uſer que pour

en abuſer. On a remarqué dans l'Ode com

poſée par le Poëte Lauréat, & exécutée en

· muſique le jour de l'an en préſence de

， S. M. & de toute la Cour ; que le refrein

• favori, celui qui eſt revenu le plus ſouvent,

· · eſt que la Reine des Iſles ſeule a le droit

: de régner en Souveraine ſur les mers. Les

| Poètes & les Gazetiers ſe réuniſſent pour

| nous donner le ſceptre que l'Europe nous

voit ôter avec plaiſir. La récolte précieuſe

qu'on ſe flattoit de faire ſur les vaiſſeaux

Hollandois , nous a totalement manqué.

Toutes leurs cargaiſons, après des recher- .

· ches dont il eſt inutile d'aſſurer l'exactitudè,

· ſe ſont trouvées de la nature de celles qu'on

appelle innocentes. Celles qui ne l'étoient

· · pas nous ont échappé, & ſont actuelle

ment dans le port de Breſt.

» On craint fort, dit un de nos papiers, que

· cette entrepriſe ordonnée avec tant d'imprudence,

|
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exécutée ſi facilement, & louée avec tout l'éclat

de la démence, par quelques perſonnes , n'ait des

· ſuites fâcheuſes. Les Hollandois ſe plaignent depuis

long tems de nous ; ils ne voient pas d'un œil indif

férent notre conduite à leur égard, & la partialité

, que le Prince d'Orange ou le Prince Stathouder a

montrée pour nous contre la France ; c'eſt ſur-tout

dans la province de Hollande, qu'il s'eſt manifeſté

des inquiétudes de la part de quelques patriotes

zélés, ſur le progrès alarmant du pouvoir exécutif.

Le Stathouder # Capitaine-Général des forces de

l'Etat, tant navales que militaires. Son beau-frère ,

le Prince de Brunſwick , eſt commandant en chef

de l'armée , qui eſt compoſée en grande partie d'é-

trangers , d'Allemands &§ Pluſieurs des

principaux Commandans de la marine ont été choi

ſis parmi la Nobleſſe ou les Seigneurs qui forment

les Etats. Le Prince Stathouder eſt marié à une

ſœur du Prince de Pruſſe, l'héritier préſomptif de

la Couronne. Les domaines du Roi de la G. B.

comme Electeur d'Hanovre, & ceux du Duc de

Brunſwick Wolfenbutel, ſont peu éloignés des con

fins de la République. Ces réflexions inſpirent

quelque alarme aux patriotes, aux amis de l'an

cienne conſtitution. Ils ſavent qu'ils ont donné une

fois un Roi à l'Angleterre ; qui ſait ſi la Cour Bri

tannique ne profiteroit pas volontiers, ſi elle ſe

préſentoit , de l'occaſion de leur faire un ſemblable

préſent. Ils n'ont point oublié, diſent-ils , les in

tentions favorables de cette Cour dans l'avant - der

nière guerre , lorſque les François étoient à leurs

portes ; ils ſe ſouviennent qu'elle leur a donné un

Stathouder héréditaire au lieu d'un électif. Ils ſem

blent fondés à craindre que dans des circonſtances

plus favorables à ſes§ , elle n'exécute avec

plus de ſuccès ce qu'elle avoit alors ſimplement

projetté en ſecret , d'ériger le Statheuderat héré

ditaire en royauté, pour être tranſmiſe aux ſiècles
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futurs par la Maiſon d'Orange, ou à ſon défaut

par celle de Brunſwick Wolfenbuttel. Le parti ré

publicain en Hollande a donc beſoin de la protec

tion de la France & de l'Empereur. S'ils lui ſervent

quelquefois l'un contre l'autre, ils peuvent le ſer

vir auſſi contre les Princes qui forment des pro

jets contre lui. Les Citoyens de ce parti voient

auſſi avec inquiétude la liaiſon intime qui ſubſiſte

entre le Capitaine-Général, la Nobleſſe ou l'Ariſ

tocratie ; & quoique la† de nos jours puiſſe

objecter , notre correſpondant Hollandois nous

prie d'aſſurer nos lecteurs que l'oppoſition aux vues

de la Grande-Bretagne, & l'envie d'être bien avec

les Cours de Verſailles & de Vienne, ſont fondées

ſur des cauſes beaucoup plus étendues & plus im

portantes que le ſimple objet d'un commerce avan

tageux en qualité de Puiſſance neutre ，.

En attendant on craint ici que les Hollan

dois ne nous retirent inceſſamment juſqu'au

dernier ſcheling le capital immenſe qu'ils

ont dans nos fonds ; cet évènement ne

pourroit qu'augmenter l'embarras déja grand

du Miniſtre dans l'exécution de ſon plan

pour lever les ſubſides. On fait en conſé

quence des vœux pour terminer plutôt que

plus tard le ſujet de diſcorde que nous

avons eu la mal-adreſſe d'élever. Un de nos

papiers ſemble nous ôter encore cette eſpé

rance ou du moins en reculer l'effet.

» On dit que le Cabinet a déjà conſenti à faire ré

paration au cabinet Hollandois, de l'inſulte qu'il a

reçue, & qu'il a pris le parti de déclarer que le Ca

pitaine Fielding avoit outre-paſſé ſes inſtructions ;

mais nous ne ſaurions ajouter foi à ce bruit, parce

· qu'un Correſpondant reſpectable nous aſſure que

le Capitaine Fiedling n'a point agi d'après les inſ
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tructions expédiées dans les Bureaux , mais d'après

un ordre direct de S. M., approuvé du Cabinet,

tranſmis au premier Lord de l'Amirauté, par le

Secrétaire d'Etat, & contre-ſigné Sandwich •. .

2 On a cherché, pour nous raſſurer ſur les

ſuites d'une rupture , à nous repréſenter

les forces de la Hollande comme de peu

d'importance; mais la liſte ſuivante en donne

une autre idée, & fera juger ſi la réunion

de ſes forces à celles de nos ennemis ne

ſeroit pas alarmante. -

, » Les Hollandois ne claſſent point leurs vaiſſeaux

par rangs comme la Grande Bretagne, la France &

l'Eſpagne. Ils ont deux vaiſſeaux de 94, cinq de 84

& 76, treize de 7o, ſix de 68, 66, 64 & 62 , neuf

de 6o, & treize de 58, 56 & 5c ; en tout 5 2 vaiſ

ſeaux de ligne.38 de ces vaiſſeaux ſont en état d'être

réparés pour ſervir actuellement, 17 ſont en mer ou

prêts à mettre en iner. Si les Hollandois rompoient

avec nous , au ſujet de la dernière affaire dans la

Manche, il eſt bon de ſavoir que leurs Arſenaux

ſont toujours pourvus de munitions ſuffiſantes pour

conſtruire & équipper 5 o vaiſſeaux de guerre. Quant

à l'équippement, ſi les vaiſſeaux étoient déja conſ

truits, les Hollandois pourroient mettre en mer en

tout tems 5o vaiſſeaux de guerre dans l'eſpace de peu

de ſemaines , & tous les vaiſſaux qui ſont actuelle

ment dans leurs baſſins ſercient peut-être en état de

ſortir dans 1 5 jours bien équippés , mais heureu

ſement pour ce pays ils n'ont pas maintenant 2 o vaiſ

ſtaux dans leurs baſſins en état de combattre. Ils ſont

la plupart vieux & conſtruits ſur des modèles du

tems de Trump & de Ruyter. Le ſeul avantage que

, les Hollandois ayent ſur les autres Nations mariti

mes de l'Europe, eſt que leurs vaiſſeaux réſiſtent

mieux étant mouillés par un gros tems, dans la mer

Atlantique & dans celle des Indes Occidentales ,
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que ceux des autres Nations , à cauſe du grand

ſoin qu'ils prennent relativement à leurs mâts,

leurs voiles & leurs manœuvres courantes qui ſont

toujours de la meilleure qualité , & ne ſont pas auſſi

expoſés aux accidens ordinaires dans un coup de

vent. On a fait pluſieurs fois l'expérience de cette

ſupériorité pendant le règne du Roi Guillaume & de

• la Reine Anne, lorſque les eſcadres Angloiſes &

Hollandoiſes agiſſoient de concert contre la France,

S& que pour un vaiſſeau Hollandois qui avoit ſouffert

quelque dommage par un gros tems, il y en avoit

trois Anglois. -

Ceux qui veulent nous raſſurer, aſſurent

que le Lord Sandwich a remis dernière

ment l'état ſuivant de nos forces navales

pour la campagne prochaine. . Y '

Dans la Manche . . . 5o vaiſſeaux de ligne.

Aux Iſles de l'Amérique . 36

A New-York , &c. . . 3

Dans l'Inde . . . .. 1 2

Dans la Méditerranée. .. 15

4

Total. , . .

· Pendant que la nation attend avec im

patience des nouvelles de l'expédition des

. /

/

, I I 6 * , •

Amiraux Roſſ & Digby, les plaiſans s'é-

aient ſur le compte du premier, à qui ils

§ oublier que le ſalut de Gibraltar .

eſt confié.

, » Ses amis, diſent-ils, débitent gravement qu'au

moment de ſon départ avec la diviſion qu'il com

mande, il a éprouvé un chagrin réel. Son porte-voix

d'argent, ſur lequel étoient gravés divers emblêmcs

^ de ſes exploits, & qu'il portoit par-tout avec lui,

même à terre, le plaçant ſur la table quand il man

geoit; ce cher porte-voix, dont il comptoit faire
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un ſi glorieux uſage dans cette nouvelle campagne .

Ee peut plus iui ſervir. Son Lieutenant , dans un

mouvement de colere contre un Matelot, s'en eſt

ſaiſ pour le frapper, & il y a fait une fêlure, de

ſorte qu'il ne raiſonne plus. Hélas ! ajoutent quel

ques plaiſans , ce précieux inſtrument qui faiſoit re

tentirau loin la voix formidable de ſon maître, re

ſera plus qu'un miſérable ſymbole de la gloire de

I'Aegleterie dans la guerre Préſente •.

, S'il faut en croire un de nos papiers,

voici l'ultimatum qui a été propoſe à la

Grande-Bretagne dans le cours des négo

ciations ſecrètes conduites dernièrement par

le Miniſtre de Sardaigne à la Cour de

Verſailles, de la part de cette dernière.

» LE Canada reſtitué à la France, avec la ceſſion

de la Nouvelle-Ecoſſe & du Cap-Breten ; la liberté

aux François & aux Eſpagnols de pêcher ſur la

côte de Terre-Neuve, & de dreſſer des échaffauds

pour habiller le poiſſon. . . -

Minorque cédée à la France, & la Jamaïque &

Gibraltar à l'Eſpagne. --

» L'Amérique déclarée indépendante, mais libre,

ſi elle vouloit, d'entrer en alliance & de faire un

traité de commerce avec la Grande-Bretagne, quand

même cette liberté s'étendroit à des traités offenſifs

& défenſifs, & le pouvoir de ſe traiter récipro

† comme la nation la plus§ 9

e la même manière que les Etats abſolument indé

pendans & libres traitent , négocient & forment

des engagemens de cette nature. .. , . -

» Et la liberté de couper du bois de teinture

dans la baic d'Honduras , ſelon les conventions

arrêtées ſous le règne de Charles II, & dans les

années 1668 & 1672 «. -

Selon tous les avis de l'Irlande, il ne

paroît point vrai que ce Royaume ſoit en

| | | , tièrement
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tièrement pacifié , ni ſatisfait du plan in

complet de Milord North pour le re dreſ

ſement de ſes griefs. Ce qui prouve que

les mécontentemens ſubſiſtent toujours avec

la même violence , c'eſt que le Préſident

du Comité de l'union de Cork a écrit en

ces termes à ſon frere à Dublin : » Le

Comité me charge de vous informer qu'il

s'eſt retiré de deſſous les ordres du Lord

Shannon, de MM. Lyſaght & Weſtcote ,

ſes Officiers généraux, & de vous prier de

rayer leurs noms de toutes les liſtes qui

'vous ſeront adreſſées des Sociétés armées

de Cork *. \

» Il eſt vrai, lit-on dans une lettre de Dublin ,

ue le parti miniſtériel a réuſſi à faire illuminer

la ville, le 28 du mois dernier, ſur la nouvelle en

voyée par le Lord Hilsbouroug que, le 28 du

même mois, le Roi avoit paſſé l'acte qui rend la

liberté au commerce d'Irlande ; mais il s'en faut

bien que la joie ait été univerſelle. C'eſt le froid,

plus que le plaiſir, qui a attiré une multitude de

malheurenx nuds & gelés, autour des feux allu

més dans les rues , les places & les carrefours. Le

peuple regardoit triſtement ſur le frontiſpice de

l'Hôtel du Vice roi , un tableau tranſparant où

étoient les images de S. George & de S. Patrick ,

qui s'approchoient pour s'embraſſer, & fouloient

aux pieds des ſerpens entrelacés , dont les crêtes

portoient les armes de France & d'Eſpagne ; & cha

cun alloit ſe chauffer, en diſant qu'on auroit mieux

fait de diſtribuer des pains & quelques brocs de

bière aux pauvres, que de dépenſer de l'argent

à peindre des Saints qui avoient l'air de vouloir

· ſe mordre, & des ſerpens qui reſſembloient à des

anguilles ſur roche «.

5 Février 174 0. b
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Un de nos papiers vient d'expoſer ainſi

les objets qui ſeroient néceſſaires pour ſa

tisfaire complettement les Irlandois.

. Les faveurs accordées à l'Irlande, relativement

à ſon commerce & à ſes manufactures , ne ſer

viront qu'à donner de nouvelles armes à la Cou

ronne & à étendre ſon influence, ce qui , par la

, ſuite & ſous les règnes à venir, pourra tout auſſi

facilement tourner au préjudice qu'à l'avantage de

la Nation. Il paroît donc indiſpenſablement néceſ

ſaire que les meſures ſuivantes marchent de niveau

avec l'égalité de commerce. -

1°. La révocation de la Loi Poyning qui inveſtit

le Conſeil privé Britannique d'un pouvoir légiſlatif,

ou du moins d'un pouvoir légiſlatif négatif.

| 2°. La révocation de l'acte de la ſixième année de

George I, qui déclare que tous les actes paſſés dans

le Parlement de la Grande-Bretagne relativement

à l'Irlande, ont force, vertu & validité ſuffiſantes

pour lier les peuples de ce Royaume. Cette opé

ration rétablira virtuellement le pouvoir judiciel

de la Chambre des Pairs d'Irlande , tel qu'il étoit

en 1717 , avant la promulgation de cette Loi.

3°. La liberté pour les Irlandois de fabriquer

leurs eſpèces, au même aloi & au même dégré de

fineſſe & de.valeur intrinsèque que celles qui ſont

fabriquées à la Tour de Londres. 2 -

4°. La ſuppreſſion ou l'abandon de la prétention

du Roi au revenu héréditaire qui , par la conſti

tution actuelle , laiſſe au Roi la faculté de s'en

appliquer le tout ou partie à ſa volonté ou de le

répandre en penſions, & concordatum money, au

moyen d'un certain papier appellé Lettre du Roi,

& à ſa place l'établiſſement perpétuel par S. M.

& pour ſes ſucceſſeurs d'un revenu proportionné

aux moyens préſens & futurs de ce Royaume ,

ſous le titre de Liſte civile comme dans la Grande

Bretagne ; par exemple un huitième , un dixième
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ou-un douzième de la# du revenu annuel.

5°. L'établiſſement d'une Milice de 1 o,ooo hom

mes pour la défenſe du Royaume , laquelle ſera

levée, payée & diſciplinée comme celle d'Angleterre,

dont la compoſition lui ſervira de modèle en tout
Point. . - • • • • • - . - - - -

6°. Une taxe des terres pour la ſolde & l'ha

billement de ladite Milice, & pour remplacer les

cenſes ou rentes de la Couronne, ainſi que la taxe

ſur les feux ; droits qui ſeront ſur-le-champ ſup

primés, le premier comme étant compenſé par les

nouvelles charges à impoſer ſur les paſſemens &

terres ; l'autre comme oppreſſif dans# effets, &

comme étant perçu d'une manière contraire à la

conſtitution. - - - - # ' -

Enfin une reconnoiſſance entière de la part du

Parlement d'Irlande, que l'Irlande eſt & conſtitue

une partie du Royaume d'Angleterre , & que ,

malgré la ſéparation & l'indépendance des Légis

lations, les deux Pays unis par les liens du# &

par la connexion politique, ne forment, en effet ,

qu'une ſeule Puiſſance ſouveraine , un grand tout

dont les parties ſont jointes enſemble ſous le même

Chef, ſavoir le Roi de la Grande-Bretagne.

Il circule ici une lettre écrite de Dublin,

& dont le contenu eſt aſſurément remar

quable. . - · -

» Il eſt évident que c'eſt à nos aſſociations & à

l'état de défenſe où nous avons ſçu nous mettre

que nous ſommes redevables de l'attention que le

Miniſtère a donné, malgré lui, à nos beſoins. Sa

complaiſance s'eſt montrée en proportion de ce que

nous avons fait voir de réſolution & de forces,

C'eſt ſa peur qui l'a déterminé, ce ſera notre con

fiance qui réglera notre gratitude. Les mêmes moyens

qui nous ont procuré le redreſſement à nos maux,

nous ſerviront à maintenir dans ſon intégrité l'avan
tage que nous avons obtenu, juſqu'à º# tOut

, O 2
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1'Univers ſoit• # les ports & le com

· merce des Irlandois ne ſont pas plus libres & indé

"pendans que leur ame & leurs principe : jugez ſi

nous ſerons aſſez imbécilles pour prêter à l'Angle

· terre dix mille de ces quarante mille hommes armés,

à qui nous avons obligation de la juſtice qui nous
a été rendue. -"

On ſe plaint beaucoup de la baiſſe pro

- digieuſe du prix des bien-fonds ; la terre

du feu Lord Halifax à Horton dans le Nor

thampton Shires très-belle poſſeſſion qui

· rend 1 5oo liv. ſterl. par an, vient d'être

*vendue à une enchere publique au dernier

º 6. Il y a dix ans qu'elle auroit été ache

| tée au denier 3 & #. On attribue cette di

minution énorme à la guerre d'Amérique.

Tant que notre commerce a fleuri , nos

· terres ſe ſont bien vendues & bien louées;

ſa ruine n'a pu qu'influer ſur nos bien

· fonds, & ſur un contre-coup dont ils ſe

· reſſentiront long-tems. . · · .

· • On a fait le calcul ſuivant pour démontrer qu'il

ſeroit de l'intérêt des propriétaires que la taxe fon

· cière fût portée à 5 ſchelings. . -

Suppoſons la valeur d'une #ns louée . .. 1oo I. ſt.

· La taxe de 5 ſchelings par livre ſeroit de à 25

• Il reſteroit net.. . . . , ... . 75

Par la baiſſe du prix des denrées occafion- .

, née par la chûte du commerce le revenu de "

. cette même ferme diminue de 2o pour

· cent . . .. . . . . . . - . .. 8o l. ſt.

La taxe des taxes à 4 ſchel. monte encore à. 16

• Reſte net. . . . . . . . . . 64

· Les Membres dont l'exiſtence dépend des gratifi

| cations de la Tréſorerie ſe rangeront toujours du
x *

#º

-
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parti du diſpenſateur des graces, tant qu'il reſtera

en place, mais pas plus long-tems , & ſi jamais il

· ſurvient des changemens dans les affaires publiques,

cette gangrène du corps politique ſera la première à

abhorrer les Miniſtres & les opérations qu'ils ont

appuyées ſi indignement dans le Parlement. - : ,

· · · F R A N C E. .. |

| De P É R s A r L L E s , le 1er Février.

º LE Comte de Choiſeul-Meuſe & le Vi

comte de Ste - Hermine eurent l'honneur

d'être préſentés, le 9 du mois dernier, à

LL.MM. & à la Famille Royale par le Prince

de Condé ; le premier en qualité de Capi

taine de ſes Gardes, & le ſecond cn ſur

vivance de la même place. - ; :

Le 23 , la Marquiſe de Rouhault eut auſſi

l'honneur de leur être préſentée par la Vi

' comteſſe de Choiſeul, Dame du Palais de la

, Reine, & de prendre le tabouret le même

jour; la Marquiſe de Mortemart, la Mar

quiſe de Gaucourt & la Comteſſe des deux

Ponts furent également préſentées à LL.

MM. & à la Famille Royale; la première,

par la Ducheſſe de Gaucourt, & la troiſième

par la Comteſſe de Châlon, Dame pour ac

compagner Madame la Comteſſe d'Artois.

M. Meſnard de Chouſy, Miniſtre pléni

· potentiaire du Roi auprès du Cercle§

conie, de retour en cette Cour par congé ,

fut préſenté le même jour auſſi par le Mi

niſtre des affaires étrangères. . -

' Le 3 1 Décembre, M.Mv # de Vou

3
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glans, Conſeiller au Grand-Conſeil, eut

l'honneur de préſenter au Roi les Loix cri

minelles de France dans leur ordre naturel,

un vol. in-fol. dédié au Roi. Le 26 Janvier,

M. Allemand, ancien Conſervateur des fo

rêts de l'Iſle de Corſe, préſenta au Roi, à

Monſieur & à Mgr. le Comte d'Artois, un

Traité des Péages , Plan d'adminiſtration

de la Navigation intérieure, & Diſcours ſur

la Navigation intérieure des différentes Puiſ

fances des quatre parties du monde.

- De P A R I s , le 1er. Février. ..

LEs vaiſſeaux arrivés à la Martinique avec

l'Annibal que monte M. de la Motte-Piquer,

ſont le Magnifique, le Diadéme, le Dau

phin royal, l'Artéſien , le Réfléchi & le

| Vengeur. M. de Grace y étoit attendu avec

le Robuſte , le Fendant & le Sphinx, La

plupart de ces vaiſſeaux ont ſouffert du coup

de vent qui les obligea de quitter la côte de

Géorgie ; mais ils n'ont perdu que des cables

& desancres, excepté l'Annibal qui, comme !

nous l'avons dit, fut obligé de couper ſon

mât d'artimon. En arrivant au Fort royal,

ils ont mis à terre leurs malades On les

remplace avec les Matelots que M. le Comte

d'Eſtaing y avoit laiſſés, & dont le plus grand

nombre s'eſt parfaitement rétabli. Cette di

viſion prend des vivres pour ſix mois, ce

qui prouve que la Martinique eſt fort bien

approviſionnée.

On étoit étonné que les Anglois n'euſſent
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· rien tenté aux A# pendant l'abſence

de M. le Comte d'Eſtaing; mais ce brave

Général ſavoit, avant de les quitter, la vérita

ble ſituation dans laquelle il les laiffoit.Leur

flotte eſt dans le plus mauvais état poſſible ;

8 ou 1o de leurs vaiſſeaux n'attendent qu'un

renfort pour retourner en Europe, où ils ont

le plus preſſant beſoin de ſe réparer. Leurs

équipages ont été encore plus maltraités que

les nôtres, & leurs troupes de terre, fati

guées de toutes les courſes de l'été, n'ont

pas été plus épargnées. -

On ſe diſoit à l'oreille, il y a quelques

jours , que la Grenade avoit été repriſe, &

que les troupes qui la gardoient avoient été

obligées de capituler faute de vivres; il y a eu

de ces gens inquiets qui ſe plaiſent à adopter

les nouvelles de ce genre, ſans en examiner

le fondement, pour qui les bruits de Lon

dres ſont toujours authentiques, qui ſe ſont

empreſſés de répandre celle-ci , le Miniſtre

de la marine a déclaré que les Anglois n'a-

voient fait aucune tentative de ce genre, &

toutes les lettres de ces contrées atteſtent

qu'en effet ils ne ſont pas en état de la faire.

Ils ne pourront ſortir de Ste-Lucie qu'à l'ar

rivée de Rodney; mais alors M. de Guichen

le ſuivra de trop près pour qu'ils aient le

tems de rien entreprendre. -

L'eſcadre de M. de Guichen ſera compoſée de la

Couronne de 8o canons qu'il monte lui-même, du

Triomphant de 8o , commandé par M. de Sade,

Chef d'eſcadre ; du Palmier de 74 , par M. de

Monteil, Chef-d'eſcadre ; de la Victoire , par M.

- b 4
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, d'Albert , d. Dai . M. de Goimpi ; du

Conquérant , par M. de Réal; du Citoyen , par

• M. de Nieuil ; de l'Intrépide , par M. Dupleſſis

| Parſeaut ; de l'Hercule, par M. d'Anblimont; du

Souverain , par M. de Glandeves , tous de 74

canons ; du Jaſon, par M. de la Marthonie ; dé

- l'Aăionnaire, par M. de l'Archantel 3 du Caton ,

-† M. de Fremont; de l'Indien, par M. de Balleroi ;

u Solitaire, par M. de Champion ; du S. Michel,

par M. d'Aimar ; du Triton , par M. de Boades,

· tous de 64 , & des frégates la Médée, Capitaine

M. de Kergariou ; la Courageuſe , M. de la Rigau

dière ; la Gentille, M. de Villebrune, & la Char

mante, M. de Mengo, toutes de 32. Les troupes

| ſont déja embarquées ſur les bâtimens de tranſ

· port , & les lettres de Breſt du 18, en annonçent

· le départ , comme pouvant être prêt pour la fin
' de la ſemaine. t. - -

* Le convoi qui ſera ſous l'eſcorte de cette

eſcadre, eſt, dit on, de plus de 1oo voiles ;

outre les régimens de Touraine & d'En

ghien, portés chacun à plus de 13oo hom

mes par les recrues qu'on leur a données,

on a embarqué les ſeconds bataillons de

Royal -Comtois & de Walsh portés auſſi

chacun à 7oo hommes, ce qui fait un total

· de plus de 4ooo. · · · · · :

. Nous venons de voir rentrer ici , écrit - on de

Breſt, en date du 21 Janvier, le vaiſſeau Eſpagnol

- le Saint-Joſeph, & une frégate de la même nation,

qui ont été ſéparés de la diviſion de D. Gaſton parune

, tempête qu'elle eſſuya le 17. Cette flotte étoit alors

à 25 ou 3o lieues de Breſt. Ce coup de vent paroît

· avoir diſperſé quelques - uns des vaiſſeaux , car il

， y a trois jours qu'on ſignala d'Oueſſant D. Arcé,

avec 4 navires ; le lendemain ils avoient diſparu,

parce que le vent changea dans la nuit. Il n'eſt pas.

| | \
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· douteux qu'ils n'aient cherché à rejoindre l'eſcadre,

' & il eſt vraiſemblable qu'ils y ont réuſſi, Le Saint

• Joſeph a perdu ſon mât de hune ; mais ce qui l'a

• engagé principalement à revenir ici, c'eſt qu'il fai

， ſoit de l'eau cr. * , - , , . ",'r ^ .

º Selon des lettres de Bordeaux, les noa

· velles qu'on y avoit reçues de#
· noncent la priſe de Penſacola, où l'on dit

· que les Eſpagnols ont fait 7oo priſonniers ;

ſi cette nouvelle eſt vraie, elle ne tardera

pas à être confirmée. Les mêmes lettres

diſent qu'il devoit partir de la Havane 3ooo

Eſpagnols pour aller attaquer S. Auguſtin;.

dans ce cas la Floride pourroit avoir changé

, de Maître. Le 7 de ce mois, on célébra à

Bordeaux, ſelon les mêmes avis , une fête

en l'honneur de M. le Comte d'Eſtaing ;

dans la matinée il y eut meſſe , enſuite ma

riage de quatre veuves avec des marins à

· chacun deſquels on a donné 3oo livres ;

à midi bonne chere, & grand nombre de

gens de mer dans les jardins publics; le ſoir

feu d'artifice, dans lequel brilloit un bou

, quet qui jetta pluſieurs fuſées ; les cris de

vive le Roi, vive d'Eſtaing, ſe répétoient ſans

ceſſe , & le tout fut terminé par un am

· bigu & un bal qui dura toute la nuit. ,

" » La corvette du Roi les Amis , écrit-on de l'O-

rient, a mouillé dans ce port, elle vient de l'Iſle de

| France, dont elle eſt partie le 22 Septembre ; elle

|† que les vaiſſeaux l'orient & le sévère
ſont heureuſement arrivés dans cette Iſle , avec leur

• convoi & les troupes qu'ils conduiſoient. L'Iſle de

·France eſt aujourd'hui dans l'état le plus reſpectable;
* ; ' , ; · ' · · , · iº ,. , , , b 5 " !



& elle eſt •rrºiſ # manière que toutes

les tentatives que l'on pourroit faire contr'elle , ſe

roient infructueuſes ; cette Iſle a perdu M. de Bril--

lane ſon Gouverneur, qui mourut l'été dernier ;

ſon Adminiſtration douce & éclairée, ſera long-tems

célèbre dans cette Colonie, & n'impoſe pas peu d'o-

bligations à celui qui ſera choiſi pour lui ſuccéder «.

Les Chanoines de l'Egliſe de Notre-Dame

ont élu enfin leur Doyen ; ils ont été long

tems occupés au ſcrutin ; il ſe trouvoit alter

nativement 24 voix pour M. l'Abbé Far

jonnel, & 22 pour M. l'Abbé de Mon

taigu ; il en falloit 26 pour être élu. Le

premier voyant que le ballotage n'aboutiſ

ſoit à rien de déciſif, l'a terminé en don

nant ſa voix à ſon concurrent ; les Cha

noines de ſon parti ont ſuivi ſon exemple,

& l'Abbé de Montagu , élu Doyen, a été

reçu en cette qualité au ſon des cloches,

avec les cérémonies d'uſage. . -

M. l'Evêque de Siam eſt nommé Grand

Aumônier de la Reine ; & la place

de premier Aumônier qu'il avoit eſt

donnée à M. l'Evêque de Meaux, couſin

de Madame la Comteſſe Jules de Polignac.

L'Evêché de Chartres paroît deſtiné à M.

'Abbé de la Roche-Foucaud, Agent du

Clergé, dont la miſſion fini à la prochaine .

aſſemblée. M. l'Archevêque de Cambrai &

· M. le Commandeur de Fleury , freres ca

dets du défunt Evêque de Chartres, ſont

dangereuſement malades. · · · ·

2On aſſure que le Roi a fait le 25 du mois

dernier une promotion nombreuſe dans les

, -•

Yt -



troupes de terre ; ſi ce que l'on en débite eſt

vrai, tous les Officiers, Colonels dès l'année

1767, ſont faits Brigadiers; & une grande

partie des Brigadiers juſques & compris la

même année 1767 , ſont créés Maréchaux »

de Camp , & tout Maréchal de Camp dès

l'année 1762, paſſe au grade de Lieutenant

Général ; il n'y a d'exceptés que ceux qui

depuis ce tems-là ont quitté le ſervice. La

liſte de cette promotion, ſi elle a été ſignée,

ne tardera pas à paroître.

La liſte des 4o Fermiers-Généraux & des

nouveaux Adminiſtrateurs eſt publique de

puis quelques jours. A peine cette grande

opération venoit d'être terminée, qu'on a

appris que M. Necker s'occupoit d'une

| autre non moins importante ; c'eſt de la

réforme de la maiſon civile du Roi. Le

règlement qui l'établit eſt prêt , & il a été

enregiſtré à la Chambre des Comptes le 29.

· Le 18 Janvier , l'Evêque de Liſieux a béni

le mariage du Marquis de Puymonbrun ,

Meſtre de Camp de Cavalerie & Grand

Croix honoraire de l'Ordre de Malthe,

avee Mademoiſelle de Bremont. -

· " Ces jours derniers, M. Necker fut avec

Madame Necker viſiter les priſons de la

Conciergerie, occupés l'un & l'autre des

moyens de procurer aux pauvres & aux pri

ſonniers tous les ſecours que preſcrit l'hu

manité. Ils répandirent leurs largeſſes ſur

les malheureux détenus dans # lieu, &

- 6 - -
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afin d'établir une infirmerie pour les priſons,-

ils ont obtenu du Chapitre de la Sainte

Chapelle un emplacement dont il étoit en

poſſeſſion, & qui ſera uniquement deſtiné .

à cet objet. | | , , , , .

» L'échange des Priſonniers ayant été arrêté,.

écrit-on du Havre, il vient d'arriver ici quelques

François, & entr'autres l'équipage de la Licorne.

On affrète à la Rochelle & ici pluſieurs navires pour

ramener les Anglois. L'épidémie qui a régné l'été

dernier en Normandie & en Bretagne ne les a pas

épargnés ; cela eſt cauſe que leur nombre eſt moins.

conſidérable que celui des nôtres ; cependant l'é-

change eſt général ; le Roi donne 1oo liv. pour

chaque Matelot qu'il ne pourra remplacer par un

Matelot Anglois c . - l -

L'Académie de Rouen a propoſé pour ſujet du

prix des Sciences en 178o, d'aſſigner d'après une

théorie étayée d'expériences, les différences entre

la craie, la pierre à chaux , la marne & la terre .

des os, que la plupart des Chymiſtes ont juſqu'à.

préſent confondu dans la claſſe des terres calcaires.s

On lui a demandé, par une lettre anonyme, des

éclairciſſemens, ſur ſes intentions en propoſant ce

programme, & elle a jugé à propos d'y répondre.

Mais pour maintenir l'égalité entre les concurrens,

elle eſtime devoir publier la copie ci-après de ſa

réponſe : | -- " .

» Le voeu de l'Académie de Rouen n'eſt int

•s de s'en tenir aux formcs des Naturaliſtes. Il faut

» tâcher de pofer des principes qui établiſſent les

s» différences entre les terres calcaires. Il eſt cer

• tain que les ſubſtances gazeuzes, ou le gaz,

• jouent un rôle important. Nous en avons la

» preuve dans la formation des cimens, oii la même

» chaux donne des combinaiſons différemment ſo-.
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» lides, en raiſon qu'elle eſt plus ou moins privée .

» de ſon gaz. Nous en avons encore une autre

» preuve par l'eſſai fait de†§
» indigo avec la craie, au lieu de chaux fraiſée,.

» laquelle cuve n'eſt jamais parvenue en travail.

» On ſembleroit pouvoir en conclure que la chaux,

» en reprenant ſon gaz, donnoit dans la maſſe du

» fluide les ſecouſſes néceſſaires pour la fermen- .

» tation & la diviſion de l'indigo .. | . .. !

: » Il ſeroit important d'examiner, quels ſont les

» mélanges d'autres terres, qui rendent les terres cal-,

» caires ſi différentes les unes des autres ? Si une terre

» calcaire , paſſée à l'état ſéléniteux, & que l'on ra

» mène par le feu à l'état calcaire, eſt exactement de

» même nature qu'elle étoit auparavant ? Si traitée -

» avec le phlogiſtique, les matières graſſes, & pouſ

» ſée à grand feu, elle ne change pas, &c. &c. Au

» reſte on n'exige pas l'impoſſible. Quelques expé

» riences bien faites, & des raiſonnemens analogues,

» peuvent ſuffire. Les progrès des connoiſſances ne

» ſont pas ſi rapides. On ne prétend pas toujours à

» des déciſions irrévocables, & les Académies cou-*

» ronnent ſouvent les efforts des hommes de mérite.

Louis-Etienne Vivant de Jaucourt, Vi

comte de Jaucourt, ancien Colonel du ré

giment de la Marine, eſt mort à Angerville

le 1o de ce mois. . , - ' . .', t .. • .. , , , , , ** º

Bénédicte Merion de Druy, Comteſſe de

Tracy, fille du Comte de Druy, tué à la ba

taille de la Marſaille en 1693, & qui avoit .

été le premier Major de la Gendarmerie,

eſt morte en cette Ville le 14 de ce mois,

dans la 89° année de ſon âge. .. : | .

: Marie-Catherine de Gillon , d'une an-«

cienne Maiſon de Picardie, originaire-de !
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Flandre, & épouſe # élude Louis Vac

quette, Seigneur du Cardonnoy, &c. Con

feiller & Doyen du Grand-Conſeil, eſt morte

en cette Ville le 15 de ce mois, dans la 85°

année de ſon âge. -

François Baſtard , Conſeiller d'Etat ,

Chancelier de Monſeigneur le Comte d'Ar

tois , & ancien Premier Préſident du Par

lement de Toulouſe , Seigneur de la Fitte

& autres lieux , eſt mort en cette Ville.

Antoinette-Barbonne-Thérèſe Languet de

Gergy, veuve du feu Marquis d'Havrin

court, Lieutenant Général des Armées du

Roi , Gouverneur d'Heſdin , Conſeiller

d'Etat d'épée, Ambaſſadeur de S. M. à la

Cour de Suède, & ſucceſſivement auprès

des Etats-généraux des Provinces-Unies, eſt

morte en cette Ville le 19 de ce mois, dans

la 62° année de ſon âge. - -

Un Arrêt du Conſeil d Etat du 12 Décembre

maintient M. de Laverdy, Miniſtre d'Etat, dans les

droits de Halle & de Marché à Gambois, Géné

ralité de Paris. · · · *

Un ſecond du 18 , ordonne que les délais fixés .

pour l'admiſſion des anciens Maîtres dans les Com

munautés créées dans la ville de Lyon, ſeront de

nouveau prorogés juſqu'au premier Avril 178o.

, Un troiſième du 2 o, ordonne que les Edits d'é-

tabliſſement des nouvelles Communautés des Caba

retiers, Aubergiſtes, Cafetiers, Limonadiers, ſe

ront exécutés. - - - - -

Un quatrième fixe les règles, les époques & la -

forme de la diſtribution de la Juſtice en l'iſle de

la Grenade & dépendances. , -
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Un cinquième porte établiſſement d'une naviga- .

tion réglée ſur la Loire & rivières adjacentes, qui

ne pourra être que très-avantageux au commerce ;

il autoriſe l'Adjudicataire des Meſſageries à établir

des coches & des bateaux légers deſtinés à trans

porter des Voyageurs & des ballots de Rouane à

Nantes, & dans les places qui ſe trouvent entre
ces deux Villes. -

L'Edit du Roi donné à Verſailles au mois de

Janvier, & enregiſtré au Parlement le 14, pour la

vente des immeubles des Hopitaux , ne ſauroit

être plus intéreſſant. Nous donnerons une partie "

du préambule qui contient les principes ſur leſquels

il eſt fondé. - - • ,

S. M. a vu avec peine que le plus grand nombre

des Hopitaux, n'avoit pas des revenus proportion

nés à ſes beſoins ; qu'une partie des capitaux de ces

maiſons conſiſtoit en Immeubles dont le revenu

modique étoit aſſujetti à des frais d'entretien & de

réparations; que les droits purement honorifiques

attachés à ces Immeubles n'étoient d'aucun avantage

pour ces maiſons, & que ſi les particuliers croient

devoir préférer des poſſeſſions d'Immeubles en rai- .

ſon de la plus grande ſolidité qu'ils croient apper- .

cevoir, les Maiſons Hoſpitalières ne ſont pas dans

le cas d'un pareil ſacrifice, puiſqu'elles n'ont pas

les mêmes raiſons, attendu que leur exiſtence par

les#gº qui leur ſont accordés eſt liée à celle

de l'Etat. . - « ! .

La facilité de vendre aura Ie double avantage

d'augmenter le revenu des Hopitaux & de procu

rer aux finances de S, M. un bien progreſſif, en

faiſant rentrer dans la circulation générale cette

ſomme conſidérable d'Immeubles qui, dans la main

des Hopitaux , ne contribuoient aux beſoins de

l'Etat ni par les lods & ventes, ni par les vingtièmes,

ni par aucune autre cſpcce d'impoſition.
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º cette faculté de#ail , dºn » -

menter les revenus, diſpenſe l'Adminiſtration .

ces Maiſons de demander la prolongation d'impôts

'à charge aux peuples, & de s'occuper de ſoins jour

naliers pour la conſervation & la manutention d'im

meubles auſſi multipliés. .. | . .. "

· En conſéquence, autoriſe S. M. tous les Hopitaux

| de ſon Royaume, ſans diſtinction, à procéder à

meſure d'occafions favorables & par voies d'enchères

publiques à la vente de tous leurs Immeubles réels.

Le produit de la vente ſera employé d'abord &

par préférence, au rembourſement des dettes ou

, aux nouvelles conſtructions de lieux clauſtraux au

toriſés, & le ſurplus ſera placé ou dans les effets

preſcrits par l'Edit de 1749, ou ſera verſé dans la

| Caiſſe générale des Domaines de S. M. r · e

Dans ce dernier cas , il ſera paſſé contrat de

| Conſtitution au profit de l'Hopital ou Maiſon de

Charité. Les arrérages courront à compter du jour

du verſement dans ladite caiſſe, & ſeront fixés à

raiſon de cinq pour cent & déclarés exempts &

affranchis de toute retenue préſente & à venir, &

attendu que cette rente ſera repréſentative de biens

fonds, qui auroient pu accroître en valeur dans le

cas oü ils fuſſent reſtés dans la poſſeſſion dudit Ho

pital, il ſera paſſé tous les vingt-cinq ans, à comp

ter de la date du premier contrat, un nouveau

contrat de conſtitution, mais avec accroiſſement

d'un dixième en capital & arrérages, ſur les capitaux

& arrérages primitifs. · · ·

Les Hopitaux auront la faculté de préférer aux

contrats ci-deſſus avec les accroiſſemens, des con

trats dont les arrérages ſeront ſtipulés en meſure

de grains ; dérogeant à cet effet, en faveur des

pauvres ſeulement, à l'Ordonnance de 1565, & à

toutes autres qui défendent de conſtituer des rentes

en grains, pour prêt de deniers ; mais le paye
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ment ſe fera •# la quotité ſera dé

terminée ſur le prix courant des grains à l'époque

de l'échéance. • ( A , " · ·

Le Caiſſier de l'Admiuiſtration des Domaines

ſera tenu de payer tous les trois mois les arréra

ges de ces contrats, par préférence aux propres

deniers de S. M., ſur les ſimples quittances du

· Receveur ou Prépoſé deſdits Hopitaux; & dans le

cas de retard, autoriſe S. M. ſes Cours de Parle

ment à décerner ſur les revenus de ſes Domaines,

Ad'après les réquiſitoires des Procureurs Généraux,

exécutoire du montant des arrérages échus.

Les Immeubles des Hopitaux ſeront affranchis,

pour la première mutation ſeulement, des droits

, d'inſinuation, de centième denier & de lods & ven

tes qui pourroient être dus à S. M. s'il s'en trouve

· quelques-uns fitués dans ſa mouvance. -

On deſireroit ſavoir ce qu'eſt devenu le ſieur Ni

, colas de Saint-Genis des Noyers, de Vitry-le-Fran

, çois en Champagne, âgé de vingt-ſept ans , haut

de cinq pieds huit pouces, fort mince, cheveux

châtins-bruns , ſourcils peu fournis, les yeux pe

· tits, le nez lorg, le teint fort pâle & parlant avec

· difficulté. Il eſt ſorti de Vitry le 28 Juillet 1774,

a pris la route de Verdun, & depuis ce tems on

n'en a eu aucunes nouvelles. On prie ceux qui

pourroient le connoîrre d'en donner avis au ſieur

de Saint Genis Gombault à Vitry-le-François, qui

· a des affaires intéreſlantes à lui communiquer , ſa

mere étant morte. | | -- - ! •.

Les numéros ſortis au tirage de la Lotterie

Royale de France, du 17 de ce mois, ſont :

| 83,74, 88, 54 & 5. , , #

•,

º º De B R U xE L L E s , le 1er. Février.

- SELoN une liſte qu'on dit authentique, la
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garniſon Angloiſe à Gibraltar conſiſtoit vers

la mi-Novembre en 5 régimens Anglois,

ſavoir les 12 , 18, 36, 39 & 72, tous de

1o compagnies chacun , dont celles des 4

premières de 45 hommes, & celles du 5° de

1o ſeulement , en tout 19oo hommes , 3

régimens Hanovriens de 6 compagnies de

71 hommes, faiſant 1278 , à quoi il faut

ajouter 36o Artillers & 1oo Ingénieurs. Cet

état porte la garniſon à 3638 hommes. Le

nombre des habitans de tout âge & de tout

ſexe , tant Chrétiens que Juifs , monte à

3 1 1o hommes. L'artillerie deſtinée à la

défenſe de la place & ouvrages, étoit de 492

bouches à feu, dont 6o de bronze & le reſte

de fer, 3o mortiers de bronze , 1 2 de fer &

2 obuſiers. Il ſemble que cette artillerie,

pour être bien ſervie, auroit beſoin de quel

ques bras de plus. On évalue auſſi à 283o le

nombre des boulets tirés , & à 1198 les

bombes jettées contre les lignes Eſpagnoles

depuis le 12 Septembre juſqu'au 14 No-,
vembre. , -

» On travaille, écrit - on de Cadix en date du

7 Janvier, avec la plus grande activité aux répa-'

rations qu'exigent les vaiſſeaux de D. Cordova ,

& ils ſeront bien-tôt en état de tenir la mer. D.

Langara a paſſé le Détroit le 2 de ce mois , &.

croiſe actuellement ſur le cap Spartel avec 12 vaiſ

ſeaux. ll en eſt parti d'autres du Ferrol, de Car

thagène & de Barcelone pour le joindre ; ceux qui

étoient déja dans le Détroit pour ſeconder la vigi

lance de D. Barcelo, ſont prêts à ſe réunir à lui
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dans le beſoin, & nous ſommes tranquilles ſur l'ap

proche des Anglois, qui veulent ravitailler Gibral

tar. Ils trouveront des forces ſuffiſantes pour les

arrêter, & s'ils tardent ſeulement 8 à 1o jours

encore , ils en trouveront de trop formidables

pour pouvoir eſpérer de leur échapper «.

Il ſemble d'après cette lettre qu'il falloit

encore 8 à 1o jours à D. Cordova pour ſe

réparer ; en ce cas-là, Rodney , ou Digby ou

Roſſ pourront ne pas le trouver au Détroit,

s'il eſt vrai que l'armée Angloiſe ait été vue

le 9 de ce mois à la hauteur du Cap Finiſtère,

marchant par un bon vent. -

: » L'arrivée de M. Chevalier, écrit-on de l'Orient,

peut être comptée parmi les cauſes qui ont retardé

le départ de l'armement pour l'Inde. Il en arrive,

& peut fournir des éclairciſſemens utiles. On aſſure

que dans une conférence qu'il a déja eue, il a re

préſenté la néceſſité d'arrêter les progrès de la cam

pagne des Indes Angloiſes, dont la grandeur n'eſt

point au-deſſous de l'idée qu'on en a donnée. On dit

qu'il a parlé d'un tréſor de 1 5o millions qu'elle a

à Calcutta , & qu'elle évalue ſes revenus à 8oo

millions avant qu'il ſoit peu, ſi on la laiſſe jouir

en paix des immenſes§ qu'elle a acquiſes

ou conquiſes ; ce qui fourniroit bien- tôt à l'An

gleterre de quoi payer ſa dette nationale. Il ajoute

en même tems que cette Puiſſance, quant à préſent,

n'a point de conſiſtance réclle ou ſolide , puiſque

les Anglois n'avoient que 5ooo Européens en tout

pour garder le Continent qu'ils gouvernent. D'après

ces rapports exagérés , peut - être, en paſſant de

bouche en bouche , quelques perſonnes regrettent

qu'on n'ait pas été attaquer nos ennemis à la ſource

de leur puiſſance & de leur proſpérité.C'étoit peut-êtrc
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le moyen de leur faire perdre à-la-fois l'Inde &

l'Amérique ; au lieu qu'en conſervant la première,

elle conſervera des richeſſes immenſes qui la ren -

droient formidable «. * :, - • , , , ! '

• Les Etats-Généraux, d'après les plaintes

portées par le Vicomte de la Herreria, Am

baſſadeur d'Eſpagne, ont rendu le 31 Dé

cembre une Ordonnance par laquelle ils

défendent à tous les ſujets & habitans de

cette République de naviger ou de faire navi

ger vers Gibraltar tant que durerale ſiége,d'y

porterou faire porter, ſous quelque prétexte

que ce puiſſe être , aucunes munitions , à

peine de 1o,ooo florins d'amende. Cette

ſatisfaction étoit d'autant plus juſte que la

Cour d'Eſpagne , avant le commencement

du blocus , avoit eu ſoin de remettre aux

Miniſtres étrangers un avis relatifaux ordres

· qu'elle avoit donnés à l'égard des bâtimens

neutres qui tâcheroient d'entrer à Gibraltar.

Si la cupidité oſe encore, après cela, s'ex

poſer à un trafic qui n'eſt pas permis, elle ne

mérite aucune pitié lorſqu'on la punit ; les

loix relatives à une place bloquée ſont poſi

•tives, & ne ſont§ d'aucune inter

' prétation. La Cour d'Eſpagne a fait relâcher

d'abord les premiers bâtimens ſaiſis qui ont

* àpporté pour excuſe qu'ils ignoroient le

blocus.On pourroit demander ſil'Angleterre

'a jamais donné de pareilles marques de mo.

| dération; & cette queſtion ſeroit intéreſſante

'à ftiré aujourd'hui à la Hollande. "

/
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- On dit que la République a envoyé ordre

auComte deByland, ainſi qu'aux Capitaines

des autres vaiſſeaux de guerre de revenir au

Texel, & que ceux qui ſont partis avec le

convoi deſtiné pour la Méditerranée , ſont

également rappellés; mais l'opinion la plus gé:

nérale eſt que tout cela s'accommodera, que

l'Angleterre donnera quelqueſatisfaction à la

Hollande, qui veut reſter neutre, & con

tinuer d'approviſionner également la Francc

& la Grande-Bretagne.

· » S'il eſt vrai, lit-on dans un de nos papiers,

que ces deux puiſſances aient les mêmes arrérages

( 12o millons) à payer pour leur dette nationale,

il y a cependant une grande différence dans leurs

revenus. Ceux de l'Angleterre ne vont pas à 24o

millons tournois, tandis que la France avoit d'abord

· de fixe ſous l'Abbé Terray 366 millions qu'on dit

être employés ainſi, Arrérage des dettes publiques,

12o millions , département de la guerre ci-devant

à 114 aujourd'hui à 8o, marine, ci-devant à 3o au

jourd'hui à 8o; affaires étrangères, 12 ; Maifon

Royale, 36 ; Maiſon des Princes, 1 1 ; penſions,

, environ 2o ; total 359. Les dépenſes, d'après le

' tableau, ne paſſent pas les revenus; & on n'y fait

pas entrer les améliorations introduites dans le

Département des Finances, par une œconomie ſage

qui a retranché tout ce qui n'eſt pas d'une néceſſité

· abſolue pour le bien de l'Etat «. , ! .

Le ſupplément de la Gazette de Madrid,

· du 14 Janvier, contient une nouvelle re

· lation très-détaillée de l'expédition effectuée

· · dans la Louiſiane, contre les établiſſemens

& Forts Anglois du Miſſiſſipi ; la première



avoit été publiée après des lettres de la Ha

vane ; celle-ci eſt faite ſur celles du Gou

vcrneur de la nouvelle Orléans. Les détails

n'en ſont que plus étendus ; nous ne ſai

ſirons ici que le petit nombre de ceux qui y
, ont ete ajoutes.

» Pendant le cours de cette expédition ſi heureu

ſement terminée, nos armes n'eurent pas moins de

ſuccès dans d'autres endroits de la Province. Une

goëlette armée à la Louiſiane par le ſieur Pilke ,

aborda & prit dans le lac Port-chartrain une balan

dre Angloiſe, corſaire appellé la Weſt-Floride, de

force très-ſupérieure. Sur le paſſage pour Galvez

Town, nos vaiſſeaux prirent trois goëlettes & un

brigantin qui retournoient à Penſacola , 2 balan

dres ſorties de ce Port, chargées de vivres, & une

autre goëlette qui ſe trouva dans la rivière, chargée

de même cc. -

" , » Une autre balandre Angloiſe fut priſe par un
bâtiment de la Nouvelle-Orléans d'une manière

digne d'être rapportée. On avoit donné à D. Vin

cent Rieux une goëlette armée pour croiſer ſur les

lacs ;, il ſe rendit à la rivière Manchak , que les

Anglois ſont obligés de traverſer pour porter du

ſecours de Penſacola à leurs Etabliſſemens. Ayant

appris qu'un bâtiment Anglois bien approviſionné

, devoit paſſer par cet endroit, il mit à terre ſes

,pierriers , abbattit 2 ou 3 arbres Pour ſe faire des

,retranchemens, & s'étoit caché en l'attendant. Lorſ

qu'il le vit à une demi portée, il tira tout à coup

en faiſant un ſi grand bruit, que les Anglois, per

| ſuadés qu'il y avoit au moins ;oo hommes en

embuſcade , ſe retirerent tous à fonds de cale.

· Rieux profita du moment, ſauta à bord de l'An

· glois avec ſes gens, & fit l'équipage priſonnier.

Il eſt difficile d'exprimer l'étonnement des ennemis,

parmi leſquels ſe trouvoient un Capitaine, un
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Lieutenant, un Sous-Lieutenant & 54 Grenadiers,

du régiment de Waldeck, & 1o ou 12 Matelots,

lorſqu'ils ſe virent priſonniers de 14 hommes, tous

Créoles, qui compoſoient l'équipage de Rieux «.

, » Les priſonniers que nous avons faits dans les

trois forts, montent à 5oo hommes de vieilles

troupes, ſans compter les matelots, les payſans &

les nègres; il y a 21 Officiers; le Colonel Dickſon,

Commandant général des Etabliſſemens du Miſſiſ

ſipi, 5 Capitaines , 9 Lieutenans, 5 Sous-Licute

nans, un Quartier-Maître , un Commiſſaire des

guerres, un autre Commiſſaire Indien & ſon In

terprète, un Fourniſſeur, un Garde-Magaſin & 3

Chirurgiens. Nous n'avons eu qu'un homme tué

& 2 bleſlés, - -

». Pour la première fois, les Sauvages ont mon

tré de l'humanité. Ils n'ont fait aucun mal aux

Anglois déſarmés, ni à ceux qui ont pris la fuite &

qui ſont tombés dans leurs mains ; ils nous les

ont amenés ; ils nous ont rapporté tous les enfans

que la crainte des mauvais traitemens avoient fait

' fuir dans les bois «, -

| » Pendant que nos troupes étoient employées à

ces conquêtes, il n'y avoit† 5o hommes pour

gaider la capitale & les priſonniers, contenir les

ſauvages qui accoururent en foule pour nous féli

† notre victoire. Cependant quoique nouseuſ

ſions laiſſé les priſonniers libres, que les ſauvages

qui arriverent fuſſent de différentes nations, & ,

même quelques uns d'entr'eux très-vaillans & peu

endurans, il n'y a pas eu le moindre déſordre pen

dant les 2o jours qu'ils ont été abandonnés à leur

bonne foi & à leur parole º, -

» Le Gouverneur Eſpagnol , qui depuis ſon

" arrivée à la Louiſiane , s'eſt appliqué à gagner

, l'affection des diverſes nations des contrées voi

, ſines, & ſur-tout des Chactas, habitués près des .

' territoires Anglois , & qu'on regarde.comme le

-
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peuple le plus nent . le plus guerrier de la

-- Louiſiane, y a réuſſi. Dès les premières nouvelles de

: s #la guerre, il voulut éprouver leurs diſpoſitions.

, " Pour cet effet, il leur envoya D. Joſeph Boïdore,

qui, un mois après, revint à la Nouvelle-Orléans

. avec 17 Caciques & 48o guerriers, qui préſed

# tèrent , au nom de leurs compatriotes, les aſſu

: « rances les plus ſincères de leur fidélité & de leur

, · · affection pour les- Eſpagnols; le Gouverneur les

· · reçut avec beaucoup de careſſes & d'apparat. Après

· · · les cérémonies accoutumées , chacun des Chefs

... - jetta à terre la Patente , l'Enſeigne & les autres

marques dont il avoit été décoré par les Anglois,.

- & reçut avec autant de ſoumiſſion que de joie ,

| - quelques médailles ſur leſquelles .. étoit gravé le

| buſte de S. M. & les Patentes ordinaires. Le

| Gouvernement leur fit des préſens confidérables,

leur offrit la protection de S. M. , & voulant

éviter tout ce qui pourroit bleſſer l'humanité & la

politique, il les prévint que quoique nous fuſſions

en guerre avec les Anglois , nous ne prétendiohs

point nous ſervir d'eux contre nos ennemis, mais#

ſeulement contre les leur parmi les Sauvages que

les Anglois pourroient armer contre nous. Les

, Chactas , pour prouver leur réſolution de s'allier

, avec nous, & de nous prêter obéiſſance , pro

' mirent qu'avant la fin de l'année 4ooo d'entr'eux

| viendront ſervir ſous les drapeaux Eſpagnols , & ;

| retournerent chez eux ſatisfaits des bons traitemens,

, de l'accueil & de la généroſité qu'ils avoient éprouvés

de notre part. Il y a tout lieu d'eſpérer que nous

, ' nous allierons pareillement avec les Talapuches ,

les Uchiſes & quelques autres nations dont l'amitié

* eſt fort importante dans les circonſtances actuelles,

· ºrant pour la sûreté de nos poſſeſſions dans le Miſſiſſipi,

que pour le ſuccès des entrepriſes que nous aurons

· à former contre les Etabliſſemens Anglois dans la

, º Floride cs. . º - - . , · · -, , · · : .

2 | . .. - - "
» ; -

-
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De
CoNsTANTiNoPLE, le 2 o Décembre,

-

Annout REzAc Effendi qui avoit été em

· ployé dans toutes les négociations de paix

entre la Ruſſie & la Porte, & qui après la

· ſignature de la dernière convention , avoit

été élevé au poſte de Reis Effendi, Miniſtre

des affaires étrangères , l'a quitté le 8 de ce

mois, & le premier Commis des Requêtes

Hamet Haſil Effendi le remplace.Sa démiſſion

ne peut être regardée comme une diſgrace,

puiſqu'on lui a donné les trois queues , &

qu'il a été nommé au Gouvernement d'Aidin

, qui lui donne un rang plus élevé que celui

de Reis Effendi. Mais bien des gens croyent

qu'il eût préféré moins d'honneurs. La di

gnité de Bacha expoſe à bien des dangers ;

elle lui ôte l'eſpérance de revenir dans cette

capitale, à moins qu'il n'y fût appellé pour

prendre les ſceaux de l'Empire. Sa fermeté &

ſes talens le font regretter, & quelques per

ſonnes affectent de craindre que ſon éloigne

ment du Miniſtère n'apporte quelque change

12 Février 1 73 o, C
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ment dans le ſyſtême#que de cette Cour.

, Quelques-uns des Miniſtres qui réſident

ici, & dont les Cours ont quelqu'intérêt à la

liberté de la navigation ſur la Méditerranée,

ont porté des plaintes à la Porte contre la

gêne que les corſaires François & Anglois

apportent à leur commerce; on aſſure que le

Gouvernement leur a promis de prendre les

moyens les plus efficaces de faire ceſſer ces

déprédations. On ajoute qu'il a conçu le

projet de renouveller un Règlement fait en

1744 qui tiroit une ligne de la partie occi

dentale de la Moréejuſqu'au golfe de Candie,

dans laquelle les navires de guerre & lesAr

mateurs des Puiſſances belligérantes ne pou

voient plus s'attaquer, ni attaquer les bâti

mens neutres, à peine d'être arrêtés; & ſi

l'on ne parvenoit pas à s'en rendre maître,

on devoit s'adreſſer aux Miniſtres de la

Puiſſance à laquelle ils appartenoient pour ſe

faire dédommager des pertes qu'ils avoient

cauſées. On ajoute§ été donné avis de

ce projet aux Ambaſſadeurs de France &

d'Angleterre ; le premier a montré de la

diſpoſition à s'y conformer; mais le ſecond

a, dit-on ,§ qu'il ne croyoit pas qu'il

fût goûté par ſa Cour, parce que les François

y trouveroient ſeuls leur avantage.On ne ſait

ſi ce Règlement ſera renouvellé, parce que la

Porte ne peut guère en maintenir l'exécution

ſans le concours des Puiſſances mêmes qui

doivent s'y ſoumettre, -

* .
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R U S S I E.

De P É T E R s E o v R G, le 31 Décembre.

LE 23 de ce mois on a célébré à la Cour

l'anniverſaire de la naiſſance du Grand-Duc

Alexandre Paulowitſch qui entroit ce jour

là dans ſa 3° année. Le même jour le Comte

de Goertz , Miniſtre de S. M. P., remit à

l'Impératrice les marques de l'ordre de l'Aigle

noir garnies de brillans que ſon maître a en

voyées pour le jeune Prince, & reçut une

tabatière enrichie de diamans. - -

On a arrêté, tant en cette ville que dans

différens endroits de l'Empire, plus de cent -

perſonnes dont la plupart,avoient des em

plois ſubalternes dans les divers Colléges &

Chancelleries. Ils ſont actuellement tous

renfermés dans la fortereſſe de cette capitale ;

on les accuſe de malverſations dans la recette

des revenus dela couronne; ona nommé une

commiſſion préſidée par le Major-Général

Tolſtoy, Major d'un des régimens desgardes,

pour faire à ce ſujet les recherches les plus
exactes. • ' . -

' La Neva eſt priſe de glaces depuis le com

mencement de ce mois. Il a été ordonné

d'entretenir pendant tout l'hiver le pont de

bâteaux ſur cette rivière ; ce qui facilitera la

communication , & préviendra beaucoup

d'accidens. -

9 2,
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P O L O G N E.

De VA R s o V I E , le r5 Janvier. r

LA fille aînée du Prince Adam Czarto

risky vient de mourir des ſuites d'un acci

dent funeſte; le feu avoit pris, il y a environ

8 jours, à ſes vêtemens; on ne parvint à

l'éteindre que lorſqu'elle eut été cruellement

& dangereuſement brûlée en pluſieurs en

droits. Malgré les ſecours qu'on lui a portés,

elle eſt morte hier après des ſouffrances

inexprimables. - - - -

Cet évènement fâcheux, auquel le Roi a

pris beaucoup de part, l'a empêché d'aſſifter

aux fêtes qui ſe ſont données ces jours der

niers à l'occaſion du mariage de la fille aînée

de M. Tepper, l'un des Banquiers les plus

riches & les plus accrédités de l'Europe; toute

la ville a été en mouvement pour y prendre

part; on n'a vu nulle part rien de ſemblable

de la part d'un particulier ; le Roi & la

famille Royale s'étoient propoſés de les

honorer de leur préſence. · · · ·

A L L E M A G N E.

. De VIE N N E , le r , Janvier.

· DEUx mille Croates qui étoient en quartier

dans le fauxbourg de Wieden, ſont , dit on,

actuellement en marche pour la Bohême; ils

doivent être ſuivis de 8coo autres ; on doit

les employer à conſtruire quelques fortereſſes
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dans ce Royaume; entr'autres places qu'on

ſe propoſe de fortifier , on nomme Pleſſ,

Poſtel & Leutmeritz.

Sur le rapport qui a été fait en diverstems

à l'Impératrice-Reine qu'il ſe faiſoit un com

merce public de toutes ſortes d'uniformes au

profit des militaires, S. M. voulant obvier à

de pareils inconvéniens, & obſervant que

ces uniformes doivent reſter auprès des régi

mens pour que les corps puiſſent s'en ſervir

à un uſage ultérieur, ainſi qu'il a été réglé

par le Conſeil Aulique de guerre, elle a fait

publier & afficher une Ordonnance en date

du 26 Novembre, portant défenſes à l'Etat

Major de ſes troupes, ſous les peines les plus

rigoureuſes, ainſi qu'aux individus de ces

corps en particulier, de vendre aucun uni.

- forme que ce ſoit. Il eſt enjoint à la régence

de la Baſſe-Autriche , de tenir la main à

l'exécution de cette Ordonnance, & de no

tifier à tout le monde la défenſe expreſſe

d'acheter de nouveaux ou de vie ux uni

formes du militaire. Les Magiſtrats des lieux

reſpectifs doivent veiller exactement à pré

venir toute contravention à cet égard , ſous

peine d'encourir l'indignation de S. M. I.

De FR A N C F o R T , le I 4 Janvier. .

- SUIvANT les lettres de Copenhague , on

y a reçu la réponſe de la Cour de Vienne

au Mémoire préſenté par le Miniſtre de Da

nemarck au ſujet de la priſe de poſſeſſion

de l'Iſle de Nicobar aux Indes Orientales,

C 3
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venir au mouillage de s#-Mºi- - la - Chapelle,

où il avoit vu en paſſant 3 bâtimens François.

Arrivé dans ce mouillage, il a voulu eſſayer d'en

lever ces bâtimcns , qui étoient une tartane, un

bateau de poſte, & la felouque garde-côte, com

,mandée par M. Salomé; mais celui-ci ayant prévu ſon
deſſein, avoit fait mettre à terre ſes petits canons,

& poſté ſon équipage ſur une vieille tour , d'où

il a fait un feu # vif ſur le corſaire, qu'il l'a obligé

de prendre le large après avoir criblé toutes ſe
NlaIlCCuVrcs c«. :

- -- - | E s P A G N E.

· · · · De MAD r 1 p, le rr Janvier. "

ON croit ici que D. Louis de Cordova

eſt ſorti maintenant de Cadix, conformé

ment aux ordres qu'il en a reçus, après avoir

fait de l'eau , & fait à ſes vaiſſeaux les ré

parations les plus néceſſaires ; on eſt tran

quille ſur les projets des Anglois ; & ſi les !

Amiraux Roſſ& Digbyſe préſentent au Dé

troit , il y a apparence qu'ils y ſeront bien

reçus . .. - . - ._ . .. ,

Nos lettres du Camp de St. Roch ſont

du 6 de ce mois. Le feu de la place eſt tour

jours inégal; les Déſerteurs rapportent que

les affiégés ont grand beſoin de bois, & que

divers autres articles d'une auſſi grande uti- .

lité étoient portés dans la Ville à un prix

exceſſif La nuit du 5 au 6 de ce mois, entre

onze heures & minuit, le feu ſe manifeſta

dans la baraque du premier Lieutenant des

Gardes Royales de notre Infanterie, & ga

gna, àl'aide d'un vent d'eſt, celles de quelques
• -，
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Capitaines & de quelques Officiers infé

rieurs du même Régiment. On en arrêta

heureuſement les progrès. Au départ des

lettres on ignoroit encore la cauſe de cet

incendie. - º · · ·

| » La complaiſance imprudente du Commandant

, du Château de Mazalquivir, pour ſon ， pouſe,

écrit - on d'Oran , a eu des ſuites funeſtes. Il

· lui permit le 3 d'aller ſe promener avec ſa fille,

au-delà des limites de la place , & leur donna

une eſcorte de 2o grenadiers, ſous les ordres d'un

Officier. La Compagnie ſortit l'après-midi de

bonne - heure ; elle monta d'abord a la cime

de la première | montagne appellée Saint Michel ;

une autre montagne plus haute, celie de St Joſeph,

attira la curioſité des dames, qui en la montant

chargèrent les ſoldats de leur cueillir des herbes

aromatiques qu'on y trouve en abondance. Cette

, recherche diſperſa la troupe, dont pluſieurs laiſ

ſèrent leurs armes dans une grotte. Les dames

arrivées ſur la montagne, acompagnées d'un Offi

cier, d'un Sergent & d'un Soldat, furent auſſi tôt

enveloppées par une troupe de Maures, qui les

enmenèrent avant que leurs cris fuſſent parvenus

à l'eſcorte diſperſée. Celle-ci apprenant ce qui

s'étoit paſſé, ne ſongea qu'à ſauver ſa vie & ſa

liberté par la fuite ; les Maures contens de leur .

capture, ne†. quoiqu'elle leur

cût offert une victoire aiſée, puiſque la plûpart

des Eſpagnols étoient ſans armes ; le Comman

dant général inſtruit de ce fait , a ſuſpendu le

Gouverneur du Château, & lui a donné les Arrêts,

en attendant que la Cour à laquelle il en a écrit

auſſi tôt, ait ordonné à cet égard ce quelle,jugera
à propos «. *t .

Une lettre de Jumilla dans le Royaume

de Murcie, en date du 3o Décembre, con

tient les détails ſuivans : - C 5
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» Dans les diverſes fouilles faites en cette Ville

& aux environs, par un Particulier , on a trouvé ce

ui ſuit : 1°. des reſtes de très-gros murs, des ba

† de colonne, des fragmens de corniche & autres

pierres travaillées ; des-morceaux de poterie, tache

tés de couleur de chair, formant des têts de vaſe

marquetés, aſſéz fins, peints en verd, azur & in

carnat très-vif. 2°. Des fragmens de jaſpe bleu,

blanc & d'autre couleur, avec des veines jaunes :

des fragmens de poterie de Sagonte, de trois cou

leurs, dont quelques-uns ſont travaillés très délica

tement : un vaſe entier de poterie , de couleur de

tabac, de figure ſphérique, & avec un cou en for

me de chapiteau ; celui-ci s'eſt trouvé pendu à une

pièce de fer clouée dans un mur très-ſolide : un autre

a été trouvé dans un ſépulchre & paroît être une

lampe ſépulchrale. 3°. Différentes petites colonnes

d'argile, cubiques & angulaires ; des briques d'une

varre ( meſure§ de 3 pieds de long) en

† , & d'autres plus petites portant la forme

'un quarré-long, d'un pentagone, d'un exagone,

d'une pyramide ou d'un demi-cercle. 4°. Des tui

les unies , ayant un grand diamètre & les bords

fort petits ; des inſcriptions ſur du marbre blanc,

ſur le fond d'un vaſe d'argile, ſur un pavé en terre

| cuite & ſur un morceau de tuile ; ces inſcriptions

paroiſſent être en caractères Turditans ou Celtibè

res. 5°. Des verres dorés & travaillés, de ceux

dont Pline fait mention. 6°. Des monnoies de Vil

les Municipales & de Colonies ; les caractères de

quelques-unes de ces monnoies ne ſont point con

nus ; une autre monnoie Eſpagnole, dont M. Flo

rez n'a point parlé ; beaucoup de monnoies Ro

maines du haut Empire, dont une avec les buſtes

d'Agrippa & d'Auguſte. 7°. Quelques idoles ; une

d'argile , aſſiſe : deux de bronze , l'une avec une

écharpe & une ceinture à laquelle pend une arme

inconnue ; l'autre nue , n'ayant qu'une mamelle ,
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tenant le doigt index ſur la lèvre, & l'autre main

vers l'épaule. Cette idole paroît être la Déeſſe Angi

rona, ou le petit Harpocrates. Une autre idole de

plomb, avec un viſage de chat-huant, des pattes de

lézard , un corps de femme, de groſſes mamelles, &

les pieds & les mains dans la poſture d'une perſonne

qui danſe. 8°. Deux pavés de moſaïque , l'un de

f† morceaux de marbre blanc en forme de dés,

l'autre de la même matière & du même travail ,

de couleur rouge, blanche & bleue, dont le tout

préſente un tiſſu merveilleux de rameaux, de fieurs,

de carrés & de cercles. L'étendue du terrein, dé

couvert juſqu'à préſent, eſt de 6o palmes de lon

gueur ſur 12 de largeur dans la direction de l'Oueſt

à l'Eſt. Il reſte encore à découvrir vers cette der

nière partie. De l'extrémité découverte à l'Occi

dent, ſort un angle au Sud de 12 palmes de lon

gueur. , Le deſſin du pavé en moſaïque , & d'une

partie des autres antiquités qu'on vient de détailler

a été préſenté à M. le Comte de Florida Blanca,

qui en a paru très - ſatisfait. Dans la première

Partie de l'Hiſtoire ancienne & moderne de Jumilla,

qui renferme la Jumilla Souterraine, on donnera

une Notice exacte & détaillée de tous ces monu

IIlCnS,

- A N G L E T E R R E. .

· De L o N D R E s, le 24 Janvier. -

: Nous ſommes toujours dans l'ignorance

de ce qui ſe paſſe en Amérique ; cela n'em

pêche pas qu'on ne débite bien des nouvelles

avantageuſes ; on revient non - ſeulement

à ces deux embarquemens de troupes qu'on

dit que le Général Clinton a faits l'un pour

la Géorgie, & l'autre pour les Iſles Occi

dentales, mais on ajoute ajourd'hui qu'un
-

s ' c 6 ·
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corps d'Américains Royaliftes ayant attaqué

un détachement de l'armée du Général

Washington, l'a défait, lui a tué ou bleſſé

beaucoup de monde, & n'a pas fait moins

de 2oo priſonniers. Le parti de la Cour

ſatisfait de ces nouvelles qui le flattent, y

croit ou feint d'y croire en attendant leur

confirmation ; c'eſt de ces avis, au moins

haſardés que l'on part pour aſſurer la diviſion

du Congrès, l'empreſſement des Américains

à ſe ſoumettre, l'envoi qu'ils font de Dépu

tés pour nous faire des propoſitions , l'un,

. Adam, va, dit-on, à Turin pour con

érer avec le Lord Mount Stuard, & au

roit pu ſans doute aller négocier dans un

lieu moins éloigné de nous; l'autre ſe rend

à la Haye. Quelques perſonnes prétendent

même que dernièrement le Lord North ſe

trouvant à l'Opéra, y confirma ces eſpé

rances flatteuſes : il y dit hautement qu'il ne

doutoit pas de terminer la querelle de l'A-

mérique d'une manière auſſi ſatisfaiſante que

celle de l'Irlande. On trouve aſſez ſingulier

que ce ſoit à l'Opéra qu'il ait donné ces

aſſurances poſitives; elles auroient peut-être

plus de poids s'il ſe fût exprimé ainſi ou

chez lui ou dans quelque Société. On ne

parle point des conditions qu'on fera à l'A-

' mérique ; quoiqu'en diſent les Miniſtres &

leurs penſionnaires, qui parlent déja du dé

part prochain de M. Hutchinſon, du Lord

Dunmore & de quelques autres qui avoient

des Gouvernemens en Amérique, on doute

+ !
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fort que cette grande affaire ſoit ſi avancée.

On ne conçoit pas aiſément que les Amé

ricains, après avoir ſoutenu leur indépen

dance juſqu'à ce moment , ſe préparent à

y renoncer lorſqu'il ſemble qu'un peu de

conſtance va la leur aſſurer irrévocablement.

On ne concilie pas avec nos eſpérances,

l'ordre qu'on vient de donner à 3ooo hom

mes de s'embarquer au commencement du

mois de Mars pour Québec , parce que le

Général Haldimand les a demandés ſur l'avis

certain qu'il a reçu que le Congrès a formé

le projet de l'attaquer. Les Américains ne

feroient pas de ces plans offenſifs , s'ils

étoient décidés à ſe ſoumettre ſans condi

tion. Loin que le Général Clinton ſe livre

à ces eſpérances dont on nous berce, on

aſſure qu'il continue de ſolliciter ſon rappel

après avoir échoué trois fois dans ſes en

trepriſes, de peur d'échouer encore une qua

-trième; on dit même que les dernières dé

pêches qu'on lui a envoyées contiennent

la permiſſion de revenir en Europe.

» Un coup-d'œil jetté ſur les dépenſes que nous

coûte cette guerre d'Amérique eſt bien fait pour nous

faire deſirer ſa fin. Voici celles qui ont été faites en

ſus de l'ordinaire de la paix.

· En 1775 . . . . .. 1,782,ooo liv. ſter.

- 1776 . . . . . 6, 1o3,ooo

' 1777 . . . . . 6,6 14,ooo

º 1778 .- . . . .. 1o, 172,ooo

- , I779 • • • • • 14,ooo,ooo

, ' · - , - 38,671,ooo -

.. Dette non encore conſtituée 24,924.oºo_

Total, . . . . 63,596,ooo
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· Telle eſt la -- reſtera à notre charge,

la paix eſt conclue cette année. | | | | |

Pendant qu'on cherche , autant que l'on

- peut, à calmer nos inquiétudes ſur l'Améri

que , on ne néglige rien non plus pour cal

mer celles que nous avons du côté de la

Hollande.Bien des gens croient que l'unique

parti que nous avons à prendre, eſt de ren

dre les Vaiſſeaux arrêtés , avec de grandes

indemnités pour les Propriétaires, ce qui eſt

humiliant; car il n'eſt pas poſſible de ſonger

à rompre , dans un tems où nous avons

tant d'ennemis ſur les bras. / . .

» La priſe des bâtimens Hollandois faite par le

Commodore Fielding, dit un de nos papiers, a été

† de quelques circonſtances dont il peut être

on que le public ſoit inſtruit ; en voici un détail

· que l'on donne pour authentique : Vers la mi-Dé

cembre, le Chevalier Yorck préſenta au Stathouder

un mémoire particulier, dans lequel il déclara hau

tement la réſolution priſe par notre Cour de per

ſiſter à viſiter les vaiſſeaux Hollandois, quelles qu'en

puiſſent être les ſuites. On ne répondit point à cette

déclaration. Le 28 du même mois, il fut tenu ici un

Conſeil particulier pour délibérer ſur la conduite

que le Gouvernement Britannique devoit tenir. Le

Lord North vouloit qu'on évitât tout ce qui pour

roit nous engager dans une guerre avec la Hollande.

Le Lord Hilsbouroug & le Lord Amherſt étoient

du même avis. Mais les Lords Chancelier, Sand

wich & Germaine ſoutinrent fortement que ſi l'on

permettoit aux Hollandois d'approviſionner la ma

rine Françoiſe, comme ils l'avoient fait juſqu'à pré

ſent, nous éprouverions tous les déſavantages de

la guerre ſaus avoir aucun de ſes dédommagemens ;

qu'en conſéquence il valoit mieux montrer une fer

-



meté impoſante, & continuer à viſiter des vaiſſeaux,

en évitant cependant la guerre autant qu'il ſeroit

poſſible. Cet avis a prévalu ; mais on ne conçoit pas

comment on a cru qu'on éviteroit la guerre en

donnant au Commodore Fielding les ordres qu'il a

exécutés ce,

On regarde, en général, cette démarche

comme une grande imprudence; on dit même

que M. Fox doit, dans la première aſſemblée

de la Chambre des Communes, faire une

motion, tendante à ce qu'il ſoit préſenté

une humble adreſſe au Roi , pour prier

S. M. d'ordonner que toutes les Lettres,

Mémoires & autres Papiers qui ont été

échangés contre les Miniſtres de S. M. &

les Miniſtres des Etats Généraux des Pro

vinces Unies , depuis le premier Juin 1779 ,

ſoient mis ſous les yeux de cette Chambre.

, » Nous devons nous attendre auſſi à quelques

marques très-vives de mécontentement de la part

de la Suède. Le Miniſtre de Stockholm en cette

Cour a ſes inſtructions , & attend la réponſe dé

finitive du Gouvernement , qui ne peut la donner

que l'affaire de la priſe des bâtimens Suédois n'ait

été diſcutée & mûrement examinée dans le Conſeil

ſecret. Si le réſultat de ces longues délibérations

n'eſt pas conforme à l'attente de la Cour de Suède,

il y a tout lieu de crcire que l'on verra paroître au

premier jour un mémoire foudroyant de ce Mi

niſtre, peur expoſer toutes les raiſons qui l'obli

gent à quitier Londres ſans en donner avis à la

Cour Britanniqae autrement que par cet écrit *.

Il y a long-tems qu'on annonce la défaite

de l'eſcadre de M. de la Mothe-Piquet par

l'Amiral Parker , cet avis débité d'après le

rapport d'un Officier qui l'avoit appris d'un
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Patron de bâtiment Hollandois qu'il avoit

rencontré en mer, avoit déja beaucoupperdu

de ſon crédit depuis qu'on avoit vu des

lettres de France , où l'on avoit appris l'ar

· rivée de cette eſcadre à la Martinique. La

Gazette de la Cour du 22, ſe borne à nous

annoncer la priſe de l'Alcmène que l'on ſa

voit depuis long-tems, & à donner un état

des# es faites par les vaiſſeaux de l'Amiral

Parker depuis le 3o Août juſqu'au 29 Sep

tembre. - - • .

Ces priſes ſont le Compass, fiûte Françoiſe de

2o canons & de , 14o hommes ; le Préſident de

Berthon , de 5oa tonneaux, montant 3o canons

& 1 6 hommes ; la Ménagère de 6oo tonneaux ,

même nombre de canons & d'hommes ; l'Hercule ,

François idem, & de 55o tonneaux ; le Maréchal

de Briſſac de 4oo tonneaux , 22 canons & 15o

hommes ; le Juſte de 2oo tonneaux , 1o canons

& 35 hommes; la Chérie de 18o tonneaux, 8

canons, 3 5 hommes ; la Jeanne-Henriette de 16o .

tonneaux, 2 canons & 27 hommes; la Catherine

de 1oo tonneaux , 4 canons , 27 hommes ; la

Légarde, goëlette de 5o tonneaux , 12 hommes ;

le Comte d'Eſtaing , goëlette Américaine de 9o !

tonneaux , 22 hommes ; le Chauvigny de 55o ton

neaux, 18 canons & 52 hommes ; le S. Jacques

de 25o tonneaux , 18 canons & 4o hommes ; la

| Sally , goëlette Américaine de 6o tonneaux , 6

hommes ; la Nancy idem , de 5o tonneaux & 5

hommes ; la Fair , brigantin Américain de 12o

tonneaux & 1 5 hommes.

. A ces détails on a joint ceux-ci qui ne pou°

voient être plus intéreſſans. .

,» Le Contre - Amiral Gambier, dans une lettre

adreſſée à M. Stéphens , datée de Plimouth le 19

courant, maude que M. William Jones, ſètond
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· Maître de la Pearl,4# dans ce Port à bord

de l'Amiſta, priſe Eſpagnole , & lui apprend que

· le 17 courant, ſe trouvant par la latitude 42-9 .

longitude 12-28 , l'Amiral Sir George Rodney ,

avec la flotte à fes ordres , a rencontré une flotte

· Eſpagnole confiſtant en 19 bâtimens de tranſport,

allant de Bilbao à Cadix, chargés de vivres,#
proviſionnemens de marine, ſous l'eſcorte d'un vaiſ

ſeau de 64 canons & de 5 frégates ; que l'Amiral

a pris le tout, à l'exception d'un tranſport ; que

ces priſes ſe rendent en Angleterre avec une eſcorte

convenable; qu'il y a ſur l'Amiſta des cables de 24, pouces c°. I ! - -

Ce dernier article eſt très intéreſſant; on

eſt très-fâché ſeulement que l'Amiral Rodney

n'ait pas écrit, & que l'on ne ſoit inſtruit

de cet évènement que par un rapport dont

peut être il faudra rabattre moitié dans quel

· ques jours ; les premières dépêches de l'A-

miral ſur ce ſujet, ne peuvent tarder a être

ſuivies de celles qui nous apprendront ce

qu'il aura fait. Nous eſpérons qu'il appro.

viſionnera Gibraltar; mais nous avons grand

peur qu'après être entré dans le Détroit, il

ne puiſſe en ſortir. S'il ne trouve pas D.

Gaſton en arrivant, il le trouvera ſûrement

lorſqu'il voudya partir; il le trouvera avec

des forces ſupérieures , & en ce cas que de

vient l'Amérique négligée pour Gibraltar ,

dont on peut retarder la perte ſans l'em

pêcher. | · #

Le projet de la Cour, à préſent que le

pouvoir de la France eſt anéanti dans l'Inde,

eſt de tourner ſes efforts contre les établiſſe

mens des Eſpagnols dans la mer du ſud : on

• - · · ,
/
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dit que l'ordre de l'exécuter a été expédié

par un Exprès qui a dû ſe rendre dans l'Inde,

par la même route qu'avoit priſe celui qui

y fut envoyé pour ordonner d'attaquer†
François dans cette partie du monde. Les

forces qu'on deſtine à cette expédition, con

fiſtent en trois vaiſſeaux de guerre , frégates

& bâtimens du pays, & en ſix mille hom

mes de troupes de terre : on dit qu'il n'y a

pas plus de ſix ſemaines de navigation de

quelques pays de nos Domaines dans l'Inde,

juſqu'à la côte du Chili, pourvu qu'on ait

ſoin de gagner une certaine latitude vers le

tems où la mouſſon commence à ſouffler.

Mais en exécutant ce projet , il eſt à crain

dre que nous§ nos établiſſemens

& nos conquêtes en Aſie, où l'on ſait que

la France fait paſſer des forces ; il eſt donc

néceſſaire que nous y envoyions quelques

renforts ; mais on ne voit pas, de quels

vaiſſeaux nous pouvons diſpoſer pour ce

ſervice. Il en faut envoyer en Amérique ; il

en faut aux Iſles ; il eſt eſſentiel d'en avoir

dans la Méditerranée, & on ne peut four

nir à toutes ces ſtations, ſans diminuer nos

forces autour de nous. La flotte de la Man

che ſera, dit-on, réduite l'année prochaine

à ving neuf vaiſſeaux ; encore ſera-t-elle

compoſée de bâtimens vieux que l'on ré

pare , & qui employent tant d'hommes ,

qu'il- n'en reſte aucun pour les nouvelles

conſtructions qui ſont abandonnées. Les

Matelots nous manquent encore ; il y en a

trois mille qu'il eſt indiſpenſable de ſe procu
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rer-pour monter les navires qu'on équipe

actuellement. -

, Toutes ces circonſtances portent l'atten

tion générale ſur la dette de la Marine : un

de nos papiers en fournit le tableau ſuivant.

» Cette dette provient de l'argent que l'Amitauté

a été obligée de donner par delà les eſtimations &

les octrois du Parlement. On peut la calculer d'après

un état de cette dette, depuis Noël 175o, juſqu'en

Septembre 1779. Cette période comprend la tota

lité de la dernière guerre, & mettra le public en

état de comparer ſe commencement de la guerre

actuelle avec le commencemenr de la précédente.

- Dette de la Marine (1).

175o . .. I,716,923 2766 . .. 1,456,924

I75 I . • I,675.792 I767 . .. I,2 I 3,o72

I752 . • 944,9oI - I768 ,. - 1,3 3o, I 58

175 3 ' . .. I, I 32, I o6 J769 . .. I,o81,846

I754 « • 1,296,567 I77o . .. 1,197,454

1755 . .. 1,978,o7o 1791 . - I, 195,4o9

I756 » . 2,2 38,oo9 I 772 . .. I,535,382

1757 . . 3,462,967 1773 . .. 1,8o6,76o

1758 . . 8,575,428 1774 . .. I,886, Ioo

1759 . . 5,591,83o 1775 . - 2,698,579

- 176o . . 5,228,695 1776 . . 3,624,42o

1761 . . 5,6o7,7o1 ! 777 . • 4,oo3,573

1762 . . . 5,929,124 1778 . . 5,179,ooo

1763 . . 4,o46,898 , 1779 . • 7,262,41 5

I764 . . 3,916,915

I765 . . 2,484,595

· En allouant 2 5o,ooo liv. par mois pour les 3 mois

depuis le 3o Septembre juſqu'au 31 Décembre 1779,

la dette doit être actuellement de 8,o12,415 liv. ſt.

Dans l'année la plus forte de la

guerre dernière elle étoit de . . 5,929,124

Excédent d'aujourd'hui. . . 2,o83,2o1

(1) La dette provenant du ſervice des tranſpors cſt comprife

dans le compte de chaque année.
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, On peut obſerver que le 31 Décembre 1754 ,

qui étoit la veille des hoſtilités avec la France avant

cette guerre-ci, la dette de la marine étoit de 1,296,

567. Le 31 Décembre 1777, veille des hoſtilités

actuelles avec la France, elle étoit de 4,oo3,573 ; &

elle s'eſt accrue dans cette dernière année, depuis le

31 Décembre 1778, juſqu'au 31 Décembre 1779 ,

de 2,833,415. - - º -

· Ces ſommes énormes ne paroiſſent pas

toujoursappliquéestoutes entières aux objets

les plus utiles; les comptes ne paroiſſent pas

non plus auſſi exacts qu'on le deſireroit ; on

ſe plaint de déprédations. Le Tréſorier-Gé

néral, dit-on, touche tous les ans plus de

6o,ooo liv. ſterl., & l'Auditéur-Général plus

de 4o,ooe. - · · · · : .

· » La charge de Tréſorier-Général de l'Armée en

vaut 8o,ooo , dit un de nos papiers ; feu M Henri

† cinq ans , y avoit amaſſé un million ſterling,

ont ſa famille dépenſa preſque les trois quarts dans

les cinq années ſuivantes. Son Secrétaire M. Calcraft

y avoit amaſſé un demi-million ; mais il eſt vrai .

que l'un & l'autre avoient fait la plus grande partie

· de cette fortune immenſe, en faiſant valoir leur ar

ent à la bourſe cs. - «, - -

| Il eſt tout ſimple que ces grandes fortunes

faſſent ouvrir les yeux ſur leurs poſſeſſeurs,

& qu'elles faſſent deſirer des reſſources , les

aſſociations n'ont que cet objet.Elles prennent

journellement des accroiſſemens , & elles

embarraſſent plus le Miniſtère que toutes les

meſures qu'on a priſes juſqu'ici. Ils diſoient ,

auparavant que les cris de la minorité dans

· les deux Chambres n'étoient point le vœu

· de la Nation , mais cette excuſe ne peut plus

Fox , depuis Lord Holland, qui n'occupa cette place

-
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ſe répéter aujourd'hui que ces aſſociations

générales montrent quel eſt le ſentiment de -

cette même Nation. | .

Les arrêtés ſuivans, pris le 3 Janvier à Bel

faſt , ſeront ſoumis , le 1o , à la conſidéra

tion & à la détermination du Bataillon Vo

lontaire. · # ! - -

, Arrêté : » Que le Royaume d'Irlande ne peut

être libre , tant qu'il ſera ſoumis à toute autre

autorité que celle de notre Souverain légitime

George III, & de nos deux Chambres des Pairs

& Communes aſſemblées en Parlement ; que par

conſéquent , toute interpoſition d'un Conſeil ou

d'un Parlement Britannique, dans ce qui concerne

la conſtitution ou le Commerce de cette Nation ,

eſt une uſurpation de la prérogative de notre

Souverain, & des droits naturels de ſon peuple
loyal d'Irlande er. - • 4 * - s

Arrêté : » Qu'immédiatement après Dieu, l'Irlande

ne doit le dégré de liberté qu'elle vient d'acqué

rir, & l'eſpoir d'une grandeur à venir qu'à ſes

aſſociations Militaires & de Commerce, à la ſageſſe

de ſon Parlement, & à la fermcté de ſon Peuple ce. -

Arrêté : » Que les actes Britanniques récemment

paſſés, relativement à ce Royaume, leſquels dé

clarent qu'il eſt expédient d'accorder du redreſ

ſement à quelques griefs de l'Irlande, n'annoncent

point de la part du Parlement Britannique, une

renonciation complette aux droits qu'il s'eſt arrogé .

ſur nous ; qu'ils reſſemblent plutôt à une conceſſion

faite de la part d'une Puiſſance qui s'efforce de

paroître§. lorſqu'elle n'eſt que ſtrictement .

juſte, qui, ſe prévalant de ce que nous accepterions

une liberté partielle comme faveur, non comme,

nous étant due de droit, cherche à prévenir les,

juſtes demandes que nous pourrions former dans,

l'avenir, & à maintenir ſa domination ſur nous ;
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ue par conſéquent les marques que nous donnerions

une reconnoiſſance déplacée & immodérée, parce

que nous aurions recouvré un droit , ſeroient un

acquieſcement donnéà l'autorité, qui ſe ſeroit arrogé

ce droit, autorité, qui peut limiter & ſupprimer

ſes conceſſions, lorſque la fermeté nationale ſera

moins vigoureuſe, moins univerſelle cº. - - - - -

Arrêté : » Que par conſéquent nous aurions peu

lieu de nous réjouir de notre ſituation actuelle ,

ſi la politique généreuſe qui paroît infl ier à pré

ſent ſur le Corps légiſlatif de la Grande-Bretagne,

ſi le développement des efforts déſintéreſſés du,

patriotiſme de la part du Parlement d'Irlande, ne nous

donnoient les plus fortes raiſons d'eſpérer que le

premier ſera auſſi diſpoſé à renoncer à ſon autorité,

que le ſecond ardent dans la demande qu'il en

formera «. . • -

Arrêté : » Que nous croirions nous manquer à

nous-mêmes, ainſi qu'à notre poſtérité & a notre

pays, ſi nous ne déclarions pas avec toute la

publicité poſſible, que nous coopérerons avec une

fermeté mâle, avec notre parlement & les autres .

corps indépendans de ce Royaume, dans toutes les

meſures qui paroîtront néceſſaires pour arriver à *

cette grande & glorieuſe fin *. -

Arrêté : » Qu'il ſera recommandé à notre Comité !

de neuf, d'ouvrir une correſpondance avec les

Compagnies Volontaires des environs, pour mieux

effectuer cette unanimité déſirée «.

| On lit dans nos papiers cette lettre au

Lord North ſur ſes propoſitions en faveur

de l'Irlande , par Francis Dobbs , en date de

Dublin le premier de ce mois. :

» Milord, d'après ce qui eſt ſorti de la bouche

de V. S., à l'égard de l'Irlande, je conçois que

- vous avez été très-mal informé, quant à la manière

de penſer du peuple en général. V. S. fonde ſes

-

- --
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raiſonnemens fur ce que les adreſſes de notre Par-.

ment, tendent à ſolliciter de l'indulgence, non

pas à reclamer des droits. Si V. S. penſe que ce

ſont des ſupplications adreſſées au Parlement de la .

Grande Bretagne, elle eſt dans l'erreur «.

: » Au commencement, Milord, vos propoſitions

cauſoient une ſenſation aſſez générale ; il étoit

naturel que des hommes reſtreints juſqu'alors, dans

preſque toutes les branches de leur commerce ,.

ſe réjouîſſent en voyant du premier 'coup d'œil

ce commerce acquérir quelqu'étendue ; mais lorſque

la raiſon eut froidement examiné les principes ſur

lefquels portoit cette conceſſion , lorſqu'on eut

obſervé que c'étoit une affaire de convenance , & .

non pas de droit ; lorſqu'on apperçut que cette

conceſſion tendoit plutôt à établir qu'à abandonner

· le pouvoir de la légiſlation Britannique ſur l'Ir

lande, nos tranſports ſe réduiſirent à un dégré

très-medéré de plaiſir, ce plaiſir fut même diminué

lorſque l'on enviſagea ce qu'il y avoit de précairedans la jouiſſance c . # • • * 2 -

, » Nous nous plaignons de ce que le corps légiſ

latif de la Grande Bretagne, fait des loix pour,

l'Irlande ; nous alléguons qu'il n'en a pas le droit,

& nous requérons que ce corps légiſlatif de la.

Grande Bretagne, renonce à une prétention à la

quelle nous dirons qu'il n'a point de droit «. -

· » Je ne vous trompe point quand je dis que telle

eſt notre profeſſion de foi ; je ne vous trompe

point quand je dis que nous ſommes attachés à
l'Angleterre , que nous recherchons une liaiſon avec

elle, de préférence au reſte du genre humain ;

mais, Milord, notre premier attachement eſt pour

la liberté, & toute autre conſidération eſt ſecpn

daire c°.

» Nous défirons qu'il ſoit tracé une ligne pré

- ciſe , entre ce qui eſt droit & ce qui eſt faveur.

Si on veut les confondre; c'eſt ce que nous ſom

mes déterminés à éviter «.
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» Milord, nous nous regardons comme étant un

· peuple libre. Les choſes doivent être ainſi ſi

nous ſommes auſſi libres que l'eſt l'Angleterre.

V. S. dit que le Parlement d'Irlande doit faire

certaines choſes en conſéquence des réſolutions

priſes en Angleterre, comment cela peut-il être ?

Comment l'Angleterre peut-elle traiter avec l'Ir

lande avant que le Parlement d'Angleterre ait

renoncé à la prétention qu'il forme d'aſſujettir l'Ir

lande ? N'eſt-ce pas une contradiction dans les

termes de dire, que le Parlement Anglois peut entrer

en traité avec le Parlement d'Irlande , ſi ce Par

lement doit être aſſujetti à la volonté du Par

lement Anglois ? - On dira, je le prévois, que

cette ouverture faite au Parlement d'Irlande , par

le Parlement Anglois, eſt un aveu tacite que le Par

lement Anglois n'a pas le droit d'aſſujettir l'Irlande ;

mais pourquoi un aveu tacite ? Si l'intention de

l'Angleterre eſt de renoncer à cette prétention,

pourquoi ne le fait-elie pas ouvertement ? Si au

contraire elle ſe propoſe de nous tromper , je

n'héſiterai point à publier hautement que c'eſt un

vil§ , une fineſſe baſſe, indigne d'un

homme, indigne d'une Nation ce.

' » Dans ce Royaume le vœu de tout honnête

homme, eſt de former une alliance avec la Grande

Bretagne ; je penſe qu'on ne peut y parvenir, qu'en

examinant de bonne foi & avec candeur, quels ſont

les droits naturels de chaque Royaume. Si la Gran

de-Bretagne ne traite avec l'Irlande, que dans la

vue de donner le moins qu'elle pourra, & de

donner ce moins par néceſſité, l'Irlande ne peut

être ni reconnoiſſante ni ſatisfaite. Vous ne ceſſerez

jamais de penſer qu'à raiſon de ſa ſituation par

ticulière, l'Irlande a plus obtenu que vous ne vous

propoſiez de lui donner. Lorſque cette ſituation

n'exiſtera plus , vous ferez naturellement des ef

forts, pour lui reprendre ce que vous lui avez

donné
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donné ainſi. D'un autre côté, l'Irlande qui s'occupe

de l'établiſſement de ſes droits, ne peut regarder

comme biénfaits , ce qui n'eſt pour elle qu'un

· don de cbnvenance. Tant que la grande queſtion

de droit ne ſera pas décidée, la jalouſie, la mé

fiance réciproques, affecteront néceſſairement la

paix des deux Royaumes «. «

· On aſſure qu'il doit ſortir de Corke, au

commencement du printems une eſcadre

compoſée de 8 vaiſſeaux de ligne & de tranſ

port ayant à bord 1o,ooo hommes de troupes

• de terre ; on a choiſice port à cauſe des vents

d'oueſt qui au mois de Mars & d'Avril :

règnent ordinairement dans la Manche , &

parce que ces vents ont retardé nos opéra

tions éloignées beaucoup plus que toute

autre circonſtance. Les vieux régimens ac

ruellement en Irlande doivent être employés

à cette expédition, & ils ſeront remplacés .

par les nouvelles levées. La deſtination de .

- ce formidable armement , eſt un profond

ſecret, même pour l'Amiral & le Général

qui n'auront la permiſſion d'ouvrir leurs

inſtructions qu'à une certaine hauteur.

| On débite que la Majorité des Membres

du Cabinet a prié le Roi d'aſſurer ſa préroga

.tive, en ôtant les Lieutenances des Comtés,

& le Commandement de la milice à ſes en

nemis ouverts & déclarés qui, ſous le pré

texte de vouloir redreſſer les griefs de la

Nation, viſent en effet à cauſer une révolu

tion dans l'Etat.

* » Le 13 de ce mois il s'eſt fait à Woolwich une

grande épreuve de canon, en préſence du Lord

12 Février 175 o. d

#

|
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| Amherſt & d'autres Officiers du Bureau de l'Artille

rie. On y a éprouvé une pièce d'une nouvelle forme,

inventée & coulée par un Méchanicien de Birmin

gham, & qui met, pendant qu'on la ſert, les Ar

tilleurs à l'abri de la mouſqueterie de l'Ennemi. Le

premier boulet a touché le but à une diſtance très

conſidérable ; mais par malheur une partie de la ma

chine, qui étoit le principal appui de la pièce, s'eſt

briſée, ce qu'on attribue à la rigueur du froid & au

défaut du fer qui n'étoit pas bien trempé.Malgré cet

accident le Lord Amherſt & les autres Officiers de

l'Artillerie ont été très-ſatisfaits de l'effet de la ma

chine ; l'Inventeur doit faire une nouvelle expérience

ſous peu de tems , pendant lequel il pourra réparer

ce qu'il y manque «. . - - -

On a lu dans un de nos papiers ces jours

derniers l'article ſuivant que tous les autres

ſe ſont empreſſés de tranſcrire.

» Dans un tems de danger, de détreſſe & de

calamité, & où cependant les Peuples vont être

| obligés de ſupporter de nouvelles taxes, pour

faire face à une ſomme de dix millions ſterling,

néceſſaire au Gouvernement ; dans un tems où

Yorkshire & vingt & un autres Comtés ſont

dans la plus grande fermentation, & qu'ils délibè

rent ſur les moyens de ſauver leurs biens & leur,

· liberté, la Cité de Londres n'a dans le Parlement

que trois Membres , pour y repréſenter une por

tion de la Nation, auſſi opulente que celle qui eſtº

renfermée dans ſes murs, & l'un d'entr'eux, -

l'Alderman Oliver, eſt actuellement à la Grenade,

oti il s'eſt rendu , comme il le dit lui - même ;

dans la lettre qu'il a écrit à ce ſujet à la Bour-.

geoiſie, pour veiller à ſes intérêts particuliers, &:

# y a prêté ſerment de fidélité au Roi de Fran

ce.-Reſpectables Electeurs de la Ville de Londres,'

voici le moment de faire valoir vos prérogatives,

& de demander par l'organe de deux de vos repré
• 2 - -



*

ſentans l'Election d'un nouveau Député, à la place

| vacante : mais point de pétitions, c'eſt un droit . .

que vous réclamez •.

| F R A N C E | | |

| De VE R s A r L L E s , le 5 Février.

· LE Roi a accordé les grandes entrées à

la Ducheſſe de la Vauguyon, Dame d'hon

neur de Madame, & àlaDucheſſe de Lorges,

Dame d'honneur de Madame la Comteſſe

d'Artois.La première eut l'honneur de faire .

ſes remercimens à S. M. le 23 du mois der

nier , & la ſeconde le 3o.

| Le même jour, la Comteſſe de Mandelot

a eu l'honneur d'être préſentée à L. M. & à

la Famille Royale , par la Comteſſe de

Damas.

, Le premier de ce mois, les Députés des

États de Bretagne furent admis à l'audience ,

du Roi. Ils furent préſentés à S. M. par le

Duc de Penthièvre , Gouverneur de la

Province, & par M. Amelot, Secrétaire.

d'Etat, ayant le département de la Bretagne.

La Députation, qui fut conduiteà l'audience

de S. M. par M. de Watronville, Aide des

Cérémonies, étoit compoſée, pour le Clergé,

de l'Evêque & Comte de Léon , qui porta la ,

parole ; pour la Nobleſſe, du Comte de2

Boiſgelin , Baron de la Roche - Bernard ; &

& pour le Tiers-Etat, de M. le Périge de

Kvaſſoüé, Sénéchal de Montcontour , du

Comte de Robien , Procureur Général ,

| Syndic des Etats, & de M.º# , Tré

- 2



ſorier général des# Etats. La Dépu

tation eut enſuite audience de la Reine & de

la Famille Royale. - - -

Ce jour , l'Univerſité de Paris , ayant à

ſa tête M. Binet , Recteur, eut l honneur de

préſenter au Roi , ſuivant l'uſage, le cierge
de la Chandeleur. - • • • • -- •

· La Cour a pris le 6 de ce mois , le deuil

pour onze jours , à l'occaſion de la mort de

la Princeſſe Louiſe-Amélie de Brunſwick ,

douairière de Guillaume-Auguſte, Prince

de Pruſſe, frère du Roi, ·

-- De P A R I s , le 8 Février

DEPUIs la nouvelle qu'on avoit appriſe

du départ des Amiraux Anglois Rodney ,

Roſſ & Digby, qu'on jugeoit avoir la miſſion

d'approviſionner Gibraltar , & ſur les pas

§ D. Gaſton eſt parti de Breſt, on

attendoit avec impatience des nouvelles d'Eſ

pagne. On prévoyoit que les Anglois ayant

une avance conſidérable ſur D. Gaſton qui

a eſſuyé un coup de vent le 17 du mois

| dernier, arriveroit le premier au Détroit,

qu'il trouveroit peut-être libre. La Gazette

de Madrid du 25 Janvier, apportée le 3 de

ce mois par un Courier extraordinaire a

confirmé une partie de ces conjectures. .

» D. Juan de Langara vit le 16 paroître 2 1 vaiſ

ſeaux de ligne Anglois, beaucoup de frégates & un

grand convoi ; de 1 1 vaiſſeaux qu'il avoit quelques

· jours auparavant il y en avoit 3 qui avoient été ſé

parés par le mauvais tems ; le Commandant Eſpa

gnol n'en avoit que 8 ; à la vue d'une force auſſi

-*
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ſupérieure , il donna le ſignal de prendre chaſſe.

Les Ennemis le ſuivirent & le joignirent ; les Eſpa

gnols, malgré l'inégalité prodigieuſe, combattirent

avec une valeur héroïque ; un ſeul vaiſſeau ſe trou

· voit engagé contre 3 & quelquefois contre 4. On

ignore les détails d'un combat auſſi déſavantageux ;

on ſait ſeulement que le vaiſſeau le S. Domingo, de

.7o canons, a ſauté en l'air ; que 2 vaiſſeaux Anglois

| de 3 ponts ont été obligés de ſe retirer , tant ils

' avoient été maltraités dès le commencement du

combat : il a commencé à 2 heures & demie après

midi , & le lendemain on entendoit encore le bruit

du canon à 3 heures du matin. Le jour ſuivant le

San Lorenzo, le S. Auguſtin, le S. Julien, le S. Eu
#

- génie, ſont entrés à Cadix avec les 2 frégates la

Ste Roſalie & la Ste Cecile.

| Selon des lettres de Cadix , 3 autres vaiſſeaux &

toutes les frégates y ſont auſſi arrivés depuis. On a

vu pluſieurs vaiſſeaux Anglois maltraités entrer à

Gibraltar. Les lettres de S. Roch, du 19 , appren

· nent que le convoi Anglois n'a pu entrer dans la

baie à cauſe du mauvais tems ; les vents contraires

I'ont forcé d'entrer dans la Méditerranée avec les

vaiſſeaux qui le couvroient, & qui ont été très

maltraités; ils ſont dans la partie du Levant ; & on

écouvre dans celle du Ponent un grand nombre

'autres vaiſſeaux diſperſés. D. Barcelo prenoit, au

départ de ces lettres , les précautions néceſſaires

pour mettre ſa petite Eſcadre en sûreté ; & le Com

mandant du Camp de S. Roch en avoit pris pour

inquiéter le convoi lorſqu'il entreroit, & pour em

pêcher le débarquement. Le 17 il eſt entré à Lis

bonne 2 vaiſſeaux Anglois en très-mauvais état ; il

n'eſt guères poſſible qu'ils ſoient de la flotte qui a

combattu. Il ne manque qu'un vaiſſeau Eſpagnol,

& les 3 qui n'étoient pas au combat ; on ne dit

oint où il s'eſt donné ; il y a apparence que c'eſt

à l'embouchure du Détroit : il fait un honneur infini

à la marine Eſpagnole. -
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Les Anglois , malgré leur ſupériorité

| prodigieuſe, ont eſſuyé un grand déſavan

tage qu'ils s'empreſſeront de déguiſer , une

partie de leur flotte eſt diſperſée, & forcée

· de chercher quelque Port pour ſe réparer;

celle qui a pu entrer à Gibraltar eſt en très

mauvais état, & a beſoin de réparations

qu'elle y trouvera difficilement ; le but im

portantdu combatqui étoit d'approviſionner

Gibraltar n'eſt pas encore rempli , & les

équipages des vaiſſeaux qui y conduiſent des

munitions aideront à conſommer celles qui

y entreront. Il faudra enſuite ſortir du Dé

troit ; & cela deviendra moins aiſé. D. Louis

de Cordova ſe radouboit en toute diligence

à Cadix , & avoit ordre de faire ſortir ceux

-de ſes vaiſſeaux qui étoient en état de tenir

la mer ; cette activité n'a pu qu'augmenter

depuis la nouvelle du combat ; les Anglois

en ont ſoutenu un pour entrer dans le

Détroit; ils n'en ſortiront pas ſans en avoir

un autre à livrer , & la mal que leur a fait

le premier quoiqu'ils euſſent 2 1 vaiſſeaux

contre 8 , annonce quelle ſera l'iſſue d'un

ſecond où la ſupériorité ſera du côté des

· Eſpagnols. D. Gaſton ne doit pas être éloi

| gné. Le 26 du mois dernier , on ne doutoir

point à Breſt qu'il ne fût déja près du cap

S. Vincent , parce que le tems a été beau

depuis le 17. Les premières nouvelles qu'on

recevra , contiendront ſans doute la con

firmation de ces conjectures, & des détails

de l'affaire de D. Langara.
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Cet évènement doit diſſiper toutes les

inquiétudes qu'on pouvoit avoir pour les

Antilles. Il retarde néceſſairement l'envoi

· des forces que les Anglois devoient y por

ter , & l'arrivée du convoi deſtiné à les

approviſionner & à les mettre en état de

faire quelque choſe de ces côtés. M. de

Guichen les devancera ; il a dû partir les

premiers jours de ce mois , emmenant le

Pluton , à la place du Caton , qui eſt rentré

dans le port de Breſt. - -

· » Son Eſcadre, écrit-on de ce Port, eſt compoſé

· de 17 vaiſſeaux de ligne : le Bizarre a appareillé

le 25 pour l'Orient ; le Prothée, accompagné de la

frégate la Charmante, l'a ſuivi le 27 ; ils vont à

- l'Orient prendre l'Ajax , & les 15 ou 16 bâtimens

u'ils doivent conduire à l'Iſle-de-France. Malgré les

orces conſidérables que nous avons dans les deux

Indes, notre Armée, ſans compter celle des Eſpa

gnols, qui reviendra ſans doute ici, ſera compoſée

: à l'entrée du Printems prochain de 36 vaiſſeaux de

ligne, dont pluſieurs à 3 ponts «. -

Les Vaiſleaux le Sagittaire, l'Expériment ,

-& la Frégate l'Amazone, arrivèrent le 19

Janvier à Toulon, avec un Corſaire Anglois

de vingt-deux canons, qu'ils avoient pris en

route. La Frégate la Précieuſe , venant du

Sénégal, entra le même jour dans ce port,

où elle conduiſit auſſi un Corſaire ennemi ,

de ſeize canons, dont elle s'étoit emparé au

| Cap de S. Vincent, où il arrivoit d'Ecoſſe.

Son équipage raconte que M. le Roi de la

Grange , qui commande le Héros , s'eſt

approché de l'Iſle de Gorée , dont il a

- d 4 -
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eſſuyé quelques coups de canons, & M. de

Catelin , Garde de la Marine, a eu la jambe

emportée. -

Parmi douze bâtimens qui ſont arrivés ici de

différens ports depuis le 1 1 juſqu'au 19 Janvier ,

écrit on de Marſeille, il y a le brigantin Omnia

cum Deo, Capitaine Jugen de Torbenſen, Danois,

venant de Dantzick avec 18oo charges de bled ; &

le ſenaut la Montagne de la mer, J. Slaak, Hol

landois, venant de Cadix , chargé de ſoude, de

ſpart & d'autres marchandiſes.

Le Roi, ajoutent les mêmes lettres, en confidé

ration de la bravoure que le Capitaine de la tartane

la Marie-Fortunée , Antoine Guy , a fait éclater,

& de la bonne conduite qu'il a tenue le 18 Décem

bre dernier, pour empêcher ſon bâtiment , qui al

loit de Corſe à Marſeille, chargé de bois, & une

douzaine d'autres tartanes, qui étoient dans ſon

paſſage, de devenir la proie d'une chaloupe qu'un

corſaire Mahonnois avoit envoyée contre lui, mon

tée de vingt-cinq hommes, & qu'il écarta après en

avoir tué ou bleſſé quinze , quoiqu'il n'en eût que

ſept, dont trois mouſſes à ſon bord , vient de lui

accorder toutes les diſpenſes néceſſaires pour fe

faire recevoir capitaine de navire marchand «.

On mande de la Corogne , qu'il y eſt en

tré le 4 Janvier , un Vaiffeau Marchand

Anglois, du port de 1oo tonneaux, appellé

l'Anne-Gaby , chargé de morue, & monté

par 15 Matelots de la Frégate Françoiſe l'A-

mazone , qui s'en étoit emparé ſur les

Bancs de Terre Neuve. . "

Une flotte de 1oo voiles eſt partie le 2o

du mois dernier de Breſt pour Bordeaux,

eſcortée par la frégate la Sybille , la corvette
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l'Alerte, les lougres le David & le Houſſard ,

& la gabarre la Villageoiſe. -

· La promotion des Officiers-Généraux n'eſt

pas encore publique; on doute même au

jourd'hui qu'elle ait été ſignée , mais comme

on aſſure que S. M. s'eſt occupée de cet objet,

on attend à chaque moment qu'elle faſſe

connoître ſon choix. - -

La ſuppreſſion de vingt places de Fermiers

Généraux, tombe ſur ceux qui avoient des

charges, & ſur les anciens aſſez riches pour

ne pas ſe ſoucier de travailler davantage. Il ne

peut y avoir de grands changemens par rap

port aux places de directeurs & autres infé

rieures. On dit qu'il n'y aura plus à Paris .

qu'un Comité de 4 Membres des trois com

pagnies chargées de la perception de 2 5o

millions au moins, & que le Miniſtre des

Finances exige que les autres ſoient perpé

tuellement en tournée, & ne quittent pas

les provinces de leurs départemens. -

Un marchand d'étoffes vient de faire im

primer une lettre qu'il ſemble que nos

· Moraliſtes & ceux de nos Ecrivains qui dé

clament contre le luxe , certainement pouſſé

trop loin , mais qu'il ne faut pas anéantir,

devroient péſer un peu. On y lit entr'autres

le paſſage ſuivant.

» La mode des robes à la Polonnoiſe , & celle

des robes à la Lévite , dont la forme eſt ſi enfan

tine, a fait tomber abſolument toutes nos manu

factures où ſe fabriquoient autrefois ces belles

étoffes qui , à la richeſſe de la matière, réuniſ

ſoient la perfection du travail, l'élégance & la ma

- d ;
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jeſté du deſſin, & qui donnoient tant de célébrité

à nos fabriques dans toutes les parties de l'Univers.

Si nos grandes dames , ſi celles qui jouiſſent d'une

grande fortune , continuent à ſe livrer à ce goût bi

ſarre pour des habillemens auſſi meſquins que ceux

qui ſont aujourd'hui en vogue, c'en eſt fait pour

toujours d'une branche de travail qui faiſoit tan

d'honneur à l'induſtrie Françoiſe, &c. cc. -

M. Goubier , Docteur en Médecine d

l'Univerſité de Montpellier, a fait part à

M. , . .. Médecin de la Faculté de Mont

pellier, & Membre de la Société Royale,

de quelques eſſais ſur la vertu lithontripti

que de deux ſubſtances qui ſeront bien in

téreſſantes à connoître , ſi leur effet eſt conſ

taté par l'expérience. Il ne les indiquera qu'a-

près qu'il s'en ſera aſſuré. En attendant nous

extrairons de ſa lettre les épreuves qu'il

a faites. - -

»Une pierre tirée de la véſicule du fiel d'un animal

ſervit d'abord mon empreſſement; je mis cette petite .

pierre dans un vaſe à moitié rempli d'eau , dans

laquelle j'avois jetté mes ſubſtances ; au quinzième

jour, je vis ſurnager de petits grains de pouſſière

détachés de la maſſe principale que je retirai à

moitié diminuée.A cette tentative , encore peu ſatis

faiſante , je fis ſuccéder celle-ci. Je me procurai

un calcul nouvellement extrait, je le plaçai dans

une veſſie remplie d'urine, que j'eus le ſoin de re

nouveller de temps en temps & à chaque fois mon

lithontriptique; quinze jours ſe paſsèrent ſans apper

cevoir une diminution notable ; enfin après 25

jours , impatient de ne voir aucune apparence de

ſuccès , je voulus retirer le calcul , mais à peine

touché, il ſe réduiſit en une pouſſière très-déliée.

Enhardi par les mêmes expériences ſouvent répé

tées, je déſirois l'occaſion de les faire ſur quelques
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malades. Un jeune# ſouffroit depuis long

temps des coliques néphrétiques , d'une nature à
mettre ſa vie en danger toutes les fois qu'il CIl

étoit attaqué, je le perſuadai de prendre mon re

· mède, il le prit en pilules environ ll'eſpace d'un

mois, après lequel il eut un flux d'urine très

abondant; & ſenſiblement ſoulagé, il rendit par

les urines , pluſieurs petits morceaux de gravier,

dont les angles tronqués faiſoient aſſez connoître

que c'étoient des parties détachées d'un calcul qui

avoit ſouffert quelque décompoſition, Voilà, Mon

ſieur, mes expériences étayées, il eſt vrai, par un

ſeul fait pratique , mais qui ne laiſſe pas que de

beaucoup promettre. - -

Dans le compte que nous avons rendu ,

pag. 225 de ce Journal, du Jugement rendu

dans l'affaire du Capucin , il s'eſt gliſſé une

erreur que nous nous empreſſons de recti

fier.Nous avons dit que la Cour a envoyé

la fille en poſſeſſion du tiers des biens, ce

qui n'eſt pas exact ; elle a accordé à la Dame

Bouchard le tiers de la ſucceſſion de Louis

Eſpracieux, parforme d'alimens, ce qui eſt

fort différent. Dans le premier cas ce ſeroit

un droit; dans le ſecond c'eſt une charité.

Nous ſaiſirons cette occaſion pour nommer

auſſi les Avocats qui ont plaidé dans cette

cauſe intéreſſante , M. Boſquillon pour la

Dame Bouchard , & MM. Girard & Gri

mod de la Reyniere pour les héritiers. .

Catherine-Scholaſtique Bazin de Bezons,

Comteſſe Douairiere de la Feuillade, Vi

comteſſe de Mably & autres terres, uſufrui

tière du Duché de Romanois, eſt morte au
- - - - | | d 6

".
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Château de Harcourt en Normandie, le 26

Décembre dans la 74° année de ſon âge.

Auguſtin Boucault de Meillans, Seigneur

de la Bouttadiere, eſt mort à Château-Gon

tier en Anjou le 23 du mois dernier.

Françoiſe Trouſſel , veuve de Mathieu

Bouffard, eſt morte le 19 Janvier à Pont

l'Evêque en Normandie , Diocèſe de Li

fieux, âgée de 1o3 ans. Cette femme a tou

jours travaillé , & ne s'eſt ſentie vraiment

malalade qu'environ 15 jours avant ſa fin.

Marie-Magdeleine le Vaſſor, veuve d'An

toine Belet, Ecuyer, née à Bonneval le 18

Août 168o, eſt morte à Châteaudun le 17

Janvier 178o dans la centième année de ſon
A - > -

âge. Elle n'avoit eu qu'un fils qui fut Maître

- des Comptes de Dôle , & laiſſa pluſieurs

enfans dont elle a vu la cinquième généra

tion, ayant été maraine du ſecond fils de

ſon arrière-petite-fille, mariée à M. de Sr.

Afrique, Capitaine de Dragons au Régi

ment de Condé. Elle n'avoit jamais bu de

vin , & avoit conſervé un eſprit ferme &

ſenſible dans un corps ſain & exempt de

ſouffrances, malgré l'opération d'un cancer

conſidérable faite à l'âge de 5o ans, & une

fièvre maligne ſurvenue à l'âge de 8o ans,

où on lui avoit donné l'émétique de ſix

en ſix heures pendant l'eſpace de 21 jours.

Elle n'avoit jamais eu d'attention ſur ſa

ſanté, ni aucun ſoin d'elle même, ne s'é-

tant occupée que du bien-être de ſes en

fans, auxquels elle avoit fait le partage &
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l'abandonnement dé ſes biens, & au mi

lieu deſquels elle avoit toujours vécu; en

ſorte qu'elle ne leur a laiſſé en mourant que

du regret, & le ſouvenir de ſes vertus. .

Les Numéros 83 , 74, 88, 54 & 5 ſont

ſortis au tirage de la Lotterie Royale de

France du premier Décembre. -

L'Edit du Roi concernant les caſuels des Maiſons

du Roi & de la Reine, donné à Verſailles au mois

de Janvier , & enregiſtré à la Chambre des Com

ptes le 29 , contient trois articles dont voici le

préambule : » Occupés de mettre dans les dépenſes

de notre Maiſon l'ordre & l'économie qui peuvent

ſe concilier avec la dignité de notre Couronne ,

Nous avons conſidéré qu'un des moyens de parvenir
à ce but, ſeroit de§ à notre Domaine tous

les Offices de notre Maiſon domeſtique, dont une

partie avoit été aliénée par les Rois nos prédéceſ

ſeurs, à titre de revenus caſuels , aux grandes

charges de la Couronne : devenant alors ſeuls inté

reſſés au nombre & à la valeur de ces Offices, nous

ſerons plus libres de réformer ceux qui nous paroî

troient inutiles, d'en déterminet les émolumens d'une

manière certaine, & de ne conſulter enfin à cet égard

que nos vues générales d'adminiſtration. Nous nous

réſervons d'ailleurs d'examiner dans notre Juſtice

quel dédommagement peut être dû à nos grands

Officiers & à ceux de la Reine , notre très - chère

Epouſe & Compagne, pour la privation de ce revenu

caſuel , qui n'ajoute rien à l'éclat des charges

éminentes dont ils ſont revêtus ; nous en con- .

ſervons d'ailleurs leurs divers priviléges , & elles

ſeront toujours, comme aujourd'hui , eſſentielle

ment diſtinguées par le rang & la dignité des per

ſonnes auxquelles nous les confierons. A ces cau

ſes, &c. `

Celui portant ſuppreſſion des charges de



Contrôleurs Généraux de la Maiſon du Roi

& Chambre aux deniers ; d'Intendant Con

trôleur Général des meubles de la Couronne;

des Offices d'Intendans Contrôleurs-Géné

raux des Ecuries; de ceux d'Intendans Con

trôleurs-Généraux de l'Argenterie, Menus

Plaiſirs & Affaires de la Chambre du Roi,

& des deux Charges de ContrôleursGéné

raux de la Maiſon de la Reine ; avec éta

bliſſement d'un Bureau général des dépen

ſes de la Maiſon du Roi , eſt de la même

date, & a été enregiſtré le même jour que

le précédent. Il eſt compoſé de 16 articles

dont nous donnerons auſſi le préambule.

Ayant reconnu que ſans des changemens eſſen

tiels & conſtitutifs de la direction des dépenſes de

notre Maiſon, on ne parviendroitque difficilement à

des améliorations eſficaces & permanentes, Nous

avons commencé par remédier au trop grand

nombre de Caiſſes , en les réduiſant toutes à une .

ſeule. Nous avons enſuite, par notre Edit de ce

jour, réuni tous les Offices de notre Maiſon à nos

Parties caſuelles ; & maintenant , pour continuer à

remplir le plan que Nous nous ſommes preſcrit,

Nous avons jugé à propos de ſupprimer les charges

· de Contrôleurs généraux de notre Maiſon & Cham.

bre aux deniers; celle d'Intendant & Contrôleur gé

| néral des Meubles de la Couronne ; les Offices d'In

tendans & Contrôleurs généraux de nos Ecuries ;

ceux d'Intendans & Contrôleurs généraux de l'Argen

terie, Menus-Plaiſirs & Affaires de notre Chambre ;

& les deux charges de Contrôleurs généraux de la

Maiſon de la Reine , notre très - chere Epouſe &

Compagne : Et nous voulons qu'il ſoit pourvu au

rembourſement de ces divers Offices, en argent

comptant, d'après la liquidation qui en ſera faite ;
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·en même-tems nous avons jugé convenable de ſup

pléer aux fonctions diviſées de ces différens Officiers,

par l'établiſſement d'un Bureau, ſous le nom de Bu

reau général des dépenſes de la Maiſon du Roi,

lequel ſera compoſé de deux Magiſtrats choiſis dans

notre Chambre des Comptes , & de cinq Com

miſſaires généraux, verſés dans cette manutention,

& qui , en réuniſſant différentes connoiſſances ,

pourront cependant conduire dans un même eſprit &

avec des principes uniformes, le détail entier des dé

penſes de notre Maiſon. Ce Bureau s'occupera inceſ

ſamment de l'examen de toutes les parties, afin d'y

apporter la plus grande clarté, & de propoſer les

améliorations de tout genre dont elles ſeront ſuſcep

tibles, & il rendra un compte exact de ſes travaux

& de ſes opérations, tant au Miniſtre de notre Mai

ſon, qu'à celui de nos Finances : Au moyen d'un éta

bliſſement ainſi fondé, les réformes & les change

mens utiles, à l'exécution deſquels les circonſtances

actuelles formeroient encore obſtacle , ſeront dès

à-préſent reconnus préparés & mis en ord1e, & nos

adminiſtrations générales pourront puiſer en tout !

tems dans un Bureau commun & dépendant d'elles »

toutes les lumières néceſſaires pour achever les plans

| que nous aurons approuvés. Nous maintenons nos

Grands & premiers Officiers dans le droit honorable

de prendre directement nos ordres, de les tranſmet

tré, & de veiller ſur leur exécution. Mais appellés à

nous ſervir dans nos Provinces & dans nos Armées,

& ne pouvant ſe livrer dans tous les tems à des dé

tails de finance & d'économie , qui exigent une

aſſiduité & une ſurveillance continuelles,Nous avons

penſé qu'ils verroient ſans peine que cette partie d'Ad

miniſtration fût déſormais ſéparée de leurs nobles

fonctions auprès de notre Perſonne ; & Nous avons

trop de preuves de leur zèle & de leur attachement ,

pour n'être pas certains qu'ils s'empreſſeront à ſe

conder les plans généraux que nous formons dans la

vue de maintenir la règle dans nos finances , &

-
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pour convaincre de plus en plus nos fidèles Sujets

du deſir que nous avons de ne recourir à de nouvel

les§ , qu'après avoir fait valoir toutes les

reſſources que l'ordre & l'économie peuvent nous

· préſenter. A cEs cAUsEs , &c.

De B Rv x E L L E s , le 4 Février.

· L'AFFAIRE du convoi Hollandois con

tinue d'exciter beaucoup de curioſité.S'il faut

en croire pluſieurs lettres de Hollande , la

République paroît prendre au ſérieux le pro

cédé des Anglois. Ilſe confirme que le Comte

de Dyland qui devoit ſe rendre dans la Médi

terranée a eu ordre de revenir dans un de

nos ports. La réſolution en a été priſe par

les Etats Généraux le 18 du mois dernier,

ſur une lettre du Stathouder de la même date

où l'on dit en ſubſtance : que le ſervice de la

République exigeant le retour du Comte

de Byland & des Capitaines Sylweſtre &

Van Kinsbergue, S. A. S. leur avoit expédié

l'ordre de regagner le plutôt poſſible quel

qu'un des ports de la République ; qu'à

l'arrivée du Comte de Byland elle ſe pro

poſoit de lui demander l'expoſé ultérieur de

la conduite qu'il avoit tenue dans la ren

contre avec l'eſcadre Angloiſe, ainſi qu'après

cette rencontre, & qu'il informeroit ſur- .

le-champ LL. HH.PP. de ce qu'elle auroit

appris. - -

· L'ordre du retour a été en conſéquence

expédié de l'aveu des Etats-Généraux. On

approuve généralement la conduite du Com

te de Byland dans cette affaire. Il a ſatis

fait à l'honneur de la République en re

|.



| | | ( 89 ) -

fuſant la viſite de ſon convoi ; & il a eu

raiſon de ne pas pouſſer plus loin une réſiſ

tance qui n'auroit pu qu'être funeſte &

inutile vu la grande ſupériorité des Anglois.

Ce n'étoit pas à ſa petite eſcadre à venger

le pavillon Hollandois inſulté & à punir

les Anglois de leur audace. Ce ſoin eſt ré

ſervé aux Chefs de l'Etat ; c'eſt aux Puiſ

ſances Maritimes à faire reſpecter leur neu

tralité & leur ſouveraineté par la nation

qui oſe ſe regarder comme la ſouveraine

des mers ; & elle aura peut-être raiſon d'a-

voir cette haute opinion d'elle-même & de

ſe conduire en conſéquence tant que les

Puiſſances neutres conſentiront à le ſouf

frir. · ·

La lettre par laquelle le Comte de Byland

avoit rendu compte de cette affaire au Comte

de Welderen , Ambaſſadeur des Etats-Géné

raux à Londres , contient, outre les détails

généraux & connus, ceux-ci; il ſe trou

voit parmi les vaiſſeaux du convoi pluſieurs

bâtimens chargés de chanvre & de fer pour

leſt & deſtinés pour différens ports de

France ; il en avoit admis 22 ſeulement

ſous ſon eſcorte; mais il n'y en eut pas la

moitié qui le joignit à la ſortie du Texel ;

il ignore le motif qu'ils ont eu de ne point

profiter d'une faveur qu'ils avoient de

mandée& qu'il leur avoit accordée ; & vrai

ſemblablement ils s'étoient joints aux na

vires chargés de bois de conſtruction qu'il

avoit refuſé de recevoir ſous ſon eſcorte.

Il ajoute même qu'il avoit pris toutes les

v,



précautions poſſibles pour qu'il ne s'en ca

chât aucun parmi le convoi qui d'ailleurs

n'étoit pas ſi grand qu'on ne pût aiſément

les y découvrir. Le Contre-Amiral ne doute

pas que malgré la vigilance des Anglois

pendant la nuit que les deux flottes ont

paſſé en préſence l'une de l'autre , il ne

ſe ſoit échappé quelques-uns des bâtimens

du convoi qui ſe ſont mis en ſûreté. -

On ne doute pas, en général , que les

Navires ſaiſis ne ſoient reſtitués ; mais cela

ſuffira-t-il pour ſatisfaire la Hollande ? &

l'inſulte faite à ſon pavillon , ne demande

t-elle pas une ſatisfaction ? Les ennemis de

la Grande Bretagne voient , avec plaiſir, un

évènement qui lui ôte au moins l'eſpérance

qu'elle pouvoit concevoir des ſecours de ſon

alliée ; on ne croit pas qu'elle en retire au

cun du nord , comme elle s'en flattoit. Les

mêmes papiers,quiannonçoient 6o,ooo hom

- mes & 2 1 Vaiſſeaux de ligne Ruſſes , prêts à

partir pour la ſeconder , changent à préſent

de langage, & annoncent une neutralité

prévue depuis long-tems, & que les cir

conſtances ſemblent aſſurer : ce dernier

évènement , s'il eſt confirmé, comme on le

préſume, iſole à préſent l'Angleterre, qui

aura ſeule à ſoutenir tout le poids de la

guerre & les forces de ſes ennemis.

Les Gazette de Madrid , du 28 Janvier,

ajoute les détails ſuivans à ceux qu'elle a

donnés le 25.

» Nous avons tout lieu de croire que le convoi

ennemi n'eſt point encore arrivé à Gibraltar , s'il
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' l'étoit on en auroit reçu des nouvelles ; le Comman

dant du Camp de S. Roch nous auroit informé de

· l'uſage qu'il s'étoit propoſé de faire de ſon artillerie

| pour empêcher le débarquement, & de l'effet de ſes

- préparatifs. Un des vaiſſeaux de la diviſion de D.

| Barcelo s'eſt emparé du Bringantin Anglois le Chiſ. .

· eheſter, l'un des bâtimens du convoi, chargé en

tr'autres de 12oo ſacs de farine. Le Capitaine Arthur,

| Holl. de ce bâtiment, a montré le plus vif chagrin

- en apprenant que le ſecours n'étoit pas encore entré

dans la place. Nous devons eſpérer que les vaiſſeaux

Anglois, diſperſés & maltraités, qui ſont reſtés dans

| ces parages, ſeront coupés ou mis dans l'impoſſibi

lité de ſervir, quand'même ils parviendroient à ſe

réunir dans la baie. Cet eſpoir eſt fondé ſur l'avis

que nous avons que l'Eſcadre de D. Gaſton a été

apperçue des côtes de Galice, & qu'à moins d'une

grande contrariété de la part des vents , elle doit

être à préſent très-près du Détroit, ſi elle n'y eſt pas

déja arrivée ; on pourra donc entreprendre le fiége

& continuer le blocus, ſans crainte d'être inquiété

par les forces navales de l'ennemi, à cauſe du petit

- nombre de vaiſſeaux qui , ſelon les derniers avis

· d'Angleterre, ſont reſtés dans les Ports de ce Royau

me , pour défendre les côtes, Nous ſommes in

formés que le S. Juſto & le S. Gennaro ſont entrés

à Cadix , ainſi que toutes les frégates ; il ne nous

reſte plus qu'à apprendre des nouvelles poſitives des

| 3 vaiſſeaux que le mauvais tems avoit ſéparé de D.

Langara, quelques jours avant l'action. Le S. Julien

& la Ste Eugénie avoient été entièrement démâtés

& pris dans cette ſituation malheureuſe par les An

glois ; mais les Officiers & les équipages de cette

Nation n'oſant les garder & les gouverner, de peur

de-toucher les côtes, les avoient abandonnés. Les

équipages Eſpagnols ont bravé le danger & les ont

conduits à Cadix, en amenant priſonniers 7o mate

lots & quelques Officiers ennemis «. -

| D. Joſeph Bajarano, Pilote de la frégate la Sainte
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Roſalie, arrivivé le 18 à Cadix, ſur un bâtiment

| Hollandois, arrêté par D. Langara, déclare avoir

reconnu ſur la côte, à 1 5 lieues du Château de Saint

Sébaſtien, 3 vaiſſeaux Anglois démâtés, qui ne pou

voient faire route : il# répandu à Cadix & dans

l'Iſle de Leon, que quelques bâtimens avoient relâ

ché ſur les côtes ; on a expédié des Couriers pour

s'aſſurer de la vérité. On débite auſſi que l'ennemi

s'eſt emparé ſur ſa route, de la plus grande partie du

, Convoi parti le premier de ce mois du port du Paſſa

ge, pour différentes deſtinations ; mais on varie telle

ment ſur le nombre des vaiſſeaux pris, de ceux qui

ſe ſont échappés, qu'on attend des détails plus exacts.

| » La frégate Américaine l'Alliance, de 28 ca

nons & 2 ;c hommes d'équipage, commandée par le

fameux Paul-Jones, eſt† à la Corogne le 16

Janvier : il étoit ſorti du Texel le 17 Décembre, & ce

| Commodore, bravaut la vigilance des Anglois, a

paſſé tout auprès de l'eſcadre qui l'attendoit aux

Dunes, a traverſé la Manche & eſt arrivé ſans avoir

rencontré une ſeulebarque ennemie; dans une croiſière

de 1o à 12 jours qu'il a faite ſur nos caps, il a pris un

bâtiment Hollandois chargé de munitions de guerre

& de bouche deſtinées pour Gibraltart ; il s'eſt

trouvé ſur ce vaiſſeau , outre ſon artillerie, une

grande quantité de bouches à feu & de machines

renfermant des matières combuſtibles : il l'a envoyé

à Boſton. Paul-Jones a 36 ans, ſa taille eſt moyen

ne, bien proportionnée ; ſa phiſionomie agréable ; ſa

converſation annonce une éducation cultivée ; & les

lettres qui lui ſont attribuées dans pluſieurs Gazettes

étrangères, & qu'il ne déſavoue pas , prouvent

qu'il ſe ſert également de la plume & de† : il eſt

accompagné du fameux corſaire Cunningham, qui

ayant eu l'adreſſe de ſe ſauver des priſons d'Angle

terre, par un trou qu'il a creuſé ſous terre, a été le

chercher en Hollande : c'eſt un homme de 32 ans ,

dont le regard eſt déterminé, & dont l'air annonce

la profeſſion «.
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PRÉe1s DEs GAzETTEs ANGL. du 18 Janvier.

LE paquebot le Carteret, Capitaine Cartwright,

a apporté le 22 à Penzance des dépêches arrivées ici

le 2 6 , & portant en ſubſtance que les Eſpagnols,

ſecondés par quelques François & Américains, ont

pris Penſacola le 24 du mois dernier : le Carteret

avoit quitté le Port deux jours auparavant, & étoit

en croiſière ; mais un bâteau que l'on avoit détaché

de Penſacola, pour le joindre s'il étoit poſſible,

avoit eu le bonheur d'y réuſſir & de lui remettre

les dépêches dont il étoit chargé. Le 28, lorſque le

Carteret paſſa devant le Port, il y vit pluſieurs vaiſ

ſeaux de guerre Eſpagnols avec leurs pavilions flot

tans, & diſtingua parmi eux quelques pavillons Fran

çois & Américains. Les forces Angloiſes, qui for

moient la garniſon de Penſacola , conſiſtoient en

35o hommes reſtés du 6oe régiment , 6oo hom

mes de troupes étrangères & 15o de milices, ce qui

fait environ 11oo priſonniers. A l'égard de l'impor

· tance de la conquête en elle-même , elle conſiſte

eſſentiellement en ce que c'eſt de cet établiſſement

que les† porter les coups les plus

funeſtes aux poſſeſſions Eſpagnoles, vu la proximité

de l'extrémité Occidentale de l'Iſle de Cuba : que la

Jamaïque, qui en tiroit une infinité de choſes néceſ

ſaires depuis que la guerre lui avoit interdit le com

merce de l'Amérique, a fait une perte irréparable ;

enfin que la baie de Penſacola, capable de contenir

5oo vaiſſeaux, offroit à ceux des Anglois en tout

· tems un abri sûr contre tous les vents. Il eſt à

conſidérer d'ailleurs que depuis que le traité de Ver

ſailles de 1763 a mis l'Angleterre en poſſeſſion de cct

établiſſement, elle y a dépenſé des ſommes conſidé

rables. On lit dans le Public Advertiſer, que deux

Maiſons puiſſantes de la Cité vont faire une faillite

de 3oo mille livres ſterlings, en conſéquence de

cette perte.

Il n'eſt pas vrai, quoi qu'en aient dit des papiers

juſtement eſtimés, qu'il ait été propoſé le 27 Janvier,
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dans l'Aſſemblée de la#e des Indes , » de

» conſtruire des vaiſſeaux (de force ) à Bombay ,

» pour le compte de la Compagnie, qui emploieroit

» à cet effet les fonds morts , qu'elle y a preſ

» que toujours en reliquat «. Voici la choſe telle

u'elle eſt. - La huitième des loix d'Adminiſtration

e la Compagnie, ne lui permet de bâtir dans l'Inde

que de petits vaiſſeaux de guerre. Mais les évènements

de la guerre mettant ſouvent en danger, les retours

de l'Inde en Europe, on a demandé que cette Loi

ſoit ſuſpendue pour douze mois, à l'effet de conſ

truire dans l'Inde ſeulement un ou deux vaiſſeaux

de force, qui ſerviront à la fois à défendre les

établiſſemens de la Compagnie, & à ſuppléer pour

le retour en Europe, les vaiſſeaux qui auroient péri,

ou auroient été pris dans l'Inde. - Les conſtruc

teurs Anglois eux-mêmes, quoique leurs droits

paroiſſent en ſouffrir, ont déclaré qu'ils donneroient

leur aveu à cette opération, qui eſt déjà autoriſée

par un acte du Parlement, paſſé il y a cinq ans,.

& dont juſqu'ici les Directeurs n'avoient pas voulu

- tirer avantage , & qu'ils ſont forcés de faire

-

aujourd'hui, par les circonſtances.

» Un Ecrivain politique a expliqué par cet

apologue la conduite du Miniſtère Anglois envers

l'Amérique & l'Irlande. - Un homme avoit un

fils & une fille. Le fils, joli garçon, mais pétulant,

étoit l'objet des affections du pere & de ſes plus

douces eſpérances , & la fille. ſouffroit dans un

† la faim , la ſoif & le plus affreux aban

on. Le jeune homme vrai enfant gâté, ſe permit

- quelques impertinences. Au lieu de chercher à le

ramener à ſon devoir avec douceur, le pere le

† trop rudement, & alla même juſqu'à vouloir

uſer des voies de fait les plus humiliantes. Celui- .

ci, qui s'eſt crû trop grand garçon pour une puni

tion de cette nature , a pris ſon parti, & s'eſt

ſauvé de la maiſon , ſans s'embarraſſer des menaces

· de ſon pere, qui à la fin l'a déshérité.Alors le jeuna
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homme aveuglé par ſonºé i, & forcé par

la néceſſité s'eſt jetté dans les bras d'une famille

étrangère, où il s'eſt marié, & a formé une

maiſon de commerce ſéparée de celle de ſon

pere.— L'aîné de la§ étant ainſi perdu , on

s'eſt ſouvenu de la fille qui étoit au grenier : on

- l'a fait décendre : on l'a vétue, on lui a donné une

toilette : on l'a fait entrer dans le ſallon de com

pagnie, où elle n'avoit jamais mis les pieds, on

lui permet de ſortir, & de rendre viſite aux voiſins,

elle a même l'eſpérance d'avoir un petit nègre, qui,

lui portera la queue. - -

On parle de la Vice-Royauté d'Irlande pour le

Duc de Northumberland. Ce Seigneur a déjà réſidé

quelques années en cette qualité dans ce Royaume ,

où il étoit fort aimé, ainſi que le Lord Percy ſon

fils. On raconte ſur ce dernier une aventure aſſez

ſingulière. Le Lord Percy fut attaqué ſur un pont

| par quatre aſſaſſins, qui lui enlevèrent ſab# &

tous ſes effets, & délibéroient de le jetter dans la

rivière. Il n'entendoit point ſans doute leur jargon,

car il ne s'occupoit que de retirer de leurs mains, à

quelque prix que ce fût, une montre de famille, de

peu de valeur pour eux, & leur diſoit qu'outre la

ſomme qu'ils en voudroient avoir, il leur donne

roit encore un bon ſouper dans ſon hôtel. Cesmal

heureux le reconnurent alors, tombèrent à ſes pieds,

le ſuppliant de reprendre la montre & une partie

de l'argent & des effets dont ils l'avoient dépouillé :,

il† quant à la montre, mais à condition qu'ils

viendront ſouper chez lui. Ils y vont tous quatre ,

ſont bien traités, reçoivent encore de ce Seigneur

une bonne ſomme d'argent , & s'en vont, enchan

tés de ſa politeſſe, comme lui de la confiance qu'ils
avoient montrée dans ſa parole. - v,

La Société Royale propoſe de faire frapper une

médaille en l'honneur du célèbre Capitaine Cooke.

Les préſens ſont déjà arrêtés : à la tête de la liſte,

Pour les médailles en or, ſont le Roi & la Reine
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d'Angleterre, l'Impératrice de Ruſſie, le Roi de

· .. France & la veuve du Capitaine. Il en ſera donné

- en argent aux principales Académies de l'Europe; &

lorſque les diſtributions auront été faites, le coin

ſera rompu. - . - #

Voici l'extrait de baptême du Capitaine Cooke,

très-petite ſource d'un très grand nom. |

— Marton , 21 Janvier 178o. — Le 3 Novem

bre 1728, Jacques, fils de Jacques Cook, Journa

lier, baptiſé. je certifie que l'extrait ci - deſſus eſt

copié fidèlement du regiſtre de l'Egliſe de ce lieu,

, ce 21 Janvier 178o.Signé, TH. BEAUcox, Curé

, de Marton. - - - - . "

Ce village eſt à quatre milles de Great-Ayton,

en Yorkshire. . . "

Le Lord Maire vient de rendre un Jugement à

ſon Tribunal de Gulldhall , contre un nommé

Gough , accuſé de réſiſtance à Juſtice — Des

Records s'étoient préſentés chez lui pour l'arrêter,

à la pourſuite de ſes créanciers. D'abord il avoit

ru vouloir s'arranger, mais c'étoit pour ſe dé

aire plus aiſément de l'Officier & de ſa compa

ie. Il ſaiſit ſon moment pour les chaſſer de chez

ui par force, aidé d'un de ſes garçons. Eux, en

plus grand nombre, alloient s'aſſurer de leur proie,

lorſque Gough s'échappe de leurs mains, & court

délier un animal ſauvage qu'il montre au Public

pour de l'argent. L'Officier croit voir un Centaure

ou un Griffon : c'étoit un Hourang - Outan qui

s'avançoit ſur lui, en lui montrant les dents. Toute

la Pouſſe ſe ſauve bien vîte ; Gough n'eut que la

peine de remettre ſon libérateur à l'attache. - Le

Lord Maire l'a condamné à payer une amende de"

cinq guinées ; mais il aura bien tôt regagné cette

, ſomme, & beaucoup plus, car il va chez lui une ,

- affluence prodigieuſe, à un shelling par tête, pour

voir faire à ſon animal les grimaces qui ont mis

de ſi braves gens en déroute. | |

· s · - - - -
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JoURNAL POLITIQUE

DE BRUX E L L E S.

T U R Q U I E.

De CoNsTANTINOPLE, le 24 Décembre.

Bres des perſonnes attribuent ici la dé

miſſion d'Abdoul Rezac Effendi, à la jalouſie

du Grand-Viſir qui voyoit avec peine auprès

de lui des talens dont il ſentoit, malgré lui ,

la ſupériorité,& qui lui faiſoient ombrage.Ce

Miniſtre eſt généralement regretté par les

Envoyés des Puiſſances étrangères qui ,

accoutumés à traiter avec lui , l'avoient

trouvé plus liant & plus inſtruit que ſes

prédéceſſeurs. Les Francs partagent égale

ment ces regrets ; ils craignent de ne pas

trouver auprès de ſon ſucceſſeur la même

· protection ; trois jours avant ſa retraite , il

avoit donné une nouvelle preuve de ſon em

preſſement à les obliger. Un Juif, ſujet des

Provinces - Unies , avoit été arrêté par la

Police de cette capitale, pour avoir vendu

de la thériaque en contravention aux Ordon

nances du Grand-Viſir qui défendoient ſous

peine de mort le débit de celle qui ne portoit

- I 9 Février 173 o. e !
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pas l'empreinte du cachet de l'Ambaſſadeur

de Veniſe. Abdoul Rezac ſe rendit chez le

Grand-Viſir , pour repréſenter que ce Juif .

vivoit ſous la protection de l'Ambaſſadeurde

Hollande, que ſa condamnation ſeroit une

atteinte portée à la juriſdiction étrangère, & ,

parla avec tant de force, que quoique l'on

eût déja fait les apprêts du ſupplice, le pri

ſonnier fut relâché, ſous condition de ne

plus ſe montrer dans cette ville. Hamet Haſil

Effendi qui a été élevé à la place d'Abdoul

Rezac, étoit, il y a ſix ans, Commis d'un

particulier Grec , on ne peut juger de ſes

talens que quand il aura travaillé dans ſon

département. Il paroît fort attaché à la loi

| Mahométane, & dévoué au Grand-Viſir à

qui il doit ſa fortune. - -

- R U S S I E *-

De P É T E R s B o U R G, le r 5 Janvier.

LA Cour a reçu des avis de la Perſe, por

tant que depuis la mort de Kérim-Kan, tous

les Gouverneurs des provinces & des villes

de ce Royaume, ainſi que les Chefs des Hor

des qui en dépendent, ſe ſont révoltés contre

ſon fils Albofat - Kan qui, ſecondé par un

corps de 1o,ooo hommes , s'étoit fait dé

clarer Régent. Pour mettre les frontières de

cet Empire à couvert des incurfions de l'un &

de l'autre parti, l'Impératrice a envoyé ordre

aux troupes réparties dans les Gouvernemens

de Caſan, Aſtracan & Aſoph, de ſe réunir
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& de former un# ſur les confins. Ces

troupes , au nombre de 1o,ooo hommes ,

ſeront ſous les ordres du Lieutenant Général

Souwarof. On a fait auſſi des diſpoſitions

pour conſtruire & équiper ſur le Volga quel

ques navires qu'on pourra employer , s'il en

, eſt beſoin, ſur la mer Caſpienne. . -

Le calendrier géographique qui s'imprime

ici tous les ans, vient de paroître. Il compte

dans l'Empire 419 grandes villes dont 93

ont été créées villes ſous le règne de S. M. I.

actuellement régnante. Il fait auſſi mention

d'un plan préſenté à l'Impératrice par la Com

miſſion des bâtimens de Pétersbourg & de

Moſcou, dans lequel on propoſe d'en bâtir

77 autres.

S U È D E.

De S T o C x H o L M , le r 5 Janvier.

L A Cour eſt de retour depuis quelques

jours de Gripsholm en cette capitale. Les

· fêtes pendant l'hiver auront lieu à l'ordinaire,

à l'exception des bals maſqués; on annonce

qu'il n'y en aura point au théâtre. -

S. M. a nommé Commiſſaire des Poſtes de

Suède à Hambourg, M. H. Bregard qui a

rempli juſqu'à préſent les fonctions de Secré

taire de ce Commiſſariat. -

La Compagnie des Indes expédiera cette

année 3 vaiſſeaux de Gotthembourg; ce ſont

l'Adolphe-Frédéric, le Prince Guſtave & la
Finlande. .

-

- - ' C 2
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, On a appris ici la nouvelle de la ſaiſie faite

par les Anglois de quelques navires du con

voi parti d'ici pour divers ports de France ,

malgré les réclamations du Capitaine

Fletwood , Capitaine de l'une des frégates

qui l'eſcortoient. On ne doute pas que notre

Envoyé à la Cour de Londres n'ait reçu des

inſtructions à ce ſujet. Il eſt très-intéreſſant

pour nous de conſerver la liberté de notre

commerce , & nous nous flattons que les

repréſentations qu'on doit faire à cet égard

auront leur effet. - -

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 2 o Janvier. .

LE tems s'eſt fort radouci depuis quelques

jours, & on ſe flatte de voir fondre les glaces

, qui interceptent le cours de la navigation du

Danube. , - , - º -

On mande de la Bohême, que le Comte

de Buquoi, occupé du bien des habitans de

ſes terres, & des moyens de bannir la men

dicité, a aſſigné des fonds conſidérables qui

doivent être diſtribués aux pauvres. Tous

les Paſteurs & les Officiers de Juſtice ont été

· chargés de dreſſer un état des habitans, celui

de leurs reſſources particulières; c'eſt d'après

cela qu'il s'aſſurera des véritables beſoins de

chacun & qu'il y pourvoira ; il invite les

perſonnes aiſées à le ſeconder. · •

» Suivant des lettres de Belgrade, en date du 3 1

Déccmbre dernier , les Turcs célébrèrent le 18 le

•,
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' Kurban-parſem, ou la Fête des Offrandes, qui dura

juſqu'au 22. L'uſage pendant ce tems eſt de tirer le

canon pluſieurs fois durant le jour. Chaque Muſul

man fait tuer, ſelon ſes facultés , plus ou moins

de beſtiaux , qu'il diſtribue aux étrangers & aux

pauvres. Les riches & les grands font auſſi des au

mônes , qui montent quelquefois à 16oo piaſtres.

Le 25, ils firent encore une décharge de leur artil

lerie, qui fit conjecturer qu'elle annonçoit quelque

évènement heureux : on a appris qu'en effet une

des Sultanes étoit accouchée d'un Prince cs. , 2 .
- -

De B E R L I N , le 24 Janvier.

L e corps de feue S. A. R. la Princeſſe

Douairiere de Pruſſe a été dépoſé ſolemnel

lement le 2 1, à 1o heures du ſoir, dans la

tombe royale dans l'Egliſe du Château. Hier

on a prononcé dans toutes les Egliſes un

Sermon au ſujet de la mort de cette Prin

ceſſe , le texte général donné par le Roi lui

même eſt tiré de l'Evangile ſelon S. Matthieu,

ch. 5, W. 8 : Bienheureux ſont ceux qui ſont

nets de cœur , car ils verront Dieu. 5 -

Des ſept Conſeillers compliqués dans la

fameuſe affaire du Meûnier Arnold, deux,

M. Ranſleiben & M. Schleiber, ont été dé

clarés innocents; les cinq autres ont été

caſſés & condamnés à dédommager le Meû

nier, & à un an de priſon dans la Fortereſſe

de Spandau, où ils ont été conduits le 7 de

ce mois. Depuis ce Jugement à jamais

mémorable, on voit une multitude d'ha

bitans de la campagne qui ont des procès,

venir préſenter des Suppliques au Roi qui

c 3
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les reçoit ſouvent lui-même, & s'entretient

avec eux avec une affabilité & une bonté

égales à ſa juſtice. Deux de ſes Officiers ſont

· chargés de les recevoir lorſque S. M. eſt

occupée, & de les porter au Grand-Chan

celier qui a ordre de les examiner ſur le

· champ. S. M. pour diminuer le nombre des

procès, & pour améliorer l'adminiſtration

de la Juſtice, a rendu le 28 du mois der

nier deux Edits qui ont été publiés le 1 1 de

celui-ci ; ils contiennent des inſtructions ,

l'un pour les différens Colléges de Juſtice ,

& l'autre pour les Chambres pupillaires.

Le Roi ayant remarqué que les droits que

ſe faiſoient payer ces dernières pour l'ad

miniſtration des biens les plus médiocres,

abſorbent quelquefois toute la fortune des

mineurs , ordonne qu'on ne fºſſe payer à

ces derniers ni épices, ni droits de timbre,

ou autres, lorſque ces biens ne ſuffiſent pas

à leur éducation ; & que dans le cas où ils

ſuffiſent, mais que le ſurplus eſt très-mo

dique, on ne percevra que les derniers droits

ſans rien prendre pour l'adminiſtration. Le

premier Edit eſt plus étendu & mérite d'être

COl1nt1. - · · · - :

· S. M. &c. Suivant les mouvemens paternels de ſa

ſollicitude conſtante & infatigable pour le bien & la

sûreté de tous ſes fidèles Sujets, a toujours porté

une attention particulière ſur l'adminiſtration d'une

Juſtice prompte, ſolide & impartiale , de laquelle

dépendent le repos & le biea être de tous les Par

ticuliers. Cependant , comme elle remarque avec

déplaiſir que, nonobſtant toutes les diſpoſitions ſa
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lutaires faites juſqu'ici à cet effet, l'accompliſſement

parfait d'un but auſſi important rencontre encore de

tems en tcms nombre d'obſtacles , & que ſes inten

tions n'ont pas encore été ſuivies juſqu'ici géné

ralement & dans tous les points, S. M. a jugé à

propos de donner à ſon Grand Chancelier une inſ

'truction particulière ſur cet objet , en vertu de la

quelle l'on notifie à tous les Coiléges de Juſtice dans

les Etats de Sa Majeſté, pour leur information,

& pour qu'ils l'obſervent exactement ſelon leur de

, voir , ce qui ſuit.

I. S. M. veut très-ſérieuſement que les Préſidens,

les Conſeillers, & en général tous les Membres de

ſes Colléges de Juſtice, ſe rappellent de nouveau

le ſerment ſacré qu'ils ont prêté, & en vertu du

quel ils ſont tenus de rendre la juſtice la plus prom

pte & la plus impartiale à tous & chacun , ſans la

moindre acception de perſonnes , & ſans confidérer

aucunement le rang , les richeſſes , ou les autres

ualités accidentelles des Parties reſpectives , mais

† ſuivre au contraire les règles de leur devoir &

leur conſcience, ainſi que les loix du pays & l'é-

quité qui y eſt conforme. C'eſt ſpécialement la vo

lonté très ſérieuſe de S. M. ; que dans les procès

entre des Seigneurs & leurs Vaſſaux, ſoit des Cor

porations entières ou de ſimples Individus , les

Tribunaux redoublcnt conſtamment d'attention ,

afin que les perſonnes du bas-rang & les pauvres,

dont les cauſes ſont ordinairement défendues avec

trop d'inattention & de négligence par les Avocats ,

qui leur ſont donnés d'office , ne deviennent pas les

victimes de la chicane & des artifices de leurs Ad

verſaires riches & puiſſans, mais que plutôt on les

' aide à obtenir juſtice avec le même zèle & la même

vigueur que tous autres. Ceux des Officiers de Juſ

tice qui s'éloigneront le moins du monde de l'ob

ſervation de ces devoirs & de nos intentions Roya

les, qui ſe laiſſeront ſéduire par des dons & des

C 4
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préſens à tordre le Droit, qui agiront d'une ma

nière déraiſonnable & partiale par crainte hu

maine, par amitié, par inimitié, ou par d'autres

paſſions, & en général ceux qui, de quelque ma

nière ou par quelque cauſe que ce ſoit, donne

ront lieu de former des ſoupçons fondés con

tre leur intégrité , doivent s'attendre infaillible

mcnt qu'après un rigoureux examen préalable, ils

ſeront non - ſeulement caſſés, mais punis de plus

des peines corporelles les plus ſévères ou même

capitales, que S. M. ſe réſerve dans tous les cas de

† elle-même contre eux. Quant aux Mem

res des Tribunaux , qui par inattention, par non

chalence & par une légèreté exceſſive , négligent

les procès qui leur ont été confiés, ou qui les laiſ

ſent entièrement indécis, ou qui du moins ne les

étudient pas avec l'attention, la ſolidité & la dili

gencc requiſes, & qui donnent lieu par - là à des

griefs bien fondés, ils ſeront punis non-ſeulement .

ar la démiſſion qu'ils recevront ſur le champ de

eurs emplois, dont une pareille conduite les aura

rendus indignes, mais auſſi par une punition ri

goureuſe, ſuivant l'exigence † cas. S. M. a pris

les meſures les plus efficaces pour être inſtruite

avec certitude de toutes les fautes pareilles & de

tous les abus dans les Offices de Judicature : &

tous les griefs, portés contre les Colléges & Offi

ciers de Juſtice, ſeront non - ſeulement examinés

avec rigueur ; mais il ſera auſſi fait de tems en

tems des viſitations de Juſtice, dont l'annonce ſe

fera préalablement tant dans les Chaires qu'ail

leurs, afin que chacun, qui croira avoir quelque

plainre fondée contre le Collége à viſiter, la porte

au lieu convenable ; que l'affaire ſoit examinée

avec toute la ſévérité & l'exactitude poſſible ; &

que ceux, qu'on trouvera à cette occaſion s'être

rendus coupables de quelque prévarication dans

leurs devoirs, ſoient obligés d'en répondre , ainſi
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qu'il appartient , & qu'il a été ſtatué ci - deſſus.

II. Lorſque S. M. envoie des Suppliques à des

Colléges de Juſtice, & qu'il lui plaît de demander

des informations, Elle veut qu'on l'inſtruiſe non

ſeulement de la déciſion qui aura enſuivi, mais

auſſi qu'on y ajoute un expoſé brief, précis & clair

des principaux motifs qui ont fait juger de cette fa

çon, & non autrement. - - ·

III.S. M. renouvelle par la Préſente & rend plus

rigoureuſes encore toutes les Ordonnances contre les

chicanes , les artifices & les extorſions d'Avocats

malhonnêtes; & Elle enjoint aux Dicaſtères, par

ticulièrement aux Préſidens & Directeurs d'iceux ,

comme une de leurs obligations les plus eſſentielles,

de veiller avec une attention non interrompue ſur

la conduite des Avocats qui ſuivent le Barreau ;

d'ordonner, d'abord qu'ils auront fait naître con

| tr'eux le moindre ſoupçon d'un procédé mal hon

nête, l'examen le plus rigoureux, ſans aucun mé

nagement ; &, au cas qu'ils ſoient trouvés coupa

bles, d'en informer à l'inſtant ſon Grand - Chance

lier, afin qu'il les puniſſe ultérieurement, non

ſeulement en les caſſant, mais auſſi par l'empriſon

nement , les travaux publics, ou autres peines ri

goureuſes , proportionnées à leur délit. .

IV. S. M. perſuadée qu'on pourroit éviter une très

grande partie des prccès les plus longs & les plus

diſpendieux, ſi dès le commencement avant que

l'affaire fût encore embrouillée par les tournures

artificieuſes & les ſubterfuges des Avocats , &

avant que , les Parties fuſſent réciproquement ai
ries & animées , l'on eût tenté les voies amicales

, auſſi ſérieuſement qu'il convient, & qu'on eût plis

toutes la peine poſſible pour accommoder le diffé

rent ; S. M., pour atteindre à ce but, a bien voulu

· preſcrire les règles ſuivantes :

| . La ſuite à l'ordinaire prochain.

， · · · | e 5
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· I T A L I E.

- De RoM e, le 15 Janvier.

L'ARcHIDUc Maximilien & la Princeſſe

ſon épouſe arrivèrent ici Lundi dernier, &

deſcendirent au Palais de Médicis que l'on

avoit magnifiquement illuminé. Le lende

main le Prince Charles Albani alla notifier

l'arrivée de LL.AA. RR. au Souverain Pon

tife qui les envoya complimenter par ſon

Maître de Chambre; elles eurent le même

· jour une audience de S. S. Les fêtes qu'on

avoit préparées pour les recevoir ont com

mencé & ſe ſuccèdent ſans interruption. '

» Le P. Franceſco Saverio Varguez, premier
Général des Auguſtins , lit - on dans la Gazetta

univerſale de Florence, deſirant mettre fin aux que

· relles dans leſquelles dégénèrent trop ſouvent les

diſputes des Ecoles publiques , avoit écrit une lettre

circulaire pour ordonner à tous ſes Religieux de ne

plus citer à l'avenir dans leurs thèſes l'autorité de

S. Thomas. Mais comme il s'étoit élevé à cette oc

caſion quelques différens entre les Auguſtins & les

Dominicains ; le Général des premiers, ſuivant les

mouvemens de ſon zèle & de ſon amour pour la

paix, s'eſt fait un devoir de prévenir toutes les

ſuites de cette eſpèce de déſunion entre les deux

· Ordres ; en conſéquence il a publié une nouvelle

lettre circulaire par laquelle, après avoir proteſté

de la vénération que tout ſon Ordre & lui ont tou

jours eu pour le S. Docteur & pour ſa Doctrine, il

donne un rare exemple de modération religieuſe,

en révoquant ſa première lettre, qu'il n'avoit écri

te, dit-il, que pour prévenir tout ce qui pourroit

donner lieu à de vaines diſputes dans les exercices
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ſcholaſtiques, & laiſſe pleine liberté aux Religieux

de ſon Ordie, de s'appuyer de l'autorité de Saint

Thomas toutes les fois qu'ils le jugeront à pro

OS cc,

On mande de Trieſte qu'on y prépare en

toute diligence les cargaiſons des bâtimens

impériaux & royaux deſtinés pour les Indes

Orientales, où ils doivent aller cóntinuer le

commerce ouvert avec tant de ſuccès entre

les Etats Autrichiens & la Côte Malabare.

Le S. Siége vient enfin de recevoir de

ſon Nonce en Pologne la réponſe qu'il en

attendoit ſur la demande que l'Evêque de

Mohilow avoir faite à l'Impératrice de Ruſſie,

de faire connoître ſes intentions relative

ment au noviciat des ex-Jéſuites ouvert dans

la Ruſſie-Blanche. Elle porte, dit-on , en

ſubſtance : -

» Que S. M. I. croyoit les Jéſuites néceſſaires à

l'éducation de la jeuneſſe dans la partie catholique

de ſes Etats ; qu'on ne pouvoit ſe paſſer de ces Re.

ligieux ; qu'en conſéquence ſon intention étoit de

' leur accorder non-ſeulement un aſyle, mais de leur

permettre de s'y multiplier en recevant des ſujets ;

que quant à ce qui regardoit leur inſtitut, il

étoit indifférent à S. M. I. qu'ils gardaſſent le nom

de Jéſuites, ou qu'ils devinſſent des Prêtres ſécu.

liers ; qu'elle ne trouveroit point mauvais que te

Pape donnât ſur ce point les ordres qu'il jugeroit

à propos ; que ſon intention n'étoit point de met- .

tre aucun empêchement à l'exécution entière du

bref d'extinction donné par ſon prédéceſſeur «.

D'après cette réponſe, il ne dépend plus

que du Pape de ſupprimer le noviciat de

la Ruſſie-Blanche. |

e 6
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E s P A G N E,

De M A D R I p , le 1er. Février. .

NoTRE Gazette du 18 ne nous a point

donné de nouveaux détails du combat du

16 de ce mois. S'il faut en croire pluſieurs

lettres particulières du Camp de S. Roch,

le 23 il y avoit dans la baye de Gibraltar 12

vaiſſeaux de ligne Anglois, très-maltraités, &

14 bâtimens de leur convoi; on appercevoit

au loin d'autres vaiſſeaux qui louvoyoient

, pour entrer dans la baye. Les 3 vaiſſeaux

dont on ignoroit poſitivement le ſort, ſont

à Gibraltar. Ce ſont le Phénix de 8o canons

que montoit D. Juan de Langara, le Dili

gent & la Princeſſe, de 7o ; ils avoient été

raſés comme des pontons. Ce brave Chef

d'Eſcadre qui a ſoutenu un combat auſſi

inégal, & qui a vendu ſi chèrement leur

victoire aux Anglois, embarraſſés à préſent

pour ſe réparer dans un Port où ils ne trou

vent pas les matériaux dont ils auroient

beſoin, a été bleſſé en trois endroits , mais

principalement à la tête. Il a eu cependant

la force d'écrire au Miniſtre. Les ennemis

l'ont traité avec les égards & la diſtinction

dûs à ſa bravoure, & on le croit actuelle

ment au Camp de S. Roch avec tous les

Officiers de ſon eſcadre qui ont été relâchés

ſur leur parole. - -

On n'eſt pas ſans inquiétude ſur le Mo

narque , l'un des vaiſſeaux qui ne ſe ſont
N -
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point trouvés au combat. Mais les avis de

S. Roch ne portent pas qu'il ait été apperçu

dans la baye. A ce qu'on a dit de la rentrée

du S. Julian & du S. Eugenio à Cadix,

on doit ajouter les détails ſuivans :

Ces vaiſſeaux privés de leurs mâts & abſolu

• ment raſés, avoient été pris. Les Anglois avoient

envoyé des ſoldats & des matelots pour les ama

riner. Le tems étant devenu mauvais le 17, & les

vainqueurs ne pouvant gouverner ces navires dans

des parages qu'ils ne connoiſſoient pas, eurent re

cours aux Eſpagnols , qui répondirent que le ſa

lut des vaiſſeaux ne les intéreſſoit pas , puiſqu'ils

ne leur appartenoient plus, & qu'il leur étoit égal

de périr ou d'être priſonniers. Les Anglois ne ju

gèrent pas que cela fût auſſi égal, & le danger

augmentant, ne pouvant vaincre les refus obſtinés

des Eſpagnols, ils conſentirent à devenir priſon

niers à leur tour, pourvu qu'on les ſauvât , cet ar

rangement décida les Eſpagnols à manœuvrer , &

ils ramenèrent les vaiſſeaux à Cadix. Les priſon

niers Anglois racontent qu'un de leurs vaiſſeaux

a coulé bas pendant le combat, & que pluſieurs

ont été fort endommagés. . -

Deux Couriers expédiés de la Corogne

nous ont appris que D. Gaſton a été apperçu

dans ces parages avec 15 vaiſſeaux. On écrit

de Lisbonne que le 25 il étoit près du Cap

S. Vincent; ainſi nous ne doutons pas que

· le premier Courier ne nous apporte la nou

velle de ſon arrivée à Cadix, où D. Louis

de Cordova l'attend avec 1 1 vaiſſeaux prêts

à appareiller. Il ne ſera pas aiſé aux enne

| mis de ſortir du Détroit; on en peut juger

· par ce qu'il leur en a coûté pour y entrer.
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· A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le 4 Février.

-

\ *
\

· Nos nouvelles de l'Amérique ſe réduiſent

encore à des ouï-dire. Le Général Prévoſt

arrivé de New-Yorck le 29 du mois dernier,

ainſi que d'autres Officiers, a apporté des

dépêches qui n'ont point été rendues pu

bliques. Elles confirment, dit-on, l'expé

dition du Général Clinton du côté de la

, Géorgie, dont on continue de parler d'une

manière très-vague; on le diſoit décidément

parti au commencement de Novembre der

nier ; aujourd hui on ſe contente de dire

que le 23 de Décembre tout étoit prêt ſeu

lement pour l'entrepriſe projettée, qu'on

croyoit regarder le ſud du continent des

· Iſles. Les Généraux Clinton & Cornwallis

étoient embarqués ſur une flotte compoſée

de 3 ou quatre vaiſſeaux de ligne, de 3 de

go canons, de pluſieurs groſſes frégates, &

de tranſports ſuffiſans pour 1o,ooo hommes

On ajoute , pour raſſurer vraiſemblable

| ^ ment ſur New - Yorck dont le ſort doit

inquiéter lorſqu'on en tire la majeure partie

des forces qui pouvoient défendre cette

place, que le Général Clinton y en laiſſe

de ſuffiſantes pour rendre vains tous les

efforts du Général Washington , cela n'em

pêche pas que ſi la nouvelle du départ de

nos troupes ſe confirme , nous ne nous

attendions bientôt à apprendre que cette

place a changé de maître. *

4
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Le ſilence du Gouvernement ſur ce qui

s'eſt débité de la priſe de Penſacola , donne

· encore à quelques citoyens l'eſpérance d'ap

prendre que cette nouvelle n'eſt pas fondée ;

il y en a un grand nombre qui n'en augurent

pas auſſi-bien. Ils ſavent que le Miniſtère

n'eſt jamais preſſé de donner les avis déſa

gréables; quelques uns de ſes partiſans prea

nent cependant les devans d'une ma

nière alarmante , en diſant que cette place

' ne valoit pas la peine d'être gardée.

» On leur répond que Penſacola qui eſt par 2o°,

22’, latit. N. & 87° , 2 o', lengit. O. , eſt ſituée

dans une baye du même nom , ſur une côte ſa

blonneuſe où ne peuvent aborder que de petits bâ

, timens , quoique la rade ſoit des meilleures du

# du Mexique, dans laquelle les vaiſſeaux mouil

ent à l'abri de tout vent , parce que la terre eſt

très-élevée de toutes parts. Le commerce de la Flo

ride occidentale conſiſte en peaux, en bcis de tein

ture, en matières propres à teindre, en argent , en

piaſtres , en coton, en riz & en quelques bois de

conſtruction. Les habitans de ce pays avoient cou

· tume de tirer beaucoup de marchandiſes d'Angle

terre ; mais depuis la guerre d'Amérique , leur com

merce marchoit a grands pas vers ſa ruine. Cette
Colonie formoit une barrière contre les excurſions

de nos ennemis, & ſes ports intimidoient l'Eſpa

· gne en ce qu'ils commandoient le paſſage pour ar

river à ſes établiſſemens , & que ſes galions ran

geoient les côtes de la Floride le plus près poſſible.

La perte que nous en avons faite , ſi elle ſe con

firme, aura des ſuites très .. fâcheuſes pcur nous,

, & nous pourrons dire que nous avons perdu 14 pro

vinces, ſans compter les iſles •. -
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Depuis la relation de la conquête du fort

d'Omoa qu'on a cherché à faire regarder

comme un objet de la plus grande iimpor

tance, on attendoit avec impatience l'arri

vée des vaiſſeaux ſi riches, qu'on diſoit avoir

été pris à cette occaſion, & dont la car- .

gaiſon débarquée ſous nos yeux, auroit pu

confirmer ce qu'on nous a débité ; il paroît

qu'il faut y renoncer. . - -

, » Nous avons appris, dit un de nos papiers, par .

la malle arrivée des iſles le 21 Janvier, que le Ca

pitaine Luttrell , après la priſe d'Omoa, étoit ſi

jaloux de ramener en Angleterre les vaiſſeaux de

regiſtres , qu'il a abandonné la flotte des vaiſſeaux

marchands qu'il étoit chargé d'eſcorter, & qu'il a

continué ſa route ſans elle. Auſſi tôt que le Che

valier Peter- Parker en a été inſtruit, il lui a dé

taché un vaiſſeau pour lui ordonner de revenir ; le

Capitaine a obéi, à ſon arrivée il a été mis aux Ar

, rêts , & il doit être jugé par un conſeil de

guerre cs. - - - " . :

Nos planteurs de la Jamaïque ſont dans

les plus vives inquiétudes ſur l'évènement .

de Penſacola; c'étoit de cette Colonie qu'ils

tiroient tout le bois dont ils avoient beſoin ;

manquer d'un article auſſi néceſſaire, ſeroit

pour eux une perte inappréciable. .

· · » On ſait qu'ils avoient ſouſcrit une ſomme de

8ooo liv. ſterl. pour lever un régiment qui ſeroit

employé à la défenſe de cette iſle importante ; ils

ſe ſont aſſemblés ces jours derniers dans le deſſein

de retirer les fonds ſouſcrits, comme devenus inu

tiles, parce que le danger étoit paſſé. M. Atkin

ſon & ſes amis s'y opposèrent avec toute la cha

leur du zèle§ leurs efforts auroient été

,vraiſemblablement inutiles , ſi M. Atkinſon n'eût
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pris le parti d'avouer que malgré la ceſſation du

danger pour le moment actuel , la Jamaïque n'é-

toit rien moins qu'en sûreté, parce que les enne

mis auroient dans peu de tems des forces égales,

& peut-être même ſupérieures aux nôtres dans cette

partie du monde. Cet argument & celui qui l'avan

oit , déterminèrent l'aſſemblée à conſentir que la

ouſcription fût appliquée à la levée d'un régi
1IlCnt cc. - - -

La ſituatiôn de la Jamaïque & de nos

Iſles en général doit être réellement alar

mante, puiſque 1o,ooo hommes ont reçu

ordre de s'embarquer ſur le champ pour s'y

rendre. Tous les nouveaux régimens ſont

deſtinés pour ce ſervice, à l'exception de

celui du Lord Harrington , on préſume qu'il

n'a été diſpenſé particulièrement de s'embar

quer que par le crédit du Lord Cheſterfield

auprès du Lord Sandvvich. Il eſt Capitaine

dans ce régiment ; & comme il ne veut pas

ſortir d'Angleterre pour faire un ſervice auſſi

pénible , on croit qu'il a obtenu cette fa

veur pour lui & pour ſon corps. . • !

Les 3oo voiles parties avec l'Amiral Rod

ney, & qu'il a dû quitter pour remplir ſa

miſſion à Gibraltar , ont été , dit-on , l'at

tendre à Madère, où il ſe propoſe de les

joindre enſuite s'il le peut. Le 3o du mois

dernier , un nouveau convoi deſtiné égale

ment pour les Iſles a mis à la voile de

Plimouth ; il eſt eſcorté par l'Intrépide de

64 canons, Capitaine S. John , la frégate

le Milfort, Capitaine S. W. Barnaby, &

trois vaiſſeaux de force. Les 86, 87 & 91"
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A Régimens y ſont embarqués avec un autre

ſorti de Portsmouth. Ce convoi doit aller

· joindre le premier à Madère; & on ne laiſſe

pas de craindre que le retard qu'il a éprouvé

& qu'il peut éprouver encore en attendant

l'Amiral Rodney , ne donne à M. de Gui- .

chen, qu'on ſait prêt à partir de Breſt, d'où

il a peut-être à préſent appareillé, l'occaſion

de le rencontrer. - -

· Rien ne peut être comparé, lit - on dans un de nos

Papiers, à la folie ou à la perverfité qui règne dans

chacun des départemens de l'Adminiſtration actuelle.

La marine & la guerre ſont également conduites.

Après avoir laiſſé ſi long - tems la Jamaïque à la

merci de l'ennemi , car à préſent tout le monde
fait qu'elle me lui a échappé que par miracle, on

ſe détermine enfin à envoyer aux Iſles un renfort

de quatre régimens. Mais au lieu de faire partir

de vieux corps qui ſeroient aguerris contre le

changement de climat , le Bureau de la Guerre a

eu la ſageſſe de choiſir quatre régimens de nou

velles recrues levées l'été dernier , & dont deux

n'ont pas actuellement leur accoutrement complet.

Il n'y a pas dans le Royaume un ſeul militaire qui

ne voie avec indignation qu'on veut ſacrifier ces

nouvelles troupes. Deux des régimens qui ſont en

garniſon à New-Yorck, & qui n'y font rien, au

roient été plus utiles dans les Iſles, parce qu'ils

ſont déja aclimatés & accoutumés à ce ſervice,

que les trois régimens qui ſont partis avec l'Amiral

Rodney , & les quatre qui ont aujourd'hui ordre

de s'embarquer. Eſt-ce ignorance : Eſt-ce jalouſie

relativement à quelques-uns des nouveaux corps ?

Y a - t il quelqa'eſpérance que le Lord Chatham,

& quelqu'autres jeunes gens de diſtinction puiſſent

ſuivre la malheureuſe deſtinée du frère de Mylord

Derby , ( le Lieutenant - Général Stanley ) tandis
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† le Lord Barrington & l'aimable Lord Cheſterfield

oivent demeurer ici pour être Gardes - du - Corps

du Miniſtre dans le Parlement, & du Souverain ,

lorſqu'il ſe mettra l'été prochain en campagne à la

tête de ſes troupes. Quoiqu'il en ſoit, il paroît

que ſelon l'opinion de certaines gens , il vaudroit

mieux perdre nos Iſles que d enlever un ſeul ſoldat

employé à faire la guerre dans l Amérique Septen

trionale. On témoigne beaucoup plus de joie pour

quelques arpens de ſable Américains réduits en cen

dres , ou pour un avantage remporté par des ſau

vages ſur des payſans déſarmés , qu'on ne feroit

pour la sûreté de toutes nos Iſles, & la proſpérité

de tout notre commerce. Heu pietas l heu priſca

fides ! - -

L'affaire des vaiſſeaux neutres ſaiſis fait

· toujours beaucoup de bruit. Le 2 1 , on a lu

& affiché à la porte de la Bourſe, une pro

clamation du Roi qui ordonne qu'à l'avenir

| tout vaiſſeau étranger pris, ayant à bord &

portant aux ennemis de la Grande-Bretagne

· des munitions de guerre & des marchandiſes

de quelqu'eſpèce que ce ſoit , ſeront décla

rés de bonne priſe, & que les vaiſſeaux & les

cargaiſons ſeront vendus au profit des pre- ^

neurs. On ne ſait pas comment les puiſſances

neutres prendront cette proclamation ; la

Hollande fera ſans doute des plaintes. Le

Miniſtre de Suède a déja préſenté un Mé

moire très-fort au ſujet de l'atteinte portée à

la liberté du commerce de ſa Nation. ·

| » Ce Mémoire poite en ſubſtance que les ordres

donnés par le Roi au Commandant de ſa Marine,

· équivalent, en quelque ſorte, à une prohibition

totale de tout le commerce d'exportation de la

* . -
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Suède , lequel conſiſte en bois de conſtruction ,

cordages, chanvre & fer. La Suède, en tems de

guerre , eſt préciſément dans les mêmes termes

avec la France & l'Angleterre ; en tems de paix,

elle eſt ſur le même pied que le reſte de l'Europe.

Que la France & la Grande-Bretagne ſoient dans

un état de guerre ou de paix entr'elles , ou qu'il

y ait ſimplement des hoſtilités, la Suède ſe regarde

comme également liée par ſes Traités envers l'une

& l'autre. La totalité de ſon exportation, con

ſiſte dans les articles ci-deſſus. On convient que

ſi les Suédois vendoient à la France & non à l'An

leterre, ce ſeroit une infraction des Traités ſub

iſtant entre l'Angleterre & la Suède ; mais s'ils

vendoient à l'Angleterre ſeulemcnt, ce ſeroit de

même une infraction de lcurs Traités avec la Francc ;

de cette manière, il faut qu'ils mettent un embargo

ſur preſque tous les vaiſſeaux tant nationaux qu'é-

trangers , ou qu'ils laiſſent le commerce entièrement

libre aux deux Nations. -

Ces inſtructions ajoutent que , conformément à

l'eſprit & à la lettre des Traités , il n'exiſte point

de guerre actuellement entre la France & l'Angle

gleterre, & que s'il y a eu anciennement quelque

Traité avec la Suède, lequel admît l'interprétation

donnée par la Cour Britannique, un tel Traité étoit

abſurde dans ſon principe , & ne pouvoit, par ſa

nature, être obligatoire, étant ab initio une entre

priſe de la part de la Cour de Suède pour interdire

ſon commerce d'exportation, ce q'ii n'avoit jamais

pu entrer dans l'idée des Parties contractantes , ſa

voir de l'Angleterre , pour demander une clauſe

· auſſi abſurde , & de la Suède pour l'accorder. Dans

le cas où la Suède ſeroit en guerre avec quelqu'autre

Puiſſance, la Cour de Stockolm ſeroit auſſi fondée

à demander que le Parlement de la Grande-Bre

tagne ſuſpendît toutes ſes loix relatives au com

merce auſſi long-tems que cette guerre continueroit,
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car l'interprêtation de la Cour Britannique s'étend

juſques-là. L'Angleterre eſt une Nation navigante, -

commerçante & manufacturière. La Suède n'exporte

uères que des matières crues , ou ſi quelques unes

† ouvrées ce ſont au moins les Manufactures les

plus groſſières. En conſéquence ſi les matières pre

mières étoient prohibées, les exportations de la

Suède ſeroient ſuſpendues dès cet inſtant même juſ

qu'à ce que la paix réunît les Puiſſances belligé
1aIltCS cc, -

Le Parlement, conformément à ſon ajour

nement, s'afſembla le 23 du mois dernier.

Le Lord North offrit de préſenter à la

Chambre des Communes le bill arrêté dans

le Comité de toute la Chambre du 14 Dé

cembre, à l'effet d'accorder à l'Irlande un

commerce direct & libre d'exportation &

d'importation aux Colonies. Le Lord George

Gordon l'interrompit en faiſant la motion

que le bill fût lu ſur-le champ pour la pre

mière fois, & pour la ſeconde le 27. On ſent

bien que cette précipitation dans une affaire

de cette importance fut relevée. M. Luttrell

demanda que la ſeconde lecture fût différée

à quinzaine, c'eſt à-dire au 9 de ce mois,

| jour auquel la Chambre eſt convoquée; mais

le Lord North & le Lord Gordon tinrent

bon; ils l'emportèrent à la pluralité des voix.

De 4o Membres qui compoſoient l'Aſſem

- blée , & qui ſont préciſément le nombre

néceſſaire pour former la Chambre , M.

Luttrell n'eut qu'une voix; toutes les autres

furent contre lui. | -

· » Le 27 , le bill fut lu une ſeconde fois. M. Lut

trell demanda un éclairciſſement. Les Irlandois ,
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dit-if , devant avoir la liberté du commerce en

payant les mémes droits qui ſont actuellement payés

par la Grande Bretagne , je deſirerois ſavoir ce

qui ſera fait dans le cas où le Parlement d'Irlande,.

par exemple , ſe trouveroit prorogé pour deux

ans, pendant leſquels le Parlement de la Giande

- Bretagne augmenteroit les droits ordinaires ſur les

ſucres importés. Le Lord North répondit qu'il y

avoit dans le bill une clauſe expreſſe pour cet eb

jet : » Il eſt clair, ajouta-t-il, que les Irlandois

paieront les mêmes droits qui ſont actuellement

· payés par la Grande-Bretagne ſur tous les ſucres

importés , au défaut de quoi la liberté qu'ils ont

de faire le commerce avec les Colonies Britanni

† , doit ceſſer d'avoir lieu. Je conviens qu'il

era poſſible que le Parlement de la Grande-Breta

gne augmente les droirs ſur le ſucre pendant la

prorogation du Parlement d'Irlande, mais il peut

auſſi diminuer ces droits. D'ailleurs, il y a dans le

bill une clauſe en vertu de laquelle s'il ſe faiſoit

quelque nouvelle augmentation d'impôts, pendant

que le Parlement d'Irlande ne ſeroit point aſſemblé,

elle n'âuroit d'effet que pour quatre mois après qu'il

auroit repris ſes ſéances. M. James Luttrell répliqua

que c'étoit au moins aſſujettir les Irlandois à une

vexation pendant quatre mois ; & en général il té.

moigna beaucoup de mécontentement des expli

cations du Lord North ſur cet objet.

Le lendemain 28 , M. Jenkinſon , Secrétaire de

la guerre , préſenta à la Chambre un état des trou

s à la ſolde de la Grande-Bretagne. Le Cheva

lier Philip Jenning Clerke obſerva qu'il y avoit

eu dans ces derniers tems des deficit conſidérables

dans l'armée, & notamment au mois de Mars

dernier, tems auquel il s'en falloit de plus de dix

mille hommes que les corps qui la compoſent

n'euſſeut leur complet. Selon lui, cette circonſ.

tance méritoit toute l'attention du Parlement, par
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ce que c'étoit manquer #lement à la Nation ,

que de lui faire payer plus de forces militaires

qu'elle n'en avoit effectivement ſur pied. Il le pré

paroit à faire une motion à ce ſujet, mais il la

remit à un autre tems , d'après l'avis de l'Ora

teur, qui obſerva qu'il y avoit trop peu de Mem

bres dans la Chambre pour y traiter une affaire auſſi

intéreſſante. .. . -

Cette obſervation de l'Orateur alluma la bile

· de M. Charles Turner. Il ſe plaignit beaucoup de

ce dénuement de la Chambre, & de la négligence

impardonnable des Membres à remplir leur devoir

dans un moment ſi critique. » A voir cette Cham

» bre auſſi dégarnie , on croiroit être dans celle

» des Lords , où, en général , on donne ſi peu

» d'attention aux affaires « ; & , comme s'il eût

craint de ne pas s'exprimer aſſez clairement, il

ajouta : » Ce n'eſt pas pour faire honneur aux

» Communes que je les compare ainſi aux Pairs

» du Royaume ; on ne peut ſe méprendre à mon

» objet, aucun reſpect humain, aucune crainte ne

» me forcera jamais de déguiſer ma penſée : ce

» que je dis ici , je le répéterai par-tout. Les per

» ſonnes que la Nation a chargées du précieux

dépôt de ſa liberté & de ſes propriétés, trahiſ

» ſent ſes intérêts par leur négligence, ou plutôt

» par leur mépris pour les devoirs dont elles ſont

chargées ; & pour peu que la Chambre continue

d'inſulter à la confiance publique, par une con

duire auſſi étrange, elle ne devra point s'éton

ner de voir le peuple indigné reprendre un pou

voir dont elle a ſi indignement abuſé, & ſe re,

préſenter lui même dans des aſſemblées de com

| » tés & des aſſociations générales «. -

Les ſéances du Parlement deviendront ſans

doute très intéreſſantes. On aſſure que le

projet du Lord North eſt d'ôrer la taxe ſur

les maiſons, parce qu'elle ne répond pas

>>33

:

*

V .
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au but pour lequel elle avoit été levée, &

de mettre le même droit ſur les fenêtres.

Les pauvres ſentiront ſans doute l'incon

vénient de ce changement, mais il faut lever

de l'argent, & le pauvre doit contribuer de

tout ce qu'il peut. Les aſſociations formées

dans tous les Comtés ne laiſſent pas de

l'embarraſſer. Il s'occupe des moyens de

prévenir les pétitions , ou du moins d'en

détruire les effets; & ſon intention eſt donc

pour cela de mettre une taxe de 1c pour

| 1oo, ſur tous les emplois ſtériles, penſions,

· & d'en approprier le produit aux beſoins

publics. Cette opération réuniroit l'appro

bation de tous les gens ſenſés, & c'eſt peut

être la ſeule qui pourroit redreſſer quelques

uns des griefs dont on ſe plaint avec tant

de raiſon dans ces momens de détreſſe &

de calamité. - - -

» Voici quelles ont été les taxes miſes par 1

Lord North.

En 1776. - - T | liv. ſterl.

Voitures à roues. . . . . . . 17,ooo

Carroſſes. . . . . . . . . . 2,OOO

Timbre ſur le parchemin & le papier. , 3o,ooo

Gazette°. . . . - - . . .. . 18,ooo

Cartes & Dez. . . • . . . . 6o,ooo

En 1777. -

Domeſtiques. . • . . - . . , .. 1oo,ooo

Nouveau droit de Timbre. . .. . . 45,ooo

Nouvelle taxe ſur les terres qui relèvent | e

d'un Fief . . . . . . . . 1o,ooo

Verres . . . . . , - . • . . - 1 5,qoo

Enchères. • • • • • • • • • • . 37,5oo

Addition

• * • • • •
- - •
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· En 1778 , -

Addition ſur les Douanes & l'Acciſe. . 3 14,5 I 8

Poſtes. . - . . .. . • . : . . - I 64,2 50

Permiſſion pour les Bureaux de Loterie. 3,2oo

Maiſons. . . . . .. .. • . . 3oo,ooo
-

-

Le tout doit produire. . . . . .. 1,116,468

D'après les nouveaux règlemens pour la levée de

ces taxes, on aſſure que la demi-année dernière a

produit au-delà de 6oo,ooo liv. ; ce qu prouve

que c'eſt à tort qu'on a reproché au Lord North

que ſes taxes ne rendirent pas ce qu'il avoit an

noncé cs. - -

Nos papiers annoncent une grande dé

ſunion dans le Miniſtère; elle a commencé,

diſent-ils, pendant la dernière ſeſſion; cela

n'empêche pas cependant qu'il ne l'ait em

porté ſur l'Oppoſition dans tous les débats

· du Parlement ; & il eſt vraiſemblable qu'il

aura le même avantage dans la ſeſſion ac

tuelle. Cela n'empêche pas qu'ils ne con

çoivent d'autres eſpérances; en attendant

que l'évènement nous apprenne juſqu'à quel

point elles ſont fondées, voici comment

ils diſpoſent des places du Conſeil.

» On parle, diſent-ils, de la démiſſion du Chan

celier, comme d'une choſe sûre ; & comme M.

Wedderburne, l'Avocat-Général , a refuſé tout

récemment trois ou quatre cauſes , il eſt plus que

vraiſemblable qu'il ſuccédera au ſieur Thurlow. Le

Duc de Beaufort eſt mécontent des Miniſtres, &

a déclaré qu'il abandonnoit leur parti. Dès le com

mencement de la malheureuſe guerre de l'Amérique,

Lord Thurlow fut d'opinion que ſi le Cabinet étoit

déterminé à ſoumettre l'Amérique, il falloit y en

voyer 2 o,ooo hommes au moins, ou y renoncer,

· 19 Février 175 °. f
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& retirer les Io,ooo hommes qui : étoient. Il a

déclaré conſtamment , depuis que la France s'eſt

mêlée de cette querelle, qu'il étoit d'avis qu'on re

tirât les troupes & qu'on acceptât les meilleures

conditions qu'on pourroit tirer d'Amérique. Depuis

la retraite du Comte d'Eſtaing à Savanah , il a

inſiſté fortement ſur la néceſſité de faire de nou

velles propoſitions de paix au Congrès, & de re

tirer les troupes. Le manque apparent de prudence

dans le Miniſtère, qui, au lieu de mettre à profit

ces évènemens, a perſiſté dans le ſyſtême ruineux

de ſoumettre l'Amérique , eſt , à ce qu'on ima

gine, la raiſon de la retraite vraiſemblable du Chan

celier cs. - - , . -

On ne parle plus à préſent de la diſpo

ſition du Congrès à ſe ſoumettre, de l'en

voi de ſes Miniſtres pour propoſer ſes con

ditions. Ces nouvelles flatteuſes ſont tom

bées. Les Etats-Unis continuent de faire

chez eux tous les actes de ſouveraineté.

» Dans l'aſſemblée générale de Penſilvanie, te

nue à Philadelphie le 2 5 Septembre dernier, il a été

arrêté que les prétentions formées par les Proprié

taires de cette Province ſur tout le terrein déſigné

dans la Chartre, ainſi que la réſerve du cens &

de l'impôt ſur les acquiſitions, ne pouvant ſe con

cilier avec la ſûreté de la République , l'Aſſem- .

blée, en qualité de Corps repréſentatif de la Pro

vince, eſt rentrée dans la poſſeſſion de ces droits ſous

certaines reſtrictions, en accordant néanmoins à la

famille de Penn, la ſomme de 13o,ooo liv. ſterl. .

qui ſera payée à différens termes, par ſommes qui

ne ponrront être moindres de 15,ooo liv. ſterl. , ni

au-deſſus de 2o,ooo. Le premier paiement§ -

un an après l'expiration de la préſente guerre ... !

· Tous nos papiers ne ſontremplis que de

détails ſuf fa richeſſedu convoi de Bilbao ,
•à - s . .. · · · · · ·



· · ( 123 )

· pris par l'Amiral Rodney ; ils l'évaluent à .

1 5oo,ooo liv. ſterl. Mais la Cour ſe tais

ſur ſa valeur ; elle s'eſt contentée de pu

blier les détails que nous avons donnés; &,

comme nous l'avons obſervé, elle ne les

tient point de l'Amiral. Le paragraphe de

la Gazette a été rédigé ſur les rapports du

Capitaine Jones qui peut les avoir exagérés.

Ce qui le feroit croire, c'eſt que nous ne

devons pas plus nous flatter de voir arriver

le vaiſſeau de 64canons & les frégates priſes,

dit-on, avec le convoi, que les vaiſſeaux

de regiſtre d'Omoa. D'abord on croit que

l'Amiral Rodney a joinr le vaiſſeau à ſa

flotte , & le Capitaine Jones ne ſait pas s'il

y joindra auſſi les frégates. On craint bien

que ces magnifiques priſes n'aient été exa

gérées. - -

F R A N C E.

De V E R s A r L L E s , le I 5 Février.

LE Roi a nommé à l'Evêché de Chartres

l'Evêque de Tréguier, premier Aumônier

de Madame Sophie, & à l'Evêché de Tré

guier , l'Abbé le Mintier, Vicaire-Général

du Diocèſe de Rennes. - -

La Comteſſe de Deux Ponts a eu l'hon

neur d'être préſentée à LL.MM. le 6 de ce

mois par Madame Eliſabeth de France, en

qualité de Dame pour accompagner cette

Princeſſe. - - · · · · ·

· Le 2, jour de la fête de la P#ain »

- - 2
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les Chevaliers Commandeurs & Officiers de

l'Ordre du St-Eſprit s'étant aſſemblés vers

les 1 1 heures & demie du matin dans le

cabinet du Roi, S. M. tint un chapitre dans

lequel elle nommaCommandeurde l'Ordre,

le Cardinal de la Rochefoucault ; elle ſe

rendit enſuite dans l'Ordre ordinaire à ſa

Chapelle, où elle entendit la Meſſe chantée

par la Muſique,& célébrée par l'Evêque de

Senlis, ſon premier Aumônier, Prélat Com

mandeur de l'Ordre , pendant laquelle la

Ducheſſe de Doudanville fit la quête. La

Reine , Madame & Madame la Comteſſe

d'Artois y aſſiſtèrent dans la tribune. Le len

demain, les Chevaliers , Commandeurs &

Officiers de l'Ordre aſſiſtèrent au ſervice

anniverſaire qui ſe célèbre dans la Chapelle

du château pour les Chevaliers défunts.

MM. Née & Maſquelier, Graveurs , ont

préſenté à LL.MM. & à la famille Royale

la 35° livraiſon du Voyage Pittoreſque de la

Suiſſe. -

· De PA R 1 s, le 1er Février.

· M. de Flotte, Capitaine de vaiſſeau ,

eommandant la frégate l'Aurore , partie de

la Martinique le 28 Décembre dernier , &

arrivée à Cadix le 22 Janvier, a fait paſſer

à la Cour les Dépêches des Commandans

de cette lſle & des forces navales de S. M.

dans celles du Vent. \ -
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» Cn a appris par ces dépêches que le convoi

parti de Marſeille au mois d'Octobre, conſiſtant

en 26 bâtimens eſcortés par l'Aurore, apperçut le

18 Décembre, dans le canal de Sainte-Lucie, 14

· vaiſſeaux de guerre Anglois. Ils étoient encore aſſez

'éloignés pour laiſſer à M. de Flotte l'eſpérance de

| faire entrer ſon convoi dans le port de Fort-Royal.

Inſenſiblement le vent lui manqua à la côte , pendant

que les ennemis en avoient encore au large ; il fut

joint par l'Eliſabeth , vaiſſeau de 74 canons, &

une frégate Angloiſe ; il fit feu de ſes canons de

, retraite pour protéger les bâtimens de la tête de ſon

" convoi , principalement contre la frégate qui cher

· choit à le dépaſſer. Il reçut quelques boulets dans

ſes voiles & ſes agrêts, & n'en continua pas moins

ſa route , conſervant au vent la tête de ſon convoi,

mais le vent n'étant pas favorable, il fut obligé de

louvoyer pour s'approcher de Fort-Royal. Dès 9

heures du matin , les Vigies avoient ſignalé les

26 voiles en convoi, & bientôt elles firent ſignal que

· 14 vaiſſeaux de guerre & une frégate les pourſui

voient. Le Marquis de Bouillé fit diſpoſer auſſi-tôt

les batteries de la côte, A 2 heures après midi une

partie du convoi parut à vue de Fort Royal ; on ap

perçut en même-tems la tête de l'eſcadre Angloiſe

contre laquelle les batteries de la côte firent feu. M.

de la Mothe-Piquet, Chef-d'Eſcadre, Commandant

les forces du Roi à la Martinique , ſans attendre que

d'autres vaiſſeaux fuſſent prêts, ſortit ſeul avec

l'Annibal de 74 canons qu'il monte, & marcha

aux ennemis ; ſon objet étoit de ſauver au moins une

partie du convoi. Il combattit ſeul contre 3 vaiſſeaux

, ennemis qui l'avoient coupé, dégagea la frégate

- l'Aurore, & 8 bâtimens qui auroient été infailli

| blement pris ſans cette manœuvre auſſi hardie que

bien exécutée. Le Vengeur & le Réfléchi de 64
- canons , les ſeuls vaiſſeaux alors en état de met

· tre à la voile , commandés par le Chevalier de

· · · · f ; *. ! )
• » * : .
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Retz, & M. Cillart de Suville, ne tardèrent pas à

venir au ſecours de l'Annibal. Ils engagèrent un

combat des plus vifs contre 7 vaiſſeaux de l'eſ

cadre ennemie , dans la grande rade du Fort

Royal , entre les batteries. A la nuit tombante M.

de la Mothe-Piquet ne voyant aucune poſſibilité de

ſauver le reſte du convoi qui étoit déja amariné

derriere l'eſcadre ennemie, & que les vaiſſeaux qu'il

avoit dégagés étoient en ſûreté , rentra au Fort

Royal avec ſes 3 vaiſſeaux, & les Anglois prirent

· le large. Des 26 vaiſſeaux, 12 ont été ſauvés, 4 ont

été brûlés après avoir été déchargés ; on en a perdu

1o. Les Anglois avoient tenté de deſcendre à terre

pout s'emparer des cargaiſons des quatre ; mais les

troupes du Roi & les Milices les forcèrent de ſe

rembarquer après avoir perdu 6o hommes. -

M. de Sartine ayant rendu compte au Roi

· de ce combat , S. M. a nommé M. de la

Mothe-Piquet Commandeur de l'Ordre de

St-Louis ; & comme il ne peut être reçu

juſqu'à ſon retour, il a la permiſſion d'en

porter la décoration. -

Les mêmes dépêches nous apprennent

que les troupes employées à l'expédition de

Savanah, ſont de retour, & ont été réparties

à St-Vincent, à la Grenade &c., de ſorte

qu'on eſt ſans inquiétude ſur ces Iſles qui

ſont abondamment pourvues & dans le

meilleur état de défenſe. Ces détails poſitifs

montrent le peu de confiance qu'on doit .

avoir aux nouvelles publiées par les Anglois ;

ils annonçoient au commencement de ce

mois que la Grenade avoit été repriſe le 6

Décembre; & l'état où elle étoit le 28 n'an

nonce pas que cette conquête à - préſent
l * - - -
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puiſſe être tentée. M. de Guichen eſt parti le

2 de ce mois avec 17 vaiſſeaux de ligne, 4

frégates , 2 cutters & un lougre. Il eſt in

conteſtable à préſent qu'il arrivera à la Mar

tinique long - tems avant que les Anglois

puiſſent faire paſſer des forces aux Iſles. La

ſupériorité nous y eſt aſſurée ; & il faut s'at

rendre à quelqu'entrepriſe importante dans

un moment où les Anglois n'ont à nous op

poſer que des vaiſſeaux en moindre nombre,

& qui ſont en mauvais état.On a dû remat

quer que dans la plupart des actions navales

qui ont eu lieu dans cette guerre, les An

glois à forces égales n'ont jamais eu le deſſus ;

que ſouvent, malgré leur ſupériorité, on les

a repouſſés ; & le combat de D. Juan de

Langara, & celui de M. de la Mothe-Piquet

qui peut lui ſervir de pendant, peuvent faire

augurer de ce que l'on fera lorſqu'on ſera

ſupérieur. L'Amiral Rodney paroît à préſent

forcé de reſter à Gibraltar ou dans la Médi

terranée, & d'abandonner les Iſles. Les pre

mières nouvelles d'Eſpagne nous inſtruiront

ſans doute de l'arrivéede D.Gaſton au détroit,

& de ſes opérations. On eſpère qu'il aura pu

arriver au détroit le 27 ou le 28. En atten

dant, on ſait que D. Louis de Cordova a 1 1

vaiſſeaux en état de combattre, & 6 échappés

au combat ſoutenus par D. Juan de Langara.

Les Anglois font ſonner bien haut la priſe

du convoi de Bilbao.Mais elle pourroit n'être

pasdu prix qu'ils lui donnent, puiſque, ſelon

les lettres d'Eſpagne , il ºrea # à la

*. - 4 -
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Compagnie de Caraque qui l'envoyoit à

Cadix où elle eſt obligée de faire ſes arme

| mens ; il n'étoit accompagné d'aucune fré

gate, encore moins d'un vaiſſeau de ligne ;

ſon eſcorte confiſtoit en quelques bâtimens

armés par la Compagnie, & il n'y en avoit

point du Roi. - -

» On va amener en diligence, écrit-on de Breſt,

trois nouveaux vaiſſeaux deſtinés pour une miſſion

particulière. Ce ſont l'Eveillé, l'Ardent & le Ja

ſon. Le premier eſt commandé par M. de la Clo

chetterie; les deux premiers ſeront doublés en cui

vre. Tout ſe diſpoſe maintenant pour l'armement

de l'armée navale ; il nous arrive continuellement

de Bordeaux & d'autres parts, des navires chargés

d'approviſionnemens c«.

Selon une lettre de Toulon, le Terrible

fut mis à l'eau le 27 du mois dernier ; on

, continue d'y travailler avec la plus grande

activité. Un nouveau vaiſſeau de 8o canons

devoit être mis en conſtruction , & les

pieces de pluſieurs autres étoient déja fa

-

onnées. Il eſt certain que jamais on n'a tra

vaillé en France aux conſtructions avec au

tant d'activité qu'on le fait depuis cinq ans.

Mais ces travaux ne ſont rien en compa

raiſon de ceux des Anglois, s'il faut les en

· croire ; ſuivant un état de leur Marine que

s le Gouvernement a fait publier, on conſ

· truit dans leurs différens Ports un vaiſſeau

#-
de 1oo canons , quatre de 9o , ſix de 74,

· douze de 64, ſix de 5o ; total 29 vaiſſeaux

de ligne. Il eſt vrai que tous les Charpen

tiers de la Grande Bretagne ne ſuffiroient pas
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pour fournir à ces conſtructions, à celle

des bâtimens d'un rang inférieur , & aux

réparatiens ſans ceſſe renaiſſantes.

Le Commandant du Marſeillois & celui

du -Zèlé viennent d'être interdits ; le der

nier pour quatre mois ſeulement. La cauſe

de leur interdiction eſt , dit-on , qu'ils .

avoient ordre de relâcher dans un port de

l'Océan , & ſont entrés dans la Méditer

ranée. |

M. Gerard étoit ſur la frégate l'Aurore,

de ſorte qu'on n'eſt plus inquiet fur ſon ſort

ni ſur celui de la frégate Américaine la Con

fédération , qui doit avoir touché à la Mar

tinique. On a appris auſſi que le Tonnant

eſt heureuſement arrivé au Cap François.

Preſque tous les papiers publics ont parlé, mais

diverſement & ſans exactitude, de la cataſtrophe

inouie arrivée à une caravane d'Européens dans le

déſert de l'Arabie entre Suez & le Caire, le 16 Juin

dernier. On n'a pu en apprendre les véritables cir

conſtances que par M. de St-Germain, qui vient d'ar

river à Paris , & qui a échappé ſeul, par un eſpèce

de miracle, aux tourmens qui ont fait périr ſous ſes

yeux tous ſes compagnons de voyage & d'infortune.

Les détails intéreſſans de ſes malheurs, faits pour

ſervir de leçon aux perſonnes qui haſarderont à l'a-

, venir le paſſage de l'Iſthme de Suez, méritent d'être

mis ſous les yeux du Public. -

M. Renault de St-Germain & M. Renault de Chil

ly, ſon frère, ſont fils de M. Renault de St-Germain,

º ancien Gouverneur des Etabliſſemens François dans

| Je Bengale, qui avoit défendu Chandernagor contre

les Anglois dans la dernière guerre, & qui à la paix
avoit rétabli tous les comptoirs &º ; les affaires

• - . ' | - 5

- - i ' · · · · · .
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de la Compagnie, dans cette partie de l'Inde, où it

a commandé juſqu'à ce que ſon grand âge l'ait dé

terminé à ſe retirer, comblé de témoignages de ſa

tisfaction du Roi & de ſes Miniſtres , jouiſſant du

titre & des honneurs de Commandant , de l'eſtime

& de la vénération de tous les Européens & des

Princes Indiens. Il a eu pour ſucceſſeur immédiat

dans ſa place, comme dans ſa réputation, M. Che

valier, ſi célèbre aujourd'hui par ſon génie, ſon ac

tivité & les reſſources que le Gouvernement peut

trouver en lui pour le rétabliſſement de nos affaires

dans le Bengale. • . -

MM. de St Germain & de Chilly, voués au ſer

vice du Roi dès leur jeuneſſe, ont ſervi dans l'Hnde

pendant 16 ans ; & ils ſe trouvoient, l'ua Comman

dant à Daka & l'autre à Caſſimbazar, deux comp

toirs très-importans, lorſque les Anglois ſont venus

en dernier lieu les ſurprendre & les† riſonniers.

de guerre. Ils ont obtenu la permiſſion ſur leur pa

role d'honneur de venir en France ; mais ne pouvant

trouver de vaiſſeaux pour ſe rendre en Europe en

doublant le Cap de Bonne-Eſpérance, ils font partis

ſur un bâtiment Danois pour Suez, au fond de la

mer Rouge, dans l'eſpérance de traverſer facilement

I'Iſthme qui ſépare cette mer d'avec la Méditerra- *

née & de s'embarquer enſuite à Alexandrie pour

Marſeille. Après une navigation aſſez périlleuſe ils

arrivèrent à Suez le 24 Mai 1779 , avec pluſieurs

François & Anglois qui faiſoient le même voyage,

emportant avec eux pour environ 3oo,ooo livres.

d'effets & de marchandiſes.

En débarquant ils ſe conduiſirent avec la confiance

que leur inſpiroient les traités d'amitié qui ſubſiſ

tent entre la France & la Porte & les Pays qui en

ſont tributaires. Le Capitaine Danois écrivit à MM.

Magallon & Olive, Négocians François au Caire,

pour ſolliciter une caravane , c'eſt-à-dire les cha- -

meaux néceſſaires pour tranſporter les marchandi
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ſes du vaiſſeau. L'Egypte# gouvernée par 16 Beys

ou Seigneurs ; la Porte n'y conſerve qu'une ombre

d'autorité, qui réſide dans les mains d'un Pacha,

que les Beys retiennent comme priſonnier dans le

château du Caire. En l'abſence de Murat Bey, le .

plus puiſſant de ces 16 tyrans, qui avoit été com

battre Haſſem Bey , un de ſes confrères , on s'a-

dreſſa à Ibrahim Bey. Il promit la protection la

plus marquée, & offrit même ſes propres gens &

ſes chameaux pour le tranſport des marchandiſes,

- ce qui fut & dut être accepté ſans héſiter. Ces pro

meſſes ſe réalisèrent avec lenteur , & quoique les

caravanes précédentes n'euſſent été que 8 à 1o

jours a ſe préparer, le Bey fit attendre ſes chameaux

22 jours, malgré les inſtances les plus vives de

MM. Magallon & Olive. On ne rénétroit point

alors les motifs de ce retard , mais on a ſu de

puis que ces 22 jours avoient été employés à our

dir avec les Arabes de Tort la plus atroce comme -

la plus lâche des perfidies : la précaution juſques là

inouie que le grand Douanier du Caire avoit eue

d'envoyer un Commiſſaire à Suez, pour ſe procu

rer un état des marchandiſes de la caravane, qu'on

eſtmoit pluſieurs millions , n'éclaira ni MM. de

St-Germain & de Chilly ni leurs compagnons. Per

ſonne n'auroit pû prévoir que le Pacha d Egypte,

d'accord avec les Beys, méditoit de faire cnlever

cette riche caravane par les Arabes , & que la

précaution de ſe procurer un inventaire des mar

chandiſes étoit un moyen d'empêcher les Arabes

d'en rendre un compte infidèle & de s'en approprier

une grande partie. -

Les chameaux & les gens du Bey arrivés à Suez,

la caravane ſe forma & partit le 15 Juin au nom

bre de 4oo chameaux, conduits par autant de gens

du Bey, de no Européens & de 8 noirs, qui leur ap

partenoient. Les chameaux défilèrent dans toute la

journée du 15, MM. de St-Germain & de Chilly &

f 6
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les autres Européens ſe#. en route vers les &

heures du ſoir , mais à leur grand étonnement ils

furent tous arrêtés à la porte de Suez, par ordre du

Capitan qui y commande pour le Bey. Jamais rien

de pareil n'étoit arrivé aux caravanes. On ne put

leur en donner aucunes raiſons, & ce ne fut que

lorſque le Capitan eut eu le tems néceſſaire de faire

avertir les Arabes du départ des Voyageurs qu'il

leur permit de partir. La nuit ſe paſſa ſans accident;

à la pointe du jour, au milieu d'un défilé formé

par deux chaînes de monticules , la caravane fut

aſſaillie par environ 12oo Arabes. Ils firent d'abord

trois décharges de mouſqueterie, & une partie fondit

enſuite le ſabre à la main ſur les 1o Européens qui

étant diſperſés & ſans armes, furent ſabrés, arrêtés,

dépouillés même de leurs chemiſes & abandonnés

abſolument nuds dans le déſert. Les comducteurs des

chameaux, au premier coup de fuſil qui étoit ſans

doute le ſignal convenu, les avoient détournés &

les conduifirent eux-mêmes, on ne dit pas ſans ré

ſiſtance, mais avec empreſſement dans la Bourgade

de Tort appartenant aux Arabes, après avoir paſié
quatre jours ſous les murs de Suez. - ' • -

Les Européens mutilés, déshabillés & pourſuivis

encore, ſe diviſèrent par haſard en deux bandes ;

lºune prit la route de Suez dont on n'étoit qu'à huit

ieues, & l'autre compoſée de perſonnes qui ou

vroient la marche, ne pouvant traverſer le corps des

Arabes pour gagner Suez, s'enfuit vers le Caire,

dont ils étoient éloignés de 22 lieues, en pre

nant, pour échapper à la férocité des Arabes ,

des détours qui allongèrent prodigieuſement le che

min. Malheureuſement MM. de St-Germain & de

Chilly ſe trouvèrent dans cette troupe : elle étoit

compoſée avec eux d'un noir qui leur appartenoit,

l'autre ayant pris la route de Suez, de MM. Baring

ton & Jenkin , Anglois, Vendelwelden, Capitaine

du, vaiſſeau Danois, Paul, Arménien de nation &
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, interprète du vaiſſeau & #. mendians Arabes, en

tout neuf perſonnes. - ! ' ;

Il eſt impoſſible de peindre les tourmens affreux

qui firent ſuccember huit de ces malheureux fugi

tifs, M. de St-Germain n'a pu échapper que mira

culeuſement. Il n'y a point de climat ſur la terre

plus brûlant que les déſerts de l'Egypte ; l'air qui

y ſouffle eſt un feu dévorant; il n'y pleut jamais :

il n'y a pas une goutte d'eau ni un arbuſte dans un

eſpace de 3o lieues, & le ſable, preſque rougi par

la chaleur du ſoleil, eſt compoſé de petits cailloux

anguleux qui déchirent la peau & s'y inſinuent com

me du verre. Par un contraſte biſarre les nuits de

ce climat ſont preſqu'auſſi froides que les jours y

ſont chauds ; & quand on échappe aux exhalaiſons

ſuffoquantes du jour , il eſt preſqu'impoſſible de

réſiſter ſans vêtemens & ſans précautions au froid

glacial de la nuit. : - - | i -

| C'eſt dans ce déſert meurtrier que M. de St

Germain, avec ſes infortunés compagnons, a eu à

lutter contre toutes les horreurs de la mort pen- .

dant trois jours & quatre nuits, ſans boire, ſans

manger, deſſéché d'une ſoif dévorante, brûlé par

le ſoleil, expoſé nud, abſolument nud, à des nuées

d'inſectes & de mouches dont le tourment eſt plus

cruel qu'on ne peut l'imaginer, tombant 2o fois

par heure de fatigue & ſe relevant par l'excès des

douleurs que les cailloux pointus lui occaſionnoient

en déchiranr toutes les parties de ſon corps, mar

chant ſouvent ſur ſes mains ; enfin, ſuccombant

à la fatigue, couvert d'un ulcère univerſel, mai

ri juſqu'aux os, ayant bu toute ſon urine, les

lèvres & la langue réduites en pouſſière , voyant

peu, n'entendant point, ne pouvant plus parler,

ſaifi par intervalles très-fréquens d'une fièvre vio

lente & du délire de la mort, ayant eu pluſieurs

accès d'une eſpèce d'apoplexie & de léthargie, il

eſt arrivé comme par miracle à la maiſon de campa
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gne d'un Bey près du Caire. Le plus grand de ſes

malheurs, le plus cruel de ſes tourmens, celui qui lui

a fait défirer 2o fois la mort contre laquelle il com

battoit, c'eſtd'avoirvu ſucceſſivement ſuccomber tous

ſes compagnons. M. Barington en a été la première

victime. MM. Jenkin & Vendelwelden l'ont été éga

lement. Son Noir , l'Interprète Arménien, & un

mendiant Arabe, quoique robuſtes & accoutumés

à la rigueur de ce climat, ont péri comme les

autres. Mais le plus affreux des ſpectacles pour M.

de Saint-Germain , celui que les ames ſenſibles ne

pourront ſe repréſenter ſans être ſaiſies d'horreur ;

a été de voir ſon frère excédé de fatigue , de ſoif

& de chaleur, bleſſé de vingt deux coups de ſa

bre, le conjurant de l'abandonner pour ſe ſauver

lui-même, & d'être réduit , ou à le voir périr .

ſous ſes yeux, ou à le laiſſer dans le déſert pour

employer les forces qui lui reſtoient à aller lui

chercher des ſecours. Il dut prendre ce parti & il

le prit en effet. L'excès de leur fatigue lui faiſoit

eſpérer qu'ils touchoient enfin au terme de leurs

· maux, & ſes forces redoublèrent par le danger

où étoit ſon frère , mais ſes ſoins ont été inutiles.

Ils étoient trop éloignés encore du Caire, & les

gens du Bey qu'il a engagés à courir dans le dé

fert pour chercher ce frère infortuné & le Noir

qui l'accompagnoit, n'ont pu le découvrir ; ils

n'ont trouvé que les cadavres des autres Euro

péens; M. de Chiliy a ſuccombé ſans doute à tants

de maux , ou il a été traîné en eſclavage, s'il a été

aſſez heureux pour que quelque Arabe lui ait ſauvéla vie. t, .

M. de Saint-Germain ayant vu ſuccomber tous

ſes compagnons , eſt arrivé nud, ſeul, & mou

rant à la maiſon de campagne du Bey, y a

reçu des ſecours qui ont arrêté les progrès du mal,

& lorſqu'il a été tranſporté au Caire, dans le quar

tier des Francs, il a dû la vie aux ſoins, à la gé•
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néroſité, aux attentions dignes du plus grand éloge

- de MM. Magallon & Olive , qui ſans l'avoir ja

mais connu , l'ont reçu chez eux , lui ont fait

toutes les avances dont il avoit beſoin , & ont .

fait les plus grands efforts, & pour lui faire ou

blier ſes malheurs, & pour lui procurer des nou

velles de l'infortuné M. de Chilly. M. de Saint

Germain a dû également la vie à l'habileté & aux

ſoins infatigables de M. Graſſe , Médecin Fran

çois. Sa convaleſcence a duré trois mois, & ſa

#ºn a paſſé, même au Caire , pour un pro
19IC, -

# François ne ſont pas les ſeuls qui lui aient

donné des marques de tout l'intérêt qu'excitoient

ſes malheurs. Pluſieurs Anglois avec leſquels il

avoit fait le trajet du Bengale à Suez , & parti

culièrement M. Rous, qui commandoit à Daka le

comptoir Anglois, lorſque lui - même y comman

doit l'établiſſement François , lui ont donné les

| preuves les plus touchantes de leur ſenſibilité ; il

a eu la plus grande peine à ne pas accepter les offres

de toute eſpèce qu'ils lui faiſoient, & à donner la

préférence aux Négocians François ; & lorſqu'il eſt

parti du Caire, tous les Anglois qui s'y ſont trou

vés , lui ont procuré de leur propre mouvement un

paſſe-port par lequel ils recommandent à tous les

vaiſſeaux de leur Nation qui pourroient rencontrer

celui de M. de Saint - Germain , de reſpecter ſes

malheurs & ſa liberté, & de lui donner tous les

ſecours qu'il pourroit leur demander , & qui lui

ſeroient néceſſaires pour arriver dans ſa patrie. .

Revenu à lui, M. de Saint-Germain a employé

les bons offices & le crédit de MM. Magallon &

Olive pour révendiquer ſes effets. Ibrahim-Bey a

feint de vouloir lui rendre juſtice ; il a fait empri

ſonner quatre Arabes, ſous prétexte de les obli

ger de forcer leurs compatriotes à reſtituer les

marchandiſes , ce qui n'étoit point en leur pou



. ( 12 6 ) :

voir. Il a envoyé un homme pour traiter avec les

Arabes de Tort, & en effet cet Agent a fait mettre

à Tort, dans des magaſins , tous les effets volés ,

mais rien n'a été reſtitué ; & enfin Ibrahim Bey a

pris un Firman du Pacha que la Porte entretient

au Caire , & a envoyé 3oo hommes ſous pré

texte de pourſuivre les Arabes. Il a exigé des Of.

ficiers des deux vaiſſeaux Danois de Suez qui ſe

trouvoient au Caire , d'écrire à leurs ſeconds à

Suez, pour donner les armes, les munitions , &

même le canon des vaiſſeaux , & de prêter leurs

équipages pour marcher contre les Arabes; mais

ces diſpofitions, amicales en apparence, n'étoient

qu'un piége. On s'eſt emparé des armes, des mu

nitions, du canon des vaiſſeaux, on a empriſonné

les équipages , pillé les deux bâtimens , & les

3oo hommes envoyés avec le Firman du Pacha

n'ont pas pourſuivi les Arabes. L'intelligence du

Bey & du Pacha avec les Arabes eft ſi notoire, que

† qu'on feignoit d'envoyer à leur pourſuite,

es Arabes ont amené paiſiblement au Caire 1 5o

chameaux chargés de marchandiſes volées que le

Bey n'a point fait arrêter, & qui ſeront certaine

ment vendues à ſon profit. - * - -,

Pendant tous ces mouvemens, la ſanté de M. de

Saint-Germain s'eſt rétablie un peu, & le haſard

a fait arriver au Caire M. Chevalier, Gouver

neur - Général des établiſſemens François dans le

Bengale. Il s'étoit également embarqué pour Suez,

mais le mauvais tems l'avoit forcé de relâcher à

Gedda, d'oû il s'étoit heureuſement rendu au Caire

par l'Abiſſynie & le grand déſert , après avoir été

rançonné par Murat Bey , dont il avoit rencontré

le camp ſur ſa route. Il n'avoit apperçu d'ailleurs

que quelques Arabes, auxquels il en avoit impoſé

† ſa fermeté & l'état de défenſe des Officiers qui

'accompagnoient , & de ſa troupe. M. de Saint

Germain a profité de la compagnie de M. Cheva
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lier pour ſe rendre en France. Après avoir relâché

à Malte, où il a fait quarantaine ; il a débarqué à

Naples : il y a reçu des témoignages d'intérêt de

Ha part des Miniſtres & des principaux Seigneurs de la

Cour. M. le Comte de Clermont, Ambaſſadeur du

Roi, qui jouit à la Cour des Deux-Siciles de la conſi

dération due à ſa place, à ſon nom & à ſon mérite

perſonnel, l'a comblé de bontés, d'offres de ſervice,

& de toutes les attentions qui étoient propres à

adoucir ſes malheurs. Il eſt enſuite arrivé à Paris

après avoir perdu pour 3oo,ooo liv. d'effets en

Egypte, & y être échappé à preſque tous les gen

res de mort poſſibles, à la faim , à la ſoif, a la

chaleur ſuffoquante des jours, au froid mortel des

nuits, à une farigue exceſſive , à la piquure déſo

lante des inſectes , au feu & au fer des Arabes ,

à la douleur de voir périr tous ſes compagnons,

au tourment mille fois plus cruel cncore de ne pou

voir ſecourir ſon frère, & enfin à une longue &

périlleuſe maladie qui a été la ſuite de tant d'hor
reurs & de misères. · -

· L'hiſtoire de cet évèrement affreux , en offrant

le tableau des plus grands dangers qu'aucun voya

geur ait jamais couru, doit ſervir d'avertiſſement

pour toures les perſonnes qui haſarderont à l'avenir

de traverſer l'Iſthme de Suez , & leur apprendre

qu'il faut être également en garde, & contre la

férocité des Arabes , & contre la perfidie des Beys

qui tyranniſent l'Egypte. - -

' D'après les relevés des regiſtres des Pa

roiſſes de Paris & des Enfans Trouvés , il

· eſt né dans le cours de l'année dernière

27,o58 enfans, dont 1o5o6 garçons, 1o1o8

· filles, & 6444 enfans trouvés. Il y a eu 59o8

mariages , 1oo62 hommes morts , 9o56

· femmes. Le nombre des naiſſances excède
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celui des morts de 13 18; il y a eu 1 5oo

morts de plus qu'en 1778 , & 44 enfans

trouvés, 1o74 baptêmes & 42 mariages de

moins. . - • a -

On nous a fait paſſerl'extrait ſuivant d'une

lettre de M. Morand en réponſe à M. le Roi,

de l'Académie Royale des Sciences , tou

chant le chauffage économique annoncé ſans

fumée & ſans vapeurs nuiſibles.

Au ſurplus, M. & cher confrère, en s'en tenant

ſimplement à l'avantage qui depuis long-tems eſt

inconteſtable, de pouvoir ſuppléer utilement dans

beaucoup d'occaſions avec ces braiſes, au bois &

at charbon de bois, on ne peut qu'applaudir au

renouvellement du projet de§ connoître, dans

la Capitale , une§ pour les perſonnes peu

aiſées, auxquelles elle devient de jour en jour de

la plus grande conſéquence : je dois cependant vous

faire une obſervation importante; elle eſt relative

à la ſanté publique. Le Proſpectus du Sr. Ling,

dans l'intitulé & dans le détail, avance que ce chauf.

fage n'exhale aucune vapeur délétaire , & n'expoſe

pas les conſommateurs aux accidens de l'aſphyxie ;

cet avantage eſt aſſez important pour y faire at

tention ; toute erreur ſur ce point étant dangereuſe,

le Public doit être prévenu que l'évaporation de ces

braiſes allumées , tant celles fabriquées par le Sr.

Ling , que celles préparées par toute autre eſpèce

de méthode, n'eſt pas abſolument ſans inconvé

nient ; feu M. Venel n'étoit pas éloigné de cette

opinion, ſur laquelle il donne pour aſſertions ri

goureuſes, ce qu'il avance dans les termes que voici.

Les Coalls, ( nom donné par les Anglois aux char

bons de terre préparés comme le charbon de bois)

dit ce Chymiſte, répandent dès le commencement

de leur combuſtion , & ſur-tout quand leur feu

expire , quelques bouffées, rares à la vérité, mais
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très-ſenſibles de vapeur acide ſulphureuſe (1), en

ſorte, ajoute-t-il, que la préparation deſtinée à

épurer les houilles ne les corrige que pour le tems

de leur combuſtion , pendant lequel elles n'exhalent

aucun principe ſulphureux ; cette préparation y a

Zaiſſé ſubſiſter en entier les principes & la diſpo

ſition , d'après laquelle toute houille brute ou

préparée exhale à la fin de la combuſtion une .

légère vapeur ſulphureuſe ( 2 ) qui ſe manifeſte

même aſſez conſtamment dans un lieu fermé ſi on ſe

ſert de ce feu hors d'une cheminée (3). Il y auroit

donc, Monſieur & cher confrère, plus que de l'im

prudence à prétendre & à affirmer que jamais il

ne peut en réſulter des effets incommodes ou dan

gereux ; la propoſition contraire eſt ſeule dans la

vérité. Lorſque j'ai averti, & démontré dans dif

férens endroits de mon Ouvrage (4), que le charbon

de terre-ne répand, en brûlant, aucune exhalaiſon

nuiſible, je ne ſuis point ici en contradiction ni avec

moi - même , ni avec les déciſions authentiques

portées à ce ſujet (s). Le feu de bois ne donne

aucun ſoupçon fâcheux pour la ſanté , mais per

ſonne n'ignore qu'il n'en eſt pas de même de ſon

charbon, de ſa braiſe employés indiſcrettement au

chauffage ; le charbon de terre brute, & ſa braiſe

ne ſont pas plus exempts d'inconvéniens, ſi on les

emploie dans des endroits fermés ; j'ai eu foin de

prévenir que la vapeur de ce foſſile embraſé avoit

(1) Inſtructions ſur l'uſage de la houille , Partie r ,

Ch. IV, Sec. 1, p. 97. -

2) Idem. P. 98. - -

3) Id. Chap. IX, Sec. I , p. 13o, Note a,

4) Art d'exploiter les mines de charbon de terre,

Mémoires ſur les feux de houille, à la ſuite de la

page 1356. Imprimés in-12, en 177o, chez Lottin, au

· Coq, rue Saint-Jacques.

· 5) V. Sur-tout le decret de la Faculté de Médecine

du premier Décembre 1769. - -
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quelquefois produit des accidens# , dans les

perſonnes qui y avoient été expoſées (6) ; j'en ai

rapporté un exemple tiré de la relation du troi

ſième Voyage des Hollandois, pour découvrir une

nouvelle route en Chine , je pourrois en joindre

ici un autre, qui s'eſt paſſé dans le pays de Liége,

mais je le réſerve pour l'édition in - 4°. de mon

Ouvrage. - .. -

· Marie-Anne-Francoiſe Joſephe de Gingues

Moreton-Chabrillan, épouſe de Jacques

Hilaire de Joviac-Toulon Ste. Jalle, Mar

quis de Joviac, Seigneur du bourg du Teil ,

de St-Martin-le-Supérieur, & de la Vicomté

de Melas en Vivarais, eſt morte le 25 No

vembré dernier âgée de près de 81 ans. Elle

étoit fille du feu Marquis de Chabrillan,

| Lieutenant du Roi en Dauphiné, & d'An

toinette de Groſée de Viriville, ſœur de la

feue Maréchale de Tallard. Le Marquis de

Joviac, ſon époux, eſt de même âge à peu

près, étant né le 6 Août 1699, & commande

pour le Roi dans ſon canton du Vivarais

, depuis environ 5o ans par commiſſion des

Gouverneurs & Commandans de la Province

de Languedoc. -

Antoine Rougeron , Métayer dans la Paroiſſe

d'Aronne, petit Bourg à deux lieues de Richi dans

Je Bourbonnois, eſt mort le 2 s de ce mois, âgé

. de 1 1o ans , ſans avoir été malade. Ce Vieillard

, reſpectable ſe mit au ſervite de M. le Marquis

de Saulx Thavanes en 1687 , d'où il ſe retira trois

(6) Art d'exploiter les mines de Charbon de terre

2e. Part., 4e. Sečt. , p. 1266. Des effets incommodes

qui peuvent réſulter dans certains cas , de la vapeur

du charbon de terre embrâſé, 2

， , ^ , ,
-

-

- .

| : -
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ans après à la campagne , donnant à ſa nom

breuſe poſtérité l'exemple du travail & de l'agri

culture , & à cette Paroiſſe un modèle vivant des

anciens Patriarches. Il ne manquoit jamais de ſe

rendre à ſon Egliſe les Fêtes & Dimanches , &

y veneit à pied, quoiqu'éloigné d'une forte lieue,

& dans des montagnes eſcarpées & pénibles.

L'Académie Royale de Chirurgie propoſe, pour

le Prix de l'année 178 1 , la Queſtion ſuivante :

Expoſer les effets du Sommeil & de la Veille ,

& les indications ſuivant leſquelles on doit en preſ

crire l'uſage dans la cure des Maladies Chirurgicales,

Le Prix conſiſtera en une Médaille de la valeur

de cinq cens livres , ſuivant la fondation de M.

de la Peyronnie. Les Mémoires ſeront adreſſés ,

francs de port , à M. Louis, Secrétaire de l'Aca

démie Royale de Chirurgie, à Paris.

| De BRUxE L L E s, le 15 Février. )

| Les nouvelles de Lisbonne portent que la

Cour paroît décidée à ſatisfaire l'Eſpagne, en

lui faiſant reſtituer le vaiſſeau le bon Con

ſeil amené dans ce port par les Anglois, &

dont la priſe n'a pas paru légale, parce qu'elle

a ſuivi de trop près la déclaration de guerres .

dont il étoit impoſſible que l'équipage de ce

vaiſſeau pût être inſtruit. , , : · · ,

, : » Les Commiſſaires envoyés par la Cour pour,

interroger le Marquis de Pombal, ajoutent les mê

mes lettres, n'ont pas encore fini leur miſſion. Ils

ne quittent poinr l'ex - Miniſtre, qui a été attaqué |

- d'une maladie grave que ſon âge rend encore plusi

, dangereuſe. Rien ne tranſpire de l'objet de ce pro-»

cès extraordinaire; mais on aſſure qu'il vient de | |

aroître un Mémoire imprimé à Londres , dont

objet eſt de juſtifier la conduite paſſée du Mar

uis de Pombal, & de prouver que la reſtauration |

lu Royaume, opérée ſ§ le règne de Joſeph I,



- I.A.2

eſt dûe toute - 4#º . Ce même mé

moire, en contenant ſon apologie , inculpe la con

duite de quelques perſonnes diſtinguées : ainſi il

n'eſt pas étonnant qu'il ait réveillé la haine con

tre l'homme qu'il défend, & auquel on l'attribue.

On croit cependant que ce procès devenu national

par le nombre de perſonnes de conſidération qui y

ſont intéreſſées, ne ſera jamais jugé, & que tou

tes les haines qui le nourriſſent périront avec I'in
fortuné qui leur a donné naiſſance cr. •,

On n'a point encore de nouvelles de ce

qui ſe paſſe en Hollande au ſujet du convoi

du Texel ; les Etats-Généraux diſcutent &

traitent cette affaire dans le plus grand ſecret;

les opinions ſont partagées dans le public

qui cherche à le pénétrer. On s'attend que

l'Angleterre fera des excuſes de ſa mépriſe,

ou de celle de ſon Commandant, ſur lequel

elle la rejettera , & contentera de manière

ou d'autre les propriétaires; mais la Répu

blique outragée eſſentiellement dans le plus

précieux de ſes droits, la liberté de ſon com

merce & la dignité de ſon pavillon , ne té

moignera-t-elle aucun mécontentement? En

attendant que la réponſe à cette queſtion

ſoit décidée , on ſait que dans le cours des

délibérations , il y a eu des opinions qui ont

ouvert des avis fermes & vigoureux ; mais

il paroît qu'on ſe bornera à de fortes

plaintes qu'on réitérera plus d'une fois, &

qui finiront par motiver le refus des ſecours

- ſtipulés & réclamés. Ce refus remplira le

· double but d'affoiblir la Grande Bretagne,

ainſi que le deſirent toutes les Puiſſances

maritimes , & de conſerver au dedans &

au-dehors i tranquillité de la République.
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» L'Angleterre, obſerve un ſpéculatif, eſt déci

dément iſolée; les eſpérances qu'elle annonçoit du

côté de la Ruſſie, ſont anéanties ; on ne voit pas

quels rapports ſi eſſentiels & ſi intimes les intérêts

politiques de la Ruſſie peuvent avoir avec ceux de

l'Angleterre, pour que de la conſervation de la

grandeur & de la sûreté de l'une, dépendent celles

de l'autre. Jamais l'Angleterre ne ſeroit en état de

ſecourir efficacement la Ruſſie contre les ſeuls ri

vaux naturels qu'elle peut avoir à craindre ; &

l'ou ne haſarde pas beaucoup, en avançant que le

deſtin de ce vaſte & puiſſant Empire eſt très-indé

pendant de l'aſſiſtance d'une iſle preſqu'impercep

tible dans l'immenſe océan qui l'entoure , & qui

n'a guère d'autre importance & d'autre conſiſtance

que celle que la mal-adreſſe & la ſottiſe des autres

Nations lui ont laiſſé prendre cr.

· PRÉcIs DEs GAzETTEs ANGL. du 5 au 6 Févrièr.

A la faveur des adouciſſemens apportés au ſort .

de l'Irlande , Lord North s'étoit flatté d'y lever ai

ſément un corps de troupes réglées qui auroient été

ſous la§ Roi ; mais les Aſſociés d'Irlande

ont deviné le Miniſtre. Ils ont reçu à titre de Juſ

tice la liberté du commerce , & ils demandent à

· titre de droit que leur Parlement ſoit indépendant

du Parlement Britannique, & ils refuſent de ſe prê

ter à une levée de 1o,ooo hommes, dont on au

roit formé 14 régimens de 8oo hommes chacun ;

de ſorte que leurs aſſociations armées ſubſiſteront

malgré la bonne envie qu'on avoit de les détruire

pour les remplacer par des troupes qui n'auroient

pas été dans la dépendance du pays, mais dans

celle du Miniſtère. *-

Des Francs-Tenanciers de la ville de Weſtminſ

ter ſe ſont aſſemblés le 2 de ce mois pour con

venir d'une pétition au Parlement, & d'une aſſo

ciation modélée ſur celle du Comté & de la Ville

d'Yorck. Les gazettes ' de l'Oppoſition publient

qu'on a remarq ' dans cette aſſemblée , que le

º\
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· fauteuil de M. Fox, qui avoit été choiſi peur la

préſider, s'eſt trouvé dans la même place d'oti le

Préſident Brashaw prononça le Jugement rendu

contre Charles I. .. .. - · ·

On dit que le fameux Joſué Tucker, Doyen de

Gloceſter, travaille à un plan qui ſera de la plus

grande utilité pour le Gouvernement. Encouragé

par le ſuccès de ſes écrits ſur les Colonies, & de

celui dans lequel il a ſi victorieuſement démontré

qu'il étoit impoſſible aux François de defcendre

-en.Angleterre , à-peu-près dans le tems où Pli

mouth & plus de 1oo lieues de côtes étoient dans

| la tranſe de la preuve du contraire, ce Docteur

propoſe de former à Omoa une colonie de Torys

Américains réfugiés en Angleterre , où le Gou

,vernement les voit conſommer dans l'oifiveté ;

, 7o,ooo guinées de penſion qu'il eſt obligé de

, leur faire. Les premiers qui y ſeront admis ſont

| #tous les Employés qui ſe ſont ſignalés à Boſton

· par leur docilité aux ordres de la Cour , & dont

»: la verge de fera révolté le pays. Il ſera établi à

être obligé à réſidence; & il reſteta en Angleterre

lequel ſera répandu en miſſions dans les établiſſe

| mens Eſpagnols. L'occupation de ces Miſſionnaires

· .. ſera d'apprendre aux Indiens l'uſage du ſealpel &

de l'aſſommoir, que Dieu & la Nation ont mis

- en nos mains pour le plus grand avantage & l'hon

neur de l'humanité. Le pays† floriſſant ,

- d'après les ſyſtêmes du Docteur, doit rendre des

, avantages illuſoires que nous avons toujours cra

_trouver dans le commerce de l'Amérique. " : .

- Nous ignorions, & peut-être bien d'autres auſſi ,

qu'il faut être marié pour être Lord Chambellan

de la Reine. On aſſure que c'eſt le ſeul obſtacle

ue le Public avoit
-

-

tar i3 ,t,†† ſon ölergé,
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• De VA R s o v 1 E, le 2 o Janvier.

ON s'occupeavecbeaucoup d'activité dans

la Ruſſie.Blanche, des†
our y recevoir l'Impératrice de Ruſſie que

† y attend au printems prochain. Elle ſe

propoſe d'examiner par elle-même tous les

nouveaux établiſſemens qu'on y a faits depuis

quelques années.

Nous apprenons par des Négocians Grecs .

arrivés ici de la Tartarie , que les Ruſſes

travaillent vivement dans les chantiers de

Kerſowa , à la conſtruction de cinq grands

vaiſſeaux ; on les dit uniquement deſtinés au

commerce, mais leur forme & leur gran

deur, les rendent ſuſceptibles d'être armés

en guerre avec peu de frais & promptement.

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 23 Janvier.

M. François de Schonfeld , aſſocié à quel

ques Polonois vient d'obtenir la permiſſion

d'exporter du tabac de Hongrie en Pologne.

· 26 Février 174 o, 5
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LL. MM. II., occupées de la proſpérité du

commerce du Royaume de Hongrie, ſe ſont

empreſſées de favoriſer une entrepriſe qui

ne peut que lui procurer des avantages en y

· verſant beaucoup d'argent ; elles ont , en

conſéquence, affranchi le tabac exporté par

cette Compagnie de tout droit de tranſit. .

| Une maladie grave , ſurvenue au Cardinal

Hertzan, a retardé ſon départ pour Rome ; il

commence à ſe rétablir, & il ne ſe mettra en

route que lorſqu'il ſera parfaitement guéri.

Le nombre des morts dans cette ville , a

été l'année dernière de 1 1,45o , celui des

naiſſances de 7653 , ſans compter 4oo en

fans qui ſont venus morts au monde, & qu'on

a compté dans le nombre des enterremens ;

il n'y a eu que 1638 mariages. .

On raconte ici le trait de filouterie ſuivant :

» Un homme bien mis arrêta dernièrement dans la

rue un garçon Tailleur qui portoit un habit, & le

pria de monter dans une maiſon voiſine pour

s'informer ſi le maître y étoit ; il lui préſenta en

même-tems un fiorin pour le payer de ſa peine.

Le garçon empreſſé de gagner cette récompenſe,

poſa ſon paquet ſur une borne, en priant ſeule

ment l'étranger de le garder. Celui - ci lui promit

qu'il ne le perdroit pas de vue ; il tint parole. Le -

Tailleur revenant après ſa commiſſion, ne retrou

va ni ſon paquet , ni l'homme à qui il en avoit

confié la garde «.

De HA M B o U R G , le 3 o Janvier.

L E s Officiers Brunſvickois qui, l'année
• - A •

dernière, ont conduit des recrues en Améri

"- -

-

A.
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que, ſont de retour à Stade, où ils aſſurent

que les Allemands ſe trouvent parfaitement

bien en Amérique , la circonſtance de l'arri

vée du Colonel Faucitt qui vient recevoir

les recrues de Heſſe , de Brunſwick, de

Hanau, de Waldeck& de Zerbſt, diminue un

peu la confiance qu'on a d'abord été tenté de

prendre en leurs récits ; il eſt tout ſimple

qu'on cherche tous les moyens poſſibles de

ranimer le goût des Allemands pour un ſer

vice qui les conduit ſi loin de leur patrie, &

dans un climat dont, en calculant d'après le

nombre des recrues demandées tous les ans,

il ſemble que très-peu doivent revenir.

» On lit dans un papier eſtimé, publié à Berlin,

que les revenus du Roi de France monteront pour

l'année courante à 43o millions tournois, & que

la circulation des eſpèces dans ſon royaume eſt

d'environ 18 à 19oo millions. Les ſpéculateurs

ſoutiennent que l'Angleterre a déjà dépenſé plus de

4o millions ſterl. depuis la guerre qu'elle a en

trepriſe pour ſoumettre ſes colonies ; on a en

core fixé à 2o millions ſterl. , (près de 5oo mil

lions tournois ), les ſubſides néceſſaires pour la

campagne prochaine. » Quand on voit, dit à ce

ſujet un Journaliſte, que la France , qui pourtant

n'eſt pas ſervie pour rien, ne conſume pas à ſon

état militaire & civil 4oo millions ; que l'Autri

che, avec 2oo,ooo hommes ſous les armes , ſacri

fie à peine à ſa dépenſe totale , le quart de cette

ſomme; qu'en Pruſſe, il y a encore plus d'épar

gne, quoique les forces extérieures ſoient à peu

près égales ; qu'en Ruſſie, avec un état militaire

preſqu'auſſi nombreux, des bâtimens ſuperbes, des

fêtes coûteuſes, une cour magnifique , le Souve

rain n'a pas 6oo millions de revenus ; qu'en Aſie

8 2
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les reſſources annuelles de ſes deſpotes ſont en

core inférieures, & qu'ils ne s'endettent jamais, il

il eſt impoſſible de conteſter à la nation Angloiſe

d'étre la plus prodigue de l'Univers, & de mettre

le plus d'or en circulation «. : s , :

# • : De BERLIN , le 2 Février. ,

· 2 LE Roi eſt parti d'ici le 26 du mois der

nier pour ſe rendre à Potſdam où le Prince

de Pruſſe & le Prince Héréditaire de Brunſ

wick l'ont ſuivi. . ' - -

Les ſoldats abſens par congé ont ordre de
l - - - 1 - ,- -

rejoindre leurs corps reſpectifs le 23 du

mois de Mars prochain. . ·

· On lit dans un de nos papiers les calculs

ſuivans. On comptoit en 1777 dans la Siléſie

Pruſſienne , 1,4oo,ooo habitans. Leur nom

bre depuis 1756 s'étoit trouvé augmenté de

24,ooo. Les revenus de cette Province mon

tentà 9,765,ooo rixdahlers, dont 1,777,oco

·ſortent du pays. On exporte annuellement

· des marchandiſes de Siléſie pour 6 millions

| & demi, & il y a dans cette ſomme pour

#,379,ooo rixd. de toiles de Siléſie &c;
Suite de l'Inſtruct.du Roipour les Colléges de Juſtice.

, 1°. Lorſqu'une Partie aura fait ſa citation, & que

· l'autre aura été ajournée pour y répondre, il ſera

, ordonné aux deux Parties de comparoître réguliè

rement en perſonne, & de s'annoncer à cet effet

· 1a veille au Préfident. 2°. Perſonne ne ſera diſ

penſé de cette comparution perſonnelle, ſi ce n'eſt

' ceux qui en ſont empêchés par maladie, par un

, trop grand éloignement, par leur grand âge, par

· les occupations de leur emploi qui ne ſouffriroient

" point de délai , ou par d'autres empêchemens

$ #
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réels & inſurmontables. 3º. Celui qui, à cauſe de

ces empêchemens légitimes, ne pourra pas com

paroître en perſonne, ſera tenu de pourvoir quel

qu'un domicilié à l'endroit où le Tribunal eſt éta

bli, ſoit Avocat ou autre Mandataire quelconque »

d'inſtructions & de pleins-pouvoirs néceſſaires pour

tranſiger : il ſera également tenu d'informer . à

tems# Tribunal , qu'il s'eſt acquitté de ce devoir.

4°. La Partie qui ne s'annonce point en perſonne

au terme de l'ajournement , ni n'allègue & ne

- prouve des empêchemens légitimes & bien fon

dés, ni n'envoye de mandataire pourvu d'inſtruc

tions & pleins-pouvoirs pour tranſiger , ſera cenſé

s'être refuſé à un accord ; & en† la

| Sentence, l'on y aura toujours égard pour la con

damnation aux dépens, & aux autres peines por

tées par les loix contre les plaideurs téméraires

5°. Lorſque les Parties ſe ſeront annoncées comme

ci-deſſus au Préſident , il nommera un, ou (ſi

l'affaire eſt importante ), deux Commiſſaires, qui

ouiront les Parties en particulier ſans l'aſſiſtance

- d'Avocats, & qui devront tenter l'accord entr'elles

auſſi ſérieuſement que poſſible. 6°. Leſdits Com

miſſaires ſeront tenus d'écouter les Parties d'une

manière circonſtanciée & dans tout ce qu'elles au

ront à alléguer : ils devront d'abord examiner

exactement le demandeur , ſur le véritable motif

de ſa plainte, & ſur - tout l'enſemble de l'affaire

ou du contrat dont réſulte ſa prétention : enſuite

ils interrogeront pareillement le défendeur article

par article , ſur ce qu'il avoue ou déſavoue dans

l'expoſé du demandeur, & ſur ce qu'il a à allé

guer pour invalider ſa prétention : enſuite ils queſ

·tionneront de nouveau le Demandeur ſur les cir- .

conſtances & les faits avancés pour fonder la con

tradiction ; & de cette façon , ils débrouille

ront clairement & avec certitude† les

- deux Parties conviennent , ce qu'elles avouent

# 3
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ou ce qu'elles nient. 7*. Après

Commiſſaire ſe fera repréſenter par les Parties

tous les documens , papiers & autres preu

ves qu'elles ont entre les mains ſervant à éclair

cir l'affaire, & qu'elles apporteront avec elles ſur

les lieux dès le premier terme de l'ajournement,

au cas qu'elles en veuillent faire uſage dans le cours

du procès : il ſera tenu de lire & d'examiner ces

pièces , pour en tirer ce qui pourroit ſervir à

éclalrcir & à fixer les objets en conteſtation entre

1es Parties. 8°. Lorſque le Conſeiller - Commiſ

ſaire ſe ſera mis de cette façon ſuffiſamment au

fait de l'affaire , telle qu'elle eſt réellement &

dans le fait, ou que du moins il aura trouvé le

véritable point en litige , d'où dépendra principa

lement la déciſion, il propoſera aux Parties des

conditions d'accommodement convenables , en y

appellant néanmoins leurs Avocats, & tâchera de

les accorder amiablement, en leur expoſant le

véritable état de l'affaire , & les ſuites qu'elle

pourroit vraiſemblablement avoir. 9°. Que l'ac

cord réuſſiſſe ou non, l'on ſera toujours tenu de

dreſſer un procès-verbal circonſtancié de tout ce

qui ſe# à cet égard, & d'y conſigner

l'état de l'affaire telle que le Commiſſaire l'aura

trouvée par ſes recherches , les propoſitions d'ac

commodement qu'il aura faites, & les déclarations

que chacune des Parties aura données à ce ſujet :

ce procès-verbal ſera ſigné par les Intéreſſés &

par leurs Avocats, & annexé aux actes du pro

"cès. 1o°. Dans le cas oü une affaire ſera portée

en ſeconde inſtance d'une Juriſdiction inférieure

'au Dicaſtère Suprême , & qu'il conſtera ar les

'actes, que le Juge de la première inſtance a ab

ſolument négligé d'ouvrir ou n'a pas ouvert con

· venablement la voie de tranſaction amicale, ledit

Tribunal ſuprême doit à la vérité expédier d'a-

· bord les ordres néceſſaires pour la pourſuite de

*. * »

' cet examen , fe
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1'appel, mais en même - tems il doit fixer un jour

· pour tenter l'accord & tâcher d'accommoder alors

les Parties par les voies amicales. 1 1°. Dans les

affaires où l'objet en litige n'eſt pas de grande

importance, ou lorſque les deux Parties ſont trop

éloignées du Siége de la Juriſdiction, ou que des

† légitimes les empêchent de comparoître en

• perſonne , les Colléges de Juſtice auront la fa
culté de confier le § de faire des ouvertures

d'accommodement à un Officier de Jt ſtice, ca

pable & honnête , demeurant à l'endroit de leur

domicile ou proche de là , lequel devra ſe con

former auſſi dans ces cas exactement à ce qui a été

preſcrit ci-deſſus. 12°. Au cas que l'accord ne

réuſſiſſe point, le procès ſe pourſuivra ſelon la

forme preſcrite; ſon cours ne devra non plus être

retardé jamais par ces tentatives d'accommode

ment ; mais les délais de droit & les termes fixés

par les lcix s'obſerveront duement comme ' ci

devant. 13°. Comme il eſt d'ailleurs ſtatué qu'on

doit accorder au défenſeur , ſur-tout au commen

cement d'un procès , le tems néceſſaire pour ſe

préparer à ſa réponſe , ainfi que pour raſſembler

ſes preuves & moyens de défenſe , le terme de

l'ajournement ſur la plainte du demandeur ſe fixera

de façon qu'il ſoit poſſible aux Parties de compa

roître perſonnellement pour les vues exprimées

ci deſſus , ou d'alléguer aſſez-tôt les motifs d'em

pêchement légitime qu'elles pourroient avoir, afin

que la Partie adverſe en ſoit informée à tems,

comme auſſi de l'ajournement fixé au préalable ,

le toat à l'effet de prévenir des voyages non né

ceſſaires & les frais qu'ils occaſionneroient. 14°. Par

tout ce que deſſus il appert , que les citations,

ſur tout les premieres du procès , ſeront conçues

à l'avenir avec plus de détail que ci-devant , &

dans un ſtyle clair & intelligible , pour que les

Parties mêmes , qui en doivent être pleinement

8 4
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inſtruites, ſurtout à cauſe de l'accord, qui doit

· fe tenter préalablement à toute autre choſe.

15°. Quant aux peines à ſtatuer envers les Par

, ties qui ſe refuſent déraiſonnablement à un ac

t1º

*

º

:,: #

cord équitable, ainfi qu'envers les Avocats qui en

traverſent la réuſſite; & pour ce qui eſt des ré

compenſes que ceux-ci pourroient ſtipuler en cas

de triomphe , & enfin pour ce qui regarde les

. droits à payer en cas d'accord, on ſe réfère à ce

, qui a été preſcrit dans la Part. IV, Tit. VIII. du
Code (Frédéricien ).

, V. S. M. a de plus remarqué que dans des pro

cès dépendans de certaines connoiſſances, qui ne

| ſont pas proprement du reſſort de la Juriſpru

dence, l'on ne prend pas toujours convenable

ment l'avis d'Experts , ou qu'on n'y fait pas tou

jours l'attention néceſſaire : en conſéquence elle

ordonne par la Préſente, que dans des cas pareils,

· particulièrement, 1°. dans des affaires hydrauh

ques où il s'agit, par exemple , de hauſſer, de

· baiſſer, ou de changer les ouvrages près de Mou

lins, d'Ecluſes , de Digues , de Canaux , d'avan

· cer le paſſage des eaux, de les contenir dans leurs

: bords, &c. un expert en hydraulique ; 2°. dans

- des cas où il s'agit du principe d'économie , par

| exemple, dans les affaires de ferme ou de bail &

de rémiſſions à faire aux Fermiers; lorſqu'il eſt queſ

tion d'améliorations ou de détériorations, de la poſ

ſibilité ou de l'impoſſibilité de ſervices à rendre

par les vaſſaux, de la ſuffiſance ou de l'inſuffiſance

· de cautions, un Officier-Caméral expert ; 3°. dans

les affaires d'Architecture, lorſque, par exemple,

il eſt queſtion entre des voiſins des bornes de leurs

· maiſons ; de certains changemens à faire par l'un,

& que l'autre prétend lui être préjudiciables; de

réparations, que l'un exige de l'autre, ou le Fer

mier de ſon propriétaire , de certaines ſervitudes

s ou droits que l'un prérend avoir ſur la maiſon de

3 : .. ! " - -1 , s . . - 2 :
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| ment, examine l'affaire ſur les lieux mêmes, en

-

-

.'.
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l'autre; ou lorſque celui qui a fait bâtir a un'dif

férend avec l'Architecte, ſoit ſur la bonté du bâ

timent, ou ſur les frais qu'il porte en compte à

ce ſujet ; un Expert en Architecture pris ſous ſer

prenant cependant toujours avec lui un Oſficier de

Juſtice ; & qu'en prononçant la déciſion l'on faſſe

toujours une attentien particulière ſur le rapport

& l'avis de ces Experts; comme auſſi 48. dans des

affaires de commerce, lorſqu'il eſt queſtion de

certains us ou coutumes de commerce 5 de l'exa

: men de la manière dont un Négociant a tenu ſes

| livres, de la réviſion de ces livres mêmes ; du

， jugement à porter ſur la qualité ou ſur le prix

| de certaines marchandiſes ; & dans d'autres cas

ſemblables, le Tribunal ſera toujours tenu de de

mander le parère ( ou l'avis ), de Négocians in

telligens & intègres, & d'y avoir duement égard

dans ſes déciſions. 1

VI. Finalement S. M. entend avertir ſérieuſement

| tous les Dicaſtères par la Préſente , de ne point

ſe rendre coupables en exigeant des épices exceſ

ſives & illicites , & de ne pas épuiſer ſes ſujets

par des frais de Juſtice énormes, ou ſouvent peu

, proportionnés à l'objet du procès , d'autant que

, tous excès de ce genre ſeront punis de la manière

la plus rigoureuſe : comme auſſi S. M. ſe réſerve

: expreſſément par la Préſente , de régler dans la

: ſuite ce qu'elle trouvera néceſſaire relativement à

la taxe trop haute des épices, qui ſubſiſte encore

aujourd'hui à quelques égards.

. ,

"ir

•,

, "

- I T A L 1 E. .

| De R o M E, le 22 Janvier

· L'ARcHIDUcFerdinand& l'Archiducheſſe

ſon épouſe ſont partis le 19 de ce mois. Le

5 5
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2o, LL.AA. RR. ont dû arriver à Gaëte , &

· le lendemain à Capoue, où le Roi & la Reine

de Naples ont été au-devant d'elles. . .

· Le S. Père vient de défendre l'achat des

monnoies pour les faire paſſer enſüite en

pays étrangers.Ceux qui ſe rendront coupa

bles de ce commerce, encourront la peine

de 5 ans de galères, 5oo écus d'or d'amende,

& même de plus graves ſi le cas l'exigeoit. .

, » Le Véſuve, écrit on de Naples, a recommencé

à jetter une fumée plus noire & plus épaiſſe, dont

le vent porte avec violence le tourbillon ſur Por

tici & ſur Réſina. Nos Phyſiciens craignent que

ce phénomène n'annonce une nouvelle éruption du

volcan. On aſſure que les habitans de ces deux

villes ont ſenti une ſecouſſe de tremblement de

terre aſſez forte, qui leur a fait abandonner promp

tement leurs maiſons ; cependant ils y ſont bientôt
revenus cr. - | | -

· E s P A G N E. ,

| De MA D R 1 D, le 4 Février.

Nous attendons toujours avec la plus vive

impatience des nouvelles de l'arrivée de D.

Gaſton au détroit. Les vents d'Eſt l'ont con

trarié; il a été vu le 26 des côtes de Galice ;

· le vent ayant changé depuis, il doit être ac

tuellement à ſa deſtination,& réuni à D.Louis

de Cordova. Il n'eſt guère poſſible que l'A-

miral Rodney ait pu ſortir avec une diviſion,

ainſi que quelques perſonnes l'ont d'abord

craint. Ses vaiſſeaux maltraités dans le com

bat & par la tempête, ont beſoin de répara
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tions; & ily en a qui ne peuvent être faites à

Gibraltar, où l'on ne peut trouver les choſes

néceſſaires ; d'ailleurs cet Amiral n'eſt entré

lui même dans la baie que fort tard, ce ne

fut que le 25 qu'on y vit flotter ſon pa

villon. , 1!

Les lettres de Malaga nous ont appris qu'il

y a deux gros vaiſſeaux, près du petit pont

de Marbella, & qui paroiſſent fort endom

magés ; & nous ſavons qu'il y a une partie

des tranſports ſous Tétuan, que couvrent 2

vaiſſeaux de ligne. L'Amiral Anglois avoit

amené avec lui tous les bâtimens du convoi

de Bilbao, la plupart doivent être déja dans

Gibraltar; il y en avoit quelques-uns char

gés de bled pour l'approviſionnement de
Cadix. .

-

Aux détails qu'on a donnés du combat, o

ajoute ceux-ci. D. Langara a combattu avec

7 vaiſſeaux, le Monarque a ſubi le ſort des

` autres : le S. Domingo ayant placé ſes canons

de retraite ſur la grand'chambre, au deſſous

de laquelle eſt la ſainte-Barbe , on croit

qu'une étincelle a paſſé entre les planches

& a mis le feu aux poudres. C'eſt ce qu'on

imagine de plus vraiſemblable, pour expli

quer un malheur qui a coûté la vie à tant de

braves gens, dont on n'a pu ſauver un ſeul.

, Le Roi a récompenſé les Officiers & les

équipages de cette Eſcadre, même ceux qui,

ſelon les ordres du Commandant, ont forcé

de voiles & ne ſe ſont pas trouvés au com

bat. D. Langara a été fait Lieutenant-Géné

g 6
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ral,† y eût# quatre mois qu'il

, fût Chef-d'Efcadre. Le Brigadier D.Vincent

« Doz a été fait Chef-d'Eſcadre; tous les Capi

*taines paſſent au rang de Brigadiers , les au

· tres Officiers ſont montés auſſi à un grade

ſupérieur. Les veuves & les meres de ceux

qui ont perdù la vie n'ont pas été oubliées.

Si S. M. récompenſe , elle ſait auſſi punir.

D. Thomaſſino, Général-Major de la Mari

ne, convaincu d'avoir cauſé les retards

qu'a éprouvés D. de Arcé la campagne der

nière, a été caſſé. » ! -

- Les vaiſſeaux entrés à Lisbonne le 17. ſont

le Dublin & le Shrewsbury, de 74 canons,

ils n'étoient pas au combat naval, comme

nous l'avions préſumé ; ils avoient été ſépa

rés de Rodney quelques jours auparavant.

· .. » Il ne s'eſt rien paſſé d'intéreſſant devant Gi

braltar depuis le 23. Tout ce qu'on ſait, c'eſt que

4 vaiſſeaux Anglois étant venu mouiller trop près

de la pointe Mala , les batteries des lignes ont fait

feu ſur eux ; il y en a eu un qui a perdu un de

ſes mats, & qu'on a été obligé de remorquer. Quoi

que la place ait été ravitaillée, il paroît qu'on n'en

continuera pas moins l'entrepriſe faite contr'elle.

L'ardeur des troupes ſemble ſe ranimer par les ,

contretems. » Les viciſſitudes & les diſgraces que

Gibraltar a éprouvées , lit-on dans notre gazette,

nt auſſi anciennes que ſa premiere conquête. Depuis

cette époque, la place a été perdue & reconquiſe (1);

(1) Lè Roi D. Alonze XI mourut de la peſte ſous Gi- -

braltar en 135o; il faiſoit depuis un an le fiége de cette

place, qu'il avoit déja levé une autre fois. D. Juan
Alorizo de Guzman, premier Duc de MédinaSidonia , la

-

· reprit depuis en 1462, du règne de D, Henri IV , &c. :
- - • $

* .
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| comme cette derniere #ts fut le prix de la

: patience, de la conſtance & de la bravoure des

· Eſpagnols, nous eſpérons que ces vertus nationales

produiront aujourd'hui d'auſſi bons effets qu'elles en

ont produit dans des tems plus reculés º. :
, , , - , , , " 1 1 ( t ! .

· A N G L E T E R R E. ，
• -, / " • • 1

De Lo N DR E s, le 12 Février. .

Nous n'avons encore aucunes nouvelles ;

on s'attend à en recevoir inceſſamment de

l'Amiral Rodney : on ſait qu'il a combattu

les Eſpagnols à l'entrée du détroit de Gibral

tar, & qu'il a fait entrer ſon convoi dans

cette place ; mais nous ignorons encore les

détails : nous ne tenons ce premier avis que

du Capitaine Wallace, pris par les François

ſur l'Expériment , & qui , renvoyé ſur fa

· parole , eſt de retour ici. On fait que le

· Gouvernement a reçu cette nouvelle par un,

vaiſſeau envoyé par l'Amiral Rodney, mais

il ne l'a point encore publiée; elle ne tardera

· pas ſans doute à paroître dans la Gazette de"

la Cour : on eſt vraiſemblablement occupé

maintenant à en rédiger la relation. On ſent

combien nous devons être curieux de la

lire ; il faut que l'avantage ne ſoit pas auſſi •

important qu'on le deſire , ou qu'il ſoit à

craindre que les ſuites n'y répondent pas,-

· puiſqu'on laiſſe languir la Nation après ce

récit. L'Amiral n'a pu en effet parvenir à

Gibraltar que parce qu'il n'a pas trouvé des .

· forces capables de lui diſputer l'entrée du

détroit : il a combattu avec trop de ſupé
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tiorité pour ne pas vaincre; mais il ne peut

conſerver cette ſupériorité à l'arrivée de D.

Gaſton, parti avec 24 vaiſſeaux, auxquels ſe

joindront tous ceux qui reſtent en Eſpagne,

& alors comment ſortira-t-il du détroit ?

Cette Eſcadre puiſſante que nous envoyions

aux Iſles, & qui étoit chargée de ravitailler

Gibraltar en paſſant , va être priſonnière

dans la Méditerranée, où nous n'en avons

pas beſoin , & nos Hſles, où elle ſeroit ſi

utile, vont reſter expoſées. Où prendrons

-nous des vaiſſeaux pour la remplacer dans

cette ſtation, & conſerver en même-tems

une flotte pour défendre nos côtes, mena

cées par celle qui doit ſortir de Breſt au

Printems ? Que deviendra le convoi parti

avec Rodney & deſtiné pour les Iſles, s'il a

· perdu ſon avance ſur l'Eſcadre de M. de

Guichen, en s'arrêtant à Madere pour atten

, dre le ſupplément ſorti de nos Ports le 3o du

mois dernier , & ſur-tout les vaiſſeaux qui

doivent l'eſcorter ? Ces inquiétudes , bien

fondées, ne peuvent que diminuer conſidé

rablement à nos yeux l'avantage quel qu'il

ſoit que nous pouvons avoir remporté à Gi

braltar. . -

Nos nouvelles de l'Amérique ſont tou

jours vagues & contradictoires. On débite

que l'Amiral Arbuthnot a appareillé de

New-Yorck avec 5 vaiſſeaux de ligne &

5ooo hommes de troupes de débarquement

qu'il a conduits à Ste-Lucie. Ce ſeroit dans

· ces mers une augmentation de forces avec
|
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· laquelle nous pourrions entreprendre quel

， que choſe , & ſur-tout la repriſe des Iſles

| de S. Vincent & de la Grenade. On profi

.tera ſans doute en ce cas de l'état où ſont

: actuellement les François, qui n'ont pas à

' nous oppoſer de ces côtés des Eſcadres qui

puiſſent tenir devant nous ; le Comte de

Guichen qui y en conduit une, parti le 3

ou le 4 de ce mois , ne peut guère arriver

, avant le milieu d'Avril; nous avons du tems

devant nous, & une perſpective aſſez flat

teuſe aux Iſles ſi nous mettons de la célérité

dans l'exécution de nos projets, mais nous

n'en avons pas une ſemblable ſur le Conti

nent. Si Arbuthnot a conduit à Ste-Lucie

5ooo hommes, & les Généraux Clinton &

Cornwallis 1o,ooo en Géorgie, pour con

quérir les dcux Carolines , que reſte-t-il à

New-Yorck ? Cette place n'eſt plus défen

· due que par un nombre d'Allemands , &

de Régimens Provinciaux ; nous devons

nous attendre à apprendre bientôt que les

Américains en ſont les maîtres, & qu'après

· nous avoir chaſſés de tout ce que nous

poſſédions ſur cette partie du Continent,

ils vont nous pourſuivre dans celle où nous

comptons nous établir, & où nous ſubirons

à la longue le même ſort. Nos efforts, juſ- .

qu'à préſent , ſe ſont réduits à conquérir

quelques parties de côtes , à ravager tout

ce qui ſe trouve à portée, & à évacuer

enſuite nos conquêtes. : . - A

· * On parle toujours de la perte que mous avons
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faite de Penfacola; nous ſavons de bonne part, dit

· un de nos papiers, qu'il y a plus de dix jours que le

Gouvernement en a reçu l'avis. Les fortications , mu

nitions militaires, &c. de cette place, & du reſte de

· la Province avoient coûté à l'Angleterre depuis 9

ans plus d'un million & demi ſterl. Mais cette perte

· n'eſt rien en comparaiſon de celle de la Colonie. Il

· eût mieux valu qu'on tirât de la Tréſorerie 14 mil

lions ſterl. & qu'on les allât jetter dans la mer que de

laiſſer paſſer entre les mains de l'ennemi, une Pro

vince auſſi importante. On en évalue les exportations

endant le cours de l'année dernière à 12 z mille liv.

· ſterl. & les importations à plus de 15o,ooo º.

, On a fait un tableau de comparaiſon des

* dépenſes extraordinaires des quatre premières

années de la dernière guerre, avec les quatre

premières années de la guerre actuelle. Il

, eſt trop curieux pour que nous ne nous em

· preſſions pas de le mettre ſous les yeux de

' * no Lecteurs. . ' ，

º Guerre dernière.

| En 1755 . .. 5o4,977
| : 1756 . • . : 697,547

I757 . - I,232,369

I758 . .. I, 1 66,785

| Nombre d'hommes vo

' tés dans ces quatre années.

| e 347,223,

# # Par conſéquent , le

: a terme moyen eſt de 1o l.

| 7 ſ. 6 d. pour les extraor

dinaires pour , chaque

| homme par année. '

#

Guerre actuelle.

En 1775 . .. 845,163

1776 . . 2,17o,6oz

1777 . .. 1,2oo,225

1778 . . 3,o2 6,137

Nombred'hommesvo

tés dans ces quatre années.

3 I 4,9 18. · $

Par conſéquent , le

terme moyen eſt de 2 6 l.

1 ſ. 6 d. pour les extraor

dinaires pour chaque

homme par année.

· N. B. Nous n'avons pas pouſſé plus loin ce

· tableau de comparaiſon des extraordinaires de ces

deux guerres, parce que les extraordinaires pQur

-- l'année 1779 , ne ſeront mis ſous les yeux du Par

lement qu'en 178o, après les vacaticns.
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- º : Il faut obſerver qu'en 1778, la Milice fut intor

º porée & qu'on leva en Ecoſſe trois Régiments de

Fencibles, ( ſorte de Milice qui ne ſort pas du Pays).

º Ces deux objets forment un total de 39,2o6 hommes

• qui ne ſont point compris dans ledit compte, parce

| | que la Milice n'a été incorporéeque vers le milieu de

' l'année,& que ces deux Corps ( auſſi bien que plu- -

' ſieurs autres augmentations qui ont été faites cette

année ) , ſont reſtés en Angleterre, & n'ont occa

ſionné qu'une très-petite dépenſe extraordinaire,

Le tableau de comparaiſon ſuivant d'extraor

| dinaires, mérite l'attention de nos lecteurs. . ,

Extraordinaires de la guerre de neuf , sºi

- années, ſous le règne du Roi Guil- , ) l.

· laume- ... .. .. • .. . - : - , 1,299,ooo

· Extraordinaires de la guerre de onze

années ſous le règne de la Reine Anne. 2,ooo,ooo

Total de ces deux guerres, de 2o ! '

années. . . . . ' . . '. ' . . .. 3,2oo,ooo

· Extraordinaires de la dernière année ·

ſeulement, ( celle de 1778 ). . - . 3,o26,137

Différence. . . . - - . . - 173,863

: , Nous voyons donc que les extraordinaires de

1778, ( votés par le Parlement en 1779 ), ne ſe

montent qu'à 173,863 livres de moins que les ex

traordinaires pour la totalité de deux guerres qui

ont duré 2o années. * . - - -

Ce ſont ces dépenſes énormes, dont l'em

ploi n'eſt pas toujours bien clair, & dont

en général on ne voit pas quels ſont les grands

· fruits qu'elles ont produits , qui ont donné

, lieu aux aſſociations devenues preſque gé

nérales. Des 4o Comtés qui compoſent l'An

gleterte, on en compte à préſent vingt cinq

qui ont formé de ces aſſociations pour dé

' fendre le Royaume contre les ennemis étran

gers & intérieurs; en voici la liſte : Yorck,
- 2 - - '4 , | | | | | ! ' ... .
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Middleſſex, Surry, Eſſex, Suſſex, Bedford,

-Northampton, Huntingdon, Somerſet,Wilts,

Cumberland , Dorſet , Southampton , Glou

ceſter , Berks , Weſtmoreland , Lancaſter ,

Worceſter , Devon , Cornwall , Suffolk ,

Kent, Bucks , Warwick & Leiceſter. Ces 2 5

Comtés, contiennent au moins les quatre

cinquièmes des propriétés de terre & de

commerce de tout le Royaume , & les ſept

huitièmes de la taxe des terres , outre les

grandes villes de commerce & de manufac

tures , comme Londres, Briſtol, Liverpool,

Hull , Yarmouth, Southampton , Lynn , Exe

ter , Norwick , Leeds , Wakefield , Man

cheſter, Birmingham , Colcheſter , &c.

| » Il eſt bien à deſirer , dit un de nos papiers, que

dans le bouleverſement prochain, le Roi puiſſe con

ſerver ſa prérogative ; le Parlement , ſes droits

conſtitutionels, & le peuple en général, ſes libertés

& ſes priviléges ; car dans de pareilles circonſ

tances , il arrive ſouvent que les intérêts & les

droits de quelqu'une des Parties ſont ſacrifiés aux

pouvoirs qui ont le deſſus. Un Ecrivain, ajoute

t-on , obſerve à l'égard des propoſitions contenues

dans les pétitions de certains comtés, & à l'égard

des principes ſur leſquels leurs réſolutions ſe fon

dent, qu'ils ſont d'une nature populaire, ſimples ,

intelligibles, & propres à être diſcutés en Parle

ment ; mais il deſireroit connoître les moyens dont

on compte ſe ſervir pour leur donner de la force

& du ſuccès Suppoſé qu'après avoir épuiſé en leur

faveur tous les argumens qui ſe tirent de la conſ

titution, ils fiſſent rejetrés par le Parlement, comme

frivoles , inſolens & ſé litieux ; ſuppoſé qu'on ac

cordât aux S pplians un examen dont l'iſſue pro

duisît des réſolutions contraires à leurs demandes ;
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leſquelles ſeroient #. de la ſanction d'une

autorité légale, qu'arriveroit-il ? Le peuple Anglois

a droit d'exiger une réponſe claire & cathégori

que ; car il eſt juſte qu'avant de riſquer tout ce

qu'il a , il connoiſſe non-ſeulement les Chefs , mais

auſſi leurs intentions & leurs projets pour l'avenir

dans toute leur étendue, de peur qu'à la fin il ne

liſe ſon ſort dans la Fable de la Montagne en

travail c«. - -

. Ce fut le 3 de ce mois que fut agitée la

queſtion s'il ſeroit permis à la Compagnie

des Indes de faire conſtruire en Aſie deux

vaiſſeaux de guerre pour ſon commerce. Ce

projet a paru ſi préjudiciable pour la nation

& même pour la Compagnie par ſes ſuites,

qu'il a été rejetté. Il y a eu 327 voix contre,

· 165 pour , la majorité étoit de 162.

· Il a été fait lecture dans la même Aſſem

blée générale,des propoſitions ſuivantes que

nous traduiſons ici ſur l'original. |

L'aſſemblée des Directeurs de la Compagnie des

· Indes ayant pris dans la plus ſérieuſe conſidération

· les articles qu'il eſt néceſſaire de préſenter au Gou

vernement pour la prolongation de la charte de

· la Compagnie, demande qu'il lui ſoit permis , après
la† mûre délibération , de ſoumettre les pro

· poſitions ſuivantes à la conſidération du Lord North,

pour ſervir de baſe à une tranſaction avec le Gou

vernement au ſujet de la prolongation de ladite

: Charte. · : - - -

: 1 °. Tous les droits & priviléges de la charte

· actuelle de la Compagnie des Indes orientales lui

· ſeront conſervés en entier , & ſon commerce ex

· cluſif ſera prolongé pour le terme de dix années ,

· ſans compter les trois années pour l'avis préala

ble, conformément à l'arrangement fait à ce ſu
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jet dans 1'acte ſubſiſtant de la dix-ſeptieme année

du règne de George II. l

• 2°. En conſidération de ce que tous les droits

& priviléges du commerce excluſif de ſa charte

actuelle† ainſi conſervés & prolongés comme

il eſt dit ci-devant, la Compagnie des Indes Orien

tales avancera & paiera à l'Echiquier de S. M. ,

our l'uſage de l'Etat, un million de livres ſter

ings, ſans intérêt, aux échéances, & ſuivant les

proportions dont il ſera convenu entre les Lords

Commiſſaires de la Tréſorerie de S, M. & l'aſſem

blée des Directeurs de ladite Compagnie. *

3°. Ladite ſomme d'un million ſera rembourſée

au plus tardole 25 Mars 179o , & le droit de la

Compagnie à un commerce excluſif ne ceſſera ,

après cette époque, que lorſque ledit million ſera

rembourſé, ainſi que les 4,2oo,ooo liv. ſterl. dues

actuellement par l'Etat à la Compagnie.

4°. La Compagnie ſera autoriſée à emprunter

par obligation ſous ſon ſceau ordinaire, ou autre

ment, toute ſomme ou ſommes d'argent n'excédant

pas un million, outre le montant de fa préſente

| dette, par obligations en Angleterre.

• 5°. En cas de néceſſité, la Compagnie pourra,

avec l'approbation & le conſentement des Lords

de la Tréſorerie, emprunter par obligation ou au

trement, toute ſomme ou ſommes d'argent juſ

qu'à la concurrence de cinq cens mille livres ſter

lings, outre & par-deſſus le montant de ſa dette

actuelle , par obligation , & du million additio

nel qu'elle pourra emprunter comme il eſt dit ci

deſſus, ou par - deſſus toute moindre ſomme qui

ſe trouvera former ſa dette par obligation , s'il

ſurvenoit de pareils cas de néceſſité. Mais comme

l'argent à emprunter de la ſorte ne ſera deſtiné

† faire face à des beſoins du moment, il ne

era fait par-là aucun changement aux arrange

mens énoncés dans les propoſitions ſuivantes, par

*
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, 6°. Il ſera dreſſé chaque année un état diſtinct

des profits nets de la Compagnie , & chaque an

née ces profits nets ſeront partagés de la manière

ſuivante : · · · , - , : ,

La Compagnie recevra toujours 8 p. 1oo ſi les

profits y† - -

· L'Etat recevra auſſi 8 p. 2oo ſi les profits mon

tent à 16 p. 1oo. ' ;

Lorſque les profits n'iront pas à 16 p. 1oe,

l'Etat recevra tout ce qu'il y aura au-deſſus de

& p. 1oo. - -

, Si les profits excèdent 16 p. 1oo , le ſur

† partagé également entre l'Etat & la

>ompagnie. - 2 ,

, Et la moitié de la Compagnie dans ledit ſur

plus ſera appliquée chaque année, après le paie

ment de l'augmentation ci - après mentionnée du

dividende, à l'amortiſſement de la dette de la

Compagnie. .. » ;

: 7°.Au dividende de 8 p. 1oo, qui ſe donne

actuellement aux Actionnaires , il ſera fait une

augmentation de dividende qui n'excédera pas 1

P. 1oo par chaque an, juſqu'à ce que le dividende

oit de 1o p. 1oo par an ; ſi la moitié des profits

de la Compagnie monte à cette ſomme , & à

compter de cette époque , ou auſſi-tôt qu'on aura

rembourſé une ſomme de 4oo,ooo liv. ſterl. de

la dette actuelle, il ſera fait un nouveau divi

dende d'un pour cent de plus par an ; & lorſqu'on

aura rembourſé une nouvelle ſomme de 4oo,ooo

liv. ſterl. de dette, le dividende ſera porté à douze

& demi pour cent. ".

, 8°. La Compagnie reſtera en poſſeſſion de toutes

les acquiſitions & de tous les revenus territoriaux

de la Dévanie *, du Bengale, de Bahar & d'Orixa,

Pour & pendant le terme du commerce excluſif

* Surintendance des Revenus Royaux,
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qui doit être accordé à la Compagnie , de la

même manière dont elle a droit de jouir à pré

, ſent des autres acquiſitions & revenus territoriaux,

ſans préjudice des prétentions de l'Etat ou de la

Compagnie.

9°. Le terme de ce contrat de participation entre

l'Etat & la Compagnie , commcncera & aura lieu

, à compter du 1 Mars 178o.

1oº. Lorſque la ſituation des affaires exigera

que la† s'adreſſe au Gouvernement pour

qu'il envoie & laiſſe dans l'Inde des forces navales

ou des troupes, la† , afin d'alléger au

tant qu'il eſt en elle les charges publiques, con

tribuera à défrayer le Gouvernement de cette dé

· penſe ſur l'excédent de l'argent qui proviendra des

revenus territoriaux dans le Bengale, & qui ſera

reſté dans ſa tréſorerie , après qu'elle aura pour

vu aux dépenſes ordinaires , ainſi qu'aux cargaiſons

de retour que la Compagnie fait paſſer en Europe,

à ſes envois en Chine & à ſes autres établiſſe

mens , comme auſſi après qu'elle aura réſervé un

fond d'un million ſterling dans les tréſoreries de

la Compagnie dans l'Inde, pour les cas extraor

dinaires , ou de 7oo,ooo liv. ſterl. dans le Ben

gale, & de 3oo,ooo dans les autres tréſoreries

de la Compagnie dans l'Inde; alors le ſecours que

la Compagnie oétroiera & payera au Gouverne

ment relativement aux dépenſes navales & mili

taires auxquelles il faudra pourvoir, comme il a

été dit, s'étendra juſqu'au paiement d'une ſomme

qui n'excédera pas 3o,ooo liv. ſterl. pour chaque

vaiſſeau de 74 canons , & 25,ooo liv. ſterl. par an

pour chaque vaiſſeau de 64 ; & 1o,coo liv. ſterl.

par an pour chaque frégate employée dans l'Inde,

ce qui n'excédera pas, en tems de guerre, deux

vaiſſeaux de 74 canons chacun, ſix vaiſſeaux de

64 canons chacun, & trois frégates ; & en tems

de paix, trois vaiſſeaux de 64 canons chacun, &

deux frégates.
*,
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Ledit ſecours s'étendra auſſi au paiement d'une

ſomme qui n'excédera pas 2o,ooo liv. par an pour

un régiment de troupes compoſé de 1ooo hommes,

& 4o,ooo liv. par an pour deux régiments ( s'il

en eſt beſoin ) compoſés de 2ooo hommes, pour

vu qu'il ſoit néceſlaire de dépenſer cette ſomme

pour le nombre ci deſſus des vaiſſeaux & des trou

pes dans l'Inde, le tout montant à une ſomme qui

n'excédera pas 28o,coo liv. en tems de guerre, &

13 5,ooo liv. en tems de paix , lequel paiement

ſera fait dans l'Inde , & compté ſur le pied de

deux ſchellings trois pences la roupie courante de

Bengale, d'où leſdits ſecours doivent toujours être

tirés. -

11°. Le pouvoir de nommer & de révoquer !

Gouverneur-Général de Bengale, appartiendra dé

ſormais aux Directeurs de # Compagnie des In

des, conformément aux diſpoſitions ſur cet ob

jet, dans l'acte de la treizième année du règne de
S. M. - -

12°. Pour s'aſſurer du produit net du commerce

& des revenus de la Compagnie, il ſera dreſſé le

remier Mars de chaque année , un compte de la

totalité des bénéfices & pertes deſdits commerce

& revenus, avec un état des dettes de la Com

pagnie en Angleterre, non compris les dettes par

obligations circulantes, comme papier de la Com

pagnie; & le premier de ces états ou comptes ſera

fait le premier Mars 1781 , ou le plutôt poſſi

ble, après qu'on aura pu mettre en ordre les ma

tériaux néceſſaires pour l'année précédente. Cha

cun de ces états ou comptes bien écrit & ſigné

de deux ou d'un plus grand nombre des Direc

teurs de la Compagnie , ſera envoyé dans l'eſ

pace de trente jours après celui auquel il aura été

adreſſé aux Commiſſaires de la tréſorerie de S. M.

ou au grand Tréſorier. -

• 13°. Les comptes du montant général de tous

"
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ſes revenus territoriaux perçus par la Compagnie,

& de tous ſes débourſés , charges d'adminiſtra

tion & autres dépenſes, & charges civiles & mi

litaires, & du produit net dans chacun des éta

bliſſemens de la Compagnie, ſeront pareillement

dreſſés tous les ans & préſentés aux Lords de la

Tréſorerie, le premier Mars de chaque année, ou

le plutôt poſſible , après cette époque, lorſque

l'arrivée des matériaux néceſſaires-de l'Inde mettra

la Compagnie en état de dreſſer des comptes.

14°. La moitié du ſurplus des profits qui doit

être appliqué à l'Etat , † verſée tous les ans

dans l'Echiquier pour être la diſpoſition du Par

lement. -

15°. La faculté de tirer des lettres de change

fur l'Aſſemblée des Directeurs ſera reſtreinte ,

comme elle l'eſt par l'acte de la 13e, année de

George III.

16º. Nul billet, promeſſe de paiement, ou autre

obligation pécuniaire donné ou à donner par aucun

des Préſidens ou Conſeils de la Compagnie ou de

ſes Employés dans l'Inde ou dans la Chine, &

· devant y être payé, ne ſera payable en Angleterre

ſans le conſentement préalable de l'Aſſemblée des

Directeurs. -

17°. Aucun billet ou lettres de change tirées ſur

la Compagnie ou ſur l'Aſſemblée des Directeurs

par aucun de ſes Employés dans l'Inde ou dans la

Chine, par-delà la forme auteriſée par l'Aſſemblée

des Directeurs , ou contre ſes ordres, ne ſeront

obligatoires pour la Compagnie avant l'acceptation

de ces billets ou lettres de change. Mais tout Porteur

deſdits effets aura ſon recours ſur la perſonne ou

les perſonnes qui les auront ſignées comme tireur

ou tIreU rS. -

18°. Nul ſujet Britannique au ſervice de la

| Compagnie, ou ayant proviſion d'icelle pour aller

dans l'Inde, ne pourra réſider dans l'Inde ailleurs

quc



• I

que dans un des principaux Etabliſſemens de la

Compagnie , ou à vingt mille aux environs , ſans

un ordre ſpécial ou permiſſion par écrit de la

Compagnie ou du Préſident , ou enfin des Gou

verneur & Conſeil, & ces perſonnes ne pourront

réſider au-delà des limites ſus-mentionnées, après

le terme ſpécifié dans les ordres de la Compagnie

ou dans les ſuſdites permiſſions. -

| 19°. Il ſera défendu aux Employés de la Com

pagnie dans l'Inde de prêter de l'argent aux Com

pagnies étrangères ou aux Négccians étrangers,

& d'acheter dans l'Inde, pour ces Compagnies &

Négocians, des marchandiſes deſtinées pour l'Eu

rope, de s'y intéreſſer directement ou indirectement,

& auſſi de leur donner des lettres de change tirées

ſur leurs Correſpondans ou d'autres perſonnes en

Europe. · · | | -

2o°. Les droits & priviléges du commerce ex

cluſif de la Compagnie ſeront étendus de manière

à empêcher l'importation des articles en marchan

diſes du produit de l'Inde par la voie de Suez ,

ou par quelqu'autre canal au préjudice de la Com

pagnie. - _ - . _ - * " , . . -

2 1°. Il ſera fait des Règlemens pour prévenir

autant qu'il ſera poſſible la contrebande; & l'Aſ

ſemblée des Directeurs n'aura aucun pouvoir pour

diſpenſer ou adoucir les peines contre les délin

qüans. - -

| 22°. La Compagnie aura la permiſſion de mettre

les recrues deſtinées pour ſes Etabliſſemens dans

l'Inde au Fort de Tilbury, à Jerſey ou à Greneſey,

ou dans quelqu'autre Fort de S. M., avec un Offi

cier pour être à leur tête, & le nombre de Sergens

néceſſaire pour veiller ſur les ſoldats, à l'effet de

prévenir les mouvemens & les dépenſes auxquelles .

ladite Compagnie ſe trouveroit expoſée ſans cet

arrangement. ,

| 23 °. La Compagnie aura le droit d'importer

| : 26 Février 173.g. · h
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& d'exporter des marchandiſes relativement à ce

Royaume & aux lieux compris dans les limites

de la Chartre de la Compagnie ſur des vaiſſeaux

achetés , ou qui appartiendront de telle autre ma

nière que ce ſoit à la Compaguie , dont la navi

ation ſe fera de la manière preſcrite par les loix

actuelles relativement aux vaiſſeaux de conſtruction

Angloiſe. -

2 4°. Les forces navales de la Compagnie à

Bombay & à ſes autres principaux Etabliſſemens

dans l'Inde ſeront aſſujettis aux mêmes diſpoſitions

& règles que les vaiſſeaux de guerre au ſervice de

S. M., autant que les circonſtances deſdites forces

navales le permettront ; & les Préſident & Conſeil

dans leurs Établiſſemens reſpectifs, ſeront autoriſés .

à donner les ordres pour que les délinquans ſoient

jugés par des Conſeils de guerre.

2°5. Il ſera fait, pour perfectionner l'Adminiſ.

rration des affaires de la Compagnie, tous les autres

Règlemens qu'un examen ultérieur fera juger né

§

pagnie. - - - - . *

16°, L'Aſſemblée des Directeurs recommandera

les propoſitions ci - deſſus à ſes Conſtituans; mais

il ne pourra être pris aucune réſolution définitive

ſans le concours de l'Aſſemblée des Actionnaires.

On a publié les obſervations ſuivantes ſur

ces propoſitions. -

Ces propoſitions ont ce caractère de roideur

qui diſtingue tous les actes où le Lord North in

tervient comme Partie. Elles tendent à rendre les

aires, & qui ſeront demandés par ladite Com

Propriétaires des Actions de la Compagnie des Indes,

Princes ſouverains, ou plutôt Tuteurs des Princes ;

à faire de notre Roi & de notre Parlement de ſimples

Marchands , Négocians & Armateurs , aſſociés au

commerce des Actionnaires ſans faire des fonds .

ou courir de riſques, ainſi qu'à inveſtir le Miniſtre "

de toute la plénitude de la puiſſance dictatoriale,

& d'un droit en forme ſur toutes les affaires &
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ſur tous les ſecrets de la Compagnie. C'eſt en effet

mettre entièrement à ſa diſcrétion toutes les richeſſes

& les acquiſitions de cette Société mercantile ſi fio

riſſante, & en faire autant de ſources de corruption

& de vénalité , comme ſi les écluſes n'étoient pas

déja ſuffiſamment ouvertes par le nombre infini de

places de profit , d'honneur & de confiance accu

mulées journellement entre les mains des Miniſtres,

au point de mettre en danger l'exiſtence même de

la Conſtitution. Mais le ſixième article contenant

la propoſition de participation en l'invaſion de pro

priété la plus criante qui ait jamais été commiſe ;

c'eſt un attentat dont il eſt impoſſible de ſe former

une idée approchante de la vérité , & qui ſurpaſſe

infiniment tous ceux que peut offrir l'Hiſtoire des

Souverains les plus deſpotiques.

Si le Gouvernement s'empare de la moitié des

propriétés des profits ou du revenu d'un Particulier

ou d'une Corporation ( ce qui eſt la même choſe ),

uniquement. parce qu'il a le pouvoir ou la volonté

de le faire, quelle sûreté auront les Propriétaires

nominaux qu'il ne s'emparera pas bien-tôt de la

moitié reſtante ? Les Actionnaires peuvent auſſi bien

abandonner leurs fonds à la diſcrétion du Miniſtre,

que les Propriétaires d'Egypte ont abandonné leur

terrein à Joſeph, pour être enſuite tenus par eux

aux conditions qu'il jugeroit à propos. L'uſurpation

de la moitié du bien d'autrui ne peut jamais être

l'ouvrage de la raiſon, mais celui de la force. Or,

avec la force on peut auſſi bien prendre le tout

que la moitié ; & alors il n'y a plus de pro

priété. -

Ce ſujet fournira encore matière à d'autres ob

ſervations. On dit que l'article en queſtion ſera

retiré. Cela doit être. — Au ſurplus, l'Auteur de

ces remarques ne peut être ſoupçonné de partia

lité, n'ayant aucune eſpèce d'intérêt ni de liaiſon '

avec la Compagnie. -

h 2 -
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On attend avec impatience le réſultat de la

grande affaire du renverſement du ſyſtême

actuel des finances ; ce grand objet† 1'e-

ris inceſſamment , on a remarqué déja que

§ eſt toujours pour le parti de la

Cour ; la motion de former un comité

d'en exclure tous les hommes ayant des

places ou des penſions, rejettée à lapluralité

de 1o1 voix contre 55 , annonce d'avance

une grande majorité en ſa faveur.

ÉTATS - UNIS DE L'AMÉRIQUE SEPT.

De Philadelphie le 2o Novembre. C'eft le

17 de ce mois que M. le Chevalier de la Lu

zerne , Miniftre Plénipotentiaire du Roi de

France auprès des Etats-Unis a eu ſon au

dience du Congrès. Les lettres de S. M.TC.,

la réponſe de M. Huntingdon , au nom du

Congrès qu'il préſide, ne laiſſent rien à dé

ſirer aux bons & fidèles ſujets de ces Etats ,

ſur les ſentimens réciproques des deux peu

ples alliés. Leur union cimentée par les évè

nemens glorieux de la campagne dernière&

par le ſang des François & de leur Général

répandu pour notre cauſe, eſt regardée gé

néralement comme indiſſoluble ; la manière

dont on a reçu M. de la Luzerne, les témoi

gnages d'eſtime, d'attachement & de ſatis

faction que ſe donnent mutuellement les

deux nations, ſont la ſeule réponſe que nous

ayons à faire aux bruits abſurdes de mécon

tentement répandus par nos ennemis.Les pré

tendues diviſions qu'ils diſent s'être mani



- · ( 173 ) . _ . ,

feſtées dans le Congrès & dans les Etats ſont

auſſi peu fondées. On peut en juger par la

lettre circulaire adreſſée le 13 Septembre

dernier par cette Aſſemblée reſpectable aux

Etats-Unis; cette pièce importante offre un

tableau de la ſituation actuelle de l'Améri

que, des diſpoſicions générales, & tient trop

eſſentiellement àl'hiſtoire de la révolution la

plus intéreſſante de nos jours, pour que nous

négligions de la tranſcrire ici. :

» Amis & Concitoyens : dans les Gouvernements

fondés ſur les principes généreux d'une égale li

berté, les Chefs de l'Etat ſont les ſerviteurs du

peuple, & non les maîtres de ceux dont dérive

leur autorité ; il eſt de leur devoir d'informer

leurs concitoyens de l'état de leurs affaires; & en

leur prouvant la ſageſſe des meſures priſes par l'Ad

miniſtration publique, de les engager à joindre,

pour les rendre fructueuſes, l'influence de l'incli

nation à la force de l'obligation légale. Ce devoir ,

exiſte encore, même dans les temps de paix, &

de tranquillité, lorſque la sûreté de la République

n'eſt miſe en danger, ni par la force ou la ſeduc

tion du dehors, ni par les factions, la trahiſon,

& l'ambition égarée, au dedans. Dans ce temps

donc , nous le ſentons d'une manière bien par

ticulière, & nous ne pouvons nous diſpenſer plus

long-temps d'attirer votre attention ſur un objet,

ſur lequel on a ſoutenu & propagé des opinions auſſi

dangereuſes qu'erronées : nous voulons parler de

nos finances. -

L'inſolent deſpotiſme, & la paſſion déréglée de

dominer , qui annonçoient le deſſein dénaturé du

Roi d'Angleterre & de ſon Parlement vénal, de

réduire à l'eſclavage le peuple d'Amérique, nous

ont mis dans la néceſſité de ſoutenir nos droits par

los armes, ou de recevoir honteuſement le joug.

3
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Vous avez généreuſement préféré la guerre; il fal

loit lever des armées, les payer, les entretenir : il

falloitde l'argent pour cet objet.Vous en aviez peu ;

& il n'y avoit point de Nation au monde dont vous

puſſiez en emprunter. Ce peu diſperſé parmi vous,

ne pouvoit être raſſemblé que par la voie des im

pôts; pour cela il falloit des gouvernements régu

liers que vous n'aviez pas. Vous n'aviez de reſſource

que dans la bonté du ſol & la richeſſe de votre fer

tile contrée. On créa des papiers ſur le crédit de

cette Banque, & vous engageâtes votre parole pour

leur acquit. Lorſqu'un nombre conſidérable de ces

papiers eut été mis dans la circulation, on ſollicita

des emprunts, & l'on nomma des Officiers pour

les recevoir, ainſi fut créée une dette nationale iné

vitable. Elle ſe monte

En papiers jettés dans le commerce Dollars.

& circulants, à . .. • . .. . . .. 159,948,88o

En argent emprunté avant le 1er.

Mars 1778, & dont l'intérêt eſt paya

ble en France, à ... .. , . .. . . 7,545,I 96

En argent enprunté depuis le 1er.

Mars 1778, & dont l'intérêt eſt paya

ble ici, à . .. .. . . . .. . . . . 26,188,9c2

En argent dû chez l'Etranger, dont

le montant n'eſt pas exactement con

nu, les bordereaux n'étant pas ren

trés, mais qu'on ſuppoſe aller à .. 4,ooo,ooo

Pour ſatisfaire encore mieux ſur ce ſujet votre

juſte curioſité, nous ferons dreſſer un état particu

lier des diverſes émiſſions qui en ont été faites, & des

termes aſſignés pour leur rachat; cet état vous fera

connoître auſſi au juſte les prêts qu'on a faits, leurs

intérêts & le temps des paiements.

Les impôts n'ont procuré, juſqu'à préſent, au

tréſor public, que 3,o27,56o dol. de ſorte que tout

l'argent fourni au Congrès par le peuple d'Améri

que, ne va pas au-delà de 37,761,665 dol., ſomme
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totale des prêts & des taxes. Qu'on juge donc de

la néceſſité de l'émiſſion des papiers, & d'où naiſ

, ſoit cette néceſſité.

Le 1er. de ce mois (Septembre), nOuS aVOnS

réſolu, de ne faire à l'avenir aucune émiſſion de

papiers de crédit, que celles qui ſerent néceſſaires

pour completter une ſomme de 2oo,ooo,ooo de dol.

la ſomme de ceux qui ſont dans la circulation,

montant à 159,948,88o, il en reſte encore 4o,o51,

12 o, pour completter cette ſomme de deux cents

millious. Nous avons réſolu en outre, le 3 du

préſent, de ne répandre de la ſomme de 4o,o51,12o

dol, que ce qui ſera abſolument néceſſaire pour les

beſoins publics, avant que nous puiſſions nous pro

curer d'une autre manière des reſſources équivalen

tes, par les efforts de tous les Etats.

Outre les frais conſidérables & inévitables de la

guerre, la diminution du cours de l'argent a fi fort

augmenté le prix de toutes les choſes néceſſaires, &

occaſionné par conſéquent des additions ſi ſenſibles

au montant des dépenſes ordinaires, qu'il faut cher

cher inceſſamment des reſſources dans les impôts ;

·& nous déclarons unanimement qu'il eſt eſſentiel au

bicn de l'Etat, que les impôts qui ont été déja

établis, ſoient verſés dans le tréſor continental au

temps marqué pour cela. Il eſt bon que vous portiez

vos vues dans l'avenir, & prépariez à temps, &

la quantité de troupes que vous devez fournir avant

que la campagne prochaine s'ouvre, & les fonds

néceſſaires pour les entretenir pendant tout le temps

de ſa durée. Nous aurons ſoin de vous informer de

· temps en temps de l'état du tréſor, & de vous in

diquer les meſures à prendre pour ne pas le laiſſer

ſans argent. Entretenir vos troupes complettes, en

courager les emprunts, faire la répartition des taxes

avec prudence, les lever avec fermeté, les payer

, avec exactitude; voilà ce que vous devez faire de

votre côté : les moyens de fournir à l'avenir aux

h 4
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beſoins publics, ſont maintenant en délibération

& dans peu on vous en fera part.

A cet état fimple & court de vos dettes, à l'ex

poſition de la nécefſité de fournir exactement les

ſecours demandés, nous joindrons, ſur la diminu

tion de valeur de l'argent, quelques remarques aux

quelles nous vous prions de donner toute votre

2ttcntlOn,

La dépréciation des papiers de crédit eſt, ou na

turelle, ou artificielle, ou les deux à la fois. Ce

dernier cas eſt le nôtre. Du moment que la ſomme

en circulation a excédé celle qui étoit néceſſaire,

«omme moyen de commerce, le diſcrédit a com

• mencé & augmenté en proportion que ce ſurplus

† cette augmentation proportionnelle ſe

outiendra juſqu'à ce que la ſomme des papiers égale

: preſque la valeur du capital, ou des fonds, ſur le

crédit deſquels ils ont été créés. Suppoſé donc que

3o,ooo,ooo ſoient néceſſaires comme moyen de cir

culation, & qu'il ait été créé 16o,ooo,ooo, la dé

préciation naturelle n'eſt qu'un peu plus de cinq à

un. Mais la dépréciation actuelle excède cette pro

portion, & l'excédent eſt artificiel. Celle qui n'eſt

que naturelle ceſſera en diminuant la quantité de

l'argent monnoyé en circulation, qui reprendra ſa

valeur primitive lorſqu'il ſera réduit à la ſomme

néceſſaire comme moyen de commerce; ce qui ne

peut être effectué que par des emprunts & des im
pots. Y

Ladépréciation artificielle eſt un objet plus ſérieux,

, & mérite une attention plus minutieuſe dans la re

- cherche de ſes cauſes. Le doute des moyens ou de

la volonté de retirer les papiers, doute auquel il eſt

vrai qu'on a donné occaſion, & qui a été entretenu

parmi le peuple, en eſt la cauſe. Examinons ſi la

ſaine raiſon peut juſtifier le doute des moyens des

Etats-Unis. Ces moyens dépendent du fuccês de la
- , t . > • - i > ,t - º
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révolution actuelle, & de la ſuffiſance des richeſſes

naturelles, de la bonté & des reſſources du pays.

La ſuite à l'ordinaire prochain.

- F R A N C E.

· De VER sA 1 L L E s , le r 5 Février.

, LE Roi vient d'accorder à Mademoiſelle

de Moyria , de la branche des Barons de

Chaſtillon, Cadets de la Maiſon de Meyria,

le titre de Dame,ſous le nomde Comteſſe de

Moyria. - -

Le Marquis de Pujol , ancien Lieutenant

des Gardes de S. M. & Maréchal de Camp,

a obtenu le Gouvernement de Ham en Picar

die , vacant par la mort du Chevalier de la

Billarderie. -

S. M. a nommé à l'Abbaye de Breuil Her

baud , Ordre de S. Benoît, Diocèſe de Lu

çon, l'Abbé de la Rochefoucault-Dupuy

Rouſſeau, Vicaire-Général de Beauvais ; à

celle de Ferrieres, Ordre de S. Benoît, Dio

cèſe de Sens , l'Abbé de Sahuguet d'Eſpa

gnac,Conſeiller de Grand'Chambreau Parle

ment de Paris; à celle de Notre-Dame du

Palais, Ordre de Citeaux , Diocèſe de Li

moges , l'Abbé de Baurepaire.

Le 13 de ce mois le Prince héréditaire de

Heſſe-Darmſtadt , qui eſt en France ſous le

titre de Comte d'Epſtein , eut l'honneur

d'être préſenté au Roi par le Comte de Ver

gennes, & eut une audience particulière de

S. M. Le mêm e jour la con de Beon,

5
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& la ComteſſeD# . furentpré

ſentées à LL.MM. & à la Famille Royale ;

la première par la Princeſſe deTingry, & la

ſeconde par la Comteſſe de Rouget.

L'Adminiſtration provinciale du Berry eut

le même jour audience du Roi; elle fut pré

ſentée à S. M. par le Prince de Conty, Gou

verneur de la Province, & par M. Bertin,

Miniſtre & Secrétaire d'Etat ayant le dépar

tement du Berry La députation qui fut con

duite à l'audience de S. M. par M. de Nan

touillet, Maître des Cérémonies, & M. de

Watronville , Aide des Cérémonies , étoit

compoſée pour le Clergé de l'Archevêque

de Bourges qui porta la parole, pour la no

bleſſe du Marquis deSavary de Lancoſme(1),

& pour le tiers- état de M. Geoffrenet des

Beaux Plains. -

Le 1o de ce mois M. Poncet de la Grave,

Ecuyer , Conſeiller , Avocat & Procureur

du Roi en l'Amirauté générale de France,

au Siége général de la Table de Marbre à

Paris , ancien Cenſeur Royal , Membre de

pluſieurs Académies, eut l'honneur de pré

ſenter à LL. MM. & à la Famille Royale,

un Ouvrage intitulé : Précis hiſtorique de la

Marine Royale de France, depuis l'origine

(1) La maiſon de Savary ne confiſteaujourd'hui qu'en

trois branches, ſavoir : celle de Savaty de Lancoſme en

Touraine,celle de Savary de la Chenelliere dans la Pro

: vince du Perche , & celle de Savary de Breves. Cette

maiſon porte pour armes : écartelé, argent& ſable

|

#
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· de la Monarchie, juſqu'au Roi régnant, fait

par ordre du Gouvernement, avec des notes

politiques, critiques & hiſtoriques.

-- De PA R I s , le 22 Février.

| ON n'a point encore de nouveaux détails

ſur le combat de Don Juan de Langara, con

· tre les Anglois : on ignore s'il a eu affaire

aux trois Amiraux Anglois réunis. On attend

la relation que publiera vraiſemblablement

bientôt la Cour de Londtes, pour être inſ

truit plus pleinement.On ſe§ d'appren

dre bientôt des nouvelles de Don Gaſton.

C'en eſt f.it de l'eſcadre Angloiſe à Gibral

'tar , ſi elle n'a pu ſortir du Détroit avant

ſôii arrivée. On ne croit pas qu'il lui ait été

| poſſible de le faire, à cauſe des dommages

· qu'elle a eſſuyés , & qui exigent des répara

tions qu'on ne peut faire à Gibraltar : &

celles qu'on aura pu entreprendre pour met

tre les vaiſſeaux en état de ſortir, pour aller

ſe raccommoder pleinement ailleurs, auront

exigé du tems. . · · •

, La Gazette de Madrid, du premier de ce

mois, contient quelques détails ſur la belle

action de M. de la Mothe Piquet, qui méri

tent d'être connus. L'Eliſabeth, vaiſſeau An

glºis . de,74 canons, a été extrêmement

màltraité par le feu de i ni ; la plus

grande partie de ſon équipage a été tuée ou

bleſſée, & le Capitaine eſt au nombre des

IIlOItS. - *.

h 6
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Depuis que l'ordre a été donné à Breſt,

d'armer 3 nouveaux vaiſſeaux, le nombre en

a été augmenté. On aſſure qu'on doit en pré

parer 8 à 1o. D'un autre côté les affrétemens

que l'on fait à Saint-Malo, ne laiſſent pas

douter qu'on ait en vue quelque expédition

importante : on ne parle pas moins que de

l'embarquement de 1o,ooo hommes ; on

nomme déjà les principaux Officiers Géné

néraux, qui ſont M. de la Rochambeau &

M. de Jaucourt. Le fret du havre eſt de 2o l.

le tonneau par mois, à condition que l'Ar

mateur fournira ſon bâtiment de vivres pour

12 mois, paſſé lequel tems il lui ſera accordé

25 liv. du tonneau par mois, au lieu dè 26.

On croit que ce ſera M. de Ternay qui copm

mandera cette nouvelle eſcadre. [" > 1

Le Roi, qui de ſon propre mouvement

avoit répandu ſes graces ſur M. deCouëdic,

n'a pas oublié la Famille de ce brave Officier ;

il a accordé 2ooo liv. de penſion à la veuve,

& 5oo liv. à chacun de ſes enfans , avec la

réverſibilité ſur leurs têtes de la penſion don

née à leur mere. Le Commandant de Breft

qui hérite des armes des Officiers défunts a

cru devoir déroger à l'uſage dans cette occa

fion : il a envoyé l'épée & les piſtolets de

M. de Couëdic à la veuve , pour qu'elleles

remette un jour à ſon fils aîné, en lui an

nonçant le noble uſageque ſon pere en a fait,

& fes obligations qu'elles lui impoſent.

Le Chevalier delaCardonie ayant éténom- .
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mé par le Roi au commandement du vaiſſeau

l'Aétif peu de jours après le jugement de ſon

affaire avec le Chevalier de Schantz, M. le

Maréchal de Tonnerre, Préſident duTribu

nal de MM. les Maréchaux de France, lui a

écrit la lettre ſuivante qui ſatisfera ceuxaux

quels il pourroit reſter quelque incertitude

ſur tout ce qui a été dit pour & contre le

Chevalier de la Cardonie ; èlle eſt du 5 Jan

vier dernier. . ,º -

» J'ai appris avec le plus grand plaiſir , M., que

le Roi vous a nommé au commandement d'un de

ſes vaiſſeaux ;je vous prie d'en recevoir mes

très-ſincères complimens. Cette marque de con

fiance de S. M., & la juſtice qui vous a été ren

due par le Tribunal, fixeroient l'opinion publique

ſur votre compte, ſi l'eſtime due à un homme

d'honneur & à un bon ſerviteur du Roi, pouvoit

être altérée par une calomnie «.

L'Actifde 74 canons eſt un vaiſſeau neuf

qui n'a encore été à la mer qu'une fois; c'eſt

après le Robuſte commandé aétuellement

par M. de Graſſe, le vaiſſeau le plus fort de

ſon rang; & il n'y en a aucun auſſi bon

voilier. - -

Le 19 du mois dernier, écrit-on de Saint-Gilles

ſur-Vic, le tems étant très-mauvais , & les vents

ſud-oueſt, la gabarre la Catherine, de Nantes ,

commandée par J. B. Manœuvrier , venant de Ro

chefort 9 s'échoua vers les deux heures après-midi

à l'entrée de notre havre. Quoique la mer fût très

'agitée, & déjà fort baſſe, ce bâtiment auroit pu

entrer dans ce port, ſi un peu auparavant qu'il

donnât ſur la barre, un Matelot n'eût eu le mai
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heur d'être emporté# douze ou quinze braſſes,

par un coup de vent. Le Capitaine occupé du ſoin

de le ſauver, manœuvra en conſéquence & y réuſ

ſit, mais il perdit du tems, & la mer diminuant

toujours, il manqua d'eau pour entrer , & la ga

barre échoua abſolument. Le ſalut du Matelot con•

ſole de cet accident. Il y avoit à bord du bâti

ment 84 quintaux de fer deſtinés pour Nantes. On

l'a déchargé pour le ſoulager & le retirer plus fa

cilement de la côte. . "

| Selon les lettres de Bordeaux, du 14 au 31

du mois dernier, il eſt arrivé devant ce port

9 bâtimens Hollandois, ſavoir , 4 de Rot

terdam & 5 d'Amſterdam , tous chargés de

mâtures & de merrein. On a mis à terre

toutes ces marchandiſes, parce que les na

vires ont beaucoup ſouffert du mauvais

ternS.

Suivant une lettre de M. Ballias de Lambarde,

Commiſſaire des guerres au département de

Grandville, à un de ſes amis, on apprend que

Jeanne Elie , femme de Jacques Petit , Matelot ,

a arrêté ſur le rivage un ſoi-diſant Colon, que la

tempête v avoit pouſſé dans le canot de la corvette

du Roi l'Expédition , dont il s'étoit emparé à St

Malo pour paſſer à Jerſey. Cette femme s'étant

rendue le 23 Juillet dernier entre ſept & huit heu

res du matin dans la grève pour y pêcher , s'y

trouva ſeule , & a perçut dans un petit bateau un

homme luttant contre les vents & les flots, pour

s'éloigner du rivage Le croyant un François que

la tempêre avoit jetté ſur cette rive, elle lui cria

de venir à elle, parce qu'on pouvoit aborder en

cet en troit ſans danger ; comme il ne changea

point de manœuvre, elle imagina qu'il ne l'avoit

Pas entendue, & gravit un rocher, pour s'appro
t

|

-
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cher de lui ; de-là elle#a de nouveau à pren

dre terre dans une anſe qu'elle lui indiqua ; mais

comme il lui répondit dans une langue qu'elle n'en

tendit pas , elle ne douta point que ce ne fût un

Anglois, qui ſurpris par la tempête trop près de

nos côtes, cherchoit à tenir la mer , en attendant

v le retour du beau tems ; elle ſe jetta à l'eau , aborda

le bateau ; le fuyard fut tellement étonné de ſa

| fermeté , qu'il ceſſa de ramer , & ne ſongea point

à faire uſage d'une pique dont il étoit armé. La

femme ne lâcha le bateau que loi ſqu'il fut venu

à ſon ſecours des ſoldats du régiment de Cham

pagne , qui ſe ſaiſirent du fuyard. Les Officiers

Municipaux de Grandville ont fait venir la femme ,

ont dreſſé procès-veibal de ſon récit, & écrit à

M. de Sartine , qui leur a fait la réponſe ſui

Vante : \

» J'ai, MM., rendu compte au Roi de l'action

de Jeanne Elie S. M. voulant récompenſer cette

femme de la fermeré & de l'intrépidité avec leſ

quelles elle s'eſt conduite , lui a accordé une grati

fication de 3oo liv., dont le paiement ſera ordonné

inceſſamment, & en outre une penſion de 2oo liv.

· ſur les Invalides de la Marine. Vous avez bien

fait de m'informer de ce qui eſt venu à votre con

noiflance à ce ſujet , & de me mettre à portée de

procurer à cette femme une récompenſe ſi juſte

ment méritée ce,

On apprend que le Fendant, commandé

par M. de Vaudreuil , eſt entré dans la baie

de Cheſapeak , le Robuſte , monté par M.

de Graſſe, eſt à Saint-Domingue. º»

M. le Comte d'Aché, Vice-Amiral depuis

• 177o, eſt mort le 16 de ce mois & a été en

terré le 17 avec toute la pompe due à ſon

fang.
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, Le 18, M. le Comte d'Eſtaing a aſſiſté à l'Opéra

à la quarante-deuxième repréſentation d'Iphigénie

en Tauride, dans la colonne de la loge de M. le

Duc de Chartres. Il parut dans la loge même en

tre le troiſième & le quatrième acte. II fut applau

di univerſellement. Les tymbales, les trompettes &

les autres inſtrumens militaires de l'orcheſtre ſe-,

condèrent le public par un bruit de guerre & dº

fanfares. Cette idée ingénieuſe excita de nouveaux

applaudiſſemens , qui ne ceſſèrent que lorſqu'Iphi

génie entra pour commencer le quatrième acte ;

mais ils redoublèrent dans le ballet de Médée, au

moment de l'inauguration de Jaſon. Le ſieur d'Au

berval ſaiſit† où le Peuple témoigne par

ſes acclamarions combien il ſe trouve§

d'avoir Jaſon pour maître ; il s'avança ſur le bord

du théâtre, une couronne de lauriers à la main, la

préſenta à M. le Comte d'Eſtaing & la laiſſa tom

ber à ſes pieds. Ces hommages publics rendus à

la valeur en ſont la récompenſe , ils étouffent les

cris de l'envie , qui cherchent à lui donner des

dégoûts. ' · · · · · · · · · · , ... , *

Pour mettre M. Necker plus en état#
précier tous les plans ſur les Hopitaux, à la

plus grande utilité deſquels il veut travailler,

Madame Necker a fait un eſſai pour un hoſ

pice de Charité , qu'elle a établi il y a plus

d'un an ſur la Paroiſſe de S. Sulpice; & elle

vient de faire imprimer les règles & les uſa

ges de cette Maiſon. Il eſt dit dans cette bro

' chure qu'elle diſtribue elle-même :

» Le tems , par une gradation inſenſible, intro

· duit & conſacre des abus dans les meilleures inſ

titutions : les Hopitaux même n'ont pu échapper à

cette loi générale, & les monumens d'humanité ſont

devenus en pluſieurs endroits des monumens d'in

différence & preſque de barbarie. N'eſt-il donc pas
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* aéceſſaire de•º à # réforme, de cher

cher à rétablir dans les Maiſons de charité plus

'ordre & d'économie ? Peut. on voir ſans être

# de compaſſion, des hommes entaſſés dans un

ême lit, abandonnés à une malpropreté qui ré

volte les ſens les plus groſſiers, & les contraint

- à reſpirer un air corrompu qui détruit l'effet des

remèdes ? Pour mieux connoître la dépenſe des

- Hopitaux, & le genre de ſoins qu'ils exigent ,

: on a entrepris, par ordre de S. M., de faire l'eſſai

- d'un Hopital de 12o malades, ſeuls dans un lit,

ſoignés avec la plus grande propreté ; & après une

, épreuve de plus d'une année , on s'eſt convaincu

• que la journée d'un malade coûte un peu moins

: de 17 ſols. Ce réſultat a été tiré en réuniſſant

. la dépenſe propre des malades, la nourriture &

I'entretien de douze Sœurs de la Charité, des do

meſtiques , les appointemens du Chapelain, &c.

· On obſerve que la dépenſe pourroit être moindre

· de 17 ſols, ſi l'hoſpice étoit de 2oo malades,

qui n'auroient, comme les 12o, qu'une ſeule Su

périeure , un ſeul Chapelain , qui ne conſume

roient, ou peu s'en faut , que la même quantité

" de bois, de lumière, car l'économie ſe trouve cer

tainement dans un nombre limité. L'on dépenſe

plus ſi l'on eſt au-deſſus ; mais ſi on paſſe les bor

nes preſcrites, on dépenſe davantage encore par
le déſordre & la confuſion cc.

Selon des lettres de Grenoble , on a reſ

ſenti à Embrun & à Mont-Dauphin, la nuit

du 19 au 2o Janvier, une ſecouſſe de trem

blement de terre, quia duré l'eſpace de deux

·ſecondes, & dont la direction étoit du midi

au nord ; on en a ſur-tout craint les effets

dans cette dernière Ville, où elle a été accom

pagnée d'un bruit ſi conſidérable que plu

ſieurs Soldats couchés dans les caſernes neu



( 186 ) -

ves, ſituées ſur le bord du rec, croyant qu'il

s'étoit écroulé, ſe ſont levés pour s'en éclair

cir. -

Le 17 de ce mois, le feu a pris à cinq heures

du ſoir au Collége des Quatre-Nations, dans le

pavillon de la Bibliothèque. Le comble étoit en

flammé dans toute ſa hauteur ſur environ quatre

toiſes de largeur, lorſque les Pompiers ſont arri

vés aſſez à tems pour conſerver ce monument pré

cieux qui ſeroit devenu la proie des flammes , ſi

le ſecours eût été moins prompt.

La lettre ſuivante de M. de la Maugerie,

rectifie quelques fautes d'exactitude qui ſe

ſont gliſſées dans ce que nous avons dit de

ſon affaire ; c'eſt une raiſon pour nous em

preſſer de le tranſcrire.

» Je viens de lire M. , dans votre Journal l'article

qui m'intéreſſe; auſſi jaloux que vous l'êtes d exacti

tude , je crois que vous ſerez charmé d'être

inſtruit ponctuellement de ce qui ſe paſſera dans

cette§ ainſi que de ce qui s'y eſt paſſé le 7

Janvier dernier, voici le précis de l'Arrêt prépara

toire du 7 Janvier :

» MM. les Maîtres des Requêtes , les quatre

» Sémeſtres aſſemblés, oui le rapport de M. de

» Forges de Bonuaires, ont ordonné que les ſieurs

» de Bricqueville, la Luzerne & de la Maugerie

» & le nommé Noel , ſe conſtitueroient priſon

» niers le 15 Février prochain, tous les trois chacun

• dans une priſon diſtincte & ſéparés les uns des

» autres , pour procéder au jugement définitif de

» leur Procès , dont le rapport eſt fixé au même

» jour c«.

» Je m'y ſuis trouvé alors, Monſieur, ainſi que

vous l'annoncez, mais ſans, entrer en priſon, cette
- M.

« 4 - - t - '-
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entrée eſt remiſe au 15 Février prochain& j'y don

ne rendez vous à mes Adverſaires qui , ainſi que

vous l'annoncez, ne paroiſſent ni à Paris ni en

Normandie depuis 7 ans. Vous voudrez bien rectifier

encore un article de votre Journal , M. de Bric

ueville la Luzerne , na point paru dites-vous, à

on affaire depuis qu'ils a obtenu un Arrêt du Par

lement, je vous atteſte, Monſieur , qu'il a formé

oppoſition à l'Arrêt de caſſation dans le tems, &

qu'il fut débouté de ſon oppoſition. Je vous prie

inſtamment de relever ces petites erreurs. Je ſerai

exact à vous adreſſer l'Arrêt prochain. Jai l'honneur

d'être. Signé DE LA MAUGERIE cs.

Nous nous empreſſons de mettre ici l'a-

vis ſuivant, qui intéreſſe les Amateurs d'Hiſ

toire Naturelle.

» Superbe & nombreuſe Collection d'Oiſeaux tous

montés, compoſée des Oiſeaux d'Europe, d'Afrique

& des Indes Occidentales & Orientales, à vendre

en entier. (On n'en vendra aucun ſéparément). Tous

les Scavans & Curieux en Hiſtoire Naturelle qui ont

voyagé dans les Provinces Méridionales de la France,

ont vû à Montpellier cette belle Collection : ils

ont avoué n'en avoir vû chez aucun particulier de

l'Europe une plus conſidérable, mieux conſervée,

& en meilleur état. Ceux qui voudront en faire l'ac

quiſition, doivent s'adreſſer à Montpellier, à M. le

Baron de Faugeres, ancien Officier de Vaiſſeaux du

Roi, Membre de la Société Royale des Sciences

de cette Ville. On affranchira les lettres ; ceux qui

déſireront connoître le Catalogue de cette Collection,

lui donneront une adreſſe pour qu'il leur ſoit envoyé,

& pourront la faire examiner par qui ils voudront.

Le voiſinage de la mer & de pluſieurs grandes

rivières , en rendra le tranſport aiſé à ceux qui vou

- dront faire cette acquiſition. ,

4
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, On trouve chez M. Sykes, Opticien Privilégié du

Roi,place du Palais Royal à Paris,un Cabinet curieux

§ de Marine, tels que Lunettes Achro

matiques, de la meilleure conſtruction & du plus

grand effet poſſible, Lunettes de nuit, Octants &

Sextants de Hadley , nouvellement perfectionnés,

tant pour l'obſervation poſtérieure qu'antérieure,

Bouſſoles d'Azimuth & autres ; Baromètres marins,

Porte-voix &c. &c., & généralement tout ce qui

concerne l'Optique, les Mathématiques & la Phy

ſique.

Dame Antoinette - Puiſſele - Virgine de

Clermont-Tonnerre, épouſe du Vicomte

de la Ferté-de-Meun, eſt morte le 4 de ce

· mois en ſon Château de Challemant, en Ni

- vernois.

: Paul-Gédéon Joly de Maizeroy , Lieute

Colonel d'Infanterie , Chevalier de l'Ordre

Royal & Militaire de St-Louis , Membre de

l'Académie Royale des Inſcriptions & Belles

Lettres de Paris, de la Société Royale de

Londres, eſt mort le 7 de ce mois , âgé de

55 ans. - -

Le Marquis de Pracontal, Lieutenant de

Roi , de la Province de Nivernois , Cheva

lier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint

Louis, eſt mort le 9 de ce mois dans la 82°

année de ſon âge. - -

Jean Morel Dupleſſis, ancien Chancelier

du Conſulat de France à Naples , eſt mort

ici le 8 de ce mois, âgé de 1o6 ans ; il avoit

conſervé ſa ſanré : ſix meis d'enfance ont

précédé ſa mort.

,
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Marie-Anne de Montſaulnin du Montal,

Comteſſe douairiere de la Riviere , veuve de

Charles-Paul , Comte de la Riviere , Vi

comte de Tonnerre & de Quincy , Baron de

Courcelle, Marquis de St-Briſon , Seigneur

de Thoſte, &c. eſt morte le 1o de ce mois,

âgée de 68 ans. -

· Les Numéros ſortis au tirage de la Lot

terie Royale de France, du 16 de ce mois ,

ſont 82, 69, 5, 43 & 14. -

De BRU x E L L E s, le 22 Février,

LEs nouvelles de Madrid , du 8 de ce

mois, contiennent les détails ſuivans :

» Nos dernières lettres du camp de St-Roch, en

date du 27 Janvier, portent qu'on nous a envoyé

beaucoup de nos bleſſés qui§ arrivés à Puente

Mayorga, ſur un bâtiment Anglois. Les ennemis

pouſſent avec vigueur la conſtruction des batte

ries & des fortifications de la place , ſur-tout vers ,

la pointe d'Europe ; ils réparent leurs vaiſſeaux , &

font courir le bruit qu'il n'en ſortira que dix pour

continuer les opérations projettées. La place avoit

ceſſé ſon feu, excepté le 25, qu'elle tira 62 coups

de canon à boulet & à mitrailles , ſur un détache

ment de Cavalerie & de Volontaires d'Aragon,

qui pourſuivoient un caporal & quatre ſoldats dé

ſerteurs des Gardes Wallones, dont un fut tué, le

caporal pris & pendu le lendemain. On apprend

de Lisbonne que le 29 du mois dernier, l'eſcadre

de D. Miguel Gaſton a été apperçue près du Cap
de la Roca , à environ huit à dix lieues de

Lisbonne méme, & que la nuit du 31 au premier

de ce mois, des pêcheurs découvrirent beaucoup de

voiles à quelque diſtance de ce Port.

On n'eſt pas encore inſtruit de la ſuite du
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démêlé qu'a occaſionné entre la Grande

Bretagne & les Provinces-Unies la ſaiſie

du convoi eſcorté par des vaiſſeaux de

guerre de la République. On lit dans quel

ques feuilles, que le Roi d'Angleterre a fait

la déclaration verbale ſuivante aux Etats

Généraux.

» S. M. réitère à LL. HH. PP. les plus fortes aſ

ſurances de ſon amitié, & de ſon deſſein de conſerver

les traités conclus avec elles; mais comme la conſer

vation des traités dépend de leur exacte obſervation,

. S. M.† ſa propre défenſe & le maintien de l'éga

lité, ſe verroit contrainte dès que les Etats ne four

niſſoient pas les ſecours demandés par des Mémoires

réitérés, & continuoient de favoriſer le tranſport de

munitions navales à l'ennemi, de conſidérer pendant

la guerre actuelle les Provinces.Unies ſur le même

pied que d'autres Puiſſances neutres, en conſéquence

de ſuſpendre à l'égard de leurs ſujets toutes les ſtipu

lations, principalement du traité de 1674, & de s'en

tenir ſeulement au droit des Nations qui doit ſervir

de règle à tous les Etats neutres ce. -

Si cette déclaration a été faite , on eſt

bien curieux d'apprendre comment les Hol

landois l'auront reçue ; on aſſure en atten

dant qu'il eſt décidé que les forces mariti

mes de cette République ſeront miſes cette

année ſur un pied reſpectable, pour ordon

ner les convois néceſſaires aux navires mar

chands, & que le nombre des vaiſſeaux de

uerre , deſtinés à protéger le commerce,

† augmenté juſqu'au nombre de 55 ,

tant vaiſſeaux de ligne que frégates. Ce qui

fait penſer que cette nouvelle n'eſt pas ſans

fondement , c'eſt que les Etats-Généraux
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dans leur aſſemblée n'ont pas encore réglé

les impôts pour l'année courante : ſi la ma

rine exige une augmentation de dépenſes ,

ils ſeront ſans doute augmentés. Les droits

de tonnage & de vente ont été continués

pour une demi-année.

| Nous recevons le diſcours ſuivant, pro

noncé par M. Burke dans la Chambre des

Communes , le 8 de ce mois.

: » Comme le Lord North ſait que dans toutes

nos opérations , tant civiles que militaires , celles

de nos ennemis doivent nous ſervir de guide , il a

tourné les yeux vers le continent, & il a vu que

les François faiſoient dans leurs finances des ar

rangemens qui les mettoient en état de continuer

la guerre avec beaucoup plus de probabilité de

ſuccès que nous n'oſons nous en promettre. Nous

ſommes déjà épuiſés par des dépenſes extravagan

tes , écraſés par des taxes énormes , & cependant

les amis du Gouvernement conviennent qu'après

tant d'efforts de notre part, ſi nous voulions faire

la paix dans ce moment ci , nous ne pourrions

nous la procurer qu'à des conditions honteuſes.

Notre ſituation ſera encore bien plus déplorable

dans deux années ; en même-tems que nous pro

diguons nos tréſors , nos ennemis continuent de

mettre la plus ſtricte économie dans leurs dépen

ſes. Leurs extraordinaires depuis le commencement

de la guerre n'ont jamais excédé huit millions

ſterling par an ; ils ont emprunté dernièrement en

viron 2,5oo,ooo livres, & cependant ils n'ont pas

un ſchelling de dette conſtituée. Ils n'ont pas ajou

té un ſeul impôt à ceux de leur établiſſement de

ix , ils n'ont établi aucuns nouveaux fonds pour

- †paiement de ces extraordinaires. L'intérêt a été

payé avec l'argent que l'Etat a ſu ſe ménager par
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économie. Il y a eu une réforme générale ea

France, dans la Maiſon du Roi , même dans la

Chambre de la Reine & dans les menus-plaiſirs

de la Famille Royale. Au moyen de cette réduc

tion de dépenſes, le Directeur-Général des finan-;

ces a économiſé un revenu égal au paiement de

l'intérêt pour l'emprunt & pour la maſſe extraor

dinaires ; les épargnes ont produit juſqu'à la ſomme

de 9 5o,ooo liv. par an. Toute cette opération s'eſt

effectuée ſans qu'on ait vu la moindre trace du

pouvoir arbitraire. On n'a point hauſſé la valeur

des eſpèces ; leur ſubſtance n'a point été réduite ;

il n'y a pas eu non plus la plus légère réduction

dans le capital de la dette nationale, ni le moin

dre retard dans le paiement de l'intérêt de cette

dette. Au contraire tout a été conduit d'une ma

nière qui a donné la plus grande ſolidité au

| crédit public, & qui a rendu pour jamais chere à

la Nation & le Miniſtre qui a donné les projets,

& le Souverain qui les a adoptés. Enfin , nulle

propriété n'a été envahie, quoiqu'on ait fait les

" plus grands efforts pour lever des fonds qui puſ

ſent mettre en état de continuer la guerre. Le

Roi de France, comme bon père de ſon peuple,

a cru devoir plutôt faire des retranchemens dans

ſa Maiſon , qu'ôter quelque choſe à ſes ſujets.

Quoiqu'ennemi, je ne puis m'empêcher de recon

noître que ce jeune Prince mérite le reſpect , l'eſ

| time & l'admiration de l'Europe. Quelle triſte

perſpective pour nous ! Un Miniſtre habile & un

Roi patriote dirigent les affaires de nos ennemis,

tandis que les nôtres le ſont par un Roi patriote

ſans doute, mais par un Financier beaucoup moins

habile. Pour ſuivre l'exemple de M. Necker , il

ſeroit indiſpenſable de ſupprimer beaucoup de

places qu'un long eſpace de tems a rendu, dans

l'opinion de certaines gens, auſſi néceſſaires que

reſpectables, · · . - º -
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